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Aux termes de la constitution de L'oMS, le Conseil exgcutif est tenu de "sou- 
mettre 1 1'~ssemblGe de la Sant6, pour examen e t  approbation, un programme g6nGral 
de travail s'stendant sur une pgriode d6termin6e". En consgquence, la pre'paration 
du projet de sept16me programme ggngral de travail pour une p6riode d6terminEe 
(1984-1989 inclusivement) a 6t6 entreprise 2 la faveur de consultations continues 
avec les Etats Membres en L979/1980. Bien que le Cornit6 rggional de la Msditer- 
range orientale ne se soit pas r&ni en 1980, p lus ieurs  g o u v c r n c m c n t a  dc l a  Rigiuri 
ant comuniquE leurs vues sur la structure, la classification des programmes, la 
durge et d'autres questions affgrentes au septisme programme g6ndral de travail. 

Le D i r c c t c u r  re'gional a l'lruurlrur dt: soumennre maintenant au ComltP rggional 
l e  projet ci-joint de documentation1 pour le septisnte programme g6nEral de travail 
(1984-1989), qui repr6sente la synthsse des travaux prgparatoires effectugs dans 
toutes les RCgions et au SiSge sur la base des directives donnges par le Conseil 
executif et son Comit6 du Programme. Le Comitg rEgional souhaitera sans doute 
passer en revue cette documentation et formuler ses observations 3 son sujet. 11 
sera tenu compte de ces observations lors de la prgparation d'une documentation 
suppliimentaire qui sera somise R l'examen du C o r n i t 6  du Programme du Conseil exgcu- 
tif en novembre 1981 et du Conseil lui-mGme 1 sa soixante-neuvisme session en jan- 
vier 1982, et 5 l'examen final et 5 l'approbation de la Trente-CinquiZme Assemblge 
mondiale de la Sand en mai 1982. 

Conformgment aux directives et 5 l'orientation fournies par le Conseil exgcu- 
ti£, l e  septihe programme ggngral de travail constitue la rgponse et l'appui de 
1'0~s 5 la Stratggie rnondiale de la sant6 pour tous d'ici I'an 2000. Crest l e  
premler des trois programmes g6nGraux de travail que 1'0~s Gtablira d'ici 1 l'hori- 
zon 2000. Adoptant une classification rGvis6e des programmes, il voue une atten- 
tion particuligre aux programmes concexnant i) les responsabilit6s de l10rganisa- 
tion en matisre de directinn, de c o o r d i n a t i o n  c t  d c  gcstion dcs p1uglaillules, ii) It! 

dgveloppement de l'infrastructure des systgmes de sant6 pour soutenir totalement 
Les soins de santg primaires, iii) la promotion de l'application de la science et 
de technologies appropriges pour atteindre les buts susvisEs, et iv) l'appui aux 
prograrmnes bur  l r s  plans de l'informatlon, de l'administration, des finances, des 
fournitures et du matgriel. 

l~orument DG0/81 .2  Rev.1 et Corr.1. 



Introduction 

L'exposd ci-aprbs ddcrit brisvement le projet de septigme programme gBnB- 

ral de travail pour la pCriode 1984-1989, dont les objectifs, les bucs er les 

approches ont 6tC d8terminCs en consultation avec les Etats Membres. Le pr6- 

sent dnc~rment Btahlit aussi des com~araisons avec le sixisme programme g6nCral 

de travail. Les observations du Cornit6 regional sur ces objectifs, buts et 

approches, ainsi que l'indication des prioritls pour la Rlgion de la MBditer- 

ranee orientale, seront d'une grande importance pour la formulation du septidme 

programme g6nCral de travail. 

Mdthodes 

Aux termes de l'article 28 g) de la Constitution de ltOrganisation mondia- 

le de la SanrE, le Conseil rxEcu~i1 d o i t  "sournettre S. 1'AsaemblPc de la SantB, 

pour examen et approbation, un programme gdn6ral de travail s'dtendant sur une 

p6riode dltermin6e". Jusqu'l present, 1'AssemblCe mondiale de la SantC a ap- 

prouvl six programmes g6nCratur de travail couvrant respectivement les pCriodes 

1952-1956, 1957-1961, 1962-1966, 1967-1972, 1973-1977 et 1978-1983 inclusivement. 

Ces programmes orit etd formules par Le Conseil axecuLit, ayprouvis par l'Assem- 

bl6e mondiale de la Sant6 puis adapt6s aux besoins des R6gions par les comites 

rtrionaux. 

On se rappellera que le Comitg rBgional (rlsolution EM/RC29A/R.5) a exa- 

mine et approuvd l'esquisse du septisme programme gdneral de travail pour la 

pcriode 1984-1989 et qu'il a fait certaines recommandations. Celles-ci ont 

eusuite Btd examin6es par le Comit6 du Programme du Conseil exdct~tif, qui, 1 

sa soixante-cinquieme session, a appruuvO la ~ O u ~ i r ~ ~ ~ a t i u n  dc l'aetion dc 1'OMS 

pour tenir compte d11v6nements historiques qui ont 6tl inspirCs par le dCsir 

d'une plus grande justice sanitaire se traduisant par une r6partition plus 6qui- 

table des ressources pour la santc5. Cette rsorientation comprenait : a) In 

reconnaissance des impdratifs politiques reclamant lli.nstauration d'un nouvel 

ordre 6conomique et du dciveloppement et de leurs incidences t:ur la uaoL6; L )  

l'adoption du but de la santC pour tous d'ici l'an 2000 comme l e  principal 

objectif social des rouvernements et de I'OMS; c) la reconnaissance des soins 

de santt? primaires c o m e  Ctant le moyen cl6 d'atteindre ce but (DQclaration 

d'Alma-Ata); et d) la formulation de strat6gies mondiale, rCgionales et natio- 

nales en vue de l'instauration de la sant6 pour tous d'lci l'an ZUUU. 



L e  sept isme progrannne g6n6ral. de t r a v a i l  pour l a  perlode IYH4-1989 cst 

le premier des t r o i s  programmes gGn6raux de t r a v a i l  que I'OMS C t a b l ~ l - a  d P i c i  

:> l'horiznn 20110. P n r  I-nnsGquent, 1es  bu t s  f i x g s  pour l e  septkcrre pragrammtL 

4 L , ~ ~ f r a l  de t r a v a i l  sent des  b ~ l t s  immgdiats pour l a  pgr iode 1984--19?iY p a r  r ap-  

p o r t  a m  b u t s  e t  o b j e c t i f s  2 p lus  long t e m e  5 a t t e i n d r e  d ' i c i  i ' a n  2000. 

Rapport e n t r e  l e  sixisme e r  l e  sept isme programme g6n6ral  de trr12ai_L_ 

L ' i n t e n t i o n  du  Conse i l ,  en  r E o r i e n t a n t  l e  programme, e t a i t  d e  tol1serai.r 

t c i i r t  ce qu'ij y < i v ~ ~ i t  de ~ a l d b l e  ddns LC S I L ~ C ~ I I L -  progLdllullr T-LL 1 i tinant, en 

I e  ~ n k t t a n t  a jlJur e t  err l e  coulpletant s e l o n  les besoiris poor r t.nir campte des 

idits nouveaux, norammenr: la  r e s u l u l i o ~ ~  WHA29.40 s u ~  l a  cooperation technique,  

l a  r 6 s o l u t i o n  WHA30.43 s u r  "La santE pour tous  d ' i c i  l ' a n  2000t', e t  l a  r 6 s o l u t i o n  

W 3 3 . 2 4  sur "La santd en tant que p a r t i e  i n t g g r a n t e  du d&veloppement", q u i  o n t  

fousn i  une o r i e n t a t i o n  p o l i t i q u e  p r 6 c i s e  au  septiPme programme g s n s r a l  d e  t r a v a i l ,  

L1 id6e G t a i t  de main ten i r  l a  c o n t i n u i t 6  t o u t  en a l l a n t  de l ' avan t  confom6ment 

aux nouve l les  p o l ~ t ~ q u e s  e t  s t r a t e g i e s  de l a  san t6  pour tous .  

Temps f o r t s  du sept isme programme g&n&ral de t r a v a i l  

Conform&ment 5 ces pol i t iq r ies  et  s t r a t g g i e s  et compte trnu des b e s o i r ~ s  

l,ij'Gprouverurit leu E t a t s  Membreb lo r s  de l e u r  m i ~ e  e n  oeuvre,  l e  septibme pro- 

. f aonne g i n c r n l  dc t r n v d i l  i n ~ i s t e  aur l e  renforcement sys t6rnat iqr l~  r l ~  1 ' i n f  ra- 

L t ruc tu re  o p e r a t i o n n e l l e  des systsmes de s a n t 6  fond6s s u r  l e s  s o i n s  de san tP  

p r imai res  pour que l e s  p r e s t a t i o n s  s o i e n t  d i s p e n s k s  d'une manisre intGgrPe a 

t v u t e s  l e s  popu la t ions .  Le programme m e t  l ' a c c e n t  s u r  l a  mise a u  p o i n t  d r u n e  

t echno log ie  appropr iee  g rzce  aux e n t r e p r i s e s  s c j e n t i f i q u e s  aux f i n s  d ' d p p l i c a t i o n  

J ) ~ L  ceb bybtemes de santg. I1 trace a u s s i  ICG grandes l i g n e s  d e  I ' d c r i o n  dans 

I e  s e c t e u r  de l a  santg e t  d ' a u t r e s  s e c t e u r s  concernss  a c c e s s i b l e s  2 l ' i n f l u e n c r  

de I'OMS. I1 i n s i s t e  s u r  m e  a c t i o n  n a t i o n a l e ,  appuyEe par  les niveaux r6gion.ji 

e t  mondial. Enf in ,  il m e t  en r e l i e f  l e s  a s p e c t s  d e  coord ina t ion  e r  d c  coi~pbr i 

t iun technique des travaux de LIWS, dans le don~aine de l a  santc ,  ayanr un i:,lr'ii - 
t e r e  ~ n t e r n a t i o n a l .  

En f i x a n t  l e s  b u t s  pour le septieme programme gGnGra1 d e  t r a v a i l ,  011 s'e:r 

e f f u r c 6  de les ~ u a n t i f i e r  au tan t  que p o s s i b l e  e t  d e  f a r i l i t e r  l a  surveillance 

d u s  progrmnes ax6s sur la s ~ n t G  pour taus en l ' a n  2000 au moyen d'indicateurs 



(EL1b//13 Add.1). Les buts quantifiables pour les programmes ont 6t.G spGcifiEs 

chaque fois que c16tait possible, par exemple pour la DEcennie internationale 

de l'eau potable et de l'assainissement, le Programme Cilargi de vaccination et 

l e  dGveloppement des personnels de sant6. 

Grandes catEgories d~p_rpg_ramme? 

Les programmes du septi5me programe g6nEral de travail sont classEs 

de fason 2 reflgter un modPle gGnSralis6 de systsme national de sanre publique, 

structurg de manicre 2 soutenir le dsvelappement par les pays de l'infrastruc- 

ture des systemes de sant6, fondgs sur les soins de santS primaires et srientgs 

vers 1' eziScutiuu da prugrmuur.j I u e L L a r l t  en ueuvre une ~echnologie appropriee et 

supposant un haut degr6 de participation des collectivit6s. Le septiiime pro- 

gramme gGn6ral de travail comprend les quatre grandes categories cle programmes 

suivantes : 

1) direction, promotion et gestion (politique et gestion de llOMS); 

2) infrastructure des systsmes de santg (programme); 

3) science et technologie de la santg (programme): et 

4) appui aux programmes. 

T i s t p  nrdnnnse des programmes 

La plupart des programmes figurant sur la liste correspondent 2 des pro- 

grammes du sixiPme programme g6nGral de travail partant des tirres s~mhlahles, 

mais i l s  ont EtE structur6s de manigre diffgrente sous les quatre catsgories 

fondamentales Gnum6rGes ci-dessus. Quelques nouveaux secteurs de programme 

ont 6tE inclus dans les sous-programmes, par exemple l'adjonction de L'6pithZte 

"clinique" au p r o g r a m e  12. Technologic diagnostique, therapeutique et de r6- 

adaptatinn. T.e hut de c e  secteur de prograrrrmo est de recenser, riormaliocr ct 

dgvelopper les mesures de diagnostic clinique et de traitement (y compris les 

artes chirurgicaux et les manipulations) permettant de dispenser des prestations 

aux malades 5 divers 6chelons. I1 s'agira de rEpartir les tilci~es entre les 

diffgrents membres des Gquipes de santg, aax niveaux primaire et secondaire des 

systarnes de sant8, pour appliqucr c c t t c  technologie et proinuuvui~ l ' c i u ~ u ~ r s ~ i u l i  

de la sants partout oti crest possible. 

Le septiPme programme g6nGral de travail f a i t  aussi une plus large place 

a w  activitgs de recherche 2 l'int6rieur de chacun des programmes d'appui technique. 



1,n outre, le renforcenir~~L d u  putentiel national de recherche sanitaire et 

les m6canismes. la mlthodologie et la gestion de la recherche sanitaire ont 6tE 

groupls sous un seul programme : Promotion et ddveloppement de la recherche. 

En favorisant la mise en place de systsmes de santl cumplets pour garantir 

l'accessibilitg de toutes les populations aux soins de sants essentiels sur une 

base dT6galitd et de participation, le programme de 1'OMS fournira des direc- 

tives et des m6thodes pour assurer 1'6laboration et la mise en oeuvre du sep- 

cisme progrdauur gBniral de travail cn renfor~ant les processus de gestion et Ic 

d6veloppement sanitaire national. De son c8t6, 1'OMS consolidera aussi son 

processus de gestion pour assurer l'llaboration et la mise en oeuvre du septisme 

programe en liant d'une manisre intdgr6e l'analyse des politiques,la forrnula- 

tion de stratlgies, les programmes 1 moyen terme, les budgets programmes, l'exl- 

cution oplrationnelle, la surveillance, 1'Evalud~iuu rt le soutien informationncl. 

Calendrier 

Le Conseil exdcutif, 1 sa soixante-septisme session, a accept6 un rapport 

de son Comitd du Programme concernant la pr6paration du septigme programe gln6- 

ral de travail sTBtendant sur une pBriode d6termin8e ~t a le Comitl de prl- 

parer un projet deceprogramme et de le lui soumettre 1 sa soixante-neuvisme 

session en janvler 1982. Le Conseil a pri6 simultan6rnent le Directeur g6n6ral 

dipr6parer une documentation, dont le ComitG rdgional est maintenant saisi, pro- 

pre B faciliter le travail du Cornit6 du Programme en veillant B ce qu'il soit 

diiment tenu compte deS vues exprin16rs pdr les romitis rEgionaux. 

Le Comitl rsgional est pril d'examiner le document joint en annexe @GO/ 

81.2 Rev.let Corr.1) du point dc vue de llintlre^t que prBsente le programme pour 

les Etats Membres et d'indiquer les prioritls pour le programme rggional. Les 

observations du ComitE aideront grandement, d'une part, le Bureau rlgional 1 

prsparer son budget programme etsesprogrammes 1 moyen terme et, d'autre part, 

le Comit6 du Programme du Conseil exlcutif 1 prdparer le document qu'il prd- 

sentera, pour examen, au Conseil, qui lr SuuutrLLrd ensuite 2 l'approbation dc 

l'Assembl6e mondiale de la SantC en mai 1982. 
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Aux termes de l'article 28 g) dr la Constitution de 1'Orgnnisation mondiale de la SdnL6, 
le Conseil executii doit soumettre B 1'Assemblee mondiale de la SantP, pour examen et appro- 
bation, un programme general de travail s'ecendant sur une periode determinee. Jusqu'B 
present, l'Assembl6e mondiale de la Sante a approuve six programes generaux de travail 
s'etendant rcspectivrrne~~L bur les perlodes 1952-1956, 1957-1961, 1962-1966, 1967-1972, 
1973-1977 et 1978-1983 inclusivement. 

A sa soixante-septieme session, en janvier 1981. le Conseil exbcotif, ayrrnr examin6 le 
rapport de son Comite du Progrme sur la preparation du septieme programme general de 
travail pour une periode determinee (1984-1989 inclusivement), ainsi que le rapport du Direc- 
teur general joint en annexe, a confirm6 que le septieme programme general de travail devait 
constituer I 'applri  de 1'0% 3 la Strotbgic mondiale de la sant6 pour tous d'lcl l'an 2000. 
Cette strategic mettait tout particulierement l'accent sur la mise en place de systemes de 
sante fond& sur les soins de sante primaires pour que les prestations soient dispensees 
d'une maniere integrbe B toutes les populations grgce B une technologie appropribe. Aussi 
le consell a-t-il ete conduit adopter une liste ordonnee des progrmes qui specifie les 
programmes nkcessaires pour orienter, coordonner et gerer les activites de l'organisation; 
ceux qui sont necessaires pour donner aux systsmes de sant6 une infrastrucrure rationnelle 
fondee sur les soins de sante primaires: des programnes s c i e n t i f i q t ~ e s  ot techniques visant 
a assurer que la technologie dispensee par le systeme de santC soit appropride; enfin, des 
prograamaes visant fournir le soutien requis par tous les autres progrmes. 

Le Conseil executif a prie son Comite du Progr-e de preparer un projet du programme 
general de travail et de le lui soumettre sa soixante-neuvieme session en janvier 1982. Le 
Conseil a prig simultanbment le Directeur general de preparer une documentation propre 
fariliter le rravsil dn rnmit6 dn Prnsrilrne, an veillant 3 c e  qu'il soit dQmont tonu compte 
des vues exprimees par les comites regionaux. En consequence, des travaux preparatoires ont 
etB entrepris dans toutes les Regions et au Siege sur la base des directives donnees par le 
Conseil executif et son Comite du Programme. La presence documentation pour le septieme pro- 
gramme general de travail represenre la synthese de celle qui a ete preparee par les Regions 
et le Siege. 

Ainsi que l'a demand6 le Conseil executif sa soixante-septihme session, les comites 
regionaux sont mainteqant saisis de cette documentation afin qu'ils puissent la passer en 
revue et formuler leurs observations B son sujet. I1 sera tenu compte de ces observations 
lors de la preparation d'une documentation suppl6mentaire qui sera soumise l'examen du 
Cnmitb dn  Progra-e du Conseil ou6cutif en novembre 1981. Lc ComitC du Progr-e du Conseil 
executif presentera un projet du septieme programme general de travail au Conseil exbcutif 
B sa soixante-neuvieme session en janvier 1982. Le Conseil soumertra ensuite le prograwne, 
pour examen et approbation, B la Trente-Cinquieme Assemblee mondiale de la Sante en mai 1982. 
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CHAPITRE 1 : INTRODUCTION 

Aux termes de l'article 28 g) de la Constitution de llOrganisation mondiale de la Sant6, 

le Conseil ex6cutif doit "sournettre B l'Assembl6e de la Sante, pour examen et approbation, un 

programme ggn6ral de travail s16tendant sur une p6riode d6terminCe1'. Jusqu'Bpr6sent, 19Assemb16e 

mondiale de la Sant6 a approuv6 six programnes ggngraux de travail s'gtendant respectivement 

sur les periodes 1952-1956. 1957-1961, 1967-1966. 1967-1977, 1973-1977 et 197R-1983 inrl11qi.irp- 

ment. Ces programmes ont 6t6 formul6s par le Conseil exgcutif, approuves parl'Assembl6emondiale 

de la Santb puis adaptes aux besoins des Regions par les comitCs rggionaux. Les quatre premiers 

programmes g6n6raux de travail ont 6t6 @labores en termes trPs g6n6raux. Le cinquiPme programme 

g6nGral de travail1 gtait un peu plus explicite. I1 precisait quatre principaux objectifs du 

programme en indiquant comment les atteindrc. Le eixiSmc progrnmc gincrol dc travail i t n i t  

encore plus explicite. 11 spdcifiait pour chacun de ses six domaines primordiaux d'intgrst des 

objectifs principaux, avec les objectifs detaillgs correspondants, des buts, dans la mesure du 

possible, lies aux objectifs, et les approches et activitcs necessaires pour atteindre les 

objectifs. Etaient ggalement spgcifigs un certain nombre d'indicateurs de sorties pour mesurer 

plus facilemen1 le resulLac des acrivfres. 

Cependant, peu apres l'adoption du sixisme programme general de travail, il s'est produit 

deux evCnements majeurs, h savoir La Confdrence internationale sur les soins de sant4 prirnaires, 

tenue B Alma-Ata en 1978, et l'adoption de la r6solution WHA30.43, qui definissait le but de 

"La sant6 pour tous d'ici l'an 2000". Ces 6vEnements ont grandement influ& sur la mise en oeuvre 

du sixigme programme gPn4ral de travail. 

11s ont aussi exerce une influence considerable sur le Conseil executif qui, 2 sa soixante- 

cinquieme session en janvier 1980, a d6cid6 que le projer de septieme programme general de 

travail serait ax6 sur l'objectif 5 long terme de la sant6 pour tous d'ici l'an 2000 et sur 

la r6action de 1'0MS 5 la strat6gie mondiale 6tablie pour atteindre cet objectif. A la meme 

seqsinrr,  l p  rnns~il a A Q r i d B  en otltre quo le septibme programme g6nEral dc travail ocrait 6difiE 

sur le sixisme, dont il constituerait le prolongement. L'intention du Conseil 6tait de conserver 

tout ce qu'il y avait de valable dans le sixisme programme en l'affinant, en le mettant B jour 

et en le campletant selon les besoins pour tenir compte des faits nouveaux survenus depuis son 

adoption tels que refletCs, par exemple, par la r6solution WHA29.48 sur la cooperation tech- 

niquc, lo reoolution WlM30.43 sur "La sant; puur ~ u u s  d ' i ~ i  l 'a11 2000", la Declararlon 

d' Alma-Ata (1978), la resolution WHA32.30 sur la "Formulation de strategies en vue de l'instau- 

ration de la sant6 pour tous d'ici l'an 2000" et la r6solution WHA33.24 sur "La sante en tant 

que partie intggrante du d6veloppement1'. L'idee etait de rnaintenir la continuit6 tout en allant 

de l'avant conformement aux nouvelles politiques et stratggies de "la sant6 pour tous". 

1 
OMS, Actes officiels, N o  193, 1971, annexe 11. 
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Le septieme programme general de travail est le premier des trols programmes gcinciraux de 

travail que 1'OMS Btablira d'ici B la date limite de l'an 2000. Par consequent, les buts fixes 

POI>T 1e septibme p m g ~ a m c  g6ndral de travail sont des buts intermediaires pour la periode 

1984-1989 par rapport aux buts B long terme pour l'an 2000. Le programme constitue le soutien 

apporte par 1'OMS aux strategies etablies aux niveaux national, regional et mondial en vue 

d'instaurer la sant& pour tous d'ici l'an 2000. I1 represente donc la rdponse de l'organisation 

I aux besoins individuels et collectifs de ses Etats Membres dans le contexte de la mise en oeuvre 

des stratCgiea de la sont& pour touo. Ce faissnt, il met l ' accent  a u r  la "sant6" telle qtt'elle 

est definie dans la Constitution de l'OMS, plutSt que simplement sur la lutte contre certaines 

maladies determinees. 

Le programme assigne donc 8 I'OMS, en en definissant les grands axes, des champs d'action 

prioritaires dans le secteur de la sanre, a i n a i  que dans d'autres sectcurs concernds accessibles 

I l'influence de L'OMS, l'idee centrale Btant de promouvoir, de coordonner et de soutenir les 

efforts menes individuellement et collectivement par les pays du monde en vue d'atteindre 

l'objectif de la sante pour tous. I1 vise donc B aider les pays, individuellement et collecti- 

vement, .3 affiner et B mettre en oeuvre leur strategic de la sant6 pour tous, ainsi qu'8 &valuer 

les progres accomplis dans la realisation de cet objectif. A cet eiiet, des objectits et des 

buts ont 6tB definis pour chacun des champs d'action prioritaires couverts par le programme. On 

s'attache tout specialement 8 soutenir les pays en d6veloppement, mais il a aussi Ate pleinement 

tenu compte des besoins des pays developp8s. 

La DBclaration d'Alma-Ata affirme clairement que les soins de sante primaires, fondes sur 

une technologie appropriee,' sont le martre moyen d'atteindre, avec loentiere participation 

deo individus et des familles nu soin do la collectivit6, l'objectif d e  la cant6 ponxr tnnnc 

d'ici l'an 2000. La Declaration en appelle B tous les gouvernements afin qu'ils introduisent 
2 

et maintiennent les soins de santl primaires dans un systhme national de rant6 complet et en 

"Technologie" et "Technologie appropriee pour la sante" s'entendent au sens du rapport 
d'Alma-~ta sur les soins de sante primaires; une "technologie est une association de methodes, 
dr ~rchniqurs rL de elat&riels, avec les agents qui les utilisent; une technologie appropride 

pour la sante est une technologie qui est scientifiquement valable, adaptee aux besoins locaux, 
acceptable tant pour ceux qui la mettent en oeuvre que pour ceux au profit desquels elle est 
appliqule et qui, en accord avec le principe de L'autoresponsabilit6, est exploitable au moyen 
de ressources B la portee de la communaute et du pays". 

Un systeme de sante englobe, d'une part, les services, institutions et activites B 
l'oeuvre dans le secteur de la santC et dans d'autres secteurs concern&, et, d'autre part, les 
personnes qui ies planiiient, Les conduisent et les utilisent en operant en interaction pour 
assurer les prestations sanitaires B divers niveaux. C'est au premier de ces niveaux, qui cons- 
titue le point de contact entre les patients et le systeme, que les soins de sante primaires 
sont dispenses. Les divers niveaux intermediaires et le niveau central fournissent un appui et 
des services sp6cialis6s dont la complexit6 s'accroft de la peripherie au centre. (D'aprss le 
rapport d0Alma-Ata et le document ~32/8 "Formulation de strategies en vue de l'instauration de 
la sante pour tous d' ici lean 2000g'.) . 
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i u u ~ r l l ~ ~ d ~ i o r ~  avrc d'au~res secreurs. Ln consequence, le septiPme programme general de travail 

est structure de manisre 3 soutenir le renforcement de systsmes de sant6 fondes sur les soins 

de sante primaires et orienths vers l'execution de nrogrammes de santP rnettant en nplxrrra nne 

technologie appropriee et supposant un degr6 &lev@ de participation de la collectivit6. Les 

tendances qui se degageaient dejl dans le sixikme programme general de travail marquent ainsi 

une evolution. Le septisme programme general de travail affermit ces tendances en insistant 

sur le renforcement systematique des infrastructures operationnelles des systemes de sante et t 

la mise en oeuvre int6er6e par r r s  d e r n i e r s  de toute une game dc programes de a o n t e .  
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CHAPITRE 2 : EXAMEN DE LA MISE EN OEUVRE DU SIXIEME PROGRAMME GENERAL DE TRAVAIL 

Avant que l'organisation ne se lance dans la formulation du septiPme programme general de 

travail, il a dt6 proc6dG B l'gchelle mondiale 5 une etude de la manisre dont le sixihe pro- 

gramme general de travail Ctair mls en oeuvre eL de sun clegcS1 rl 'ex12cutiun.  I1 importe de 

# pr6ciser au ddpart qu'il est mis en oeuvre de faqon systematique. Des pr6cisions sur sa mise 

en oeuvre figurent dans les rapports des Directeurs rdgionaux aux comit6s regionaux et dans 

les rapports du Directeur general 3 l'Assembl6e mondiale de la Sant6. 

AprGs le preambule dgfinissant la ligne generale du sixisme programme vient une description 

des activites qui, dans cette optique, doivent atre entreprises dans le cadre des diffPrents 

programmes. L'analyse de la situation canitaire mondiale met en relief les probl&mes de sant~? 

qu'il faudra s'efforcer de resoudre au cours de la periode 1978-1983. Un rapide examen de 

lt&volution et de 116valuation des programmes de 1'OMS debouche sur la dgfinition du r8le et 

des fonctions de l'organisation pendant cette meme periode. Les incidences sur le programme de 

1'OMS des tendances 2 long terme, jusqu'8 la fin du siGcle, sont brisvement analysees. Les 

grands prlnclpes rCglssanr: les prugrdnnues Ilt! l'OM3 s u ~ ~ t  enposEs pour b i c n  foirc rcooortir que 

ces programmes devront @tre orientes vers la realisation d'objectifs et de buts prgcis. Les 

critsres applicables au choix des programmes sont egalement &nonces, le critgre fondamental 

6tant la nEcessit6 de rgsoudre en priorite' les problsmes des pays en d6veloppement. 

Dans le cadre g6nGral du programme qui vient ensuite sont dellmltes les objecrffs du 

sixisme programme gCnCral de travail, groupes en six sections correspondant aux six domaines 

primnrdiaa~x d'intPrSt pour Iforganisation pendant la pCriode 1978-1983, 3 savoir : mise en place 

de services de sante complets; lutte contre la maladie; promotion de la salubrite de l'environ- 

nernent; developpement des personnels de santC; promotion et developpement de la recherche 

biomgdicale et de la recherche sur les services de sant6; d6veloppement et soutien du programme. 

Ces objectifs decoulent logiquement des principes regissant le programme. La presentation n'est 

I cependd~lt l'explession d'aucun ordre dc prioritf mondisl, car les a c t i v i t e s  prioritairps corres- 

pondant 3 ces objectifs varient d'un pays ou d'une r6gion 3 l'autre. 

Pour chacun des objectifs principaux, le sixisme programme general de travail definit des 

objectifs detailles, des buts, des approches et des activit6s et, parfois, des indicateurs de 

sorties. L'Assemblee rnondiale de La bante a estlme, lorsqu'elle a decide p d ~  sa ~Csolution 

WHA29.20 d'adopter ce programme, qu'il "6nonce des directives gbn6rales appropri6es pour la 

fnrm~~latinn de programmes a moven terme et de budgets programmes pendant la pe'riode envisag6e1'. 

En cons6quence, le programme a 6tC transpose' en programmes B moyen teme plus dCtaill6s pouvant 

@tre mis 5 exgcution dans le cadre des budgets programmes. 
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La n6cessitC de mettre A l'Cpreuve la mbthodologie appliqube L la programmation 1 moyen 

terme B cette epoque s'est traduite par l'elaboration, dans un ordre determine de faqon empi- 

rique, des programmes L moyen terme correspondant au sixieme programme gdn6ral de travail d'une 

manisre progressive. Les premiers 6labor6s ont 6t6, en 1977, les programmes B moyen terme 

concernant la sante mentale et le developpement des personnels de santC, puis, en 1978, le 

programme B moyen terme relatif 2. la promotion de la salubrite de l'environnement. Le programme 

B moyen terme re1ati.f aux services de sante complets, englobant le developpement des services I 

de sant6, I n  santd de 11 farnille, la ~ a n t 6  rncnrnlc ct lco oubotanccs prophylnctiquco, 

diagnostiques et therapeutiques, a GtC mis sur pied en 1979. Enfin, la derniere main a 6t6 

mise en 1980 aux programmes B moyen terme de lutte contre la maladie, de promotion et de dCve- 

loppement de la recherche biomedicale et de la recherche sur les services de sante, et de deve- 

lappement et soutien du programme. Ainsi, tous les domaines primordiaux d'interst avaient Ctb 

~ ~ d ~ i s p u b e b  2 la i i i k  cle 1980 en prugrammes a moyen rerme. compte tenu de ce calendrler, i i  n'a 

6tb possible d'utiliser que trois programmes L moyen terme, L sav0i.r les programmes concernant 

le dCveloppement des personnels de sante, la sante mentale et la promotion de la salubrite de 

l'environnement, c o m e  bases pour la pr6paration du budget programme pour 1980-1981, en raison 

du peu de temps qui s'etait ecoule entre la p6riode de son elaboration et l'adoption du sixisme 

programme general de travail. Cependant, les programmes B moyen terme ont QtQ plus largement 

utilises pour la premiire fois aux fins du projet de budget programme pour 1982-1983, contri- 

buant ainsi B yarantir que le bud~et programme pour 1982.1983 reflste bien le.; ohjertifs et 1- 

buts du sixieme programme general de travail puisque les activites des programmes i moyen terme 

etaient d6finies en vue d'atteindre ces objectifs et ces buts. 

Ainsi qu'il ressort d'une analyse des programmes B moyen terme, les actitites entreprises 

p a r  I ' Clrp,nnisntinn r i e p ~ ~ i s  1978 Btaient dans 1' ensemble conformes tsnt su prdsrnbule du sixii.rnc 

programme general de travail qu'aux differents objectifs vises. Dans certains cas, notamment 

dans celui des programmes B moyen terme blabores en premier, les programmes B moyen terme o n t  

subi une refonte assez sensible B la lumiere des modifications apportbes auxprlncipesdirecteurs 

par la Conference d'Alma-Ata sur les soins de sant6 primaires et par l'adoption des resolutions 

WfL130.43 sur l'objectif de la =ant< p u u ~  ~ u u s  d'ici l ' a u  2000 e L  WHA32.30 sur la formularlon de 

strategies pour atteindre cet objectif. En 1979, par exemple, les programmes concernant la sante 

mentale et le developpement des personnels de santC ont 6tC remanibs afin de mettre davantage 

l'accent sur les soins de sant6 primaires et les activites connexes. Dans un autre cas encore, 

les objectifs prioritaires du programme de promotion de la salubrit6 de l'environnement ant dtC 

limites du fair de l'importance qui deva~t s'attacher B la UBcennie internationale de l'appro- 

visionnement en eau potable et de l'assainissement. Ces exemples illustrent la souplesse avec 

laquelle ces programmes B moyen terme ont 6t6 Clabores. 

Les criteres applicables au choix des zones de programme ont-ils 6t6 app1iqui.s ? On peut 

affirmer dans l'ensemble que le plus important de ces critsres, celui de la priorit6 dont 
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doivent beneficter les pays en developpemenc, a bien e te  respecle, nteme s i  les autres crit&res 

n'ont pas toujours 6t6 appliques syst6matiquement. En particulier, il semble que, lors de la 

programmation, on n'ait pas tenu compte suffisament des critgres a appliquer pour determiner 

le ou les niveaux auxquels il convient d'entreprendre telle ou telle activite. 

La classiiication des programmes retenue dans le slxl&me programme general de rravail 

souleve maintes difficultes lorsqu'on s'efforce de parvenir B une programmation int6gr6e. Le * 
programme preconisait, certes, une approche coordonnee pour la mise en oeuvre de ses six 

domaines primordiaux d'intergt, mais les objectifs correspondant B ces derniers Btaient d'une 

telle h6t6rog6n&it4 qu'il a et6 tr6s difficile d'assurer la coordination entre aussi bien les 

dmaines d1int6r^et que les programmes correspondant B chacun d'entre eux. 

La seconde grande d i f f i c u l t 6  21 laquelle on s'est heurte tenait  au fait quc l c s  approches 

exposdes dans le sixiime programme g6n8ral de travail ne prgcisaient pas suffisamment B quels 

programmes ressortissait l'infrastructure et 3 quels programmes la matiere technique; autrement 

dit, ce programme general de travail ne prdcisait pas les programmes qui relevaient du systeme 

de distribution des soins de sante et ceux qui recouvraient le contenu meme des syst$mes de 

$ant&. I1 ~ L L  E . t a i L  L L U L ~ W ~ ~ L L  a i m i  du domalne prlmordlal d'intCret concernant Les services de 

sant6 complets, qui comprend aussi bien des programmes concernant le contenu dOun systgme de 

sante, tels que la sant& de la famille, la nutrition, la sant6 mentale, la santBdes travailleurs 

et l'elaboration de technologies types pour la santg, que des programmes concernant l'infra- 

structure sanitaire, tels que la planification et la gestion de services nationaux de sant6 

complets et le dgveloppement des soins de sant6 primaires. Du fait de tout cela, la programma- 

tion B moyen terme a fortement subi l'influence de progrmes traitant de questions techniques 

dont certains proposaient leur propre systPmp pnlgr 1m1r ex6cution. 

L'enseignement qu'on peut en tirer pour le septigme programme general de travail, ceest 

qu'il faut faire une nette distinction entre, d'une part, les activites concernant l'infra- 

structure ngcessaire B l'exgcution des programmes de sant6 et, d'autre part, les activitCs qui 

ont trait au contenu technique de  ces progromcs.  Dans la premisra categorie se r a n g e n t  la 

planification et l'organisation des systcmes de sante fond& sur les soins de sant6 primaires, 

ainsi que les personnels de sant6 et les relations entre la sant.6 et les autres secteuts socio- 

fconomiques; dans la seconde, le contenu du systPme de sant6, c'est-8-dire la technologie B 

appliquer, les efforts scientifiques ?I consentir pour aboutir 21 cette technologie et les diff6- 

r e ~ t ~ s  cumpurLemenLs a son egard afln qu'elle solt reelLement appropriCe au sens donne 3 ce 

terme dans la Declaration dlAlma-Ata. 

Les problemes susmentionn6s ont 6t6 dans une certaine mesure exacerbgs par l'gchelonne- 

ment de 1'6tablissement des programmes 3 moyen terme, ce qui etait, certes, necessaire pour 

me~Lre l'epreuve la methodologle utilis6e dans la programation 5 moyen terme, mais avait 

aussi l1inconv6nient de rendre plus difficile la coordination des domaines primordiaux 
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~ ' ~ I L L & L ~ ? L .  La ltl~un qui s'en degage pour les programmes gcneraux de travall est que Les 

programes B moyen terme doivent 6tre formules simultanement et avant 1'6tablissement du budget 

programme pour la promibre p 6 r i o d e  f i n a n c i 6 r a  b ionnale .  T o u t e f o i s ,  par  suite de contra intoe  

d'ordre chronologique, il faudra prgparer en mgme temps des programmes B moyen terme pour le 

septigme programme g6n6ral de travail et le premier budget programme biennal correspondant B 

ce septiPme programe general, c'est-2-dire le budget programe pour 1984- 1985. 

C 

A ~ e s  ~ g s e l v r s  prcs, il e s ~  p u s s i b l e  d'ariirmer que le sixleme programme g6neral de travall 

a constitu6 une base utile pour la formulation des programmes de l'organisat~on. La latltude 

qu'il laissait s'est rgv15lee precieuse B tous les niveaux d'organisation car la marge r8servee 

a l'initiative etait largernent suffisante pour tenir compte de la diversite des besoins des 
pays et des Regions. Que les comitcs regionaux, le Conseil executif (par le biais, en particu- 

lier, de son Cornit6 du Programme) et l'Assembl6e mondiale de la Sant6 sty soient associ6s de si 

pres a &re des plus avantageux pour l'orientation et le contrale de leex6cution du programme. 

La mise en oeuvre du sixieme programme ggngral de travail est intervenue B une 6poque 

transitoire marqu6e dans le monde entier par de grands changements en matisre de sant6 et de 

developpement et 1'OMS joue un r61e dans cette evolution. En cons&quence, elle a souvent 6t6 

d6passke par la mise en route spectaculaire de nouvelles politiques sanitaires qui exerceront 

une grnndc  i n f l u c n c c  sur lea activit6s de 1'OMS CIU c u u r s  d r s  annees 80 e c  9 0 .  Certarns de ces 

changements de politique 6taient pr6vus dans Le sixieme programme, plus particulierement dans 

son preambule. En revanche, il ne6tait pas possible d'anticiper La mesure dans laquelle les 

pays seraient galvanisgs par la Confgrence d'Alma-Ata sur les soins de sant6 primaires ni, 

partant, la dgcision qu'ils allaient prendre doelaborer, tant individuellement que collective- 

mani, des straregles de la sante pour tous. En dernier ressort, pour savoir si le sixigme 

programe ggn6ral de travail a 6t6 couronn6 de succPs, il faudra dgterminer dans quelle mesure 

il aura permis B 1'OMS de mieux collaborer avec ses Etats Membres 2 la m i s e  a11 point p t  2 1 ' 0 x 6 -  

cution d e  strategies visanr 2 instaurer la sante pour tous d'ici l'an 2000. 
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CHAPITRE 3 : RESUME DE LA STRATEGIE MONDIU DE LA SANTE POUR TOUS 

3.1 Evolution de la situation sanitaire mondiale 

Depuis la fondation de 1'0rganisation mondiale de la Sante, le monde a connu de profondes 

transformations. De nombreux Etats souverains nouveaux se sont constituPs et, B leur accession 

B l'indgpendance, ont assum6 de nouvelles responsabilit6s. D'importants changements se sont 

produits dans les relations entre pays, renforfant parmi eux l'esprit de cooperation. La 

sciencc n fait dco progrEo a a n s  prtcEdent e t  le druit A la aauLf2 eL B l'educa~lon a ecf2 

reconnu h une proportion toujours plus grande de la population du globe. Au cours de la meme 

pgriode, l'environnement de l'honane a chang6 plus que jamais auparavant, principalement par 

suite d'interventions hvmaines dont les consequences n'apparsissent que progressivement. La 

santb doit Otre assurge dans le contexte en constante evolution de facteurs politiques, B c o n ~  

miques, soclaux, culturels, scientifiques, technologiques et psychologiques qui se superpose 

au milieu geophysique. La sant6 des peuples continue B "ere affectge par chacun de ces facteurs 

et, B son tour, elle affecte ces deniers ainsi que le tableau d'ensemhl-. 

Les services de santd continuent eux-m^emes B Bvoluer B mesure qu'apparaissent des pro- 

blPmes nouveaux. Pour y faire face, les pays en developpement ont dO recourir P des instruments 

et 3 des dthodes scientifiques B l'emploi desquelles leurs jeunes infrastructures sanitaires 

n'btaient pas t o u j o u r s  suffisnwncnt prdparcco  c t  qui ont entraEni des charges inutiles puur 

leurs ressources limitges. Dans un grand nombre de pays il s'agit maintenant de pourvoir, avec 

des moyens d&j5 inadgquats, aux besoins d ' u n  nombre croissant d'individus assurCs d'une espe- 

rance de vie accrue, et si un nombre croissant de personnes ont d6sormais plus facilement acces 

aux services de santg, les prestations restent inCgalement reparties dans bien des pays, ob Les 

pupulaLLuns rurales en parciculrer sont defavorlsees. Come les coats augmentent rapidement 

dans beaucoup de pays, les limitations financisres peuvent empgcher de faire beneficier des 

progres de la technique tous ceux qui en auraient besoin, de sorte qu'il est n4cessaire de 

chercher de nouveaux moyens d1i5tendre B tous la protection sanitaire. 

11 apparatt de plus en plus clairement que les efforts individuels des pays ne peuvent 

suffire B eux seuls pour r&gler d'une rnaniere satisfaisante des questions aussi diverses que 

la prkparnt inn  ~t l'iitilicatinn rles: substances biologiques, la mioc cn placc dc s y o t h s  de 

sant6 complets et des personnels correspondants dans les pays en d6veloppement, la nutrition ou 

les aspects sanitaires de la dynamique des populations au regard de l'avenir de La sociPt6. 

Ainsi donc, il existe des liens etroits entre les systames de santC nationaux, rCgionaux et 

mondiaux et le monde moderne doit stre considCr6 dans l'optique de ces relations. 
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C ' e s t  dans c e t t e  p e r s p e c t i v e  q u ' 8  l ' o c c a s i o n  de  l a  mise  e n  oeuvre  du s i x i s m e  programme 

g d n e r a l  de t r a v a i l ,  e n  1977, 1'AssernblCe mondiale  de l a  San t6  a  dgc id6  que l e  p r i n c i p a l  b u t  

s a n i t a i r e  d e s  gouvernements e t  de 1'OMS d e v a i t  S t r e  de donner  B t o u s  l e s  p e u p l e s  du monde, 

d ' i c i  l ' a n  2000, un n iveau  de  s a n t P  q u i  l e u r  p e r m e t t e  de  mener une v i e  s o c i a l e m e n t  e t  gconomi- 

quement p r o d u c t i v e ,  c e  b u t  g t a n t  d&signg  communkment p a r  l a  formule "La s a n t g  pour  t n u s  d ' i r i  

l ' a n  2000". En 1978 ,  l a  Confkrence i n t e r n a t i o n a l e  d'Alma-Ata s u r  l e s  s o i n s  de  s a n t 6  p r i m a i r e s  

a p r 6 c i s 6  que les  s o i n s  de  s a n t 6  p r i m a i r e s  s o n t  l e  m a t t r e  moyen d ' a t t e i n d r e  c e  b u t .  

En 1979, l 'Assembl6e de  l a  San te  a mis e n  r o u t e  l a  S t r a t e g i c  mondiale  de l a  s a n t 6  pour 

t o u c l  l o r s q u ' c l l c  o opprouv6 lc R a p p o r t  ct I n  Declaration d'hlrna-*ta2 et a invitE Ics E L d l s  

Membres B a g i r  i n d i v i d u e l l e m e n t  e n  formulan t  d e s  s t r a t e g i e s  n a t i o n a l e s  e t  c o l l e c t i v e m e n t  e n  

formulan t  des  s t r a t G g i e s  r e g i o n a l e s  e t  une s t r a t e g i e  mondiale .  La m@me annee ,  l e  C o n s e i l  execu- 

t i f  a  &nonce des p r i n c i p e s  d i r e c t e u r s  pour  l a  f o r m u l a t i o n  de  s t r a t g g i e s  e n  vue d e  l ' i n s t a u r a t i o n  

de l a  s a n t &  pour t o u s  d ' i c i  l ' a n  2000. Depuis l o r s ,  un grand nombre de  pays dans t o u t e s  l e s  

Regions de 1'OMS o n r  e l a b o r e  de t e l l e s  s t r a t e g ~ e s .  Une s t r a t e g i e  mondiale  a ete prepar6e  en 

f u n c t i o n  de c e l l e s - c i  e t  e l l e  a  &t& approuvke p a r  l a  Trente-Quatr igme Assemblge mondiale  de l a  
3 

S a n t e  e n  mai 1981.  La S t r a t g g i e  d e c r i t  dans s e s  g randes  l i g n e s  l ' a c t i o n  2 e n t r e p r e n d r e  au 

n i v e a u  de La p o l i t i q u e  g e n e r a l e  e r  au  n iveau  o p e r a t i o n n e l ,  du p o i n t  de  vue n a t i o n a l  e t  i n t e r -  

n a t i o n a l ,  dans l e  s e c t e u r  de l a  sane6  e t  l e s  a u t r e s  s e c t e u r s  s o c i a u x  e t  6conomiques e n  vue 

d ' i n s t a u r e r  "La s a n t 6  pour tous  d ' i c i  l ' a n  2000". 

3.2 L r s  ~ L U L L G L I I C S  e~ L ~ L ~ ~ ~ L I L ~ S  (lr l a  S ~ L L L ~  u ~ u ~ i d i a l e  r L  de la  s l t u a t l o n  s o c l o - e c o n m l q u e  

connexe 

Les problemes de  san tP  e t  l e s  problemes socio-6conomiques s o n t  int imement  l ies .  Dans b i e n  

d e s  pays ,  l a  s i t u a t i o n  s a n i t a i r e  e t  s u r  l e  p l a n  socio-Gconomique connexe l a i s s e  ii d g s i r e r ,  e t  

Les p e r s p e c t i v e s  d ' a v e n i r  ne s o n t  pas  encourageantes .  En o u t r e ,  il y  a  e n t r e  l e s  pays d e s  d i s p a -  

r i t 6 s  enormes q u i  n e  f o n t  que s ' a c c r o f t r e  e t  il e x i s t e  a u s s i  d e s  d i s p a r i t e s  B l ' i n t g r i e u r  mgme 

d e s  pays. 

PrPs d ' u n  m i l l i a r d  d ' e t r e s h u r n a i n s  s o n t  enfermks dans  l e  c e r c l e  v i c i e u x  de l a  m i s e r e ,  de l a  

m a l n u t r i t i o n ,  de l a  m a l a d i e  e t  du d b s e s p o i r  q u i  sape  l e u r  g n e r g i e ,  r e d u i t  l e u r  c a p a c i t 6  de 

t r a v a i l  e t  l i m i t e  l e u r  a p t i t u d e  6 t a b l i r  d e s  p l a n s  d ' a v e n i r .  La p l u p a r t  de  c e s  d e s h e r i t e s  

v i v e n t  dnna I P S  7nnes rrlrales et l e s  t a u d i s  urbains des pays en d6veloppcmcnt. Quclquco chiffrcs 

s u f f i s e n t  B donner  une i d 6 e  du s o r t  peu e n v i a b l e  q u i  e s t  le l e u r .  A l o r s  que l l e s p P r a n c e  de  v i e  

Appelee dans t o u t  l e  p r g s e n t  document " l a  S t r a t C g i e f ' .  

O r g a n i s a f i o n  rnondiale de  l a  Sanr6.  Alma-Ata 1978 : Les s o i n s  de r a n t 6  p r i m a i r e s .  Gensve, 
1978. 

3 
Document ~ 3 4 / 5  : S t r a t C g i e  rnondiale de  l a  s a n t 6  pour  t o u s  d ' i c i  l ' a n  2000. Adoptee p a r  

l a  r e s o l u t i o n  W 3 4 . 3 6 .  
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moyenne a la naissance est d'environ 72 ans dans les pays d6velop+s, elle n'est que de 55 ans 

dans les pays en dbveloppement, et msme de 50 ans environ en Afrique et dans le sud de 1'Asie. 

A l n r s  qrre sur lOoO enfants qui n~issont dans lee paye d€veloppbo, oculo 10 b 20 meurent au cours 

de la premiere annee de vie, le taux de mortalitd infantile dam la plupart des pays en develop- 

pement va de pres de 100 3 plus de 200. Alors que le taux de mortalit6 des enfants de 1 B 5 ans 

n'est que de 1 pour 1000 dans la plupart des pays d6velopp€a, il est en moyenne de 20 dans de 

nombreux pays en d6veloppement et depasse 30 dans l'Afrique au sud du Sahara. Bien que les 

chiffres ne soient pas bien attestBs, il rsL nuLoire que, dans blen des regions des pays en 

developpement, les taux de mortalit6 maternelle sont de 100 P 200 fois superieurs B ceux des 

pays developpes. 

Dans la plupart des pays en d6veloppement, les d6ces sont dus en majorite aux maladies 

infectieusra rt parasiLairrs. Cellrs-ci aont Btroicemenc liees aux conditrons soclo-economiques 

et freinent le d6veloppement &conomique et social. Pendant environ le dixilme de sa duree, 1. 

vie du citoyen moyen des pays en dPveloppement est gravement perturbee par la maladie. Les 

maladies parasitaires en particulier ont un caractere chronique et debilitant, et elles 

sevissent 1 l'Ptat end6mique dans la plupart des regions les plus miscrables. Les maladies 

rntectieuses courantes de l'enfance font encore des ravages dans les pays en developpement 

alors qu'elles ne constituent plus qu'une gbne mineure dans les pays d6veloppPs. Elles peuvent 

btre 6vit6es par la vaccination. mais sur les 80 millions d'enfants q ~ ~ i  naiqqent chaque ~ n n O e  

dans les pays en d&veloppement, moins de 10 % sont vaccines contre ces maladies. 

Les maladies diarrheiques sont extrsmement repandues dans les pays en dlveloppement 03 la 

contamination du sol, des aliments et de l'eau par les excreta humains favorise leur propaga- 

tion. Scul un ticra environ dea habitauts S r v  pdys lee moins developpes beneficlent d'un appro- 

@ visionnemenr en eau saine et d'installations sanitaires adequates. Les maladies transmises par 

des insectes et d'autres vecteurs sont egalement tres repandues dans les pays en developpement 

oh elles ont de graves consequences socio-Bconwiques. Le paludisme reste la maladie la plus 

frequente, bien qu'en theorie elle puisse gtre prevenue par l'administration systbmatique de 

medicaments peu cofiteux ou par la pulverisation d'insecticides pour Qliminer le moustique et 

ses larves et pour reduire le contact entre l'home et le vecteur ainsi que la dur6e de vie des 

moustiques vecteurs potentiels. Quelque 850 millions de personnes vivent dnna des zones oii 

aucune mesure de lutte active n'a encore BtB mise en oeuvre. La schistosomiase, due P un para- 

site vehicule par un mollusque, sevit P 1'Ctat end6mique dans quelque 70 pays oh l'on estime P 

200 millions le nombre des personnes infectees. L'onchocercose provoque la cecit6 chez plus de 

20 % de la population adulte dans certaines regions d'hyperend6micite en Afrique. L'ex6cution 

de projets de ddveloppement a arrrtr l'incidence do ces maladie0 r Ico canaux de drainage et 

d'irrigation servent d'habitat aux mollusques qui propagent la schistosomiase et les deversoirs 

des barrages sont l'habitat des larves de simulies vectrices de l'onchocercose. 
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pays developpds et les pays en d6veloppement. Dans ces derniers, pres des deux tiers de la popu- 

lation n'ont pas aisdment acces B une forme organisde et permanente de soins de santd. Dans la 

plupart des pays, ddveloppds ou en ddvelop~ement, l'immense majoritd des ressources assurant la 

prestation de soins de sante est concentree dans les grandes villes. Qui plus est, ces 

ressources sont consacrees 1 des techniques c&teuses et hautwent perfectionndes dont ne bdn6- 

ficie qu'une faible minoritd de la population, au detriment des soins de santd primaires pour 

la majorite. Dans les pays les plus hautement ddveloppds eux-mhes, par suite de l'augmentation 

ddmesurde du c&t den saina de santh, il devient impossible de faire beneficier l'ensemble de 

la population de toute la ganrme des techniques de la santd. Dans de nombreux psys. les ayst&mea 

medico-sanitaires souffrent en outre d'une planification et d'une gestion dlficientes, la coope- 

ration avec les autres secteurs sociaux et dconmiques dtant notamnent insuffisante. Trop 

souvent, de multiples systsmes de soins fonctionnent parall&lement, desservant le m&e groupe 

de population aana coordination aucune. Ce fair, joint ZL une furmatiun l~~add~uate en geation 

dans le domaine de la santd et B l'utilisation insuffisante de homes pratiques gertionnaires, 

aboutit B l'inefficience en ce qui concerne l'emploi des ressources sanitaires &ns ces pays. 

En ddpit d'un accroissement manifeste de l'effectif des personnels de santd et du succPs 

initial de certains prograrnaes vlsant a former ces personnels ZI la lumiere des nouvelles poli- 

tiques en la matisre, dans de nombreux pays les personnels de santd n'ont pas r e p  la formation 

correspondant aux fonctions qu'ils sont appeles B exercer, et ne disposent pas du materiel et 

des fournitures dont ils ont besoin. Les personnels de sante varient consid6rablement d'un pays 

B l'autre et canprennent un large (ventail de differentes catdgories de personnee exersant des 

fonctions diffdrentes dans des socidtds tr&s diverses selon les conditions socio4conomiques et 

le contexte culturel. C'est pourquoi il est extrGmement difficile d'effectuer des canparaisons 

entre pays. Ndarrmoins, pour illustrer les disparites entre les pays, m peut indiquer que, dans 

les pays les moins ddveloppes, un agent de santd, B quelque catdgorie qu'il appartienne, prati- 

ciens traditionnels canpris, doit dessemir en moyenne 2400 pers-es; dams les autre. pays en 

developpement, 500 personnes; et dans les pays d&velopp€s, 130 personnes. Quant au personnel 

medical, dans lea pays les moins ddveloppds il existe un ddecin pour 17 000 personnes en 

utuyrrmr; daua Ira auLrra para rtt rldvrlup~mrr~L, un pour 2700 p=rsvlmra; r L  rkna 1-0 pays ddve- 

loppds, un pour 520 personnes. Pour mettre en relief les extrgmes, prdcisons que dans les 

zones rurales de certains des pays lea moins developpes il n'existe qu'un seul ddecin pour 

dessemir 200 000 personnes, alors que dans les aggldrations urbaines de certains pays dlve- 

lopp6s on compte un ddecin pour seulement 300 personnes, et, dans beaucoup de pays, le nmbre 

de persoanen desserviea par un u&decin est dix fois plus d l w e  en milieu rural que dans lee 

agglomdrations urbaines. 

La proportion du PNB consacree B la santd va de bien moins de 1 % dans de nombreux pays en 

ddveloppement 2 plus de 10 % dans de nombreux pays ddveloppds. Cela signifie qs'une moyenne de 

quelques dollars par persoane et par an est consacree B la sante dans les pays en dCveloppement 
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contrc pluoicuro ccntoincs de dollars dans la plupnrt des pays dbvelopp6o. &me s i  1-c p y r  3 

faible revenu devaient augmenter chaque annde de 10 % les s m e s  qu'ils consacrent a la sant6, 
en l'an 2000 ils ne ddpenseraient encore pour la santC que 5 % environ du montant actuellement 

ddpens6 dans la plupart des pays ddvelopp6s. 

Les rendances de la crnisranc~ d6moeraphiqrne et de la rapartition gdographique de la popu- 

lation rendent la situation encore plus grave. L'accroissement du nombre des malades impose a 

1'6conomie mondiale un fardeau plus lourd. S'il y avait davantage de gens bien portants, il y 

aurait davantage d'dnergie humaine et donc un plus grand potentiel de developpement de l'homme. 

Dans les annees soixante-dix, la population mondiale a augment6 d'environ 1,9 % par an. Si ce 

t a u  de croissance ddmographiqur s r  mintirn~, la Lrl~r pu~Lrla plus Je birr ~~lilliu~d!, d't~abl- 

tants d'ici l'an 2000. En 1980, les pays en developpement representaient presque 75 % de la 

population mondiale; d'ici l'an 2000, la proportion passera sans doute a quelque 80 %. 

On pr6voit aussi des modifications de la structure de la population par age. Dans les pays 

developpes, 23 % de La population a moins de 15 ans et 11 X 65 ans ou plus; les projectionspour 

l'an 2000 dans ces pays indiquent que la population de moins de 15 ans tombera 2 moins de 22 % 

et que celle de 65 ans ou plus uassera a 13 %. Want aux pays en ddveloppement. 40 % de la popnt- 

lation en moyenne a moins de 15 ans et 4 % 65 ans ou plus. Toutefois, ces pourcentages ne tra- 

rluisent pas l'augmentation de la population dans differents groupes d'Pge. Par exemple, on 

pense qu'entre 1980 et l'an 2000, l'effectif mondial des personnes lgdes passera de 258millions 

2 396 millions, plus de 70 % de cette augmentation se manifestant dans les pays en develop- 

pement. En 1980, pins de la moitil des personnes Bgees du monde vivaient dans des paye ddvc- 

lopp6s; en l'an 2000, pres des trois cinquiemes d'entre elles se trouveront dans des pays en 

developpement. Si la tendance actuelle 2 l'urbanisation se confirme, d'ici l'an 2000 la moitid 

de la population mondiale sera compos6e de citadins. Cette evolution entralnera une concentra- 

tration de la population dans de vastes conurbations relativement peu nombreuses et L'on estime 

quc d'ici l'an 2000, 12 drs 15 plus grandea agglomiratio~~s urbaiura du ruu~idr a r  LluuveronL dans 

les pays en ddveloppement. 

L'ampleur des problemes de santd dont le facteur causal exerce un effet adverse sur la 

population d'un certain nombre de pays dans une zone geographique determinee continue de 

s'accroL~re. Nombre de ces proDlemes ont pour origine des iacteurs lies a l'environnement tels 
que la pollution de l'atmosphhre et des voies d'eau internationales. 

L'accroissement de la population, la modification de la structure par Bge et de la repar- 

tition geographique de la population qui va se produire dans diffCrents groupes de pays, et 

l'exode rural ont d'importantes consequences pour la situation socio-6conomique et la sante. 

11s influeront sur les infrastructures materielles et sociales et leur imposeront des charges 

suppl&mentaires, augmentant les risques de chhage et d e  snuc-emploi; ils auront des effeta 
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su r  l a  production e t  l a  d i s t r i b u t i o n  des denrees a l imentai res  e r  des r8percussions qua l i ra r ives  

e t  quan t i t a t ive9  dans l e  domaine de l 'approvisionnement en eau, de 116ducat ion,  du logement, 

de l 'assainissement  e t  des soins  d e  santd.  Qui plus  e s t ,  tou t  changement in tervenant  dans La 

s t r u c t u r e  de l a  population par age peut a u s s i  modifier l e  tableau de morbidit&. 

. On trouvera ci-apres des c h i f f r e s  recen t s  pour l e s  ind ica teurs  mondiawr, qu i  on t  Citeretenus 

en vue de l a  survei l lance des progres accomplis s u r  l a  voie de l a  sant6  pour tous  d ' i c i  l ' a n  

2000 : 

Ce chap i t re  s e r a  coutpldt6 pa r  l e s  c h i f f r e s  lea  plus  recen t s  pour l e s  indica- 

t e u r s  mondiaux q u i  ont  Q t €  choLsis en vue de La su rve i l l ance  continue e t  de 

1 '6valuat ion de l a  s t r a t k g i e  w n d i a l e  de  la san te  pour tous d ' i c i  l ' a n  2000. 

Cependant, tou t  n ' e s t  pas nhgat i f  dans l a  s i t u a t i o n  e t  l e s  tendances de l a  sant6  mondiale 

e t  des condi t ions  socio-0conmiques connexes. 11 ne f a u t  pas oub l ie r  que 1 '6radicat ion de l a  

v a r i o l e  a  Bt6 rQalisBe dans le monde e n t i e r .  Le simple f a i t  que l e s  pays a i e n t  4 t 6  dispos6s Zt 

comrmniquer au monde des intonnations ob jec t ives  su r  l e u r  s i t u a t i o n  s a n i t a l r e  e t  socio- 

6conomique e s t  d6ja un motif de s a t i s f a c t i o n .  ~ e u t - & r e  eat -ce  l e  s igne que de plus  en p lus  

nombreux sont  l e s  pays qui  sont parvenus B une meilleure comprehension de Leur s i t u a t i o n  san i -  

t a i r e  e t  des conditions de l eur  developpement e t  qu i ,  a i n s i  qu'en t h o i g n e  par exemple l a  

Ddclaration dlAlma-Ata, sont r6solus  l e s  o r i e n t e r  dans une voie mei l leure .  Jamais l a  coopera- 

t ion  in te rna t iona le  dans l e  domaine de l a  sant6 n ' a  bt6 a u s s i  f o r t e  qu 'aujourd 'hui ;  l a  preuve 

en e s t  donnCe par l a  d6cision que lea  pays ont p r i s e  collectivement d 'adopter l ' o b j e c t i f  de  l a  

cant6 pour tous d'ici lean 2000 c- principal but social des gouvernements et de l'OblS pour 

l e s  deux prochaines decennies. L'Blaboration par l a  s u i t e  de s t r a t e g i e s  na t iona les  e t  regionales  

e t  l ' adopt ion rkcente par l a  Trente-Quatr ihe  Ass.embl6e mondiale de l a  Santk d'une S t r a t d g i e  

mondiale pour a t t e i n d r e  c e t  o b j e c t i f  sont ,  B n'en pas douter,  des s ignes  encourageants qui  

montrent que l a  s i t u a t i o n  s a n i t a i r e  mondiale peut stam61iorer e t  s 'am6liorera effectivement 

pe~rrlitr~t 1d pGrludr  rl'exCcutfur~ du s e p t l k  prugx-r: gB1~era1 de Lravai l .  

3.3 Les p r inc ipa les  inf lexions  de l a  Strategic mondiale de l a  sant6  pour tous 

La plupar t  des plans d 'act ion mondiaux i s s u s  de conferences in te rna t iona les  o n t  Bt€ 

f o m l e s  au niveau mondial au cours de ces  conferences. En revanche, l a  S t ra thg ie  mondiale en 

vue de I ' i n s t a u r a t i o n  de l a  sant6  pour tous prend naissance dans l e s  pays B p a r t i r  desquels 

elle s'kdifie e n  passant par l e s  rbgions j u n q u ' n u  n i v e m ~  mond<al nit le ryr1.e s'achbve en 

mettant l ' accen t  su r  l e  sout ien aux pays. E l l e  ne cons t i tue  pas une "strategic OMS" d i s t i n c t e ,  
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mais plut6t l'expression d'une respnnsahiliti. natAionale, inrlividuelle et collective, pleinement 

appuy6e par 1'OMS. 

La Strategie se fonde sur l'id6e de systemes de sante soBtendant B l'ensemble d'un pays 

et reposant sur les soins de sant6 primaires tels qu'ils sont decrits dans le Rapport de la 

CunfCrcnce internationale sur les soins Jr sa11t.6 priluirireti Laaue B Alrua-Aca erl 1978. Elle 

suppose une action concertee dans le secteur de la sante et les secteurs socio-6conomiques 

apparent&, selon les principes dgfinis dans le Rapport dlAlma-Ata. Elle a 6tC €labor&e confor- 

mement aux principes directeurs du Conseil executif pour la formulation de stratggies en Vue 

de l'instauration de la santC pour tous d'ici l'an 2000 et constitue une synthese des idees 

issues des stratdgies nationales et regionales. La Stratbgie est egalement valable pour tous 

les pays, qu'ils soient en d6veloppement ou developpes, mais elle insiste particuliPrement aur 

les besoins des pays en di5veloppement. Son cadre est lui-m&me B la fois assez vaste pour 

englober les besoins de tous les Etats Membres et de toutes les Regions et assez souple pour 

permettre l'adaptation des stratCgies nationales et regionales de telle sorte qu'elles 

refletent les variations nationales et regionales sur des t h h s  mandiaux. La force des Etats 

Membres de 1'OMS reside dans cette aptitude B Blaborer ensemble des themes mondiaux et B les 

appllquer ensulce dans leur pays apres les avoir adapces come il convienr. 

La Strategie a pour principale inflexion le dbveloppement de l'infrastructure sanitaire. 

en commenqant par les soins de sant6 primaires, de manisre qu'elle permette d'assurer l'execu- 

tion de programmes qui atteindront la totalit6 de la population. Ces prograaples comprennent 

des mesures en vue de la promotion de la sant6, de la prevention des maladies, du diagnostic, 

du traitement et de la rgadaptation. La StratBgie comporte l'indication des mesures B prendre 

par len i n d i v i d u n  et ]en famil les  danfi le11r foyer, par les collectFvit6s, par les services de 

sante au niveau primaire et aux echelons d'appui, et par deautres secteurs. Elle signifie 

aussi le choix d'une technologie qui convienne aux pays concernes en ce sens qu'elle est 

scientifiquement valable, adaptable aux differentes situations locales, acceptable pour la 

collectivitC et applicable par la population elle-mame moyennant un coot qui soit abordable 

pour le pays. I1 est capital pour la Strategic qu'on fasse en surte qu'urr cur~tr i i l e  s u c i a l  

s'exerce sur l'infrastructure et la technologie de la santd grzce B une importante participa- 

tion de la collectivit6. Enfin, la Strategie decrit l'action internationale B entreprendre 

pour 6pauler l'action nationale decrite plus haut par 1'6change d'informations, la promotion 

de la recherche et du developpement, le soutien technique, la formation, la coordination au 

sein du secteur de la sante et entre celui-ci et les autres secteurs, et l'encouragement et 

le sourien des elements essentiels des soins de sante primaires dans les pays. 

L'action necessaire pour promouvoir et soutenir la StratBgie en est un element indisso- 

ciable. I1 seagit notamment de renforcer le ministere de la sant6, ou l'autorite analogue 
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representant l'ensemble du secteur de la sante, en tant que point focal de la strategic natio- 

nale. I1 est nkcessaire d'obtenir un engagement politique au plus haut niveau, tant B l'inte- 

rieur des pdya qur sur le pldu i~~LrrnaLiunal, LUUL ~ u m r  de s'a~surer Le souLien des planlfi- 

cateurs du developpement Cconomique. I1 faudra mobiliser la participation des groupes profes- 

sionnels oeuvrant 2 l'int6rieur et 2 l'extkrieur du secteur de la sante. Un processus gestion- 

naire approprie pour le developpement sanitaire national devra ltre &labor& et mis en oeuvre, 

et la recherche biomgdicale, la recherche psycho-sociale et la recherche sur les services de 

sante devront dtre orientees en w e  de soutenir la Strategic. I1 faudra entreprendre un vaste 

effort d'information des milieux politiques et professionnels ainsi que du grand public pour 

que la Stratkgie soit acceptee par tous et bkneficie de leur participation. 

Non moins indissociable de la Strarkgie est l'action necessaire pour crder et mobiliser 

toutes les ressources possibles. Toutes les ressources humaines devront Btre mobilis€es, et 

non pas uniquement les personnels de santk. Les personnels de santi de touter categories selon 

les besoins du pays devront Stre formCs, motiv6s et mobilisCs. I1 faudra tirer le meilleur 

parti des moyens humains et financiers disponibles et augmenter les investissements dans le 

secteur de la sant6 si c'est ndcessaire. On devra aussi rationaliser le transfert international 

de ressources des pays developpes vers les pays en d6veloppement et accroftre le volume de ces 

transferts en fonction des besoins. 

La cooperation inter-pays est un element essentiel de la Strategic car peu de pays seront 

en mesure de formuler et d'appliquer isolBment leurs strat6gies. Cette cooperation suppose 

une cooperation technique et economique entre les pays et l'utilisation des dispositifs rkgio- 

naux de 1'OMS pour faciliter une telle cooperation. D'une manisre generale, 1'OMS sera un 

element cap~tal dans l'elaboraclon er: l'appllca~ion de la SLraLdgie en exeaganL son role cunsLi- 

tutionnel en matiere d'action sanitaire internationale. Le chapitre 4 ci-apras contient des 

prkcisions sur ce r8le pendant la periode deex6cution du septiame programe g&n&ral de travail. 
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CHAPITRE 4 : ROLES, FONCTIONS, MODES D'ACTION ET STKUCTURSS DE L'OMS 

4.1 R8les et fonctions 

Le r81e et les fonctions de l'organisation sont fermement enracin6s dans sa Constitution. 

I1 ressort clairement de la Constitution que 1'0% doit jouer un r8le de premier plan dans 

l'action sanitaire internationale. Elle s'en acquittera le mieux en stimulant constamment les 

politiques, la pensde et l'action dans le domaine de la sant6, en faisant oeuvre de pionnier 

pnxxr r6soudro les problames d c  o o n t 6  difficilcs et cn usant i l ~ u u v r r ,  q u i L L r  ;I litlur~rr leS 

doctrines etablies. 

L'Organisation a mis l'accent sur differents aspects de son rale et de ses fonctions B 

differentes dpoques pour tenir compte de la situation sanitaire mondiale B tel ou tel moment 

Les directives anoncees dans des resolutions anterieures de 1'Assemblee mondiale de la 

Sante continueront d'dtre appliquees, par exemple celles de la resolution WHA23.59. qui enumere 

certaines fonctions importantes de l'organisation, mais le r8le de 1'0% pendant la periode 

1984/1989 sera determine en grande partie par les responsabilitds de l'organisation en ce qui 

concerne la mise en oeuvre, la surveillance continue et l'evaluation des strategies regionales 

et mondiale de la sante pour tous. C'est ainsi qu'il s'inspirera des recommandations de 

l'hssemblee mondiale de la Santd qui figurent danq la r6qnlt1tion W H A 7 1 . 1 7  concernant  l ' b t u d e  

des structures de 1'OMS eu egard ses fonctions, de la resolution WHA34.24 concernant le rale 

de 1'OMS dans l'action de sante internationale menee au plan de la coordination et de la coopd- 

ration technique, et de la r6solution 34/58 de 1'AssemblCe generale des Nations Unies concer- 

nant la sante en tant que partie intdgrante du developpement. 

L'OMS sera un element capital dans l'llaboration et l'application de la StratGgie de 13 

sant6 pour tous d'ici l'an 2000 en exer5ant son r81e constitutionnel en matiere d'action sani- 

taire internationale: ce r8le comporte essentiellement deux fonctions indissociables et qui se 

renforcent mutuellement, B savoir la coordination et la coopdration technique. Une attention 

particuli&re s e r a  a ~ ~ u x d i r ,  d ' u ~ m   par^ l a  formulacion des futurs programmes generaux dr 

travail de l'organisation pour qu'ils soient conformes B la Strategie, et, d'aucre part, B la 

restructuration de l'organisation eu 6gard B ses fonctions en vue de soutenir la Strategic. 

L'OMS renforcera ses programmes mondiaux relatifs aux elements essentiels des soins de sante 

primaires. Elle entreprendra une action aux niveaux national, rLgional et mondial. A cette 

fin, le Secretariat de l'uMS accordera la priorit6 absolue B la Strategie. Le Directeur general 

de 1'OMS exercera intdgralement les pouvoirs que lui confere laconstitutionen ce qui concerne 

la mise en oeuvre de la Stratdgie, mais la responsabilite en incombera ~n rlernisra nnxlysr a u u  

Etats Membres . 
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La promotion et la coordination seront assurles grace B l'exercice par l'Assembl6e de la 

Sant€, les cmit6s regionaux et le Conseil executif de leurs fonctions constitutionnelles et 

g t i c o  oussi 2i la participation d 'autres occteurs pour donncr suite h La rEaolution 34/58 dt 

1'Assembltie gbnerale des Nations Unies sur la sant6 en tant que partie integrante du develop- 

pement. L'OMS se servira de la Strategie pour soutenir la Strategie internationale du Dbvelop- 

pement pour la Troisigme Decennie des Nations Unies pour le DPveloppement, afin de contribuer 
* 

par 18 msme au Nouvel Ordre dconomique international. L'Organisation s'efforcera d'obtenir le 

sourien de banques, de fonds et d'institutions multilat&rales et bilat6rales. Elle entreprendra 

aussi une action de promotion par l'intermgdiaire des organisations non gouvernementales et par 

l'utilisation des grands moyens d'information. 

L'OMS facilitera la coopCration technique entre ses Etats Membres, en d6veloppement et 

dkveloppes, et entre les pays en developpement et ddvelopp&s. L'Organisation fera fonction de 

centre d'6change international d'informations techniques valables. Elle s'emploiera B promou- 

vuir et b soutcnir la recherche et Ic dEvcloppcmcnt, cllc ccrvirn de point focal pour aider h 

la mise en place et 3 l'application de processus gestionnaires pour le dkveloppement sanitaire 

national et elle encouragera le d6veloppement des personnels de santk. Elle usera de son 

influence pour renforcer la coordination internationale au sein du secteur de la santl, et 

elle veillera 3 promouvoir l'action intersectorielle en faveur de La sante au niveau interna- 

tional, en particuller par la mlse en place de mecanismes bilarCraux er: mulLlla~Eraux avec 

d'autres institutions des Nations Unies et avec des organisations non gouvernementales. 

L'une des fonctions les plus importantes de l'organisation pendant la pCriode d1ex6cution 

du septieme programme general de travail sera son r6le dans la production collective de l'infor- 

mation, puis dans l'exploitation collective et individuelle par les Etats Mernbres de connais- 

sances acquises au sein de ltOMS. Le rale de l*~rganisation en matiere de transfert de l'infor- 

mation montrc aucci cornbicn Eont ins6parnblc.c r c c  fonction~ dc coordination et de coopQrntion 

technique. La fonction de coordination implique qu'il faut rnettre 5 profit l'impartialite de 

1'0~s pour assurer la comunication d'informations valables qui permettront aux Etats Membres 

de prendre des dkcisions rationnelles en matiPre de technologic pour la sante et de systPmes 

de sant6. Pour que les informations soient valables, il faut que les Etats Membres soient 

disposes a coopcrer a leur production et a leur selectLon et qu'lls sorent prsts a les 

exploiter, quelle que soit la mesure dans laquelle elles vont B l'encontre des croyancrs et des 

dogmes de l'heure. 

Pour cr6er et galvaniser 1es ressources necessaires, 1'OMS assurera La mobilisation, B 

1'6chelle internationale, des gens et des groupes qui peuvent apporter leur soutien la 

Strattigie et elle favorisera le transfert international coordonn6 des ressources pour 6pauler 

lea strategies c l ~ s  p d y s  en ddveloppcmcnt. Toutcfoio, lco rcocourcce h utiliser seront au 
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organes du systhe deu NaLluns Unles eL les organisations non gouvernementales, ufin Jt? atiurular 

les efforts dkployes en conanun pour instaurer la sante pour tous d'ici l'an 2000. 

Une corrklation plus etroite des activitds de 1°Assemblle mondiale de la Sante, du Conseil 

executif et des comites regionaux renforcera L0interd6pendance organique de tous les echelons 

de l'organisation. 

* 
PO& ga,rantir que le Secretariat apporte aux Etats Membres de l'organisation, individuel- 

lement et collectivement, un soutien opportun, adequat et coherent, les fonctions des bureaux 

regionaux et du Siege sont en cours de redefinition et les structures organiques e t  dotations 

en personnel seront adapt6es en consCquencc. 

4.3 Processus gestionnaire 

a 
* d Le septihe prograwme general de travail aboutira ZI la mise sur pied de programmes mondiaux 

constftuant des variations nationales et regionales sur des themes universels, c m e  ce tut le 

'cas pour le sixi&ne'progranrme g6n6ral de travail. Cela implique des programmes inter-pays et 

'regionaux qui refletent les besoins prioritaires des pays, des programmes interrhgionaux qui 

refletent les besains prioritaires collectifs d'un certain nombre de regions, et une promotion 

et une coordination mondiales de ces programmes rdgionaux et interrbgionaux. Les approches 

. orientQes "de la base vers le sonnnet" et "du sonnnet vers la base" seront combinees. Ainsi, les 

politiques' et principes dkfinis 1 1'Qchelle mondiale serviront 1 promouvoir lW6laboration de 

progr-es r6gionaux et natianaux qui susciteront des activitds p r o g r a m a t i q u e a  dux niv~a~tv 

national et regional, lesquelles, leur tour, influeront sur les politiques et principes de 

caractere mondial. 

Depuis quelques annees, 1'OMS a considerablement modifie les processus qu'elle applique 

pour Claborer et gCrer son programme. Elle a maintenant mis aur pied un proccsauo geationnaire 

unifik. Ainsi, les programmes gBndraux de travail sont formul&s sur la base des politiques de 

l'0rganisation et des strategies adoptees pour les mettre en oeuvre. Ces programes de travail 

sont ensuite tranafombs en progranaaes 21 moyen terme, lesquels constituent ?I leur tour la base 

des budgets programmes biennaux. Un processus de surveillance continue et d'6valuation trace 

La vole B sulvre pour la mlse en oeuvre deS programmes ec permer: d'en evaluer l'efflcience eL 

leefficacit~ en vue de les ameliorer selon les besoins. Les efforts visant B obtenir des infor- 

mations pertinentes pour toutes ces cmposantes et 21 partir de celles-ci font partie intfigrante 

du processus gestionnaire. 

Le processus de la programmation 3 moyen terme, 6troitement lie B la progranunation- 

budgktisation biennale, a 6tC applique ?I la mise en oeuvre du sixihe program general de 

travail et a facilitd le dbveloppement d'artivi'bn prngrammatiques coordonnfies dans l'ensemble 
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dr l'organisation. Le processus dc progr-ation-budg6ti- a 6tf progrccsivernent =££in4 et 

applique en consequence, notamment aux niveaux regional et mondial. On en est encore aux 

premiers stades d'application du processus de la programmation-budgetisation des ressources 

de 1'OMS dans les pays. Contrairement ce qui se passait nagusre, c'est-a-dire l'exkcution par 

1'OMS de projets sans lien entre eux, le processus vise desormais mettre au point conjointe- 

ment des programmes applicables B l'ensemble d'un pays et les systemes de sante necessaires a 

leur execution dont le pays en cause pourra assurer la bonne marche aprss que 1'OMS aura cesse 

d'y ~ o ~ p e r c r  directement. Le procensus da6valuation - s t  i l'essai, ce qui permettra de mieux 

apprecier les progres realises dans l'execution du sixihme programme general de travail et d'en 

tirer des enseignernents pour le septisme. La nature du soutien informationnel necessaire au 

processus gestionnaire a 6t6 clairement definie a tous les echelons de l'Organisation et un 
syst&me d'information pour la gestion est au stade operationnel pour assurer que l'on dispose 

blen de toutes les informations prr~inrutrs pour la planification, la survcillancc continue et 

l'evaluation des activitCs de 1'OMS. 

Les chapitres 8 et 9 contiennent de plus amples precisions sur l'utilisation du processus 

gestionnaire pour la mise en oeuvre et 1'6valuation du septieme programme general de travail. 
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CZIAPITRE 5 : C m V A S  DU PROGRAMME GENERAL DE TRAVAIL 

5.1 Principes d i r e c t e u r s  du programme 

Compte tenu d e  l a  situation sanitaire m o a d i a l e ,  consid6r6o dans l e  contexte d e  l a  s i tuation 

socio-dconomique du mnde t e l l e  q u ' e l l e  e s t  d d c r i t e  plus haut ,  l e  septihme prograrmne general de , 
t r a v a i l  pour une periode dlterminde cons i s t e ra  en l l a p p u i  que Z'OMS peut fourn i r  aux s t r a t e g i e s  

de l a  santd pour tous pendant l a  pCriode 1984-1989 inclusivement. Les p r o g r m e s  de 1'OMS seront  

o r i en t6s  pendant c e t t e  periode ve rs  des o b j e c t i f s  e t  des taches nettement del imitks  e t  i l s  

engloberont l e s  p r i n c l p a w  domaines d ' a c t l v i t e  dont on s a l t  q u ' r l s  jouent un ra le  eSSentIe1 dans 

ces  s t ra t8g ies .  Ces programes se ron t  suffisamnent souples pour f a i r e  concorder l e s  p r i o r i t e s  

mondiales avec l ea  c a r a c t l r i s t i q u e s  r6gionales e t  Xes besoins des d ive rs  pays et  pour t e n i r  

c rap te  de tout. ~ v o l u t i o n  des p r i o r i t e s  qui pourrair survenir  au cours de l a  periode considCrBe. 

La ndcessitd de col laborer  21 tous l e s  e f f o r t s  nationaux ou internat ionaux e n t r e p r i s  par a i l l e u r s  

dans l e  domaine de l a  sante  e t  du dt5veloppement socio-6conomique y s e r a  Bgalement p r i s e  en 

consid4ration. 11 s ' a g i r a  dans ces  progranrmes d'amalgamer l e s  a c t i v i t g s  dans l e s  pays,  i n t e r -  

payn, rdgionalos, interregionales o t  atondialos on profitant do la position ot  du r"oo insignos 

de 1'OMS dans l e  developpemcnt de  l a  san te  dans l e  monde, a i n s i  que de ses  p o s s i b i l i t d s  sur l e s  

plans ~Bglementai re ,  f inancier  e t  autres .  

Les divers  progrenmes, a c t i v i t k s ,  se rv ices  e t  fonct ions  dont 1 '0rganisat ion s e  chargera 

d a ~ s  l e  cadre du u e p i l h e  prugrauuue general de Lravail pour une pCrlode derermlnee devronr; donc 

se  conformer aux pr incipes  suivants  : 

1) i l s  doivent correspondre aux p r inc ipa les  fonctions de l ' o rgan i sa t ion  t e l l e s  q u O e l l e s  

sont d e f i n i e s  l ' a r t i c l e  2 de  s a  Const i tu t ion e t  par l a  Vingt-Troisisme AssemblBe mondiale 

de l a  SantC dans sa  reso lu t ion  WHA23.59 e t  l a  Trente-Troisieme Assemblde mondiale de l a  

SantC dans s a  r6solut ion WHA33.17; 

2 )  11s doivent s ' i n s p i r e r  des pr incipes  enonces dans l a  DBclaration d'Alma-Ata e t  dans 

l e  rapport  de l a  Conference in te rna t iona le  s u r  l e s  soins  de sante  primaires tenue B Alma- 

Ata en 1978; 

3) i l s  doivent rCpondre II c e r t a i n s  c r i t e r e s  quant 3 l a  q u a l i t 6  de l a  p l a n i f i c a t i o n  e t  de  

l a  gest ion,  t e l s  q u ' i l s  ont Ct6 d e f i n i s  par des ddcisions a n t t r i e u r e s  du Conseil exBcutif 

e t  de 11Assemb16e mondiale de l a  Sent&, e t  t e l s  q u ' i l s  r e ssor ten t  de 1'expCrience c r o i s -  

sante  acquise par l ' o rgan i sa t ion ,  plus prkcisement en c e  qui concerne l e s  p r inc ipes  su r  

lesquels  s e  fonde l e  choix dee zones de programme oh ~ ' M S  d e v r a i t  i n t e r v e n i r ,  l e s  

approches retenues dans l e  programne pour a t t e i n d r e  l e s  o b j e c t i f s  f i x e s  pour c e s  zones de 

prngramne, le ou les niveaux organiquos pour l'ax6cution des act ivitbs  ressortiocant au 

programme, e t  l e  genre de ressources Z& u t i l i s e r ;  
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4) dans toute la mesure possible et partout oh r'est applicable,  leurs carsct6rist iques  

et leurs objectifs orient6s vers les pays doivent Stre chiffrds afin que les comites 

r6gionaux, le Conseii executif et l'~ssembl6e mondiale de la Sant6 puissent s'en servir 

pour &valuer les progres r6alisgs. 11s doivent &tre centr6s sur les problemes ou domaines 

d'activitg auxquels la priorit6 a &re donnee pour la mise en oeuvre des strat6gies natio- 

n a l e c ,  rbgionalco ct mondiale dc l a  sant5 puu r  Luus d ' l c l  l'an 2 0 0 0 .  

5.2 Criteres du programme 

Aux termes de l'un des principes rggissant le programme qui sont PnoncPs plus haut dans 

la sectlon 5.1, le septieme programme general de travail doit repondre B des critZres bien 

determings, come il doit aussi prkciser la nature de ces critgres. Les critsres choisis indi- 

qu6s ci-aprGs sont destines B gtre utilis6s par les pays, Ips comit6s rbgionaux, l e  Conseil 

exgcutif, l'Assembl6e mondiale de la Sant6 et le SecrPtariat. I1 s'agit des principaux types de 

critPres necessaires pour parvenir B des decisions d'une rnaniere rationnelle, mais il est 

entendu qu'ils ne doivent pas obligatoirement Stre tous appliques simultanement. Le critsre 

fondarnental de la priorit6 B accorder aux problemes des pays en developpement est mis en relief, 

l e  souticn mct~cimum E t a n t  fourni aux pays les  moins divcluppis aL p u u ~  ~ 8 p u r l d r e  aux besoins des 

categories 6conomiquement d6favorisees de la population, 06 qu'elles soient. 

i) Critgres applicables au choix des zones de programme oh 1'OMS devrait intervenir 

a) Le probleme B resoudre est clairement pose. 

b) I1 s'agit d'un problsme d'une importance majeure A cause de son incidence, de sa preva- 

lence, de sa distribution et de sa gravite en termes de sant6 publique, ou 2 cause de ses 

effets adverses sur le plan socio-culture1 et le plan gconomique. 

c) Le programe est d 'un interst social Cminent et repond aux besoins recens6s dans le cadre 

des s tra teg ies  nat ionalos ,  r6gionales e t  m o n d i a l e  de l a  ~ a n t C  pour t o u s .  

d) I1 existe une possibilitk dCmontr6e d'avancer vers la solution du problPme. 

e) I1 existe pour  OMS de puissantes raisons d'intervenir parce que la zone de programme est 

rritr~~~lunr~er expressCmenr: dans la ConsclKuKlon ou dans des resolutions de l'hssemblee mondlale 

de la Sant6, du Conseil exPcutif ou des comites regionaux; l'intervention de 1'OMS est claire- 

ment mentionnee dans les strategies nationales, r6gionales et mondiale de la santP pour tous: 

elle peut avoir une incidence notable sur la promotion de la sant6 et I'am6lioration de la 

qualit6 de la vie; elle favorisera le developpement auto-entretenu des programmes B l'echelon 

national; la solution du probleme exige une collaboration au niveau international; le programme 
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a le potentiel de susciter une action intersectorielle en faveur du d€veLopp-nt sanitaire, 

ou, en tant qu'institution sp8cialisPe du systhne des Nations Unies, 1'aS est tenue de colla- 

borer avec d'autres institutions de ce systhe B la solution du problhe. 

f) La non-intervention de l'aMS aurait des consequences graves pour la sante. 

ii) Criteres de ressources 

a) AprPs cessation de La collaboration de l'aMS, les Etats Membres pourront ddvelopper avec 

succss la zone de programme et en poursuivre les activitgs. 

b) La zone de prograrmne comporte des activitCs qui peuvent valoir aux pays intdressts ou B 

I'M6 des attributions de fonds extrabudgetairea, de aources biLat6rales, multilatbxales ou 

non gouvernementales. 

iii) Criteres P appliquer pour determiner le ou les niveaux organiques pour lDex6cution de 

telle ou telle activit6 

Ces criteres peuvent s'enoncer cnmne suit : 

a) Les activites dans les pays doivent viser P resoudre des problbes d'importance 

majeure pour la santB publique dans lea pays, en particulier ceux qui concement les cate- 

gories defavorisees de la population, et elles doivent resulter d'un processus rationnel 

d'identification par les pays de leurs besoins prioritaires selon un processus gestionnaire 

appropr i6 .  E l l e s  doivent donner lieu h l'ilaboration et 3 la realisation suivie de pro- 

grammes de sante applicables B l'ensemble du pays. 

h) Lee activitPs inter-pay= P +  ~ I I ~ T P Q  n r t i v i  t6s rbginnaf  ~q snnt i n d i q 1 1 6 ~ n  ni den hesnins 

semblables ont CtB identifies par plusieurs pays d'une m h e  Ugion 3 la suite d'un pro- 

cessus rationnel de programnation; si des pays demandent l'appui de 1'OMS pour des efforts 

de cooperation technique ou Cconomique; si, en tant qu'effort collectif d'un certain nombre 

de pays d'une mhe Ugion, l'activitd est de nature P beaucoup faciliter la realisation de 

l'objectiL du p ~ u g ~ a n u n e ;  si, pour dcs raisons d'Cconomic,  lc c a d r e  i n t e r  pays para3t avsn 

tageux pour la mise en comun de certaines ressources, par exemple lorsqu'il s'agit de 

fournir aux pays des services techniques de trPs haut niveau; si 11activit8 devrait itre 

susceptible d'une application pratique a l'dchelle des pays; si l'activite doit etre pla- 
nifige, ex6cutBe et evaluee 3 l'kchelon regional, ou bien est indispensable B des fins 

rggionales; ou encore si l'activite est un 6lement regional essentiel d'une activite inter- 

regionale ou mondiale. 
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c) Lee activites interregionales et mondiales sone indiquees si d e s  besoins semblablrs 

ont 6t6 identifies dans un certain nombre de Regions B la suite d'un processus rationnel 

de programmation; si l'activitd consiste en une cooperation technique avec les regions et/ 

ou entre celles-ci, si elle est destinee B stimuler encore davantage l'activite regionale 

dans la zone de programme considCree, et si sa poursuite est de nature B beaucoup faciliter 

la reallsatLon des objectlts du programme; si, pour des raisons d'economie, le cadre inter- 

regional parait avantageux pour la mise en commun de certaines ressources, par exemple 

lorsqu'il s'agit de fournir aux Regions des services consultatifs de tres haut niveau; si 

l'activite implique une planification, une gestion et une evaluation B l'echelle mondiale; 

ou encore si l'activite est n6cessaire pour la coordination mondiale de l'action sanitaire 

et pour la coordination au niveau du Siege avec les programnes d'autres institutions 

internationales. 

5.3 Approches 

On entend par "approche", dans ce programe general de travail, un moyen d'atteindre un 

objectif, ce m y e n  etant exprime en termes generaux. I1 existe divers moyens d'atteindre un 

mSme objcctif ct, pour bien faire, il faudrait exanii~~rr ~ltacu~a d'rux separttuenL, puis m liaison 

avec d'autres, afin de choisir la combinaison la plus efficace et la moins coiiteuse. Certaines 

approches permettant d'atteindre les objectifs sanitaires se situent en dehors du secteur de 

la sante; par exemple, la construction de logements ou les travaux d'amknagement qui eliminent 

les facteurs ecologiques responsables de certaines maladies. 

Dans le secteur mGme de la sant8, on dispose d'un large eventail d'approches. Compte tenu 

de son caractere international et de ses moyens limites, 1'OMS ne peut avoir recours B toutes 

ces approches, mais elle s'efforce d'elargir l'arsenal conceptuel et le registre technique et 

gestionnaire dont elle dispose pour parvenir a ses fins. Elle se trouve dans une situation &mi- 
nennnent favorable pour promouvoir une action politique internationale en faveur de la sante, 

encourager d'autres secteurs sociaux et economiques B agir, et coordonner la mobilisation et 

l'utilisation de T C = S ~ O ? ~ ~ P ~  C Y ~ ~ T ~ O ~ V T ~ S  PY profit de la oant6. 

Le septieme programme general de travail mettra plus partirrtlibrement l'accent sur  deux 

approches de caractPre gen6ra1, B savoir : 

- la coordination, y compris la mise B disposition d'informations valables pour permettre 
aux Etats Membres de prendre des decisions rationnelles en matiere de technologie pour la 

sante et de systbrne~ de q l n t 6 ;  et 

- la cooperation technique avec les pays, individuellement et collectivement, y compris 
l'adoption de mesures visant B faciliter la coop6ratinn technique entre les pays eux-memcs, 

en particulier les pays en developpement (CTPD), et pour laquelle on fait usage de ces 

informations valables . 
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Crs drux approchrs, indis~ociables de l'essence & du r81r qur sa ConsLitution confare 

B 1'OMS en matiere de sante B l'bchelle internationale, ne peuvent en aucun cas @tre considerees 

comme Btant distinctes. Bien au contraire, l'appui qu'elles peuvent se pr8ter reciproquement 

fera partie de chaque progranme, conme en temoigne la resolution EB67.Rl9 sur la signification 

de l'action de sante internationale de 1'OMS menbe au plan de la coordination et de la coopb- 

ration technique. 

a )  C o n r d i n a t i o n  

La premiere des vingt et une fonctions que sa Constitution confsre B 1'OMS est "d'agir en 

tant qu'autorite directrice et coordonnatrice, dans le domaine de la sante, des travaux ayant 

un caractere international". La coordination des activites sanitaires inte~nationales consiste 

I faciliter l'action entrcprise collectiverec~t par les Etats Merubres rt par 1'OMS pvur idrn- 

tifier les problhes de sant6 dans le and. entier. pour formuler des politiques en w e  de 1es 

resoudre et pour definir les principes et elaborer les strategies qui donneront effet B ces 

politiques. Alors que la coopCration technique de 1'OMS est principalement un processus agissant 

dans les deux sens entre 1'ONS et ses Etats Membres, la fonction de coordination de 1'OMS dans 

le domaine de l'action sanitaire internationale est exercee principalement grace B l'action 

collective deses EtatsMembres. Cetteactioncollectivea lieuau sernde 1'Assembleede laSant6,du 

Conseil et des comites regionaux, avec leappui du Secretariat, ainsi que le prescrit la Consti- 

tution. Ces structures sont soutenues par un large Cventail de mecanismes destines 1 fournir 

une expertise scientifique, technique et gestionnaire dont 1'OMS coordonne la production et la 

synthese B l'dchelle de la planste. Coordonner suppose une direction de 1'OMS pouvant apporter, 

au bon moment et au bon endroit, les solutions aux problemes avec les moyens appropries en 

qunntits ct cn qualit6.l I1 appartient donc h leOrganisation, dams le cadre de sa Iuu~tiuu de 

coordination, d'identifier les problhes de sante qui meritent une priorit6 elev6e et dont la 

solution appelle une action internationale. On peut donc considerer gu'il est du ressort de 

I'OMS, en tant qu'organe coordonnateur, d'identifier les problsmes de sant6 prioritaires 

existant dans le monde et de formuler les politiques de sante internationales correspondantes. 

I1 lui appartient notament de derinir des principes, susceptibles d'une adaptation locale, 

pour l'interpr6tation des politiques, et de mettre au point des strategies, des plans d'action 

et des programmes internationaux pour donner effet B ces politisues. I1 incombe aosa i  3 I'OMS 

de faire l'accord sur les priorites d'execution. 

b) Cooperation technique 

On entend par coopBration technique l'action commune entreprise par les Etats Membres qui 

cooperent entre eux et avec l'OMS, ainsi qu'avec d'autres institutions competentes, pour 

atteindre leur but commun, qui est d'amener tous les peuples au niveau de sant6 le plus eleve 

OMS, Actes officiels, N" 233, 1976, annexe 7, p. 73. 
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possible, en mettant en oeuvre les politiques et stratSgies d d f i n i e s  collectivement. La coopt- 

ration technique est caractkrisee par une association ?i part entiere des parties coop6rantes, 

s'agissant des pays en developpement c o m e  des pays dkvelopp6s, de 1'OMS et des autres organi- 

sations intergouvernementales bilatgrales et multilat6rales et organisations non gouvernemen- 

tales qui participent B la coopgration technique, dans le respect du droit souverain de chaque 

pays d'Q1aborer son proprc oyor2me et s e s  pruples  ~ e ~ v i ~ e b  de sance nacionaux de la manlere 

qu'il juge la plus rationnelle et la plus conforme h ses besoins; il s'agit aussi de mobiliser 

et d'exploiter B cette fin toutes les ressources internes aussi bien que bilatdrales et autres 

et, dans ce but, de faire usage du soutien scientifique, technique, humain, matgriel, informa- 

tionnel et autre fourni par 1'OMS et les autres partenaires qui participent au d6veloppement 

sanltaire. Les partles cooperantes ont la responsabilitg mutuelle de respecter les d6cisions 

et engagements pris d'un commun accord, d'gchanger leurs donnees d'expgrience, d'evaluer les 

r6sultats, qu'ils soient positifs ou negatifs, et de d i f f ~ i s ~ r  1 ~ 4  infarmations ainsi obtenues 

pour qu'elles puissent @tre mises B profit par tous. 

Quatre types interdgpendants de cooperation technique, qui forment un tout organique, 

constitueront les approches fondamentales de l'activitg de 1'OMS pendant la pgriode d'ex4cution 

de la Strnt6gic. 

La coop&ration technique entre 1'OMS et ses Etats Membres est une approche en vertu de 

laquelle les Etats Membres cooperent avec leur Organisation en se servant d'elle pour definir 

et realiser les objectifs de leur politique sanitaire et sociale grgce des programmes de 

S ~ L L L G  d & ~ e ~ ~ ~ l i ~ l e b  en fonc~lon de leurs besorns et v~sant B les iaire progresser vers l'auto- 

responsabilitg en matiere de d6veloppement sanitaire. Le r6le de 1'OMS dans la cooperation 

technique avec ses Etats Membres consiste donc B appuyer le dCveZoppement sanitaire national. 

La cooperation technique entre pays en d6veloppement (CTPD) d6signe la cnnp6ratinn Pntro 

deux ou plusieurs pays en d6veloppwnent.l Elle vise le developpement social et econornique et 

s'inscrit dans l'effort de ces pays vers 11autoresponsabilit6 individuelle et collective. La 

Conference des Nations Unies sur la coop6ration technique entre pays en developpement, qui 

s'est tenue a Buenos Aires pendant le deuxisme semestre de 1978, a estim6 que le programme CTPD 
btai t un 816ment 1 7 i  tal potir lancer, &laborer, orgnniccr ct promouvoir la coopiratiuln rut~c: pdys 

en d6veloppement afin qu'ils puissent crger, acquGrir, adapter, transfgrer et rgunir connais- 

sances et donnees d'expdrience 3 leur mutuel avantage et parvenir h I'autoresponsabilit6 natio- 

nale et collective qu'exige leur developpement social et 6conomique. Dans le domaine de la 

sant6, la CTPD signifie que chaque pays examinera ses propres besoins, fera l'inventaire de ses 

1 
Du fait que la cooperation technique, et en particulier la CTPD, sont des approches 

essentielles qui doivent Btrc appliqu6cc dano touo lea programmes, e l l e s  nr s v t ~ t  p d s  ~~~t.uLiulirletls 

expressement dans chaque programme ddcrit au chapitre 7, afin d't5viter des r6petitions. 
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ressources er de ses possibilires et, par des discussions et des accords avec les pays int6- 

ress&s, proposera des moyens d'echanger et de transferer certaines ressources se pretant L des 

activites de cooperation et B des entreprises comnes, par exemple la production. l'acquisition 

et la distribution de medicaments essentiels et d'equipements ddicaux, la mise au point d'une 

technologie ban marche pour l'approvisionnement en eau et l'elimination des dechets, les pro- 

grammes comuns de formation pour le developpement des personnels de sant&, et la recherche 

concertge. La CTPD dans le domaine de la sant& n'implique pas necessairement la participation 

de I'OMS. Celle-ci a cependant le devoir de ooutenir les efforts de coop6ration sanitaire des 

pays et elle le fera chaque fois que l'occasion se presente et que les pays int6resses 

souhaitent la participation de 1'OMS. Si le financement des activites de CTPD doit incomber, 

pour l'essentiel, aux pays eux-memes, 1'0~s peut cependant assurer le financement des depenses 

techniques et administratives generales indispensables. 

I1 convient aussi de faire mention de la cooperation technique entre pays developp6s pour 

laquelle 1'OMS demeure un catalyseur actif pour toute une serie de problPmes de sante qui 

intgressent particuliPrement ces pays. Cette cooperation revet souvent la forme d'activites 

inter-pays executees sous l'egide de 1'OMS B un coQt minimal pour elle. L'OMS entretient &gale- 

ment des relations techniques avec des groupements geopolitiques de pays developpes, tels que 

la Communaute economique europeenne (CEE). 

Enfin, un quatriiime type de cooperation technique dans le domaine de la sante est la coop6- 

ration technique entre pays d&veloppes et pays en developpement. Cette cooperation est l'un des 

aspects de l'action sanitaire internationale depuis de nombreuses decennies, mais depuis 

quelques annees elle rev@t une nouvelle forme de cooperation trilaterale ou multilat6rale pour 

l e  dbveloppement sanitaire qui est cnnforme nux principes du nouvel ordre hconomique 

international. 

L'Organisation continuera B recourir B des approches bien etablies, telles que la formula- 

tion de normes et de specifications et lV6laboration, l'adaptation, l'application et letransfert 

de methodes et techniques appropriees qui repondent aux preoccupations sociales des pays. A 

cette fin, elle s'emploiera B largement promouvoir la recherche scientifique, qu'elle soit de 

rarartbre hiombdical ou psycho-social, et elle s'efforcera d'encourager la collaboration entre 

les chercheurs des institutions nationales. La technologie utilisee en medecine et en sante 

publique sera evaluee et des efforts seront deploygs en vue de parvenir B une technologie pour 

la sant6 qui convienne B des pays dont les caracteristiques socio-Cconomiques et 6pidemiolo- 

giques sont diffgrentes. 

L'OMS continuera L promouvoir sur le plan international une meilleure comprehension des 

notions qui president aux strategies de la sante pour tous d'ici l'an 2000 et des systPmes de 

sante fondes sur les soins de sant6 primaires, et elle offrira en permanence une tribune pour 
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la formulation de nouvelles politlques internationales en matiPre de developpement sanitaire 

et social. Une approche connexe sera la collaboration avec d'autres organisations et institu- 

tions $ cet effet, en particulier dans le contexte de la nouvelle Stratdaie internationale du 

Di5veLoppement pour la troisisme Decennie des Nations Unies pour le Ddveloppement en vue 

d'instaurer et de maintenir le Nouvel Ordre economique international. La collaboration avec les 

organisations non gouvernementales sera elargie et approfondie. 

V u i c i  qurlques exernples des approches qui pourra~ent Gtre envisagees au niveau des pays. 

La formulation de politiques, de stratEgies et de plans d'action sanitaires 5 l1@chelon 

national est l'une des conditions essentielles de toute action de promotion de la santP. Le 

soutien m4thodologique devra Gtre renforc6 dans ce contexte et l'introduction d'un processus 

gestionnaire approprie pour le ddveloppement sanitaire national revet une grande importance B 

cet ggard. L'OMS s'attachera tout particulierement 21 collaborer avec les pays pour mettre au 

point des mesures de promotion d~ l a  s a n t b  dans d'autres sacteurs : politiquc, social, Econo- 

rnique, culture1 ou dducatif. Une Legislation est souvent n6cessaire pour donner effet aux 

stratggies sanitaires nationales. 

Pour assurer le succes des programmes de sane&, il est capital de promouvoir la participa- 

tion de la collcctivit~ a I'Clalru~a~iun eL au concrdle de ces prograrmes. Non moins importante 

est la promotion d'une action intersectorielle grsce 2 la cooperation entre les ministPres de 

la sant6 ou autoritgs analogues et d'autres ministPres intEressPs, par exernple en constituant 

des conseils nationaux de la santP plurisectoriels ou des comitgs interminist&riels, en organi- 

sant une collaboration entre les rninistgres de la santP et les autres ministeres et secteurs 

comp&tents, et en deleguant des pouvoirs et responsabilitPs aux collectivit6s pour qu'elles 

organisent elles-mGrnes leur systeme de soins de santd primaires ou certaines de ses composantes. 

On aura recours au maximum aux personnels et aliv insti t i r t i  ons existants dnns lc scctcur d c  la 

sant6 et dans les autres secteurs. L'gducation pour la sant6 et la diffusion d'informatiuns 

sanitaires l'intention du public sont indispensables si l'on veut inciter les gens h se 

preoccuper davantage de leur propre sant6 et les milieux politiques B resoudre les problemes 

de santd. Or, cette information a souvent un caractere inexact et sensationnel. L'OMS pourrait 

airler davantage les ministsrco d c  In cant6 B f o u r n i l -  aun g ~ a ~ ~ l l s  Irwyells rl'informaclon des 

renseignernents sur la sant6 qui soient h la fois exacts et motivants. 

L'octroi de bourses d'gtudes a toujours un r81e important B jouer dans la formation des 

personnels de sante nationaux. Pour @tre efficace, il doit s'inscrire dans des plans nationaux 

clul~&retr~b de dCveloppemenr: des personnels de sante qui soient fondes sur les besoins des ser- 

vices de sante. Le personnel national travaillant dans le secteur de la sant6 et les domaines 

connexes devrait participer dans une plus large mesure 5 l'activitg de I'OMS clans pay< a i n c i  

qu'aux niveaux regional et mondial et il faut recourir plus largement aux gchanges de personnels 
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et d'experts sanitaires nationaux. La fonction de consultation externe a change de nature B 

mesure que l'assistance technique c6dait la place la coop~rationtechnique.Chaque foisqu'une 

consultation extorne ost n6cessaire, ollo dovrsit rovatir la forme d'une Qtude entrepriee de 

concert avec l'administration ou l'institution sanitaire nationale interessee. 

Etant donne qu'il importe de reduire le delai qui s'ecoule entre les decouvertes scienti- 

fiques ou techniques et leur application pratique, 1'OMS veillera tout particulierement a ce 
qur lrs i111urmaLiuns qu'rllr a rrsurillirs au aujet des progres scientifiques er techniques 

soient largement diffusees dans les pays en vue d'une application eventuelle. Parallelement, 

on consultera davantage les autorites et institutions sanitaires nationales en vue d'identifier 

les besoins en matiere de recherche. 

L'importance d'une collaboration avec d'autres organisations et institutions au niveau 

des pays aussi bien qu'aux echelons regional et central est de plus en plus reconnue. Une telle 

collaboration ?i l'echelon local devrait permettre de mieux canaliser l'attention et les 

ressources de ces organisations vers des programmes de santd prioritaires A l'echelle nationale. 

La canalisation d'autres ressources vers les activites prioritaires nationales, regionales et 

mondiales identifiges dans le cadre des strategies de la sant6 pour tous d'ici l'an 2000 peut 

@tre l'une des approches les plus efficaces de l'organisation pendant la periode d'execution 

du septiamo progr-0 gBnBra1 de travail puisqu'il cet admia quc la plupert dco pay. en d6ve- 

loppement eprouveront des difficultes a financer sur leurs ressources propres les programmes 
et plans d'action emanant de leurs strategies. 

5.4 Liste ordonnee des progrmmes 

Les principaux programes du septihe programne general de travail ont kt€ classes en une 

liste ordonnee des progrms. Le programme general de travail offre un cadre au programme 

global de l'organisation qui est constitue d'un certain nombre de programmes specifiques 

consistant chacun en un ensemble structure d'activites orientees vers la r6alisationd'objectifs 

determines. I1 est possible de grouper les activites en ensembles plus restreints ou plus 

vastes et de qualifier de "programme" n'importe lequel de ces ensembles. II reste B definir la 

"taille optimale" d'un programme. La definition d'une "taille optimale", suffisante pmlr qn'nrn 

programme soit assez puissant pour avoir un effet, mais cependant assez limitee pour qu'il 

demeure maniable, est arbitraire. Des programmes analogues peuvent ltre groupes sous des 

rubriques ayant une portee plus vaste, si c'est jug6 necessaire. La totalit6 des programes 

articules conform6ment ?i la description qui precede s'appelle une "liste ordonnee des pro- 

gr-er". Une telle li~tc cst utilisdc non oculcmcnt pour lea programes gCndraun de travail, 

mais aussi par la suite pour les programmes B moyen terme, les budgets programmes, le contrale 

financier, 1'6valuation et le soutien informationnel, ainsi qu'a certaines fins administratives. 
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Bien qu'on ne puisse imposer aux pays aucune Bpure universelle de systeme de sant-5, la 

liste ordonnee des programmes que l'on trouvera ci-apres reflete un modele generalis6 pour le 

soutien des systemes de sant6 nationaux, structure de manisre B faciliter la realisation des 

buts mentionnes plus haut. Ce modele est suivi de programmes propres B la gestion de I'UMS. 

La liste ordonnee comprend quatre grandes categories articulees entre elles : 

- direction, coordination et gestion, 

- infrastructure des systemes de sante, 
- science et technologie de la sante, 
- appui aux prozrannnes . 

Ces categories de programmes auront essentiellement les fonctions suivantes. 

Direction, coordination et gestion : dans cette categorie se rangeront la formulation de 

1 1  politique rle 1'OMS et I n  promotion do cette politique auprBs deo Etnts Membrco ct dono lco 

grandes instances internationales de caractere politique, social et 6conomique, ainsi que le 

developpement, la coordination et la gestion du programe general de l'organisation. 

Infrastructure des systemes de sante : il s'agira ici de l'instauration de systkmes de 

sent6 colsplets fondes sur lea soins de sante primaires et les reformrs politiques r L  sorialrs 

correspondantes, avec un haut degr6 de participation de la collectivite. Cette fonction portera 

sur : 

- la creation, le renforcement progressif et la gestion opbrationnelle de l'infrastructure 
des systemes de sante, y compris le personnel necessaire, gr3ce B l'application systCma- 

tique d'un processus gestionnaire bien defini et B des travaux de recherche connexes sur 

les systemes de sante; 

- l'assimilation et l'application de la technologie appropriee au sein de cette infra- 
structure; 

- le contrele social du systkne de sante et de la technologie dont il se sert. 

Science et technologie de la sante : c'est l'association de methodes, de techniques et 

de materiel, aiasi que des recherches necessaires pour les faire progresser, qui constitue 

le conrenu meme d'un sysLeme de Banre. Les programmes de sclence er de rechnologle de la sante 

porteront sur : 

- le recensement des technologies qui sont suffisamment approprihes pour Btre intCgr6es dans 
l'infrastructure du systeme de santC; 
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- l e s  r e c h e r c h e s  n 6 c e s s a i r e s  pour a d a p t e r  ou d6ve lopper  l e s  t e c h n o l o g i e s  q u i  ne s o n t  pas 

e n c o r e  s u f f i s a m e n t  a p p r o p r i k e s  pour  g t r e  a p p l i q u 6 e s ;  

- l e  t r a n s f e r t  de t e c h n o l o g i e s  a p p r o p r i 6 e s ;  

- l e s  a s p e c t s  connexes du c o n t r 6 l e  s o c i a l  d e  l a  s c i e n c e  e t  d e  l a  t e c h n o l o g i e  de  l a  s a n t k .  

Ces programmes compor te ron t  donc B un h a u t  degr6  d e s  t r a v a u x  de r e c h e r c h e  s c i e n t i f i q u e  

rrBs divers visant A v 6 r i f i e r ,  B engendrcr c t  ?I appliqucr dcs connoissonccs ct ils comprcndront 

l e  recensement  e t  l a  d e f i n i t i o n  de norrnes e t  de s p 6 c i f i c a t i o n s .  Du f a i t  que l ' i d e n t i f i c a t i o n ,  

1 ' 6 l a b o r a t i o n ,  l e  t r a n s f e r t ,  l ' a p p l i c a t i o n  e t  l e  c o n t r a l e  s o c i a l  d ' u n e  t e c h n o l o g i e  a p p r o p r i e e  

f e r o n t  p a r t i e  i n t g g r a n t e  d e  chaque programme, il n ' y  a u r a  pas de programme d i s t i n c t  de "Techno- 

logic a p p r o p r i g e  pour  l a  san te" .  

Appui aux programmes : il s ' a g i r a  e n  l ' o c c u r r e n c e  du s o u t i e n  q u i  s e r a  a p p o r t 6  aux pro- 

grannnes s u r  l e s  p l a n s  m a t e r i e l  e t  f i n a n c i e r  a i n s i  que s u r  l e s  p l a n s  de  l ' i n f o r m a t i o n ,  de l ' o r -  

g a n i s a t i o n  e t  de  l ' a d m i n i s t r a t i o n .  

Une i n t e r a c t i o n  s ' e t a b l i r a  e n t r e  c e s  prograrmnes s e l o n  l e s  b e s o i n s  pour  s o u t e n i r  l a  mise 

e n  p l a c e  p a r  l e s  pays de  systemes d e  s a n t 6  complets  fond& s u r  les s o i n s  de  s a n t d  p r i r n a i r e s .  

L a  l i s t e  ordonn6e d e s  programmes, q u i  i n d i q u e  d a n s  q u e l  o r d r e  l e s  programmes s e r o n t  

pr i5sent6s dans  l e  budget  p r o g r m e ,  e s t  j o i n t e  en annexe. C e t t e  l i s t e  s e r a  6galernent u t i l i s 6 e  

pour  t o u t e s  l e s  composantes du p r o c e s s u s  g e s t i o n n a i r e  de 1 ' 0 ~ s  : p r o g r a m a t i o n  3 moyen terme,  

p rogrammat ion-budge t i sa t ion ,  c o n t r 6 l e  f i n a n c i e r ,  & v a l u a t i o n ,  s o u t i e n  i n f o r m a t i o n n e l  e t  a u t r e s  

f i n o  administratives . 
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CHAPITRE 6 : PRINCIPALES INFLEXLONS DU PROGRAMME ET DETERMINATION DES PRIORITES 

6.1 Principales inflexions du programme 

Sont presentees ci-apres les principales inflexions du septieme programe general de 

travail, qui sera le premier de trais program-nes gi.ni.raux apportant l e  soutien de L'O1S I la 

Stratkgie mondiale de la sant6 pour tous d'ici l'an 2000. 

L r  p r u g r d ~ ~ u l ~ r  aura pour pr~nclpal objectif de promouvolr, coordonner et soutenir les efforts 

deployes par les Etats Membres individuellement et collective men^ pour mettre en oeuvre la 

Stratkgie mondiale de la sante pour tous. 

Le programme visera B favoriser une action nationale et internationale de telle sorte que, 

d'ici B 198h, tous les Etats ?lernbres auront blabore une strategie nationale d e  la santepour tous, 

d'ici a 1985 ils auront &labor6 un plan d'action pour mettre en oeuvre leur strategie, d'ici 5 

1986 les plans d'action sernnt tntalernent op&rationncls, ct d'ici a 1989 leur l i l ib r  ~ I L  uruvre 

sera d6jh un stade bien avance. 

L'OMS s'emploiera B promouvoir et h entreprendre une action dans le secteur de la sante, 

et elle favorisera une action dans d'autres secteurs interesses, en vue de soutenir les strate- 

~ i e s  nstionaleo, r5gionalcs et mundidlr d r  la sance pour tous. t n  assumant les respansabilites 

que lui confPre sa Constitution, elle veillera tout particulierement B exercer d'une maniere 

intercompl6mentaire sa fonction d'autoritk directrice et coordonnatricc, dans le domaine de La 

sant6, des travaux ayant un caractsre international et sa fonction de cooperation technique. 

Ainsi donc, les politiques, les programmes et les connaissances concernant la sante auxquels 

1 . ~ ~ 5  sera parvenue sur une base collective constitueront le fondement de la coop6ration 

technique entre l90rganisation et ses Etats Membres. 

Le programme visera 1 renforcer des systemes de santd fond& sur les soins de sant6 pri- 

maires en vue de l'execution de programmes sanitaires faisant appel B une technologie appropriee 

et C O L U ~ U L L ~ L L L  u i ~  IlauL clrgre de parricipatlon de La colLectivit6. A cette fin, il insistera sur 

l'edification systematique d'une infrastructure operationnelle pour les systemes de sant6 et 

sur l'ex6cution par ces derniers, d'une manisre integrge, de toute une g a m e  de programmes 

sanitaires. L'approche correspondante se £era par l'interaction Gtroite de quatre grandes cat&- 

gories de programmes : direction, coordination et gestion; infrastructure des systemes de sant6; 

science et technologie de la sante; appui aux programmPs. Cependant, chacunr de c c s  cat4::ories 

de programmes aura ses propres caract6ristiques : 

- L'616ment "Direction, coordination et gestion" formulera la politique de l'OMS, s'emploiera 
A promouvoir cette politique parmi les Etats Membres et dans les instances internationales 
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de caractere politique, social, Bconomique er professionnel, et Blaborera, coordonnera et 

gerera le programme general de l'organisation. I1 constituera donc la base politique et 

gestionnaire de tous les autres programmes. 

- L'element "Infrastructure des systgmes de sant6" s'emploiera B promouvoir et B soutenir 

la mise en place par tous les Etats Membres de systemes de sante complets fondes sur les 

soins de sante primaires. 

- L'ClBment "Science et technnl~~i~. d r  la a a n t 6 "  prndanira, r a s a r m h l e r a  ot d i f f n s e r a  d r s  

informations valables sur les technologies sanitaires pouvant @tre utilisees par les 

systemes de sanr6 dans des contextes politiques, sociaux et economiques trPs divers, et 

il cooperera avec les Etats Membres pour les aider B assimiler ces technologies et B les 

adapter B leurs besoins specifiques. 

- L'element "Appui aux programmes" apportera un soutien aux programmes de l'OMS, selon les 
besoins, sur les plans materiel et financierainsi que sur les plans de l'information, de 

l'orgnnisation ot de l'administration. 

Afin d'assurer une direction, une coordination et une gestion appropriees, le procede, 

deje mis en route et expose dans la resolution WHA33.17, selon lequel les comites regionaux, 

le Conseil exdcutif et l'Assembl6e de la Sant6 fonctionnent de maniere B se soutenir mutuel- 

lement, sera pleinement applique. 

Afin de contribuer B la creation par les pays de systemes de santB structures conformement 

B la Strategie mondiale de la sante pour tous, laorganisation diffusera des informations 

valables sur la mise en place de systemes de sant6 complets fond& sur les soins de sante pri- 

maires dans des cnntextes politiqueq, sociatlx,  Bcnnomiqt~es et 6pid6miologiques trPs divers, et 

elle coop6rera avec les Etats Membres pour renforcer leur systsme de sant6 sur la base de ces 

0 informations. 

Ainsi, la fourniture d'informations et la coop6ration avec les Etats Membres qui 

s ' e n ~ u i v r a  d b h o ~ ~ r h m - n n t  s u r  Ir  r r n f n r r r m r n t  prneressif de l'infrascructure snnitoire dcs payo 

sur la base des soins de sante primaires, le processus gestionnaire necessaire B cette fin, 

l'action plurisectorielle requise pour mettre sur pied de tels syst&mes de sante, et la parti- 

cipation de la collectivit6 B leur planification, B leur dBveloppement et B leur exploitation, 

aboutissant au contrale social du systeme et de la technologie qu'il applique. La population, 

personnels de sante comprls, sera consideree come conscicuant l'ossacure du sysc&me de sance, 

et son orientation vers les responsabilitds sociales qui lui incombent B cet Bgard, son educa- 

tion et sa formation seront concues en cons6quence. 

Pour qu'on puisse disposer de technologies sanitaires qui conviennent Btoute unegamme de 

situations nationales, unem6thodologie rationnelleserarniseau point pour 6valuerleur utilite 
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dans dlvers contextes sociaux, culturels et 6conomiques. I1 sera procede des dvaluations des 

technologies existantes et des variantes comportementales pour les composantes essentielles 

des soins de santii primaires et de l'6chelon dr rrrmlra imddiatement supericur, ct l'on 

choisira des secteurs prioritaires pour la production de toute nouvelle technologie iiventuel- 

lement requise. 

Pour identifier et developper une technologie appropriee pour la santg, l'organisation 

s'emploiera 2 ~romouvoir, rn cnnr6ration avec lco E t o t s  Mernbres, urlr n~ulLL~ude d'operatlons 

scientifiques d'analyse, d'gvaluation et de synthsse visant i verifier, i produire et 2 

appliquer les connaissances, notananent par l e  recensement et la definition de normes et de 

sp8cifications. On indiquera les technologies que les differents programmes scientifiques et 

techniques jugent susceptibles d'etre appliquiies par l'infrastructure sanitaire de pays 02 l'on 

obscrve des situations differenres du polnc de vue social, culturel, economique et epidemiolo- 

gique. En vue de faciliter l'assimilation et l'application des technologies par l'infrastructure 

sanitaire aux divers echelons operationnels, elles seront analysBes potlr determiner s'il est 

possible de les utiliser toutes simultan6ment ou par $tapes. A cette fin, le dialogue se 

poursuivra entre ceux qui proposent ces technologies et ceux qui ont pour t2che de les 

appliquer. Les r6percussions sociales et 6conomiques de la technologie proposee seront toujours 

gard4es presentes i l'esprit. 

Les informations concernant la technologie appropriee et la possibilitQ de lladapter seront 

largement diffusees. Les besoins seront sp6cifi6s pour la formation, 1'Bducation et l'informa- 

tion de differentes categories de personnes au foyer, sur le lieu de travail, au sfin de la 

collectivit6, dans le secceur de la sant6 et dans d'autres secreurs intgressgs. Les activitCs 

dc formation, d'dduratiult EL d ' i ~ ~ C o m K 1 o n  seront developpees en consdquence grPce aux efforts 

deployes conjointement par le programme d'infrastructure des systsmes de sante et le programme 

de science et de technologie de la sante. 

Dans le cadre de ses programmes dtappui, l'organisation diffusers sur une base selective 

des informations etroitement en rapport avec la StratPgie de la sante pour tous, en particulier 

au moyen de ses publications et documents. Elle rationalisera son dispositif administratif et 

linarxcier ell vue d'assurer un soutien rapide, eiticace et efficient B tous les echelons orga- 

niques, et singulisrement au niveau des pays. Lorsqu'elle £era livrer aux Etats Membres, I leur 

demande, du materiel et des fournitures, 1'OMS les encourapera 1 definir des priorif6- 1 1 1  r-gard 

de leur stratggie de la sant6 pour tous. 

6.2 Determination des prioritbs 

Les activites prioritaires au sein du programme resulteront d'une analyse m&ticuleuse, 

avec les pays, de leurs besoins B llappui de leur strategic de la sante pour tous d'ici 
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l ' n n  2000 - 1'OMS t rnduioant ccs bcsoino dnno chacun dc scs progr-cs; cco a c t i v i t h e  rheul- 

t e ron t  en ou t re  du choix rigoureux des approches B adopter pour chaque programme, individuel -  

lement ou conjointement se lon l e s  besoins,  en vue d ' a s su re r  que tous  l e s  progranrmes a iden t  

effectivement l e s  pays B mett re  en place progressivement des systemes de san te  complets fondes 

s u r  l e s  so ins  de sante  primaires.  Par a i l l e u r s ,  l e s  c r i t e r e s  se lec t ionnes  qu i  o n t  6 td  exposes 

au sous-chaplrre 5.2 seronr appliques pour l d e n t l f l e r  l e s  zones de progranrme appelanr une 

p a r t i c i p a t i o n  de l'OMS, pour c h o i s i r  l e s  ressources  dont l a  na tu re  e t  l ' o r i g i n e  sont  l e s  mieux 

appropriees pour f inancer  ces programmes, e t  pour determiner l e  ou l e s  niveaux organiques 

d 'execution des a c t i v i t g s  programmatiques. L ' app l i ca t ion  judic ieuse  de ces  c r i t e r e s  d e v r a i t  

a i d e r  dans une l a rge  mesure a determiner f inalement l e s  a c t i v i t e s  p r i o r i t a i r e s  de l 'organisa- 

t i o n ,  notamment pendant l e s  processus c o r r e l a t i f s  de l a  programmation B moyen terme e t  de l a  

programmation-budgetisation. En de rn ie re  analyse cependant, l a  r e p a r t i t i o n  des p r i o r i t e s  e n t r e  

l e s  d i f f e r e n t e s  composantes du programme, a i n s i  que l a  na tu re  e t  l a  por tee  de l a  p a r t i c i p a t i o n  

de l'OMS, dependront des p r i o r i t e s  f ixees  par  l e s  E t a t s  Membres eux-msmes. Au niveau des pays, 

l a  f i x a t i o n  de p r i o r i t @ s  pour l e s  d i f f e r e n t s  programmes e s t  une decis ion nat ionale  que l e  

gouvemement prend normalement apres  avo i r  examine l a  s i t u a t i o n  epidemiologique, environnemen- 

t a l e  e t  socio-economique du pays e t  l e  degre de developpement de son systeme de sant6 ,  compte 

tenu des poss ib i l i tCs  ~ r a t i ~ u c s ,  gr^acc a dco m6thodco nioCmcnt occcomibles e t  moyennat un 

coQt abordable. Aux niveaux regional  e t  mondial, l e s  comites regionaux, l e  Conseil execut i f  e t  

1 '~ssernblee  de l a  Sante jouent un r61e important dans l a  f i x a t i o n  de ces p r i o r i t e s .  

La f i x a t i o n  des buts  e s t  d t ro i tement  l i e e  B l a  ques t ion des p r i o r i t e s .  Les buts  ass ignes  

A 1'UMS ne peuvenr avoir  une s i g n i f i c a t i o n  que s ' i l s  sont  fondes s u r  des burs nationaux, mais 

a ce  s t ade  r a r e s  sont  l e s  pays qu i  ont  d e f i n i  ces de rn ie r s  assez  c l a i r m e n t  au regard de l e u r  

strat6gie de l a  sant6  pour tons pour q u ' i l  s o i t  poss ib le  a 1'OMS de s ' e n  i n s p i r e r  pour d e f i n i r  

a des buts B 1 'Bche l l e  mondiale. Aussi l e s  buts  du septieme programme genera l  de t r a v a i l  qui  

f igu ren t  au chap i t r e  7 pour chaque programe do iven t - i l s  @ t r e  consideres come  des buts souhai- 

t ab le s  que, de l ' a v i s  de l ' o r g a n i s a t i o n ,  ses  E ta t s  Membres devra ient  pouvoir a t t e i n d r e  B l a  da te  

indiquBe. LA encore,  en de rn ie re  analyse,  ces buts ne deviendront rBa l i s t e s  que l o r s q u ' i l s  

rEsu l t c ron t  dc I n  ~ y n t h h s e  des buts nationaux dBfinis par l e s  pays dans l e  cadre de l e u r  

strategic pour l a  san te .  
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CHAPITRE 7 : ESQUISSE DU PROGRAMME D'APRES LA LISTE ORDONNEE DES PROGRAMMES 

A. DIRECTION, COORDINATION ET GESTION 

Introduction 

Erant donne les d6tis redoutables et exceptionnels que l'OMS, ses Etats Membres, ses 

organes directeurs et san Secrgtariat devront relever en cherchant B instaurer la sant6 pour 

tous d'ici l'an 2000. la periode allant d~ 1984 ?I 1989 r n i t x r r r t e  par le soptiArne programme 

g4nGral de rravail pssera d'un poids particulier sur la rgalisation finale de ce but. Car ce 

sera pendant cette periode qu'8 taus les niveaux l'organisation luttera pour Glaborer et mettre 

en place les strategies et les tactiques fondamentales ngcessaires pour la guider, tant B 

l'interieur mSme de ses structures que dans ses rapports avec de nombreux autres secteurs qui 

ant une incidcncc cur lo oant6, sur des voies s u u v e ~ ~ r  illexplurees menan1 a la r@alrsatlon de ce 

qui peut apparaTtre B certains comme une mission impossible. A l'appui de ce point de vue, et 

pour donner une indication de l'enormitk de la tsche restant B accomplir, il y a le fait que 

malgr6 les immenses efforts consentis au cours des 30 derniPres annGes, tant sur le plan 

national qu'international, l'etat sanitaire d'une telle proportion des habitants du monde 

demeure sl precalre. Your redresser les dt5skquilibres et rgaliser en 20 ans seulement ce qui 

6tait jusqu'ici impensable, il faudra faire l e  maximum en fait de direction, de coordinationet 

de gestion fermes, solides et humaines. 

1. ORGANES DIRECTEURS 

C'est aux organes directeurs - l'Assembl6e mondiale de la Sant6, les six comit6s rkgionaux 
et l e  C n n s ~ i l  ~ ~ 6 r 1 i t i f  - que r o v i e n t  I n  tachc p a r f o i s  d & c o u ~ a g e a ~ l l e  dr  11ldi~1Ltir111 1'unl~e 

d'orientation et d'action rnalgri. la diversite des 156 Etats Membres de 1'OMS. Bien que la 

structure regionale unique en son genre de 1'OMS ait dG th6oriquement permettre 2 l'organisation 

dans son ensemble de repondre de fafon ri.ceprive et efficace aux besoins des diffkrents Etats 

Membres, la disparit6 que l'on observe en pratique entre, d'une part, les declarations d'inten- 

t i o n  t e l l e s  qu'clles s'rxprlmenr dans les resolutions de L'Assemblbe de la Sante et des comitPs 

rGgionaux, et, d'autre part, l'acrion sanitaire menPe au niveau national est trop souvent trop 

grande pour stre acceptable. Bien que bon nombre de ces dkfauts soient en cours d~ rnrrerFion, 

il appartiendra aux organes directeurs de soutenir et d'accrortre l'6lan de l'organisation vers 

la sant6 pour tous, malgr4 les obstacles imprevus et imprevisibles qui s'opposent 3 la traduc- 

tion des orientations sanitaires en mesures concrPtes et malgrk les revers ingvitables. 
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Determiner et donner effet aux politiques de 1'OMS et, en particulier, surveiller la mise 

en oeuvre des strategies de la sante pour tous, promouvoir et coordonner Leur application par 

les pays et par d'autres secteurs, et &valuer leur efficacitg. 

Approches 

Au sein de la collectivit& des 156 Etats Membres de l'OMS, l'Assembl6e mondiale de la 

Sant& jouera le r81e d'autorite supr@me dPs lors qu'il s'agira de d6terminer les politiques de 

1'OMS et notament d'axer les activitgs de l'organisation sur 1161aboration, l'application, la 

surveillance continue et l'c5valuation de la strategic mondiale de la sant4 pour tous d'ici 

l'an 2000. Clle continuera Egalcmcnt h faire en sorte que lea fonctions de direction, de 

coordination et de cooperation technique de l'organisation s16paulent mutuellement et que les 

activitCs menges par l'organisation ?I tous les niveaux soient judicieusement corrCl6es. 

De leur c6t6, les six comites rggionaux auront davantage encore pour mission d'elaborer 

des polltiques et des programmes sanitaires regionaux appuyant les strategies nationales, 

regionales et mondiale de la sant6 pour tous, ainsi que de les actualiser le cas gchkant. 

En outre, ils seront charggs, dans le cadre de leurs fonctions de surveillance continue, de 

contrale et d'&valuation, de faire en sorte que les programmes regionaux et leur mise en oeuvre 

reflhtent come il convient les politiques nationales, rPgionales et mondiale. 

Pour le compte de l'Assembl4e, le Conseil executif continuera B gtre chargC d'appliquer 

les d6cisinns et directives de I'AssemhlAn et d'nhscrver la fasnn dnnt les rnmit6.s rbginnanu 

reflgtent dans leurs travaux les politiques de 11Assemb16e, ainsi que la fason dont le Secre- 

tariat apporte un soutien aux Etats Membres, tant individuellement que collectivement. 

L'Assemblee mondiale de la Sant6, les comit6s regionaux et le Conseil executif harmoni- 

seront leurs activitis dc rnanitrc B renforcer le sale jouC par llOrganisation en vue de promou- 

voir l'action en faveur de la sant6, tout en indiquant c m e n t  une telle action pourrait Stre 

menbe, et dD61aborer et offrir des technologies sanitnires q11i rn ienr  efficacos, sociolcmcnt 

acceptables et 6conomiquement r6alisables. Ce faisant, les organes directeurs apporteront un 

soutien actif 3 la cooperation technique entre Etats Membres, tant dgveloppes qu'en develop- 

pement. 11s useront Cgalement de leur influence morale et politique pour renforcer les minis- 

tPres de la sante ou les organismes bquivalents, de telle sorte qu'ils deviennent les autorites 

de direction et de coordination de l'action sanitairc nationale pour la m i s e  erl oeuvre des 

strat6gies sanitaires nationales. 
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En r e  q ! ~ i  concerne les lctivit6~ mcntco collcctivement au s c i n  d u  syaLBlllr d r s  NaLions 

Unies, les organes directeurs concentreront leur attention sur les efforts communs visant B 

faire de la santd un klkment indissociable du developpement et de la Strat6gie internationale 

du Developpement adopt&@ pour la troisieme Decennie des Nations Unies pour le Dbveloppement. 

Cela obligera entreprendre des actions specifiques bilat6rales et multilaterales aux cates 

d'autres urga~~isnira du systemr des NaEions Unles, dans ies domaines de la sante et du dBvelop- 

pement, afin de promouvoir une conception intersectorielle du developpement. 

Les organes directeurs joueront Bgalement un rale important en influant sur lacanalisation 

de toutes les ressources disponibles vers l'action sanitaire, y compris celles d'autres secteurs 

pertinents et d'organisations non gouvernementales, en vue d'appuyer les strategies de la sant6 

pour tous B tous les niveaux, particulierement vers les pays les plus demunis. 

2. DEVELOPPEMENI ET DIRECTION D'ENSEMBLE DES PROGRAMMES DE L'OMS 

La disparite entre l'activite des organes directeurs et l'action sanitaire au niveau 

national s'est fidelement, et tout naturellement, repercutee dans les activites du SecrBtariat 

dc 1'OMS. Ici, la rupture avec les anc ie i~~ lr s  a p p ~ u c l l r s  ~ L ~ L L ~ I ~ L  la forme de projers parcellalres 

d'assistance technique et de prOgraImneS verticaux de lutte contre la maladie, et le regain 

d'intkrst pour la coordination et la veritable cooperation technique se sont manifestes 

d'autant plus qu'ils ont nkcessitk des modes de pensee et d'action entierement nouveaux en ce 

qui concerne le rale imparti au Secretariat d'assurer un soutien coherent et integre aux Etats 

Membres, indivLduellemenr au niveau national ef collectivement au sein des organes directeurs 

aux niveaux rbgional et mondial. Une bonne part de la m6thodologie de cette nouvelle fa~on 

d'aborder les problemes de sante a deja 6t6 elaboree et ~artiellement mise en place mais il 

reste B achever ce processus pendant la periode de six ans couverte par le septieme programme 

general de travail. I1 en est de meme de l'effort necessaire pour donner force exbcutoire i la 

notion de sante en tant que partie integrante du developpement B mesure que 1'0~s oeuvre sur 

un plan intersectoriel pour soutenir ses propres activites dans le secteur sanitaire. 

Ob jectif 

Elaborer et diriger efficacement le programme de l'organisation, et, B cette fin, 

coordonner ses activites avec celles d'autres organismes. 

Approches 

La dlrectlon generale de I'OMS assurera l'appui du Secretariat aux organes directeurs en 

vue de la determination et de l'application des politiques de l'organisation, plus specialement 

en ce qui concerne la stratBgie de la sante pour tous. I1 lui appartiendra ainsi de mettre en 

oeuvre le septi&me programme g4n6ral de travail. Pour ce faire, ce programme sera converti en 
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progranrmes a moyen terme de teue maniere que ses ditkermts prog-s aux d l f k t r a t s  echelons 

organiques s'articulent entre eux le mieux possible pour aboutir A des pro-s coblrents et 

utiles au niveau national. Cela s'effectuera par un processus gestionnaire continu. Dans 

le cadre de ce processus, la progr-tion-budgetisation aboutira au choix des activitls 

entreprendre pendant la periode biennale en vue de mettre en oeuvre lea progra-s B moyen 

terme, l'accent Btant mis tout particulierement sur la bonne execution du processus de 

programmation-budgetisation des ressources de 1'OMS au niveau des pays. En conshquence, la 

programmation-budg6tisaoien dictora l ' a m p l e ? x r  e+ l a  r a ~ i d i  t6  m e r  leaqnel l e .  a e m n t  m i  s en o e n ~ v r ~ .  

les programmes generaux de travail et les programmes il moyen terme qui en dependent. L'Bvalua- 

tion fera partie integrante du processus d'ensemble. Elle servira principalement B faire le 

point des progres realises en matiere d'execution des activites ainsi que de l'efficacite avec 

laquelle les prograrmnes de l'organisation facilitent la mise en oeuvre de la Strategic de la 

sance pour cous et de l'rfficiencr donL ils funt  preuve a cette occasion. Chrqvc ClCment du 

processus gestionnaire, ainsi que le processus dans son ensemble, produisent et exigent des 

informations. Le systeme d'informationde 1'0~s contribue Asatisfaire cesbesoins eninformations 

sur la gestion en veillant A l'utilisation d'une methodologie appropriee a cet Cgard, ainsi que 

de techniques modernes de traitement des donnees et des textes. Des sessions d'infowation et 

d'orientation seront organisees A l'intention des personnels de tous niveaux pour leur 

permettre de participer activement et efficacement au processus de gestion, et pour aider les 

pays a mettre B exPctntion leur strategie de la sante pour tous. 

Les fonds du Directeur general et des directeurs rdgionaux pour le developpment serviront 

B fournir des credits de demarrage pour la mise en route de programmes authentiqurmcnt 

novateurs ou d'autres activites importances, notamment celles qui sont susceptibles d'attirer 

un Li~larlceurent extrabudggtaire runsidtrable. 

Des accords de collaboration sglectifs seront conclus avec d'autres organisations inth- 

ressees du systsme des Nations Unies, et avec les cammissions econwiques regionales. 11s 

viseront B favoriser une action intersectorielle a l'appui des strategies de la sante pour tous 
at 3 arsuror 1s contr iht ian  de ces c t r e t b g i ~ s  zu d 6 v e l n p p r w n r  sor in-Pconmique  en gPnLral et 

a l'instauration et au maintien du nouvel ordre econwique international. De meme, des accords 
seront conclus avec des organisations intergouvernementales et non gouvernementales en rela- 

tions officielles avec 1'OMS en vue de les associer A la mise en oeuvre de ces strategies. Des 

organismes de financement bilateraux et multilateraux seront pressentis en vue de diriger des 

credits excerleurs vers lea pays en d&veloppanexlt afin de les aider A mettre en oeuvre des stra- 

tegies nationales de la sante pour tous bien dhfinies. Une coordination sera assuree entre les 

mecanismes servant a attirer des credits exterieurs pour la sante A tous les echelons orga- 
niques; une aide sera fournie aux pays en developpement afin qu'ils forrdulent leurs besoins 

de ressources exterieures sous une fonne qui soit acceptable pour les organismes de financement 
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e t  l ' a t t e n t i o n  de res organismes sera attirec sur l e z  b e s o i n s  p r i o r i t a i r e s  d e s  pays  e n  

deve  loppemen t . 

L'OMS p a r t i c i p e r a  ega lement  aux  composantes s a n i t a i r e s  d e s  o p e r a t i o n s  d e  s e c o u r s  d ' u r g e n c e  

d e s t i n 6 e s  B p e r m e t t r e  aux pays d e  surmonter  d e s  p d r i o d e s  d i f f i c i l e s ,  a i n s i  qu 'aux e f f o r t s  f a i t s  

pour  que les pays s n i c n t  r n i ~ n x  pri.par6s 5 de  telles situations daurgcncc. 

La d i r e c t i o n  g e n e r a l e  v e i l l e r a  2 c e  que t o u t e s  l e s  a c t i v i t e s  de l ' o r g a n i s a t i o n  s o i e n t  

menees confo&ment B l a  C o n s t i t u t i o n  e t  aux p r i n c i p e s  du d r o i t  i n t e r n a t i o n a l ,  e t  a c e  q u ' e l l e s  

s o i e n t  c o r r e c t e m e n t  v e r i f i k e s .  

B .  INFRASTRUCTURE DES SYSTEMES DE SANTE 

Des e f f o r t s  s y s t h a t i q u e s  s ' imposen t  pour  C d i f i e r  d e s  i n f r a s t r u c t u r e s  s a n i t a i r e s  r e p o s a n t  

s u r  l e s  s o i n s  de  s a t e  p r i m a i r e s  p e n n e t t a n t  d ' a s s u r e r  d e  f a s o n  i n t e g r e e  d e s  s o i n s  de s a n t d  

5 t o u s .  I1 e s t  n h c e s s a i r e  d e  posskder  d e s  rense ignements  s u r  l a  s i t u a t i o n  e t  l e s  t endances  de 

l a  santC a f i n  de  pouvoi r  p l a n i f i e r  d e  t e l s  systemes de  s a n t e .  Une p l a n i f i c a t i o n  d e  c e  genre  

co l la t i tu t :  uri 6lemenr; e s s e n t l e l  d ' u n  p r o c e s s u s  g e s t i o n n a i r e  permanent a l l a n t  d e  l a  d e f i n i t i o n  

d e s  o r i e n t a t i o n s  B l a  mise  e n  o e u v r e ,  l a  s u r v e i l l a n c e  c o n t i n u e  e t  l ' e v a l u a t i o n ,  t o u t  e n  assu-  

r a n t  un a p p u i  i n f n r m n t i n n n e l .  A cela est Qtroitcmcnt a o o o c i 6 e  la n&crssiCe de  l a  r e c h e r c h e  s u r  

l e s  syst&mes d e  s a n t 6  a f i n  d e  p a r v e n i r  a d e s  moyens opt imaux d ' o r g a n i s e r  un systPrne de s a n t 6  e t  

d ' y  i n t e g r e r  une d i v e r s i t e  de  programmes. Une l g g i s l a t i o n  s a n i t a i r e  e s t  souvent  n e c e s s a i r e  pour  

p e r m e t t r e  de d e f i n i r  e t  d ' a p p l i q u e r  d e s  o r i e n t a t i o n s .  Mais, mGme l o r s q u e  d e s  d e c i s i o n s  on r  Ct6 

p r i s e s  quant  au modele de  systgme de  s a n t d  s o u h a i t k ,  il f a u t  i n l a s s a b l e m e n t  o r g a n i s e r  l e  

systkmc, asaurer le bon fonctiouuemeriL d e  s e s  e l e m e n t s  e t  l e u r  a r t i c u l a t i o n ,  e t  l e  g 6 r e r  e f f i -  

cacement. Le p e r s o n n e l  de santi? e s t  au c e n t r e  de  c e  d i s p o s i t i f  c a r  s a n s  l u i  on  n e p e u t p l a n i f i e r ,  

o r g a n i s e r ,  f a i r e  f o n c t i o n n e r  e t  g k r e r  Le r e s t e  de  l ' i n f r a s t r u c t u r e .  Auss i  f a u t - i l  q i i ~  1-  r lhve-  

loppement d e s  p e r s o n n e l s  de  s a n t e  e t  l e  dkveloppement e t  l ' o r g a n i s a t i o n  du systeme de s a n t 6  

cheminent c 8 t e  B c 8 t e .  Pour l a  p l u p a r t  d e s  pays,  d e s  systemes d e  s a n t 6  d e  c e  t y p e  d i f f e r e n t  

fondamentalement: d e  ceux  q u i  e x i s t e n t  a c t u e l l e m e n t .  L ' a d o p t i o n  e t  l e  m a i n t i e n  de t e l s  sys temes  

dependront  donc de l e u r  a c c e p t a t i o n  p a r  l e s  d e c i d e u r s ,  l e  p e r s o n n e l  d e  s a n t e  e t  l e  grand 

p u b l i c .  C ' e s r  pour  c e l a  q l l ' i l  farrrtra rnncentir d e  t r B s  gros efforte pour lco motivcr et leur 

donner  une bonne i d k e  d e  c e  q u e  l e  s y s t h e  de  s a n t k  v i s e  B r k a l i s e r .  

3. DEVELOPPEMENT DES SYSTEMES DE SANTE 

I1 e s t  peu d e  pays au monde q u i  d i s p o s e n t  d ' u n  s y s t i m e  n a t i o n a l  de  santi? axe s u r  l e s  s o i n s  

d e  s a n t k  p r i m a i r e s  e t  dont  t o u s  l e s  i?li?ments f o n c t i o n n e n t  d e  f a s o n  i n t 6 g r B e  e t  coordonn6e. Des 
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etablissements de sant.5 existent souvent cate a cate, desservant les memes populations sans 

qu'il existe, ou presque, de collaboration ou d'echange d'informations entre eux. Des personnels 

dr divers secteurs (sante, enseignement. a~urovisionnement en eau, communications, protectionde 

l'environnement, production alimentaire, etc.) travaillent a la realisation d'objectifs sani- 

taires, souvent de leur propre chef et sans avoir conscience de l'interdependance de leurs 

activites respectives. Sowent, on ne dispose pas d'informations valables sur les problPmes 

sanitaires et les tendances de la santd, et les informations permettant d'8valuer le systhe 

de sante lui-mAwe aunt Lnsuffisantcs, mfme dana bon nombre dc pays d€velopp&s. Lorsqu'on 

dispose d'informations fiables, elles sont sowent utili&es insuffismment par les planifi- 

cateurs et les ddcideurs, ou bien elles restent lettre morte. Les dthodes assurant une organi- 

sation optimale des services de santd dans des conditions donnees, telles que la recherche sur 

les systemes de sant.5, sont sowent ndgligdes, ce qui aboutit au gaspillage des maigres 

~ s a  pclitiques aanitairca erigmt qu'un zypui particulior eoit fourni dnnn den sectenrs 

strategiques. On s'apeqoit souvent trop tard de la necessitd d'une legislation nouvelle ou 

revisbe, de sorte que la mise en oewre des programmes est retardee ou & m e  bloqu6e. Le manque 

d9appui politique ou financier est sowent tout aussi dLvastateur pour les nouvelles acquisi- 

tions du systPme de sant.5. Les sysths de santd 3 structure &he qui ont le &rite d'exister 

sont souvent ma1 planifies er ma1 gees er ne parviennenr m h  pas B aLLe1ndre lea b u ~ a  e~ 

objectifs qu'ils se sont eux-mhs assignds. Des plans sont formul6s mais non appliqu6s. Des 

progrmmes sont lances mais non soutenus. Des promesses sont faites mais pour trop de gens 

la bonne sante reste un rsve insaisissable parce que le s y s t h  de sant€ n'est pas adapt6 sa 

mission. 

a Pour relever le defi de la santl pour tous, on s'attachera 21 adliorer le processus 

gestionnpire indispensable potrr mrttrr en place dea ayst&mea de santC fandCs sur les soins de 

sant.5 primaires. Ce processus comporte la formulation de politiques, de strategies et de plans 

d'action en coordination avec d'autres secteurs, et 11.5valuation continue de la mise en oewre 

de ces plans. On l'appuiera en renfoqant la collecte d'informations sanitaires fiables et 

pertinentes, en suscitant les tnodalitds approprides d'organisation des services de sante et en 

utilisant cea connaisaances pour dliorer la planification et la gestiun. U u e  ilLLenLIon parrl- 

culiere sera egalement accordde B l'elaboration d'une ldgislation qui appuiera le systeme de 

santd . 

Obiectif 

Appuyer les pays dans la mise en place progressive de systhes de sant6 fondes sur les 

soins de sant.5 primaires, en renfor~ant leur aptitude b evaluer leur situation sanitaire et les 

tendances de celle-ci, et b exploiter ces informations grace a un processusgestionnaireint&gre 

comprenant notanment l'utilisation de la recherche sur les systbmes de sat6 et 1'8laboration 

de la legislation sanitaire necessaire. 
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3.1 Analyse de  l a  s i t u a t i o n  s a n i t a i r e  e t  de s e s  tendances 

Buts - 

1. Les a c t i v i t e s  de c e  programme v i s e r o n t  B f a v o r i s e r  une a c t i o n  na t iona le  e t  i n t e r n a t i o n a l e  

t e l l e  que,  d'ici 1989, 1.a p lupar t  des pays se s e r o n t  dotCo dc mEcanimes permettant  dc 

r e c u e i l l i r  des  informations p e r t i n e n t e s  e t  de l e s  u t i l i s e r  pour analyser  l e u r  systeme de san t6 ,  

l e u r  s i t u a t i o n  s a n i t a i r e  e t  s e s  tendances,  fou rn i s san t  a i n s i  une base s o l i d e  pour l a  s u r v e i l -  

lance  6pidBmiologique e t  pour l a  p r i s e  de dt5cisions en vue du developpement s a n i t a i r e .  

2 .  D ' i c i  1983, 1 ' 0 ~ ~  dispwsrra  d 'un  ~11Eca1lisa1t: L i e 1 1  b t a b l l ,  u r l l i s an r :  deS informations en 

provenance des pays, pour su iv re  l e s  progres r e a l i s e s  v e r s  l ' o b j e c t i f  de l a  sant6  pour tous,  

q u i  comprendra des ind ica teu r s  s a n i t a i r e s  e t  des ind ica teu r s  socio-economiques connexes, e t  

des donnCes de su rve i l l ance  dpid6miologique s u r  l e s  maladies t r ansmiss ib le s  e t  non transmis- 

s i b l e ~  a i n s i  que s u r  l e s  r i sques  l i es  B l 'environnement. 

Approches 

L'OMS co l l abore ra  avec l e s  E t a t s  Membres en vue de met t re  en p lace  e t  de renforcer  un 

p o t e n t i e l  n a t i o n a l  permettant  d 'analyser  l a  s i t u a t i o n  s a n i t a i r e  g6nCrale e t  s e s  tendances, 

notamment l a  croissance  humaine e t  l e  d6veloppement, l e s  grands problsmes de sante  a i n s i  que 

l e s  pr incipaux f a c t e u r s  en cause. E l l e  aid.era l e s  pays met t re  en p lace  e t  A mainteni r  une 

s t r l ~ c t ~ i r r - .  d e  s ~ i r v e i l l a n c e  hpiddmiologique des maladies transmissibles et non transmissibles, 

de l ' 6 t a t  n u t r i t i o n n e l  e t  de l a  sant6 mentale,  de l a  pathologie s o c i a l e ,  t e l l e  que l ' abus  de 

l ' a l c o o l  e t  des drogues, e t  des r i sques  l i d s  aux a c t i v i t 6 s  p ro fess ionne l l e s  e t  3 

l 'environnement. 

L 'OMS r en fo rce ra  l a  c a p a c i t i  des pays de r e c u e i l l i r  en temps v u u l u  des i ~ l f u r m a t i u l ~ s  

s t a t i s t i q u e s  e t  a u t r e s  v a l a b l e s  en vue de p l a n i f i e r ,  de f a i r e  fonct ionner ,  de sux-veiller e t  

d 'Cvaluer l e u r  systeme de santG. Cela n g c e s s i t e r a  l ' u t i l i s a t i o n  de procedures d e  su rve i l l ance  

q u i  devront Z t re  a u s s i  simples e t  a u s s i  peu coGteuses que poss ib le  e t  l e  choix d ' ind ica teu r s  

convenant 3 l a  s i t u a t i o n  s a n i t a i r e  e t  socio-Gconomique e t  qu i  s o i e n t  s u f f i s a m e n t  s & l e c t i f s  

pour e t r e  va lab les .  Pour f a ~ r e  en s o r t e  que l e s  l n f o r m a t ~ o n s  a l n s l  produl tes  correspondent aux 

besoins  e t  s o i e n t  u t i l i s e e s  pour am6liorer l a  p l a n i f i c a t i o n  e t  l a  p r i s e  des d&cis ions ,  on 

f a v o r i s e r a  une me i l l eu re  communication e n t r e  l e s  producteurs e t  l e s  u t i l i s a t e u r s  d ' informat ions  

s a n i t a i r e s .  Au niveau i n t e r n a t i o n a l ,   OMS met t ra  en p lace  des d c a n i s m e s  pour l 'echange e n t r e  

l e s  pays d ' i n fo rmat ions  r e l a t i v e s  3 l e u r  s i t u a t i o n  s a n i t a i r e  e t  B ses  tendances, reposant sur 

l e s  donnees d i spon ib les ,  epid6miologiques e t  a u t r e s .  

D a n s  l a  formation des personnels  de santC, l ' a c c e n t  s e r a  mis su r  l a  c o l l e c t e ,  l ' analyse  e t  

l ' u t i l i s a t i o n  d ' in fonna t ions  pour l a  ges t ion  s a n i t a i r e ,  pa r t i cu l i e remen t  B l ' i n t e n t i o n  de ceux 
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qui exerceront des competences en epidhiologie, en statistique et en gestion, et sur l'utili- 

sation des informations relatives aux tendances de la sant6 en vue de remodeler les progrannnes 

de formation en fonction des besoins presents et pr6vi.niblen. 

En compl6ment de ces efforts, on dlaborera et on adliorera, en fonction de l'experience 

des pays, des instruments normatifs tels que la classification internationale des maladies et 

d'autresprobl&mesde sant6,une methodologie pour la notification d'informations sanitaires par 

uu pr~ruuuel LLUU u*dical, eL 1'0~&ilulsil~1~~1 au seln de la cullecrivite dmenqu8~es simples 

convenant le mieux aux conditions locales. On definira des modalites correspondant aux diffe- 

rents contextes nationaux et grsce auxquelles les pays pourront reunir et utiliser les infor- 

mations dont ils ont besoin pour leurs indicateurs en vue de la surveillance continue et de 

l'evaluation des strategies sanitaires. Sur la base des rapports, enqugtes et autres travaux 

natlonaux, i'OMS procedera B une evaluation et B une synthese des situations et tendances 

regionales et mondiales en matiPre de sante, en se servant d'indicateurs choisis par les 

comites regionaux et 1'Assemblhe mondiale de la Sant6 pour la surveillance continue des progrPs 

realises. Elle produira des rapports periodiques destines B k'tre examines par ces organes 

directeurs et assurera la publication et la diffusion dlanalyses regionales et mondiales. 

3.2 Processus gestionnaire pour le developpement sanitaire national 

But - 

Le* activitPs ae O P  pTneT4-a v i q a m n t  b f a v n r i s a r  ,,no a r t i n n  n a t i n n ; r l a  a t  inteTnatinnale 

telle que, d'ici B 1989, la plupart des pays aient mis en route ou renforce un processus 

gestionnaire systematique permanent pour la formulation de politiques et de plans de sant6 

nationaux, en collaboration avec d'autres secteurs interesses, ainsi que pour la programation, 

@ la budgetisation, la mise en oeuvre, la surveillance continue, l'evaluation et la reprogramma- 

ti"" sn vue de la ron3t- ti"" d'un 3yrtPmc dc  3antL plus C £ £ ~ C ~ C E ,  

Approches 

L'OMS collaborera avec les Etats Membres en vue d'adliorer le processus gestionnaire 

national permettant d'elaborer et de faire fonctionner leur systeme de sante. En particulier, 

on mettra au point et on experimentera des dthodes de planification et de gestion decentra- 

lisees et intersectorielles. Le processus gestionnaire oblige B formuler la politique sanitaire 

en fonction de prioritas definies, et B preparer des programmes et des budgets pour appliquer 

cette politique. I1 suppose 116valuation des besoins en personnel et la preparation de plans 

pemettrrnt d'y faire face, ainsi que l'intlgration dans le systPme gfinfiral de santfi de pro- 

grammes bien formules s'etendant & l'ensemble du pays. L'efficacite operationnelle sera 

recherchee grzce B une bonne gestion des programes ainsi que des services et etablissements 

charges de les exbcuter, et grPce 3 l'organisation de recherches appropriees sur les systemes 

de sante et B l'utilisation des resultats pour dliorer la planification et la gestion. Enfin, 

la surveillance continue, 1'Cvaluation ct In retro-information permnnente fourniront les moyens 

de modifier les plans et les programes. On s'attachera tout spkcialement aux dthodes 
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permettant de planifier er d o  e L r ~ r  cles programmes d'omplcur notionalc dcotineo hetre r x G ~ u ~ 0 s  

parl'infrastructure sanitaire, par exemple en ce qui concerne les personnels de sante et des 

programmes particuliers tels que la santd maternelle et infantile, la salubrit6 de l'environ- 

nement ou la lutte contre les maladies transmissibles. 

En raison des nombreuses innovations qu'implique ce procesnils p ~ a t i n n n a i r a ,  i l  sera n8c-s- 

saire d'dlaborer et d'assurer une formation qui soit intrinsbque, particuliSrement B l'inten- 

tion des formateurs et des hauts fonctionnaires de la santP publique. I1 sera 6galement ngces- 

saire de creer et de renforcer des mecanismes permanents permettant d'appliquer le processus 

gestionnaire tant B l'interieur du secteur sanitaire qu'B l'exterieur de celui-ci, en amenant 

des r6seaun d'individr~s e c  d'institutions h collaborcr ovcc lcs services de plai~ilicaliou des 

ministeres de la sant.6 sous la coordination d'ensemble du ministere oude l'autorite eiquivalente. 

3 . 3  Kecherche sur les systbmes de sant6 

Les activites de ce programe viseront B favoriser une action nationale et internationale 

telle que, d'ici 1989, la plupart des pays se seront dotes de moyens accrus de recherche sur 

les systhes de santg, auront entrepris des recherches pertinentes sur les systimes de sante 

et en ,,ti 1 iseront les r8sultats pour am6Liorer le ddveloppr~urnl, l'organlsarion et le tonction- 

nement du systeme de santP. 

Approches 

Un tavorisera l'organisation de la recherche sur les systimes de santk en tant que partie 

integrante du processus gestionnaire en vue de produire le type de connaissance necessaire pour 

ameliorer la planitication, l'o~~anisation et le fonctionnement du systeme de sanr6. Parmi les 

thSmes de recherche pourront figurer l'analyse des diffdrentes approches possibles de 1'Plabora- 

tion et de l'organisation de systhmes de santb B chaque niveau; lr>rganisation et l'integration 

des differentes composantes du systeme de sante (particuli2rement au niveau des soins de sant6 

primaires); le rapport co~t/efficacit6 des differents modes d'organisation des systemes de 

sant6; le choix et l'npplir~rinn de technologies appropri8es; 13 dbfinition dcc r 8 l c n  convcnant 

aux differents agents de sante (notamment pour les activitks d'autogestion de la sante et 

d'action communautaire); 1'amBlioration des methodes de formation et dq6ducation pour la santk; 

les ameliorations B apporter aux processus et aux structures de gestion; les mecanismes de . 
participation de la collectivite B la planification et B la mise en oeuvre des activites sani- 

taires; les etudcs our la planification et la gestivn i~~trrsrcLurirllrs; la determination de 

l'interaction du systime de sante et des facteurs politiques, culturels et socio-eiconomiques; 

1'6valuation de la qualite des soins de sante; et d'autres questions se rapportant B la mise en 

place de systemes de sante efficaces fondes sur les soins de sante primaires. 
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On elaborera des dthodes convenant 1 l'etude de ces questions et 1 l'analyse des resultats 

et l'on fournira des renseignements sur leur application. On mettra en place et on renforcera 

des reseaux de personnels et d'institutions participant B la recherche sur les systemes de 

sante; B cette fin, on ddterminera les besoins en matiere de formation pour accro?tre le 

p o t e n t i e l  de rerherrhe sanitaire rtes pays Des efforts prrtimliers aeront consentis pour 

faire en sorte que les activites de recherche correspondent aux besoins, que les resultats 

soient mis B la disposition des planificateurs et des decideurs et que ceux-ci les utilisent. 

Pour faciliter ce processus, on etudiera egalement l'effet que la recherche sur les systemes 

de sane6 exerce sur la politique sanitaire et sur les services de sante, ainsi que les obstacles 

qui sropposent 3 l'exploitation des renseignements issus de la recherche. Les rCsultats de crs 

travaux seront utilises de faqon approprige. 

3.4 Legislation sanitaire 

Les activites de ce programme viseront 1 favoriser une action nationale et internationale 

telle que, d'ici 1989, la plupart des pays se soient dotes d'une legislation sanitaire qui 

facilite la realisation de leurs objectifs de sante, particulierement grace 1 la mise en place 

de services de soins de sante primaires et d'autres elements d'appui d'un systhe de sante 

complet. 

L ' W  collaborera avec les Etats Membres en vue de prwouvoir le renforcement des moyens 

nationaux permettant de d6finir les besoins en matiere de llgislation sanitaire et de rddiger 

1e.s textes nnnveatlx qr~i o'imposent On s'attachera tout particulierement a aider les pays B se 

doter de la legislation nationale dont ils pourront avoir besoin pour appliquer les politiques 

qui auront kt6 collectivement adoptees B l'Assembl8e mondiale de la Sante. Les pays seront 

incites B renforcer Les mdcanismes existants qui permettent de ddterminer et de rediger les 

dispositions legislatives necessaires, que ce soit au ministere de la sante ou de la justice 

ou dans d ' * ~ t ~ ~ s  ,~linistD~es L U L U ~ C ~ ~ L I ~ ~ ,  d i ~ r a i  qu'a u~ilise~ d'du~~rs a&~anlsmes rels que les 

conseils nationaux de la sant6 et les reseaux pour le developpement. 

L'OMS favorisera egalement l'echange international d'informations sur la legislation sani- 

taire qui auront Bt6 analysees par le Secretariat de 1'OMS et par un reseau d'organismes et 

rl'etablissemencs collaborareurs. I1 s'agira notment de l'explrience des pays concernant la 

mise en application de la legislation sanitaire. Ces informations seront utilisees dans la 

cooperation technique de l'organisation avec ses Etats Membres. La coopbration -"*.re pays 2, 

tous les stades du developpement sera favorisee. On veillera tout particulierement 1 l'adoption 
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d'une legislation qui conduise B un mode de vie sain, assure une plus grsnrle hquitt! dnns l'occ60 

aux soins de sante, reoriente le budget de la santd vers des technologies plus pertinentes et 

appuie, le cas Ccheant, la crdation de nouveaux types de personnel de sante. 

4 .  ORGANISATION DE SYSTEMES DE SANTE FONDES SUR LES SOINS DE SANTE PRIMAIRES 

Une fois que les objectifs, les orientations et Les priorites ont 6tB fixes, il faut 

affecter de fafon deliberee et efficace les moyens permettant de les realiser. Pourtant, dans 

boaucoup dr pays, les sysK&mes de sante existants se composent d'etablissements differents ayant 

pour mission de fournir des services B ceux qui les sollicitent plutat que de satisfaire les 

besoins de la collectivite dans son ensemble. 11s sont souvent in6galemmt r 6 p s r t i ~  Far rapport 

B la population et fonctionnent de fason isolee, se preoccupant d'une etroite gamme de pro- 

blPmes de sante et non d'objectifs sanitaires plus vastes. Leurs activites sont rarement coor- 

donnees avec celies des secteurs connexes. Bref, les systemes de sante existants presentent 

la caracteristique d'etre depourvus du type d'organisation coherente et coordonnee necessaire 

pour faire face B tout l'eventail dea heqoins sanitaires de toutco lc3 tranches d'lgc de la 

population, qu'il s'agisse de promotion de la sant6, de prevention, de traitement ou de 

readaptation. 

En outre, dans de nombreux pays, l'aptitude B gerer des services de sante deja fragmentes 

est trbs limit8e. Les prioritdb, iue111e 1orsqu'elleS OnL Ote definies, torment rarement la base 

de la planification et de l'organisation du systsme. On manque souvent des informations 

necessaires B une planification et une gestion adequates. Les ressources sont limitees et 

celles dont on dispose ne sont pas utilisees au mieux. Les moyens de recours et d'appui entre 

les differents echelons du systsme sont souvent insuffisants. La gestion et la prise de deci- 

sions sont ggneralement centralisees et les collectivit8s ou le personnel du niveau periphkrique 

n'y sont que rarement associes. Aussi est-il evident que l'instauration de la santd pour tous 

exigers la m i o e  en place de systbes de sant6 comportant des modes d'organisatiui~ plus coor- 

donks et plus appropries et des techniques de gestion plus efficaces qu'actuellement. 

Pour aider les pays B s'engager sur cette voie, 1'OMS puisera dans l'experience acquise au 

niveau national en vue de developper le type de connaissances necessaires pour assurer la prise 

en charge de sa propre sant t  par  l'itdividu et les prestaEions famlllales et comunautaires, 

ces differentes formules Ctant soutenues par une participation active de la collectivit8. I1 

s'agira notamment de reorganiser les echelons d'appui du systPme de sant8 et ses ~ossibilitds 

de recours, et aussi d'organiser les dquipements sanitaires ainsi qu'un soutien logistique 

necessaire en materiel et en fournitures. 11 s'agira dgalement de definir les politiques et la 

legislation correspondante necessaires pour orienter vers le developpement sanitaire les efforts 

des autres secteurs qui influent sur la sante. 
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L'OMS a i d e r a  l e s  pays B e x p l o i t e r  c e  c a p i t a l  de c o n n a i s s a n c e s ,  3 l a  f o i s  pour  o r g a n i s e r  

l e u r  systSme de  s a n t 6  e t  pour  d e c i d e r  de  son contenu.  A son t o u r ,  l ' e x p 6 r i e n c e  vecue ,  au f u r  

e t  21 mesure d e  son a c q u i s i t i o n ,  s e r a  c o n t i n u e l l e m e n t  r g i n j e c t e e  e t  u t i l i s g e  pour  m o d i f i e r  c e s  

conna issances  3 l a  lumiere  d e s  p r a t i q u e s  n a t i o n a l e s  l e s  p l u s  e f f i c a c e s .  C e t t e  approche s e r a  

kgalement  s u i v i e  pour  a i d e r  au c h o i x  d 'une t e c h n o l o g i e  s a n i t a i r e ,  e t  notamment de s o l u t i o n s  

de  rechange s a c i a l e s  e t  comportementales  3 d e s  mesures  t e c h n i q u e s ,  u t i l i s a b l e s  p a r  l e s i n d i v i d u s  

de  t n u s  ages .  l e s  f a r n i l l e s ,  I p s  cnl  l ~ r t i x r i t b s  et I P S  9 ~ r t ~ 1 1 r 9  can it air^ ~t rnnnexes. L'OMS 

f a v o r i s e r a  6galement une m e i l l e u r e  g e s t i o n  f i n a n c i s r e  d e s  systernes d e  s a n t e  e t  l a  r e v i s i o n  

d e s  p rocedures  a d m i n i s t r a t i v e s  t e l l e s  que l a  p r i s e  d e  d C c i s i o n s ,  l 'encadrement  p a r  d e s  d i r e c -  

t i v e s  e t  l a  s u r v e i l l a n c e  c o n t i n u e  pour  a p p o r t e r  un s o u t i e n  e f f i c a c e  aux s o i n s  de sant6 

p r i m a i r e s .  

O b j e c t i f  

Promouvoir e t  s o u t e n i r  l ' o r g a n i s a t i o n  a p p r o p r i e e  e t  l e  fonct ionnement  e f f i c a c e  d e  systemes 

de s a n t k  complets  q u i  f o u r n i s s e n t  l e s  616ments e s s e n t i e l s  d e s  s o i n s  de  santC p r i m a i r e s  B d e s  

p o p u l a r i o n s  enizieres ,  a l n s l  que d e s  moyens de r e c o u r s  e r  un appul  SpsCialFSe quand c ' e s t  neces-  

s a i r e ,  e t  q u i  a s s o c i e n t  l e s  c o l l e c t i v i t 6 s  e t  l e s  s e c t e u r s  p a r a s a n i t a i r e s  d e  f a ~ o n  r e s p o n s a b l e  

e t  coordonn6e. 

Buts - 

Les a c t i v i t k s  de c e  programme v i s e r o n t  B f a v o r i s e r  une a c t i o n  n a t i o n a l e  e t  i n t e r n a t i o n a l e  

t e l l e  que. d ' i c i  1986 : 

1. l a  p l u p a r t  d e s  pays a i e n t  d r e s s 6  d e s  p l a n s  d ' o r g a n i s a t i o n  pour  l e u r  s y s t h e  de s a n t 6  

fondgs s u r  l e s  s o i n s  de s a n t e  p r i m a i r e s ,  pr6voyant  a u s s i  l e  s o u t i e n  n 6 c e s s a i r e  pour l e s  

r e n d r e  f a c i l e m e n t  a c c e s s i b l e s  e t  r e p a r t i r  gqu i tab lement  l e u r s  s e r v i c e s  dans l 'ensernble d e  

la population e n  fonction d e s  b a s o i n s ;  

2 .  l a  p l u p a r t  des  pays a i e n t  m i s  au p o i n t  d e s  moyens de f a v o r i s e r  l a  p a r t i c i p a t i o n  de  

l a  r n l l e r t i v i t 6 :  

e t  que, d ' i c i  1989 : 

3 .  l a  p l u p a r t  d e s  pays a i e n t  mis  en oeuvre l e s  p l a n s  d ' o r g a n i s a t i o n  susmentionn&s;  

4.  l a  p l u p a r t  d e s  pays s e  s o i e n t  dotCs de d c a n i s m e s  o p e r a t i o n n e l s  en v u e  de l a  p a r t i -  

c i p a t i o n  de l a  c o l l e c t i v i t 4  aux s o i n s  de s a n t 6 .  
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Approches 

Afin d'6lareir la rnuverttlre et d'accrn?tre la cnpncitri opPrntinnne1 lr, on vei 1 lera totlt 

particulierement B l'organisation du systime de sant@ et B la determination des modifications 

necessaires pour transformer les systemes de sante existants en structures fondees sur les 

soins de sante primaires. 11 convient de souligner que les 616ments essentiels des soins de 

sante primaires au moins devront atre integres dans de tels systemes de sant6.l On mettra au 

p u i n t  i l ' a u t r r s  turi l l rs d ' u r g a u i s a t i u ~ r  q u i  a u g n l r u L r u L  l ' r i I i c a ~ i L i .  clcs a y a ~ e r i ~ r s  dc s a i i L i .  c L  

utilisent le mieux possible les ressources disponibles, notamment celles dont on a besoin pour 

satisfaire les exigences propres differentes situations telles que les zones population 

clairsemee, les collectivites minieres ou les quartiers desherit4s des grands centres urbains. 

Cela supposera un elargissement considerable des systemes de sant6. Les approches tiendront 

compte de la repartition geographique de la population et des diffbrents types de moyens et de 

personnels sanitaires, de l'organisation administrative en niveaux assurant differentes combi- 

n n i a o n s  dVlctivitb< ot rliff6rantq rle8rks rlo spkcialiaatinn, r i i n s i  ~ I I Q  de 12 rnnceptinn phycique 

et de l'organisation des Bquipements sanitaires. 

L'OMS fournira des informations sur les experiences nationales, et en particulier celles 

qui sont novatrices, concernant les differentes fa~ons d'organiser des systemes de sante fondes 

eur lcs soins dc santC primoires. I1 stagire notamment de l'organisation de la prise en charge 

de sa sant6 par l'individu, de la sante de la famille et de la collectivite, de l1intkgration 

de programmes verticaux tels que la lutte contre le paludisme et d'autres maladies parasitaires, 

de l'hygi6ne bucco-dentaire et de la readaptation. I1 s'agira egalement de l'organisation des 

niveaux d'appui du systeme de sant6 (hSpitaux, bureaux sanitaires de district, laboratoires, 

CLC.). on s e  preoccupera de l'organlsacion des servlces d'orlentatlon-recours et de I'appul 

logistique en materiel, en medicaments et en fournitures dans l'ensemble du systPme de sante, 

ainsi que de la planification, de la conception, de l'organisation et de la gestion des equipe- 

ments sanitaires et de l'entretien de ces equipements et de leur materiel. Des approches seront 

dPfinies pour permettre aux soins de sant6 primaires de beneficier d'un soutien accru des 

hapitaux et des services d'assainissement. Cela s'inscrira dans une conception plus large en 

vue d'assurer une coordination addquate de tous les dtablissements, les organisations non 

souvernementales et le personnel du secteur sanitaire B ISappui d e s  soins dp a n n t 6  prirnsires. 

Surtout, on favorisera la pleine application de l'approche "d6veloppement des services et des 

personnels de sante", grPce B laquelle les personnels de sant6 acquiirent une responsabilite 

sociale et une formation technique les pr6parant B s'acquitter des fonctions qu'ils devront 

exercer au sein du systeme de sant6. 

1 
Selon la Declaration d'Alma-Ata, ces elements sont les suivants : une education concer- 

nant les problemes de sante qui se posent ainsi que les methodes de prevention et de lutte qui 
leur sont applicables; la promotion de bonnes conditions alimentaires et nutritionnelles; un 
~ p p ~ n \ ~ i = i n m n ~ . r n ~ n t  s > > £ f i n * n t  en eau sain- et der rn-svres d'assainiooemcnt do b o o c i  lo protcctian 

maternelleetinfantile, y compris la planification familiale; la vaccination contre les grandes 
maladies infectieuses; la prevention et le contrale des endemies locales; le traitement des 
maladies et lesions courantes; la fourniture de medicaments essentiels. 
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L'oM~ appulera l'elaboracion er l'applicarlon d*approches novatrices visant B accroftre 

la participation de la collectivit6 au systPme de sant-5. 11 ssagira notarmnent dlClaborer des 

mgcanismes qui favorisent une association B la planification, B l'exploitation, au fonctionne- 

ment et au contrale du systbe de sant6, l'application des connaissances existantes concernanr 

l'organisation et le comportement de la collectivit6, et l16tude des resultats dlenqu^etes 

pluridisciplinaires et d'exemples de participation co~lnnunautaire afin de mieux comprendre les 

moyens de r6aliser cette approche. 

Une autre approche importante consistera B promouvoir et 3 soutenir une action inter- 

sectorielle coordonnge pour la sant6. Des efforts seront faits pour que le personnel des 

services de sant6 et des autres secteurs concern6s, ainsi que c e w  qui forgent l'opinion, 

prennent davantage conscience de l'importance d'une action intersectorielle B l'appui des 

soins de sancd primalres. L'OMS epaulera la mise en place de m5canismes rleslines B assurer 

une meilleure coordination entre le secteur sanitaire et les secteurs connexes, eels que des 

conseils plurisectoriels de la sante siegeant a w  niveaux national, provincial et local. On 

recensera les activit6s intersectorielles qui, au niveau local, fournissent une contribution 

B l'action sanitaire, et l'on mettra au point des modeles pour des formules de travail en 

Cquipe reunissant des personnels du secteur de la sant6 et des secteurs connexes. 

ParallBlernent, ].'OMS a e  p r 6 n r r t r p ~ t a  de4 r ~ r h n n l n g i ~ s  3 ~itiliser R r h a q t i ~  nfveati dl1 s y ~ t b m e  

de sante pour satisfaire les besoins qui auront 6t6 recens6s. On s'attachera tout particulis- 

rement au choix de technologies approprides susceptibles d'etre utilis6es au niveau local par 

les individus, les familles et les collectivitGs, pour l'autogestion de la sant6, et par 

d'autres personnels, notamment les praticiens traditionnels, les enseignants et le personnel 

tles services d'assaillissement. On favorisera l'identification et l'utilisation des facteurs 

sociaux, comportementaux et culturels qui contribuent B la sant6 et sont de nature B se 

substituer 1 des interventions techniques. On precisera le r8le et les attributions de chaque 

type d'etablissement et de personnel au sein du systsme de sante, en s'attachant plus particu- 

liPrement B la repartition du travail et 1 la coordination entre les soins de sant6 primaires 

et les h8pitaux de premier recours. On se pr6occupera de choisir, en collaboration avec des 

specialistes techniques, une technologie qui corresponde aux besoins des groupes particuliers 

b haut risque et,/ou d'autres groupes d&favoris&s, ainsi qu'B des maladies grioritaires parti- 

culi&res, en vue de sa mise en oeuvre par le biais des soins de sante primaires selon les 

besoins. 

Un appui sera fourni afin d'dvaluer ce que coOtera la mise en place des systgmes de sant6. 

0 1 1  rEuuira et on diffuscra dcs informations sur lea efforts d&ployEs pour contcnir lcs 

dgpenses, notament les coats hospitaliers. De nouvelles solutions seront mises au point pour 

financer les dkpenses de sant.5, notamment lm6tude des possibilitds de financement par le sec- 

teur priv.6 ou par des organismes publics autres que l'administration centrale, par exemple la 

securit6 sociale ou les collectivir~s locales. On etudiera les effets des differents syst&mes 

de financement sur la qualit6 des soins de santC, leur addquation et leur utilisation, er sur 
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lt6quit6 des syst5mes de financement de la sante, afin de dgterminer comment des systPmes 

diffgrents influent sur la r6partition des ressources et la justice sociale. 

Le dernier ensemble d'approches a trait au renforcement de certains processus structurels 

qui sont particulisrement importants pour le fonctionnement efficace du systeme de sant6. La 

d8conrralisation dec: pauvoitc  d6cioionnclo ct budgetaircs cn f a v e u l  Jtls ~ l i v e a u x  i l l ~ r ~ 1 1 E O l a l r c  

et local sera encouragee afin d'accroftre la r6ceptivitP du systeme de $ant6 aux initiatives 

et aux besoins locaux. On 6tudiera d'autres fa~ons d'envisager l'utilisation des hapitaux 

existants. Des efforts seront consentis pour renforcer la gestion du fonctionnement du systeme 

de santC, particuli6rement aux niveaux intermgdiaire et local, gestion des hapitaux comprise, 

grace a L'emplol j~d1CleUX de La formation et de la recherche sur les systPmes de sant6 et 

l'utilisation des reseaux nationaux de developpement sanitaire pour mobiliser et coordonner 

Les comp6tences techniques voulues. On s'attachera tout particulisrement h encourager PY a i d ~ r  

les pays a mettre au point des moyens simples pour suivre de fason continue l'application des 

plans d'organisation qu'ils ont arrBt6s pour leur systsme de santC. 

5 .  PERSONNELS DE SANTE 

Le personnel qualifi6 est li616ment essentiel de l'infrastructure sanitaire; les homes 

peuvent cr6er des institutions mais les institutions ne peuvent fonctionner sans homes. Faute 

dlun personnel quelifiP du type voulu, les autres moyens d'un systgme de sant6 sont sous- 

utilisgs, sinon dilapides. Toutefois, tant dans les pays d6velopp6s que dans les pays en d6ve- 

loppement, on accorde souvent trop peu d'attention au developpement des personnels dans la 

planification des services de sant&. Dans beaucoup de pays, il n'existe pas de politique du 

personnel. Lorsqu'elle existe, elle n'a souvent pas grand-chose B voir avec les besoins 6vo- 

lutifs et B long terme du systPrne de sant.6 et des collectivit6s et des individus qui s'y 

trouvent rgunis. I1 faudra donc inflBchir la collaboration avec les Etats Membres, particu- 

lierement en vue de promouvoir la volontg politique de modifier le processus de developpement 

des personnels de sant6 et de le faire correspondre davantage aux plans nationaux de dgveloppe- 

ment  oanitaire visant B instaurer la santC pour tous grace aux soins de sant6 primaires. 

Les probl@mes existants seront multipligs au fur et B mesure que seront mis en place des 

syst6mes de sant6 reposant sur les soins de sant6 primaires et dont lnautogestion de la sant6 

et la participation de la collectivit6 feront partie intggrante. Les personnels de sant6 

seront de plus en plus amenes a conselller et 2 encourager judlcleusemenc les collec~ivl~~s 

au sujet delaprevention et de la promotion de la sant& aussi bien que des soins curatifs. 

Les plans de carriPre et les conditions de travail devront offrir tous les avantages voulus 

pour inciter les personnels B demeurer en premiere ligne. Des mesures destinees 3 assurer leur 

efficacite, meme lorsqu'ils travaillent dans des situations d'isolement, devront Stre prises. 

I1 faudra 6laborer des technologies convenant .3 l'action communautaire et les intggrer dans 
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Irs programmes de furmatLon sanitaire. Qui plus est, il faudra faire en sorte que la resistance 

des milieux professionnels I ces innovations se transforme en un solide appui. Trop souvent, 

l'utilisation actuellement faite des personnels ne correspond pas aux besoins prioritaires de 

la population, et la formation ne prlpare souvent pas aux tfiches exigdes des personnels de 

santd . 

Confrontde I ces difficultds, l'organisation collaborera avec les Etats Membres en vue de 

renfnrcer la planification et la geation des ressoorces m personnel ~t de fairr en snrtr q~tr 

la formation corresponde miew I des services de santC reposant sur les soins de santd pri- 

maires et aux besoins et aux exigences de la collectivit6. Elle favorisera les mesures tendant 

I accroetre l'efficacitd des personnels de santd (par exemple, les avantages destines I inciter 

les personnels a travailler 18 06 l'on a besoin d'eux), I Mliorer les conditions de travail 

ct h obtcnir l'appui dco rnilieun profcooionnclo. Ellc insiatcra tout apCcialcmcnt eur Ics 

soins comunautaires en preparant les personnels de santC I Ptre des agents du changement, et 

elle incitera les pays I faire participer tous ceux que concerne la question des personnels de 

sant8, notamment les collectivitOs locales, I la formulation de politiques cohdrentes dans ce 

domaine. Elle oeuvrera au renforcement de l'engagement politique national dans cette voie en 

favorlsanr: une acclon pertinence, afin d'assurer la progression vers l'objectif de la sante 

pour tous. 

Promouvoir, en collaboration avec les pays, la planification de la formation et de la 

mise en place des effectifs et des types de personnels dont ces pays ont besoin et qu'ils 

peuvent assumer; et aider I faire en sorte que ces personnels aient conscience de leurs respon- 

sabilitds sociales et possedent une comp€tence technique, scientifique et gestionnaire appro- 

prig., de manllre I installer et I faire fonctionner des systlus nationaux de santd complets 

fondes sur les soins de santd primaires en vue d'instaurer la santd pour tous d'ici l'an 2000. 

Buts 

Les activites de ce progrannne viseront B favoriser une action nationale et internationale 

telle que, d'ici I 1989 : 

1. tous les pays aient formule en matierr dr personnels de sant€ des politiques qui 

£assent partie intdgrante de la politique sanitaire nationale; et que la majorit6 des pays 

disposent, dans ce domaine, de plans basds sur ces politiques et prennent des mesures pour 

les mettre en oeuvre et les surveiller de fagon continue; 

2 .  tous les pays aient mis au point les programs de formation exigds par les plans 

nationaux en matiere de personnels de sant6; qu'ils aient renforcd les institutions 
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chargees de rnettre en oeuvre ces programmes et d'entretenir et/ou d1am61iorer la cornpC- 

tence des personnels, notament ceux qui sont associds a w  soins de santC primaires; 

3 .  tous les pays se soient dotds du potentiel gestionnaire permettant d'assurer une 

utilisation optimale de leurs ressources en personnel. 

Approches 

L'apprache fondamentale consistera A promouvoir l'int4gration fonrtionn~lle d11 dbveloppe- 

ment des services et des personnels de santd dans les pays de mani&re B akliorer la planifica- 

tion et la mise en place des personnels de santd et faire en sorte que 1es programmes de 

formation correspondent aux besoins de la collectivitC en matigre de santd. 11 s8agira 

d'appuyer l'dlaboration de politiques et de stratdgies du personnel dans le cadre des strat6- 

gies nationales du developpetnenc saniralre, ec de faire en sorLr que lion t i e n n e  compte des 

besoins qualitatifs et quantitatifs en personnels de santd au cours de l'elaboration et de 

l'exdcution du processus gestionnaire pour le ddveloppement sanitaire national. Des efforts 

seront faits pour obtenir que les decideurs, de m@me que les membres des professions de la 

santd, consentent B renforcer I'engagement national dans la voie du ddveloppement des services 

et des personnels de sant6 et de l'amelioration de la planification, de la repartition et du 

fonctionnement des personnels de santg . On appuiera egalement la crgation et/ou le rentorcement 

dc m6coniomcs v i c o n t  5 caordonner le d&veloppement r i p s  services et des personnels de santg. 

L'OMS aidera les pays a renforcer l'aptitude du systeme d'enseignement B repondre B l'dvolu- 

tion rapide des besoins de certains types de personnels de sante. Ce faisant, elle aidera B 

assurer une dotationen personnel approprige aux soins de sant6 primaires et aux niveaux d1appui 

du syst6me de sant6 (y  compris les guerisseurs traditionnels 13 06 il conviendra, et des cat6- 

gories aussi nuuvelles que l r s  g+5uGsalistes  de la s a n t i ) ,  ainsi que la surveillance continue ct 

1'Pvaluation du dgploiement des personnels. 

La promotion de programmes d'enseignement axes sur la coZlectivit6 et utilisant des 

mgthodes d8enseignement/apprentissage basCes sur 1'Qquipe et orientges vers des problemes 

determines constituera la deuxigme grande approche. Ces programmes seront congus pour preparer 

les personnels 2 s'acquitter de missions directement lides aux besoins en prestations qui ont 

4t.6 recens6s. Cpln ~vi.eern une collaboration 21 touc lco nivcaux cntre Its d&cideul-s  Ile la s a ~ r l e  

et de l'enseignement ainsi que dans d'autres secteurs directement ou indirectement int6ressGs 

par le dgveloppement sanitaire. Un appui sera fourni aux dtablissements etaux programes natio- 

naux d'enseignement, particulierement ceux qui participent 21 la formation des agents de pre- 

misre ligne et de ceux qui les encadrent, et l'on veillera B ce que la formation des ensei- 

gnants soit mise ell r e l i e 1  darts cr contexfe. Les besoins en matiere de formation dbfinis par 

d'autres programmes - infrastructure, activitgs scientifiques et techniques, gestion - seront 
analysCs par le programne de developpement des personnels ainsi que par le programme de miss 

en place de systhmes de santd fond& sur les soins de sante primaires er les programmes 
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partfculI~rs concern6s, en w e  de parvenir a une rCpartition conrrrt6~ den rnmp6tenc~n en 

matiere dedlabotation des programnts de formation et dc possibilites de carriere offertes aux 

differents types de personnels contribuant au developpement sanitaire, compte tenu des rbper- 

cussions de l'autogestion de la sant4 et des soins commtnautaires. Des programmes de formation 

seront etablis en fonction des taches accamplir et de la repartition concertee des compe- 

Lencas en vur de l'dlaboratlan deu programnes. L ' O m  ISncLiarcl lea e ~ r u e i g r l a r l L a  y r e p a ~ a l l ~  a u x  

professions de la sant6, notarmnent ceux qui assurent la formation des personnels de niveau 

interm€diaire et des agents de soins de sante primaires, B dlfinir les objectifa pedagogiques 

de leurs programmes en fonction des besoins sanitaires de leur pays et 1 acquerir des compe- 

tence~ en matierede planification, de mise en oeuvre et d'Bvaluation des programmes d'enseigne- 

ment. Des materiels appropri6s d'enseignement et d'apprentissage, notanrment ceux convenant B 

l'auto-enseignement et B l'audio-visuel, adaptes aux differentes cuLtures et aux differentes 

langues, seront mis au point pour toutes les catlgories de personnels de santi qui participent 

au developpement sanitaire, en particulier les agents de soins de sante primaires et ceux qui 

Les encadrent. 

L'oMS favorisera la cooperation entre les ministbres de la sante et de l'iducation, ainsi 

que dSautrca ministsres int6rcas6s, en vue d'une orientation et d'une formation pertinentea 

des personnels, des dirigeants et des dgcideurs qui participent au developpement sanitaire 

dans d'autres secteurs, tels que les enseignants, les magistrats, les policiers , lesing6nieurs,  

les agronomes, les agents de vulgarisation agricole, et les dirigeants municipaux et religiew. 

La troisikne approche de L'OBS consistera a pratiquer la cooperation avec Les pays, 

d'autres organismes des Nations Unies et des organisations non gouvernementales, afin d'ame- 

liorer les conditions de vie et de travail, la securite d'emploi, les relations entre 

employeurs et salaries, la satisfaction professionnelle et la motivation sociale, en parti- 

culier chez Zes agents de sante de premiere ligne, afin d'attirer et de retenir les personnels 

de sant6 n6cessaires et de r6duire La migration indgsirable des personnels qualifi6s. Cela 

obligera ZI appuyer la planification et la mtse en oeuvre de plans nationaux d'organisation 

des earrihres, de pratiques dmencadrement et de s y s t ~ s  dSQducation permanente s'adressant h 

toutes les categories de personnels de s a t 6  dans le cadre de politiques du personnel de plus 

grande envergure. LaOMS soutiendra Zes efforts deployes par les pays pour se doter d'un poten- 

tie1 national de gestion de leur s y s t h  de sante et pour le renforcer, ainsi que pour plani- 

fier et surveiller Z'utilisation des bourses d'btudes d'une maniare qui corresponde aux poli- 

clques er: aux plans naclonaux de developpemenc sanicaire. 

Dans tout ce qui prbcede, la CTPD joue un rale de premier plan, particuliarement pour La 

formation des enseignants et pour la production et 148change de materiel d'apprentissage. 

Une campagne sera organisee pour affennir la volonte politique des pays de proceder a 

une rPforme du developpement des personnels de sante. Le soutien des professions de la sant6 
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sera nPcessaire pour rendre la formatinn plrrs pertinente et pennettre a i n o i  d'attcindre 

l'objectif de la sanre pour tous d'ici l'an 2000. La616ment personnels de santP de la recherche 

sur les systPmes de sant6 sera favoris6 et mieux coordonn6, de maniere A accroftre ltaptitude 

du personnel a fournir des prestations plus satisfaisantes, ainsi qulB determiner et Pvaluer 
les technologies appropriees qui puissent etre utilisees come instruments de formation par 

diffbrentes cntEgorico dc personnel. LmOMS s ' e ~ i ~ p l u i a r a  B promouvoir la mise en place de reseaux 

d'institutions et de programmes charges de mettre 21 l'epreuve des methodes novatrices de d&ve- 

loppement des personnels de sante et de mise en c m u n  des ressources, d'effectuer des 

recherches portant sur des problsmes cormnuns, et de proceder B des echanges de personnels et 

d'gtudiants ainsi que d'informations sur 11exp6rience et les opinions acquises au sujet de 

dlrterents aspects du d6veloppement des personnels de sant6. 

6 .  INFORMATION DU PUBLIC ET EDUCATION PllTlR T,A SANTE 

L'existence d'un public conscient des actions qutil peut mener pour promouvoir sa propre 

santC ec incite a entreprendre de telles actions constitue un GlCment indispensable de 

l'approche fondee sur les soins de santc? primaires. Faute de cela, l'efficacir6 des autres 

6lEmcnto du oy3tEme de sant-5 sera grandement r E d u i ~ t r .  D'allleurs, la DCclaraElon d'Alma-Ara 

sur Les soins de santg primaires a plac6 le6ducation concernant les problPmes de sante qui se 

posent, ainsi que les methodes de prevention et de lutte qui leur sont applicables, en t@te 

des huit composantes essentielles des soins de sant6 primaires. 

Ue nombreux obstacles gsnent l'action individuelle et collective en faveur de la santd. 

Ceux-ci vont de l'ignorance des principes fondamentaux d'hygisne, des interdits culturels, des 

modes de vie malsains, et d'un encouragement insuffisant des facteurs culturels qui favorisent 

la sant6, B lminsuffisance et lYinefficacit6 des efforts dmCducation pour la sant6, de motiva- 

tion et d'information du public, trop souvent consentis dans une situation d'isolement par 

rapport aux grands courants qui traversent les systSnses de santg. En outre, la publicit6 

agressiveen faveur de produits nCfastes pour la sant6 anCantit ggndralement les modestes 

efforts d'dducation visant 3 favorieer un modc dc  v i c  plus sain, cn particulicr chez les 

j eunes . 

Les activites d'education et d'information pour la sant6 menkes par les secteurs public 

et priv6 manquent souvent de coordination, sont insuffisament financ6es et n'ont pas 6t6 Pla- 

borees en tant qu4C18ment Lndlspensable et pleinement integrd des strategies sanitaires 

nationales. 

Or ces activites sont une composante non negligeable de ces stratggies, car elles galva- 

nisent le soutien politique, financier, gestionnaire, technique et populaire. Les pays seront 

incit6s B developper 116ducarion pour la santg et l'information du public B l'appui de tous les 
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programmes sanltaires en tant que partie rntegrante de leur systl3me de sant6. L'OW favorisera 

la crCation de groupes de travail interdisciplinaires et intersectoriels dans lea pays afin 

d'assurer que les efforts dogducation pour la sante et d'information du public soient coor- 

donnks et s'gpaulent mutuellement. Ces groupes devront comprendre des representants des grands 

moyens d'information, du secteur de leenseignement et des organisations bCnCvoles, et il leur 

faudra oeuvrer en ktroite collaboration avec les conseils nationaw de la sant6 ou organes 

analogues, car on ne saurait inspirer un comportement sain par une actfon se limitant au seul 

secteur san i ta ire .  L'OMS appuiera ce processus en mobilisant dans le monde entier l'opinion 

publique et l'engagement politique, en vulgarisant et en diffusant des informations suscep- 

tible~ dl^etre exploiti5es dans les pays, en coLlaborant avec ceux-ci EL des activit6s d'education 

et d'information, en aidant 3 la formation des personnels necessaires et en favorisant des 

recherches appropriees sur l'education pour la sante et la comnunication. 

Favoriser les activitks d'iducation et d'information qui inciteront les gens vouloir 

etre en bonne santg, B apprendre les moyens de rester en bonne sant6, EL faire ce qu'ils peuvent 

individuellement et collectivement pour conserver la sant6 et B solliciter une aide selon les 

besoins. 

Les activit6s de ce programe viseront 3 favoriser une action nationale et internationale 

telle que d'ici 1989 : 

1. la plupart des pays consentent des efforts d'bducation et d'information pour la 

s a n t ~ p u b l i q u e q u i s o i e n t c o o r d o n n 6 s  ets'~paulentmutuellement,associant 1esministPlres de la 

santC, de l'information, de 116ducation et d'autres secteurs connexes, et qui atteignent 

la totalit6 de leur population; 

2. taus les pays aient des programmes coordonn6s qui diffusent des informations perti- 

nentes et techniquement sores afin dtaccroPtre le potentiel individuel et collectif de 

participation at d'autoresponsabilitb en matiare de s a n t 6  et de promouvoir un comportc- 

ment sakn, particulierement en ce qui concerne La sant6 de la famille et la nutrition, 

18hygi&ne du milieu, les modes de vie sains, la prbvention de la maladie et la lutte 

contre celle-ci. 

Approches 

L'education pour la sante et l'information du public sont les deux volets d'une meme 

r6alite; des messages analogues doivent Stre transmis par les moyens les plus appropri6s.L'OMS 

pr6parera de tels messages et aidera les pays B les traduire en fonction de leurs besoins cul- 

turels et linguistiques et 21 les utiliser selon les modalites qui leur conviennent le mieux. 
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Deux axes de developpement seront suivis. Le premier elargira les filieres dont on dispose 

pour la diffusion des informations relatives B la sante en favorisant une plus large partici- 

pation dtn aerteur de la santa et des secteurc conncxcs nu% efforts coordonnBs. L'OMS i a v o r i s r r a  

et appuiera l'elaboration de strategies et de procedures tendant B accroitre la coordination 

entre les ministeres de la sant6, de l'education, des communications, de l'agriculture, du 

developpement rural et des secteurs connexes, les collectivit6s, l'industrie, les grands moyens 

d'information et les organisations non gouvernementales interessdes en ce qui concerne l'6duca- 

tion et l'information pour la sante tant au niveau national qu'au niveau international. Une 

action coherente sera menee pour promouvoir des pratiques acceptables de prise en charge de sa 

propre sante au niveau des individtis er d e s  c o m u n a u t 4 s .  En particulier, on fovoriscrn ct l'on 

soutiendra les approches novatrices visant B faire participer les enseignants des ecoles pri- 

maires et secondaires, les agents de developpement agricole et rural, le personnel des 

programmes d'alphabgtisation et de formation des adultes, les syndicats et les associations 

professionnelles, et les praticiens traditionaels B la diffusion d'informations sur la sant6. 

Le deuxieme type d'approche visera B ameliorer l'efficacitd des programmes d'dducation et 

d'info~mation, quelle que soit leur localisation, en ameliorant les methodes, les materiels 

et la formation du personnel. Outre le recours accru aux methodes existantes, on favorisera 

l'elaboration de nouveaux proced&s et l'exploration de moyens et de methodes de rechange, 

notamment l'utilisation de moyens traditionnels, pour atteindre les individus et les collec- 

tivites qui ne sont pas en contact avec les moyens actuellement utilisis. L'OMS fournira un 

appui et des informations p o ~ ~ r  1 ' P l a h n r a t i n n  rlo rnat6riols appropri6o doctindo h l'dducntion du 

public et B la formation de personnels de toutes categories charges d'assurer l'education pour 

la sante et l'information du public. 

Du materiel d'information sera mis au point, adapt6 aux besoins locaux et experiment6 sur 

le t e r r l i n ,  nota-ent s'il a trpit 3 l o  n6ccanit& d'instaurer drs l ~ a b i t u d r s  a l i ~ n r i ~ L a i r e s  posl- 

tives et adequates, au besoin d'exercice, de sports et d'activites de loisirs B l'exterieur, 

aux risques lies aux effets qu'exercent sur la sane6 le tabagisme et l'usage et l'abus de 

l'alcool et des drogues. L'accent sera mis sur les activites d'auto-assistance. Des directives 

et du materiel de formation destines aux personnels de sante et autres seront adaptes aux 

d i T E ~ t . i ~ L s  yroupes cibles dans toutes les langues principales de chaque region; ils viseront B 

sensibiliser les gens aux problemes de sante ainsi qu'aux avantages d'un comportement sain, 

lesquels ouvriront des possibilit6s pour une utilisation diff6rente des moyens disponibles. 

Cela peut s'effectuer avec la collaboration des institutions specialisees des Nations Unies, 

notamment l'UNESCO, l'OIT, la FAO, le FISE, et des organisations non gouvernementales 

inceressees. Une aide sera tournie en vue de mettre au point et d'am6liorer la formation en 

education et en information pour la sant6 de tous les personnels concernes des secteurs sani- 

taire et connexes. On favorisera l'inclusion dans d@ t o l e  programas de l ' s ~ ~ u i o i t i o n  dc cornpe- 

tences en matiere de communication et d'aptitudes B susciter un changement de comportement. 
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Dans la mise en oeuvre des approches d6crites ci-desaus, le contenu des informations sera 

determine en concertation avec les sp6cialistes techniques int6ressCs. On s'attachera tout 

particulierement 3 atteindre les enfants et les adolescents. Les attitudes et les schemas 

comporternentaux se constituent tres tat; aussi le programme mettra-t-il tout particuliSrement 

l'accent sur les jeunes et la participation du secteur de l'dducation sera decisive; des pro- 

grannnes d'dtudes particullers seront @Labores pour les educateurs sanltalres, mais Bgalement 

pour toutes les autres professions en contact avec les jeunes. Du mat6riel sera mis au point 

et integr6 B des supports tels que des affiches, des livres de bandes dessinees et des illus- 

trations. O n  insistera 6galement sur les besoins d'autres groupes de population B haut risque 

ou d6favoris6s. 

La diffusion du mat6riel d'appui @ducatif et informatif destin6 B soutenir les soins de 

eante primaires, 21 promouvoir les cornportements et les modes de vie sains et 3 faciliter la 

prise en charge de la .ant& par lsindividu et la collectivite, sera particulierement favorisee. 

Un appui sera fourni sglectivement pour certains besoins particuliers concernant diffdrents 

aspects de la sant6 de la famille, de l'hygisne du milieu et de la lutte contre les maladies, 

13 oa le besoin s'en fera sentir et en fonction des conditions locales. 

C. SCIENCE ET TECHNOLOGIE DE LA SANCE 

L'infrastructure du systhe de santg procure les moyens humains et materiels de fournir 

les prestations, mais son incidence sur l'6tat de santd depend du contenu de ces prestations. 

I1 exisre une grande quantit6 et une ddconcertante diversit6 de technologies sanitaires, mais 

elles ne sont pas toujours offertes 3 tous ceux qui en ont besoin et elles ne leur conviennent 

pas toujours. C'est pourquoi il est necessaire de r P P v a 1 t i ~ r  1 ~ 5  t ~ r h n o l n g i ~ s  sanitaires, en 

choisissant celles qui conviennent dans telle ou telle circonstance, en produisant de nouvelles 

technologies selon les besoins, et en recherchant dans toute la mesure possible des solutions 

de rechange dictCes par les facteurs psycho-sociaux. Pour ce faire, il faut adopter une 

demarche scientifique systematique. Une r66valuation et un developpement de la technologie 

s'irnpuserli pour Lruuver d e s  muyens appropries de protgger et de promouvoir la santg des gens 

de toutes catCgories et de tous ages, notannnent des groupes de population particuliers tels 

que les jeunes, les travailleurs et les personnes Pg6es. A cet ggard, il est tout aussi impor- 

tant de promouvoir leur sante mentale que leur sante physique. Or, un environnement sain peut 

contribuer B leur santk tant physique que mentale. Aucune civilisation connue n'a &t6 en mesure 

d'dliminer la maladie, quelles qu'aient 4t6 les mesures prises; aussi les techniques de preven- 

tion et de traitement de la maladie sont-elles tr&s importantes et ont-elles de fortes chances 

de 1e demeilrer. Parmi celles-ci figurent les techniques de diagnostic, de traitement et de 

readaptation en gengral, ainsi que de prevention et de reduction de groupes particuliers de 

maladies. 
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7 .  PROMOTION ET DEVELOPPEMENT DE LA RECHERCHE 

L'expanslon phenomenale de La complexit6 et du champ des recherches biomgdicales et sani- 

taires a eu deux grandes cons6quences. Premigrement, on se trouve dans l'impgrieuse n6cessit6 

d'aborder ce domaine avec une 6quipe p l t ~ r i r l i q r i ~ l i n a i r e ,  ce qui, du coup, cxigc  un h a u t  nivedu  

d'organisation et de coordination. DeuxiPmement, la hausse rapide du coGt de la recherche a + 

rendu plus nPcessaire le financement par les pouvoirs publics et a accru la dPpendance vis-8-vis 

de celui-ci. I1 s'en est suivi une demande de plus en plus grande de recherches correspondant 

directement aux problPmes de santP de la soci6t6 et une mise en demeure de plus en plus 

pressante lsncee aux gouvcrncmcnta ct au public CII ggl~eral de clarliier ces problemes, tout en 

gtablissant des prioritPs pour leur solution. 

A l'6chelon national, le type de recherche sanitaire qui est apparu en r6ponse B ces 

tendances varie naturellement d'un pays B l'autre. Beaucoup de pays, notament dans Le monde en 

d6veloppement, ne se sont pas encore dotes d'une organisation nationale efficace pour la gestion 

de la recherche sanitaire ni &me pour la dgfinition d'une politique dans ce dornaine, bien 

qu'on observe une tendance tres nette 2 la mise en place de rels m6canismes et B la dkfinition 

de points de convergence nationaux pour la coop6ration 5 la recherche sanitaire internationale. 

Aux niveaux national et international, d ~ s  t ~ n d a n r e s  analogues ont s u ~ c i t 6  unc prEoccupation 

grandissante face aux disparitgs qui existent en matiere d'invesrissement dans la recherche et 

le dgveloppement entre les pays d6veloppGy et les pays en d6veloppement, et l'absence 

d'activites de recherche mondiales coordonnkes qui correspondent aux problemes de sante 

plan6taires. 

De plus en plus preoccup6e par cette absence frgquente de possibilit6s offertes & la 

recherche sanitaire, 1'OMS admet que Les tentatives faites pour renfarcer le potentiel de 

recherche ne peuvent finalement r6ussir que dans la mesure oii les gouvernements eux-m$mes 

sloccupent efficacement de ce problsme. Dans ce processus figure notamment le6tablissement de 

plans de carriere qui inciteront les specialistes scientifiques 5 poursuivre pendant toute leur 

existence des recherches sur les probl5mes de santk prioritaires de leur propre pays. 

L'OMS se preoccupe 6galement du d6lai souvent long qui s'6coule entre les d6couvertes et 

1 eur application a11w i n d j v i r l ~ ~ s .  naris la concurrence qui o ' c ~ c c r c c  pour l'obtr~ltiu~~ des ressources 

nationales, ce dgcalage dgfavorise la recherche sanitaire par rapport 3 d'autres sp6culations I 

qui procurent 8 court terme des gains plus visibles. Pourtant, la recherche sanitaire judicieb 

sement choisie figure parmi les facteurs decisifs qui perrnettront d'atteindre l'objectif de la 

santg pour tous d'ici l'an 2000 et, dans un sens plus large, l'investissement B long terme dans 

la r e r h e l  chr  r a  L uue e x p r r s s i u ~ ~  concreLe d e  l'espo~r dans 1' avenzr. 
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Tel est le £ondement de l'enpga~nt qui a ete pris de promouvoir la recherche et le d6ve- 

loppement et de renforcer le potentiel national de recherche. Pendant la periode d'ex6cution du 

septisme programme general de travail, les efforts de 1'OMS seront donc axee s u r  la constitution 

de moyens nationaux, humains et mat&riels, pour la recherche bioddicale, psycho-sociale, 

ainsi que pour la recherche sur les systemes de sante et sur les questions socio-€conwiques 

apparentfies, par la participation a ces recherches, l'infomation et B la formation dans les 

methodologies approprifies, et B l'application collective de ces methodologies. 

Objectif 

Promouvoir la recherche concernant la sante, et coordonner le dCveloppement d'activites 

scientifiques correspondantes dans ce donnaine. 

Buts - 
Les activites de ce progranmae viseront B favoriser une action nationale et internationale 

telle que, d'ici 1989 : 

1. la plupart des Etats Membres aient renforcfi leur potentiel national de recherche 

s a n i t n i r e  de maniare 1 pouvoir offectuer lcs rcchcrchco aanitaires nbceasaires a la l u i s r  

en oeuvre de leur strategic de la sante pour tous; 

2. la plupart des pays se saient dnr6a dr m 6 c m i s m e s  addqunts pour off~etuer des 

recherches saaitaires. 

Approches 

L'OMS continvora h aid.r le. Etnts h h r e s  )L se d o t e r  p o t e n t i a l  a- r e r h - r r h a  a t  a l l a  

intensifiers ses efforts pour prowuvoir la mise en place de systsmes efficaces et efficients 

pour la gestion de la recherche sanitaire, y cwpris le soutien infomationnel de la recherche. 

A l'fichelon national, la recherche sanitaire a pour mission principale d'evaluer la technologie 

existante, en ce qui concerne son adequation aux conditions locales et aux priorites de la 

s a r ~ L B .  Ellr prrudra en considbration toutes les solutions possiblcs comportementales, prCven-. 

tives et cliniques; les consid6rations tenant au coGt interviendront pour une part importante 

dans 1'6valuation de la technologie. Une telle evaluation permettra aux pays de determiner 

quelle est la technologie existante, dans sa forme actuelle ou sous une forme adaptee, qui peut 

Otre utilisee, et quellea sont les lacunes qu'il faudrait combler par des recherches aboutis- 

sant a une technologie nouvelle. 

L'OMS insistera sur le fait que la pierre angulaire de tout effort national de r e c h e r c h e  

sanitaire est une politique coherente qui permette une repartition rationnelle des ressources, 

aussi limit6es soient-elles, s'accompagnant d'une action soutenue orientee vers des objectifs 
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c l a i r e m e n t  d e f i n i s .  E l l e  s n ~ ~ l i p e r a  l a  nBcessit6 d'inclure dans une t e l l e  p o l i t i q u e  des p l a n s  

d e  c a r r i e r e  e t  d e s  a v a n t a g e s  d e s t i n e s  i3 i n c i t e r  l e s  s p P c i a l i s t e s  s c i e n t i f i q u e s  2 e n t r e p r e n d r e  

d e s  r e c h e r c h e s  dans  l e u r  pays p1ut"o q u ' a i l l e u r s .  E l l e  i n s i s t e r a  s u r  l a  n 6 c e s s i t C  de d e f i n i r  

de s  p r i o r i t C s  q u i  repondent  aux p r 6 o c c u p a t i o n s  s o c i a l e s  du pays concern6  a u t a n t  que s u r  son 

c o r o l l a i r e ,  s a v o i r  que l a  f o r m a t i o n  d e s  c h e r c h e u r s  d o i t  S t r e  assurBe  d a n s  l e s  s p C c i a l i t 6 s  

d u ~ t  uu a b e s o i n  pour s ' a t t a q u e r  aux problemes de  s a n t e  na t ionaux .  L16change d e  p e r s o n n e l s  

avec d ' a u t r e s  pays P l a r g i r a  l e u r s  p e r s p e c t i v e s  e t  l e u r  p e r m e t t r a  d e  b e n e f i c i e r  d e s  t r a v a u x  

e f f e c t u e s  h o r s  de  l e u r s  f r o n t i s r e s .  La p a r t i c i p a t i o n  A d e n  r e c h e r c h e s  c ~ l l e c t i v e s  au niveau 

i n t e r n a t i o n a l  c o n t r i b u e r a i t  B l a  mgme f i n .  On ~ r g t e r a  a t t e n t i o n  aux a s p e c t s  g t h i q u e s  de l a  

r e c h e r c h e  s a n i t a i r e ,  e n  c e  q u i  concerne  notamment l a  r e c h e r c h e  s u r  l ' h o m e .  

On encouragera  l l i n t P g r a t i o n  de l a  r e c h e r c h e  s a n i t a i r e  aux a c t i v i t g s  d ' a u t r e s  s e c t e u r s ,  

t e l q  ~ I I P  l'agric~lture, 1 ' 6 d u c a t i o n  e t  lcs t r a v a u x  p u b l i c s ,  q u i  out  urlr i n c i d e n c e  d i r e c t e  s u r  

l a  s a n t 6 .  Un s e c t e u r  important e t  insuf f i samment  6 t u d i 6  e s t  l ' i n f l u e n c e  d e s  f a c t e u r s  s o c i a u x ,  

economiques e t  comportementaux s u r  l a  s a n t 6  d e s  gens.  A i n s i ,  d e s  d e c i s i o n s  p r i s e s  dans d e s  

domaines apparemment s a n s  r a p p o r t  avec l a  s a n t e  peuvent  t o u t e s  a v o i r  d e s  e f f e t s  i m p o r t a n t s  s u r  

c e l l e - c i .  Le comportement q u i  e s t  d 6 t e m i n 6  p a r  l e s  c o n d i t i o n s  c u l t u r e l l e s ,  s o c i a l e s ,  6cono- 

miqucs r t  p l ~ y s i q u e b  Jvue  un r a l e  e s s e n r i e l  dans l e  m a i n t i e n  de l a  s a n t 6  e t  l a  p r g v e n t i o n  de  

nonbreuses  m a l a d i e s  e t ,  a s s o c i k  B d e s  mesures  de  p r g v e n t i o n  a c t i v e ,  c o n s t i t u e  l a  base d 'une 

d e s  approches d S a m 6 l i o r a t i o n  de  l a  s a n t 6  a y a n t  l e  m e i l l e u r  r a p p o r t  c n ~ t / e f f i r n r i t 6 .  L 'OMS 

s ' a t t a c h e r a  donc 3 promouvoir e t  2 appuyer  l a  r e c h e r c h e  s u r  l e s  f a c t e u r s  s o c i a u x ,  dconomiques 

e t  comporternentaux d b t e r m i n a n t s  pour  l a  s a n t g .  E l l e  p rocPdera  p a r  promotion d ' a u t r e s  programmes 

r e c h e r c h a n t  d e s  s o l u t i o n s  comportementales  pouvant s e  s u b s t i t u e r  B l a  t e c h n o l o g i e  de l a  s a n t e  

e t  p a r  d e s  e t u d e s  s p e c i f i q u e s  s u r  l e s  f a c t e u r s  s o c i a u x ,  6conomiques e t  comportementaux pouvant 

e x e r c e r  une i n f l u e n c e  p c r s i t i v ~  0 1 1  nhgative sur l a  s a n t h .  

I1 a p p a r t i e n t  aux programmes sp6c iaux  OMS de r e c h e r c h e  e t  d e  f o r m a t i o n  h l a  

e n t r e p r i s  au n iveau  i n t e r n a t i o n a l  d e  r e n f o r c e r  l e  p o t e n t i e l  n a t i o n a l  de  r e c h e r c h e  s a n i t a i r e  

g rgce  une c o l l a b o r a t i o n  a l a  c o n c e p t i o n  e t  B l E e x 6 c u t i o n  des t r a v a u x  d e  recherche .  Ces 

prograrmnes deve loppent  La f o r m a t i o n  du p e r s o n n e l  de r e c h e r c h e  B t o u s  l e s  n iveaux .  11s  m e t t e n t  

bgalement a l a  d i s p o s i t i o n  d e s  i n s t i t u t i o n s  n a t i o n a l e s  du m a t e r i e l  e t  d ' a u t r e s  formes de  

s o u t i e n  l o g i s t i q u e ,  f a v o r i s e n t  l a  m i s ~  en p l a c e  d c  m6canismts Il'examen p a r  d e s  p a i r s  e t  

s ' i n t e r e s s e n t  aux a s p e c t s  6 t h i q u e s  de l a  recherche .  

L'OMS dPveloppera s a  c a p a c i t d  de d i f f u s i o n  prompte e t  a p p r o p r i g e  d e s  r 6 s u l t a t s  de  l a  

r e c h e r c h e .  De p l u s ,  e l l e  r e u n i r a  e t  d i f f u s e r a  largement  d e s  i n f o r m a t i o n s  s u r l l e x p & r i e n c e  a c q u i s e  

h l ' u c c d s i v n  d e  1 ' u t l L l s a t i o n  de  d i f f e r e n t s  types  de m6thodologies  de  l a r e c h e r c h e ,  p a r t i c u l i s r e -  

ment c e l l e s  q u i  o n t  15t6 6 l a b o r k e s  r6cemment t e l l e s  que l e s  6 t u d e s  6p id6miolog iques ,  l e s  e s s a i s  

c l i n i q u e s  e t  les e s s a i s  e f fe r t116c  dans I C E  c o l l e c t i v i ~ e s .  Elle d l t t u s e r a  kgalement d e s  i n f o r -  

mat ions  s u r  d i f f e r e n t e s  methodes de  g e s t i o n  d e  l a  r e c h e r c h e ,  notamment s u r  l e  s o u t i e n  informa- 

t i o n n e l  n 6 c e s s a i r e  pour  mener d e s  t r a v a u x  de r e c h e r c h e  e t  e n  d i f f u s e r  l e s  r g s u l t a t s .   ell^ 
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aidera les pay8 B mettre en place et/ou B reuforcer des m6canismes nationaux pour la recherche 

sur les questims de santi tels que lee conseils de la recherche midicale, les conseils de 

recherche sur la sant€ et les sections de recherche maico-sanitaire faisant partie de conseils 

des sciences et de la recherche plus larges. 

Aux n i v e a ~ i n  rnnndial et regional, les c w i t b s  consultatife de la rcchcrchc mddicole (CCRM), 

et leurs liens avec les organes directeurs de 1'OMS et les conseils de la recherche medico- 

sanitaire aux niveaux national et international, fournissent un mecanisme indispensable pour 

coordonner les travaux de recherche de faqon cohgrente, pour relier entre elles les priorites 

nationales, regionales et mondiales, et pour surveiller l'eneemble des recherches afin de 

a'auaurur qur leurs resultats rrmt explol~es efflcacemenr: B l'bchelon national. Par consequent, 

1'oMS organisera des rdunions pbriodiques de representants des CCRM, des conseils nationaux de 

la recherche et d'organisras analogues pour promouvoir une coordination internationale des 

recherches sanitaires finalisees, diffuser le notion de prograrmtation des recherches nationales 

comae element du processus gertiounalre pout le d€veloppaant sanitaire national, et renforcer 

les mecanismes existants pour la coordination de la recherche aanitaire au niveau regional. 

Introduction 

La faSon dont lee gens se cornportent, le mode de vie qu'ils adoptent, Zes aliments qu'ils 

cons-ent, la e o i n  qu*ilo prcnncnt de lcurs dents ct dc leurs yancivue,  eL les rlsques qu'lls 

prennent, volontairement ou involontairwcnt, peuvent tous influer puissannnent sur leur survie 

et leuf sante. C o m e  indique plus haut, le P m g ~ a n a ~  de Promotion et de D6velnpp~ment de la 

Recherche encouragera les recherches pouvant completer notre connaissance des facteurs sociaux, 

6conomiques et comportementaux determinant la santi et en consequence des solutions pouvant 

Stre eubstituees la technologie eanitaire et mCdicale. Le Programne d'information du public 

et d'4ducation pour la sant€ promouvra l'utilisation des connaissances disponibles et des con- 

n a i s s a n c e s  nouvelles, a mesure qu'elles deviendront dieponiblea, concernant les i n f l u e ~ i c e s  

positives et negatives du comportement et du mode de vie sur la santg. Par ailleurs, des acti- 

vites specifiques sont necessaires pour assurer la protection et la promotion de la sant6 par 

une nutrition appropri6e, une bonne hygiene bucco-dentaire et la prevention des accidents. 

La nutrition est l'un des facteurs les plus importants qui influent sur la qualit6 de la 

vie humaine dans la plupart des regions du monde. La sous-alimentation est et demeurera vrai- 

semblablement l'une des principalea rnilses des taux tram €lev60 dc mortalit6 infentu-juve~ille; 

chez ceux qui survivent, elle freine la croissance et le diveloppement et diminue la resis- 

tance aux infections ou aux risques lids ?i l*environnement. On estime qu'environ deux cents 
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millions d'enfants de mains de cinq ans sont mod6rhent ou gravement malnutris. La malnutri- 

tion maternelle est largement rkpandue; elle revst d'autant plus d'importance qu'elle a de 

graves repercussions sur la sant6 de la femme et du nourrisson. La malnutrition a ses racines 

dans le sous-developpement et, reciproquement, la sous-alimentation constitue une grave 

entrave au developpement socio-dconomique. Une meilleure utilisation des aliments disponibles 

P ~ U L  ~ K J L ~ L ~ C L I I ~ L ~ L  aider a cuu~baLLre la sous-alimencaclon ec elle peut avoir des eiiets de promo- 

tion de la sante de grande ampleur, encore qu'un appui soit nkcessaire, sous la forme d'une 

am6lioration de la production, de la distribution et de l'emagasinane des denrees alimentaires, 

si l'on veut en tirer tous les avantages. 

La sant6 bucco-dentaire, indispensable une bonne nutrition et B un sentiment de bien- 
A etre, peut stre favoris6e grzce B un comportement individuel sain dans les domaines de l'hygisne 

et de la nutrftion, app11yB par des p o l i t i q u e s  et d e s  mesures  da pr6vention conci~tont n o t n m c n t  

21 dispenser du fluor. Malgre cela, deux grandes categories de maladies bucco-dentaires, les 

caries dentaires et les parodontopathies, touchent prPs de 100 % de l'humanitg et consoment 

d'importantes quantit6s de ressources destinees 21 la santi5. 

D i e n  qu*il Ilr 5'1igib6e pas ~ ' U I I  prubl2rne rle san~e au sens classlque du rerme, les acci- 

dents comptent panni les dix principales causes de d6cSs dans la plupart des pays. 11s pro- 

voquent Pgalement de l'incapacite et une perte de revenus et, dans beaucoup de pays, les soins 

aux bless& et aux handicapgs absorbent une bonne part du budget de la $ant&. La prhention 

des accidents, que ce soit sur la route, B la ferme ou B l'usine, ou plus encore B la maison, 

nkessitera l'application systgmatique de connaissances 6pidemiologiques dont une bonne part 

reste 3 acqugrir. 

Objectif 

Appuyer 1161aboration, l'adaptation et l'utilisation de methodes permettant de promouvokr 

une bonne nutrition, la sant6 bucco-dentaire et la prevention des accidents. 

8.1 Nutrition 

Buts - 

Les activitgs de ce programme viseront h favoriser une action nationale et internationale 

telle que, d'ici 1989 : 

1. tous les pays oh se posent d'importants problames de sous-alimentation mettent en 

oeuvre des prograrmnes visant a ami5liorer l'etat nutritionnel de la msre et de l'enfant de 
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mani8re a permerrre une croissance ec un developpement salns des entants et des adoles- 

cents, une resistance accrue B l'infection et une reduction des risques pour les femes 

enceintes ; 

2 .  tous les pays oC certaines carences nutritionnelles atteignent des niveaux eleves 

aient entrepris des programmes visant B les eliminer; 

3 .  tous les pays oP se posent d'importants probl&mes d'exces et de desequilibre nutri- 

tionnels se soient lances dans des progrannnes visant B reduire ces risques B un niveau 

minimal. 

L'OMS suscitera, au niveau international, une action coordonnee du secteur sanitaire et 

d'autres secteurs pour aider les pays B ddfinir et B appliquer des politiques alimentaires et 

nutritionnelles cohdrentes en vue d'ameliorer l'etat nutritionnel de tous les groupes de popu- 

lation; les activitCs de soutien et de collaboration se poursuivront avec le Sous-Cornit6 de la 

nutrition du CAC, la FAO, la Banque mondiale et le FISE, entre autres. 

L'OMS s'emploiera 3 promouvoir l'llaboration et l'adaptation de methodes appropriees pour 

l'integration des activites de nutrition dans les soins de sante primaires, notament le depis- 

tage precoce, la prevention et le traitement de la malnutrition. Elle favorisera les methodes 

de surveillance de 1'Qtat nutritionnel, notanrment la determination et l'affinement d'indicateurs 

utiles, ainsi que la prgvision des disponibilites alimentaires en tant qu'approches fondamen- 

tales pour pernettre aux pays de planifier et de contr8ler de faqon continue leurs programs 

nutritionnels. On y associera la determination et l'adaptation de technologies simples et 

appropriges pour la manipulation des aliments la maison. La recherche sur les moyens dlamC- 

liorer la nutrition et de cwbattre la malnutrition dans les pays en developpement sera centree 

sur des etudes comrmnautaires faisant intervenir une co~nbinaison de connaissances specialisees 

de caractere social, culturel, economique, agricole, &pid6miologique, nutritionnel et gestion- 

naire. On s'attachcra tottt particnlilrrmrnt 2, arnaliorer la nutrition des nourriseons, des 

enfants, des femes enceintes ou allaitantes et d'autres groupes vulnerables, tels que les 

personnes Pgees, ainsi qu.8 utiliser des denrdes alimentaires disponibles localement et a 
tenter d'amdliorer les programmes d'approvisionnement alimentaire. On veillera tout particulie- 

rement B promouvoir l'allaitement au sein et les bonnes pratiques de sevrage en vue d'ameliorer 

la nutrition du nourrisson ct du jcunc cnfant. 

Les effets secondaires nutritionnels de l'urbanisation rapide dans les pays en developpe- 

ment et de la suralimentation et du desequilibre dietetique dans les pays nantis seront corn- 

battus par la promotion d'habitudes alimentaires et de modes de vie plus sains et par l'amelio- 

ration de la rescauraKion collective. 
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L'OMS favariaera l ' i n c l u r i o ~ l  d r s  noc ions  de n u t r i t i o n  e t  des  t e c h n i q u e s  n u t r i t i o n n e l l e s  

a p p r o p r i e e s  dans l e s  prograrrmes d ' e t u d e s  d e s  a g e n t s  de s a n t h  de t o u s  n iveaux  e t  des  p e r s o n n e l s  

d ' a u t r e s  s e c t e u r s ,  n o t a m e n t  dans l ' a g r i c u l t u r e  e t  l 'enseignement .  I1 s ' a g i r a  at laci .  d e  m e t t r e  

au p o i n t  e t  d ' exper imente r  un m a t h r i e l  d i d a c t i q u e  s u r  l a  n u t r i t i o n  d e s t i n e  aux personne ls  de 

s a n t e ,  aux f a m i l l e s  e t  aux c o l l e c t i v i t 6 s .  Ce programme s e r a  e x e c u t e  en  B t r o i t e  c o l l a b o r a t i o n  

a v a c  d r s  programmes connexes t e l s  que l a  l u t t e  c o n t r e  l e s  malad ies  d i a r r h e i q u e s ,  l ' a p p r o v i s i o n -  

nement en  eau des  rdg ions  r u r a l e s  e t  l e  Programme 6 l a r g i  de v a c c i n a t i o n .  

8.2 San t6  bucco-denta i re  

Buts - 

Les a c t i v i t P a  de c e  pl-ograme v i o c r o n t  B f a v o r i s r r  uue acLion n a c i o n a l e  e t  i n t e r n a t i o n a l e  

t e l l e  que ,  d ' i c i  1989 : 

1. au moins 5 5  % d e s  E t a t s  Membres a i e n t  a t t e i n t ,  e n  c e  q u i  concerne l a  s a n t 6  bucco- 

d e n t a i r e  de l e u r  p o p u l a t i o n ,  un 6 t a t  e q u i v a l e n t  c e l u i  d e f i n i  p a r  l ' i n d i c a t e u r  mondial 

d'un m a x i m u m  de t r v i s  d e n t s  c a r i e e s  ou a b s e n t e s  ou o b t u r 6 e s  B l ' 2 g e  de 12 a n s ;  

2. q u a t r e - v i n g t - q u i n z e  pour c e n t  d e s  pays a i e n t  r e c u e i l l i  d e s  donnees s u f f i s a n t e s  s u r  

1 1  pr6valence des molvdics bucco-dentai~rs puur e v a l u e r  avec p r e c i s i o n  I ' B t a t  de s a n t 6  

bucco-denta i re  d e  l e u r  popula t ion .  

Approches 

L ' a c t i o n  s e r a  centrBe s u r  l a  p r6vent ion  e t  s u r  tous  l e s  moyens p o s s i b l e s  d ' u t i l i s e r  e f f i -  

cacement l e  f l u o r .  On f a v o r i s e r a  l e  c o n t r c l e  du regime a l i r n e n t a i r e  e t  l ' h y g i e n e  bucco-denta i re  

e n  uue d r  r e d u i ~ c  lrs malad ies  bucco-denta l res .  

La d e t e r m i n a t i o n  d e s  themes p r i o r i t a i r e s  de recherche  s u r  l e a  prnhl3mes do  sane6 bucco- 

d e n t a i r e ,  sur l e s  moyens de l e s  B v i t e r  e t  s u r  l e s  a u t r r s  methodes de p r e s t a t i o n  des  s e r v i c e s  

de s a n t e  b u c c o - d e n t a i r e ,  en  p a r t i c u l i e r  p a r  l e  b i a i s  des  s o i n s  de s a n t e  p r i m a i r e s  e t  en d i r e c -  

t i o n  des  groupes d 6 f a v a r i s e s  tels que les jeunes meres e t  l e s  personnes  Zgees,  a i n s i  que l a  

promotion e t  l a  c o o r d i n a t i o n  de c e s  recherches  e t  l a  mise en  oeuvre de l e u r s  r B s u l t a t s ,  r e v s t i -  

r o n t  une grande imDortance pour l a  r6alisstinn A r s  huts fixQs. I1 ~ ' o g i r e  d'actualisr~, d'ela- 

b o r e r  e t  d ' expkr imente r  s u r  l e  t e r r a i n  des  methodes permet tan t  d ' o r g a n i s e r  d e s  e n q u s t e s  s u r  l a  

p reva lence  des  malad ies  e t  s u r  l ' e t a t  de s a n t 6  bucco-denta i re  e t  de r e a l i s e r  une p l a n i f i c a t i o n  

coordonnee d e s  s e r v i c e s  d e  san tB bucco-denta i re  a i n s i  que d e s  r e c h e r c h e s  s u r  d i v e r s e s  mBthodes 

de p r e v e n t i o n .  L'OMS f o u r n i r a  du m a t e r i e l  i n d i s p e n s a b l e  B l ' o r g a n i s a t i o n  des  e n q u 8 t e s ,  a i n s i  
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que des orientations et une alde pour l'analyse des resulLaLa, aL rllr lsra fonctionraer une 

banque mondiale de donnees. 

Des centres collaborateurs seront design& et encourages B participer a cette action, 

notment B la mise au point et B l'evaluation de differentes solutions pour les soins de 

sante bucco-dentaire, et B adapter ces solutions aux conditions locales dans le cadre de 

programmes de dbmonnstration sur le terrain. Ces programmes seront egalement utilises pour des 

cours de formation r6~ionaux s'adressant aux enseignants du personnel dentaire, auxiliaires 

dentaires compris. 

On surveillera l'offre de personnel dentaire et le rythme de formation de celui-ci, et le 

redeploiement du personnel en excedent vers les zones oP les effectifs sont insuffisants sera 

8.3 Prevention des accidents 

Buts - 

L'OMS aura : 

1. constitue d'ici 1984 un groupe d'action finalisbe plurisectoriel dans chaque region 

et, d'icf 1985, un tel groupe au niveau mondial pour soutenir les organismes intersecto- 

riels nationaux actuellement charges de la prevention des accidents et pour favoriser la 

constitution de tels organismes dans au moins cinq pays par region d'ici 1988; 

2. publi6, d'ici 1985, un bilan des techniques de prevention des accidents, y compris 

les accidents domestiques, en definissant des secteurs de recherche prioritaires, notam- 

lrtent en ce qui concerne l'influence des faoteura psycho-sociaua et socio-culturels et du 

mode de vie sur les accidents; 

3. mis au point, d'icf 19R6, des directives sur la planification et la gestion des 

programnes de prevention concernant tous les types d'accidents et, d'ici 1987, des direc- 

tives sur l'organisation des services de traitement et de readaptation des blesses, en 

mettant l'accent sur l'integration de la prevention des accidents et des soins aux blesses 

dans les programnes de soins de sant0 primaires et en s'occupant plus particuli&rement des 

groupcs d s  population vule6rablco tclc quo les enfsnts, lee adoloscent= et ler porconnes 

;gees . 
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groupes, cornbin66 de diverses maniCrea, cvmyrannenL deu f ami l l e s  dont l e s  modes d 'organisa t ion 

v a r i e n t  beaucoup d'un pays B l ' au t r e .  Pour tant ,  l e  denominateur c m u n  B tous l e s  pays n'en 

e s t  pas moins l a  ndcess i t e  de  s 'occuper des f ami l l e s  dans l e u r  ensemble, e t  singulierement de 

c e l l e s  q u i  cornprennent des jeunes en fan t s  e t  des personnes Gg6es. 

Parmi l e s  groupea de population p a r t i c u l i e r s ,  l a  p ro tec t ion  e t  l a  p r m o t i o n  de l a  $ant6 d e  

l a  mere e t  d e  l ' en fan t  occupent une place 3 p a r t  du f a i t  qu ' i l  importe de s a t i s f a i r e  l e s  

besoins biologiques e t  psycho-sociaux p a r t i c u l i e r n  inhCrents  as1 processus de l a  croissance 

humaine s f  l ' o n  veut a s s u r e r  l a  s u r v i e  e t  l e  d€veloppement s a t i s f a i s a n t  de l ' enfant .  En repon- 

dant B ces  besoins e t  en  r e so lvan t  l e s  p r o b l h e s  B chaque s t a d e  du developpement, il e s t  pos- 

s i b l e  de beaucoup r e d u i r e  l e s  r i sques  u l t 6 r i e u r s  d 'accidents  de san t6  ou d ' incapaci tgs  e t  de 

s u s c i t e r  une notable  au16lioration de l ' e t a t  s a n i t a i r e  genera l  de l a  population e t  de l a  q u a l i t 6  

dc la v i e  dea individira. Pour les fermnea e n  Gge de procrder ,  les complicatians l i e e s  B l a  

grosscsse  f i p r e n t  parmi l e s  causes de m o r t a l i t 6  e t  de morbidit6 l e s  p lus  courantes ,  l ' i n fee -  

t i o n  e t  une n u t r i t i o n  d e f i c i e n t e  augmcntant l e s  r i sques  d ' insuff isance  ponderale 21 l a  na issance  

e t  de morb id i t l  e t  de m o r t a l i t 6  nee-nstales. Les grossesses  t r o p  f requentes  ou t rop  pr6coces 

provoquent en  o u t r e  des d i f f i c u l t a s  socio-dconomiques. L' investissement dans l a  s a n t e  de 

L'entant condui t  directernent B L'ameLloration du d6veloppement a o c i a l  e t  de l a  product iv i t6 .  

I1 y a a u s s i  grandement besoin de  d i r e c t i v e s  s a n i t a i r e s  e t  de t e x t e s  f e g i s l a t i f s  v i s a n t  B am&- 

l i o r e r  l a  s i t u a t i o n  des f e m e s  e t  des enfants.  

En ce q u i  concerne l ea  t ravai , l leurr ,  l ' ex i s t ence  d'une main-d'oeuvre bien por t an te ,  q u ' e l l e  

s o i t  sdden ta i r e  ou migrante,  e a t  un p rga lab le  majeur du d6veloppement 6conomique; cependant, 

l e  mi l ieu  de t r a v a i l ,  B l a  f e m e  ou B l 'us ine ,  peut p resen te r  des r i sques  p a r t i c u l i e r s  pour 

l a  s sn r6 ,  et notamtent un r i s q u e  i n u t i l e  d'accident~. De p lus ,  pour l e  b i en - s t r e  dc l a  famille, 

il e s t  indispensable  que ceux q u i  l a  fon t  v i v r e  s e  maintiennent en  bonne s a n t e  a f i n  de pourvoir  

ZI s e s  besoins.  

Quant aux personnes Bgles, l e  v i e i l l i s s e m e n t  e t  l 'augmentation du r i sque  de maladie q u ' i l  

engendre, ne f o n t  r e e e o r t i r  que mieux la ndcessitd de mener une vie aaine  et l e a  mesures Je 

prdvention n 'en  acquiBrent que plus  d ' importance.  Dana de  nombreux pays, l a  mob i l i t6  gCogra- 

phique, notarauent l ' u r b a n i s a t i o n  e t  les migra t ions ,  rend plus  d i f f i c i l e  pour l e s  f ami l l e s  de 

s 'occuper  de l eu r s  membres lg4s e t  n 4 c e s s i t e  de nouvel les  so lu t ions  f a m i l i a l e s  e t  comunau- 

t a i r e s  permettant  une p r i s e  en charge s a n i t a i r e  e t  s o c i a l e  de ce groupe de population dont l e s  

e f f e c t l f s  augmentent. L ' i n t e r a c t i o n  des membres ages avec l e  r e s t e  de l a  f ami l l e ,  en p a r t i c u l i e r  

l e s  en fan t s ,  p o u r r a i t  i n f l u e r  s u r  le fonctionnement de l a  f ami l l e  e t  s u r  l a  sant6  de l a  f ami l l e  

dans son ensemble. 

I1 importe que l a  p r i o r i t 6  s o i t  donnee aux populations v ivan t  dans un e t a t  de misere 

extrsme. Non moins importants son t  l e s  besoins de ce r t a in8  groupes p a r t i c u l i e r s  t e l s  que l e s  

migrants,  l e e  r6fugi4s  e t  l e s  handicap&. 
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Dans le domaine de la s a n t 8 ,  des terhniql~es permettant de f a i r e  face aux besoins e t  aux 

problemes propres a ces groupes de population ont 6t6 elaborees au cours des dernieres decen- 

nies, mais il reste beaucoup A faire pour les adapter aux diff6rentes situations nationales. 

I1 faudra mettre au point de nouvelles techniques dans certains secteurs et r6duire par des 

modifications du comportment la dependance excessive a 1'Bgard des moyens de haute technicit6. 

Objectif 

Appuyer l'evolution et l'adaptation continues des technologies et des approches visant B 

prot6ger et B prmouvoir la sant6 de groupes particuliers de population, surtout les femes 

en Ige de procreer, les enfants, les travailleurs et les persmnes ̂ ag6es, et Btudier les 

meilleurs moyens permettant B l'infrastructure sanitaire d'appliquer de telles technologies. 

9.1 SantB maternelle et infantile, y compris la planification familiale 

Buts - 

L c ~  o c t i v i t C s  de ce progra-e vise run^ a K d v u ~ i s r t  une ac~lon narlonale ec lncernatlonale 

telle que, d'ici 1989 : 

1. tous les pays aient renforc6 ou 6largi les programmes de soins pendant la grossesse, 

l'accouchement, l'enfance et l'adolescence, planification familiale comprise, pour 

falre en sorte que dans au moins deux cas sur trois les accouchements soient effectues 

par un personnel de sante qualifi6, notamment des accoucheuses traditionnelles diiment 

form6es, et qu'au moins 80 % des enfants aient accks 4 des soinq pr6ventifc et c l l ra t i f* ;  

2 .  1'OMS ait favoris6 l'adoption, dans tous les pays, d'une formation appropriee en 

sant6 maternelle et infantile et en planification familiale dans les programes d86tude 

de rous les personnels de sant6 et d'au moins 70 % des personnels d'autres secteurs en 

rapport avec la sante, tels que les enseignants et les assistants sociaux; 

3 .  1'OMS ait mis au point ou adapt6 des technologies sanitaires appropri6es susceptibles 

de s'appliquer B au moins quatre grands problemes de sante d'ampleur mondiale propres B la 

=anti. maternellr r~ i u t n r ~ l i l r  (SMI) Eels que les complications de l'accouchement, l'hyper- 

tension au cours de la grossesse, l'insuffisance ponderale a la naissance et les affections 
! perinatales likes B l'infection et B la nutrition. On insistera tout particulierement sur 

les technologies de soins B la maison et au premier echelon de recours, 

Approches 

L'Organisation fournira un appui terhnirltw -t mdthodologique en vuc dc rcnforccr 1 ' C l C r n c n t  

sant6 maternelle et infantile et planification familiale des soins de sant6 primaires. On 
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mettra davantage l'accent sttr I n  collaboration avec les pays en matiare d'bvnluotion, d'adap- 

tation, d'elaboration et d'experimentation sur le terrain des technologies appropriees en vue 

de trouver une solution aux problsmes propres B la grossesse, B l'accouchement, B la pbriode 

neonatale et B la croissance et au developpement pendant l'enfance et l'adolescence. Une atten- 

tion particuliere sera accordee aux questions suivantes : a) promotion des tableaux de compor- 

tement et dc nutrition propices une bolllrr sar~Le pendilnc la grossesse; b) promotion de la 

nutrition maternelle et d'une alimentation approprile du nourrisson et du jeune enfant, 

y compris protection conf6r6e au nourrisson par l'alimentation au sein, qui exercent un effet 

synergique sur la sant6 de la msre et de l'enfant; 1'OMS aidera donc les pays B appliquer leur 

politique de promotion de l'allaitement au sein, not-nt par l'application du Code inter- 

national de cooanercialisation des substituts du lait meternel et d'autres mesures connexes; 

c) prevention et traitement des complications de la grossesse; d) prevention, reduction et 

traitement des infections plrinatales et de l'enfance. n o t m n t  les maladies diarrheiques, 

les infections aiguss des voies respiratoires et les infections dont on peut venir B bout par 

la vaccination. 

On favorisera, lorsqu'il y a lieu, l'applicrtion de l'approche fond6e sur le risque, qui 

convicnt particuliPrernrut birn a la sanCC mSterneLle et infantile et 2 la planification fami- 

liale, en tant que methode de recherche sur les syst&aes de sant6 et instrument de gestion 

pour guider la repartition des ressources et la formulation de strateeies specifiques. aoria- 

lement pertinentes, pour la sant6 maternelle et infantile et la planification familiale. On 

s'appliquera B favoriser l'application de technologies de sante maternelle et infantile ltroi- 

temenr liees entre elles de fason integrle grace ?I des soins de sant6 primaires soutenus par 

les autres elements de l'infrastructure du systhe de sante. 

a L'OMS diffusera largement des informations sur les aspects sanitaires de la planification 

familiale, notamment l'infecondite, et sur les diverses mlthodes de planification familiale. 

et elle engagera une coopCration technique dans ce dornaine avec les pays qui la souhaitent, de 

telle sorte que 60 % au moins des couples en age de procreer puissent avoir recours B de tels 

srlvices pour retarder la premlere naissance et assurer ensuite un espacement adequat entre les 

grossesses, ainsi que pour decider du nombre des enfants qu'ils d6sirent. En outre, 1'OMS 

diffusera largement des informations sur d'autres aspects de la fiant6 maternello ot infantile, 

y compris les tendances en matiere d'allaitement au sein. 

L'OMS intensifiera ses efforts en vue d'elaborer des programmes d'etude et du materiel de 

formation preparant aux soins de santl maternelle et infantile et de planification familiale 

2 l'intention de toutes 1.9 rar6gnries de personnels dc oontC et apparentgs, y compris les 

guerisseurs et accoucheuses traditionnels. On s'attachera B faire en sorte que le contenu de 

la formation corresponde aux besoins reels des familles et des collectivitls. Des efforts de 
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plus en plus grands seront consentis pour promouvoir l'autoresponsabilitd et accentuer la prise 

211 charge de sa santb par l'individu et la famille dans la mesure 03. cela concerne les aspects 

medico-sanitaires de la reproduction et une croissance et un d6veloppement optimaux des enfants 

ct dcs adolescents. 

Le programme favorisera les activitks intersectorielles qui touchent particulierement la 

santb de la femme et de l'enfant. I1 s'agira notamment du soutien social aux familles, des 

aspects sanitaires des politiques demographiques, de la sante scolaire et des soins de jour aux 

eniants, des polltiques dirigees contre l'exploitation de la main-d'oeuvre enfantine, de la 

participation des mouvements de jeunesse et des organisations feminines aux soins de sante 

primaires, et de la promotion des aspects sanitaires des politiques et programmes relatifs at, 

rBle des femmes dans le d6veloppement ainsi que de la satisfaction des besoins spdcifiques des 

femmes dans tous les autres progranooes de santFs pertinents. La collaboration et la programation 

conjointes avec le FISE, le FNUAP et 1'OIT revetent une importance particuliere pour ces 

activites. 

9.2 Recherche en reproduction humaine 

B u t s  - 

D '  ici 1989, lr prugrammr OMS aura : 

1. determine l'innocuite B long terme des methodes de regulation de la Eecondite 

adoprees de 1970 1977 et 6valu6 L'acceptabilitC et les effets secondaires dans diffb- 

rentes populations de mdthodes plus recentes adoptees avant 1985; 

2. amen6 au stade de l'utilisation dans des programmes de planification familiale au 

moins six methodes nouvelles actuellement en cours d'dlaboration, men6 un stade avance 

d'experimentation clinique trois autres m&thodes, dont une pour les utilisateurs de sexe 

masculin, et mis au point des methodes simplifiees pour le diagnostic des causes 

d' inffcondite: 

3. renforce, en lui faisant atteindre le stade de l'autoresponsabilit6, au moins un 

centre de recherche dans chacun des pays en developpement qui, d'ici 1984, se sera dote 

de politiques et de services de planification familiale; 

4. &labor&, grgce des recherches sur les services et des recherches psycho-sociales 

dans tous les pays qui auront sollicit6 une collaboration, les moyens dtintCgrer la plani- 

Eic:ition familiale dans les soins de sant6 primaires de la facon qui corresponde le mieux 

B Id situation locale; 

5. Cclairci l'etiologie de certaines maladies courantes de la reproduction, telles que 

lrs maladies tr~~hublastiques, et nmdlior& lea approchcs de lcur traitcmcnt. 
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Approches 

Le programme reunira des administrateurs, des d6cideurs, des specialistes scientifiques, 

des cliniciens et des representants des collectivit~s pour d6finir les priorites en matiere de 

recherche et de renforcement des centres de recherche dans les pays en dgveloppement. I1 amenera 

la communaute scientiflque a encreprendrr des a c L L v i L B a ,  2 ell Gvalucr les rCsultats et 1 lco 

reinjecter en direction des decideurs, des administrateurs et de la collectivitt5. L'industrie 

pharmaceutique y sera associge selon qu'il conviendra. 

Le programme assurera une coordination des efforts dans ce damaine sous la forme d'un 

Bchange d'informations, d'une planification commune et d'activitgs conjointes reunissant des 

organismes nationaux, non gouvernementaux et internationaux associds au renforcement des insti- 

t u t i o n s  e t  l a  recherche en reprodurtinn humaine et en planification familiale. 

e 
I1 sera 6tabli une synthese des resultats de la recherche qui sera diffusge parmi les 

dGcideurs, les adminfstrateurs de programmes, les personnels de santb, les spgcialistes scienti- 

fiques et le grand public, en etroite collaboration avec d'autres programmes de 1'OMS. 

9.3 Sant6 des travailleurs 

Buts - 
Les activitks de ce programme viseront 3 favoriser une action narlonale ec in~ernarlonale 

telle que, d'ici 1989 : 

1. au mofns 50 % des pays se soient dotes de programmes de medecine du travail destines 

B offrir aux travailleurs de diff6rentes professions, sur les lieux de travail, des ser- 

vices clc > ~ L I L &  p ~ C v r ~ ~ t i 1 s  repusant  S U ~  uric technologic appropriCe et sur la participation 

des travailleurs: 

2 .  au moins 3 0  centres d e  m 6 d e c i n e  du t r a v a i l  rollnhorent artivment aver 1'OMS I 

l'6change international d'infomations ainsi qu'8 des activites de coopdration technique 

et de recherche portant sur des problhes prioritaires d6terminCs de m6decine du travail; 

3 .  1' OMS ait mis au point une s6rie de directives pour la surveillance sur les lieux 

de travail, les limites d'exposition professionnelle, les mesures de lutte, le depistage 

precoce et le traitement approprig des maladies professionnelles ou liees au travail 

concernant differents groupes de travailleurs. 

Approches 

L'OMS collaborera avec les pays en vue de definir leurs problhes de medecine du travail, 

puis d'elaborer et d'adapter des techniques pernettant de deceler rapidement, de prevenir et 
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d e  r6rlttire I p s  prohl.hmes de santB des trsvaillcurc, y compria lcs problcmes psycho-suciaur, ell 

rapport avec des conditions de travail nocives et les problgmes de sant4 de catggories de tra- 

vailleurs particulisres, notamment les enfants, les adolescents, les msres de famille qui 

travaillent, les travailleurs migrants et les minrurs, ainsi que les personnes Bgges et les 

handicap& partiels. En collaboration avec ~ ' O I T ,  I'ONUDI et d'autres organisms du systsme des 

N a t i o n s  Unies, on s'iotC~esse~d LUUL partLcullerement aux problemes de medeclne du travail des 

pays qui en sont aux premiers stades de l'industrialisation, ainsi qu'aux secteurs d6favorisGs 

tels que l'agriculture, les petites entreprises et la construction. Des programmes novateurs 

et intEgr6s prenant en charge les besoins sanitaires des categories de travailleurs exposees 

2. des risques 6levPs seront &labores et un appui sera fourni pour la formation de differents 

types de personnel de mgdecine du travail. 

En gtroite coopgration avec 1'OIT et des i n s t i t r i t i n n s  do m6dec ine  du  t r a v a i l  d e  d i f f e r c n t c .  

pays, il sera entrepris un programme de recherche et de d6veloppement coordonn6 sur le plan 

international portant sur les problemes de sant6 prioritaires en matiere dsexposition profes- 

sionnelle aux facteurs de risque chimiques, physiques, biologiques et psycho-sociaux, ainsi 

que sur la physiologie du travail et l'ergonomie. I1 s'agira de definir, d'adapter et de mettre 

b 1 ' P p r ~ n v ~  line technologic appropriee pour lo p r e v e n t i o n  d e s  m a l a d i e s  p~uLessiur~~~elles et: llees 

au travail, l'hygisne professionnelle et l'arn6lioration du milieu de travail. Une attention 

particulisre sera accordee aux effets diffgres qu'exercent sur la sant6 des travailleurs des 

expositions dangereuses, come la canc6rog6nicit6 et la mutag6nicitP d' origine profess ionnel le. 

D c s  c o n s u l t a t i u ~ ~ s  i ~ ~ L r r r k a t i u ~ l a I e s ,  des groupes sclentltlques et des comitgs d' experts 

seront organis6s pour mettre au point une s6rie de directives, de manuels et d'autres materiels 

didactiques pour la medecine du travail, notament des directives et normes relatives aux 

limites de s6curit6 applicables 2. I'exposition professionnelle 2. des substances toxiques 

largernent utilistes ainsi qu'8 l'exposition 3 des facteurs physiques dangereux. L'OMS explorera 

le potentiel et les possibilit6s de promotion de la sante qu'offre le travail et elle mettra 

en lurniere les facteurs qui pourraient servir 8 ameliorer la sant6 des travailleurs grsce 2. 

kin- adaptation des cndcnccu ct dcs m i t h o d c s  3r L ~ d v d i l  dux capaclKf?s et aux llmltes humaines. 

On s'attachera tout particulierement 3 6laborer et 5 utiliser du materiel d'education et 

d' information des tin6 aux travailleurs eux-msmes afin de les inciter B preridre en charae Leur 

propre sante et 5 participer 21 leurs propres programmes de soins de santk. 

9.4  Sant4 des p e r s n n n e s  2 ~ 6 p n  

Buts - 

I. D'ici 1985, 1 ' O M S  aura constitu6 des organes consultatifs charges de recenser les problsmes 

de r a n t 6  p r i o r i t a i r e s  des pcrsonncs GgEc3 et de favoriser l'GlaLu~aLiur~ de polttlques ec de 

programmes pertinents et humains pour leur sant6 et leur protection sociale. 
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dcs c f f c t s  profond6ment ngfastes sur la struciurr des collecrivites, le fonctionnement de La 

famille et le bien-@tre psychique de l'individu. Pal-mi les consPquences imediatement apparentes 

de cette situation figurent le sentiment d'insGcurit6 que ressentent les enfants issus de foyers 

desunis, la delinquance juvhile, les modes de vie malsains et la violence, tous ces facteurs 

Ptant eux-rngmes exacerb& par la dPsorganisation de la soci6t6. L'grosion des systemes d'appui 

psycho-social traditionnels r4duit l'aptitude de l'individu, de la famille et de la collecti- 

vit6 3. faire face B la maladie et B l'incapacit6 er les gene dans l'exercice de leurs autres 

r6les sociaux. 

Ces problernes psycho-sociaux imposent des charges supplGmentaires aux programmes de sant6 

mentale dgjb sollicit6s 3 l'extrhe et qui, trop souvent, ne disposent pas de moyens suffisants 

ni de la technologie qui permettrait d'y faire face ou de trouver une solution aux troubles 

neuro-psychiatsiques e L  dux problsmes lies a l'abus de I'alcool et des drogues. 

I1 est possible de se faire une crrtaine id6e de l'arnpleur du probl6me si L 'on  s o n p r  

qu'au moins 40 millions de personnes dans le monde souffrent de maladies mentales graves et 

qu'il y a au moins deux fois plus de gens sgrieusement handicapes du fait de la pharmaco- 

dPpendance, des problPmes li6s 3 la consommation d'alcool, de l'arrieration mentale ou de 

troubles organiques du systeme nerveux. L'gpilepsie B elle seule atteint environ 15 millions de 

persnnnen. Qt~ant  all n n m h r ~  d~ renx  111i 9011ffrent de troubles mentaux moins graves maic n u l g r i .  

tout incapacitants, les estimations varient; aucune, toutefois, n'est inf6rieure B 200millions. 

Les troubles mentaux repr6sentent une proportion notable des Ctats morbides observes dans les 

services de santg ggngraux des pays en d6veloppement come des pays dbvelopp6s, qu'il s'agisse 

des adultes ou des enfants. 

Pour venir a bout de ces problSmes, il faut un engagement plurisectoriel, une large utili- 

sation des technologies disponibles et des recherches visant B mettre au point des technologies 

nouvelles et plus satisfaisantes, une action et des mesures 14gislatives, et l'integration d'un 

6lPment de santB mentale dans les soins de sante 3. tous les niveaux d'action et de formation; 

ce dernier aspect d n i t  nller de pair aver la dbcentralisation dec soins et une plus grande 

s6lectivitP dans la definition des problsmes. 

Pendant la p4riode d'ex6cution du sixi6me progranune g6n6ral de travail, le programme de 

sant6 menrale a mis l'accent sur les efforts visant B constituer une base technique, appuy4e 

par l ' O P l S ,  pour l'elaburarLor~ de progralmlles dr saliLf2 mer~rale e~~~reprls ddus les pays ou parmi 
I 

ceux-ci, et 3 les sensibiliser aux besoins en marisre de sant& mentale. Le programme s'attachera 

1 d6sormais 5 mettre au point une technologie d'ex6cution. Les modalitgs de participatior. de 1'OMS 

aux programmes de sant6 mentale poursuivis aux echelons national et international varieront en 

fonction des situations nationales, depuis les activites essentiellement promotionnelles 

jusqu'aux actions B pr6dominance technologique et cornportementale. 
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Obiectif 

Reduire les probl*s relatifs aux troubles mentaux et neurologiques et a l'abus de 
l'alcool et des drogues, et faciliter l'integration de la connaissance et de la comprehension 

des problhes de sante mentale dans les soins de sante en general et dans le developpement 

sociol. 

10.1 Aspects psycho-sociaux de la promotion de la sante et du developpenrent de l'homme 

Buts - 

D'ici 1989 : 

1. les rdsultats de l'evaluation d'essais d'interventions psycho-sociales tentees dans 

le cadre de progr-s de prevention pour au moins un groupe de maladies transmissibles 

et un groupe de troubles non transmissibles auront 6tB mis A la disposition des Etats 

Membres ; 

2. dans au moins un pays de chaque Region de l'OMS, des directives auront ete elaborees 

en vue de l'integration de cormaissances et de compltences psycho-sociales dans les pro- 

gramDes de formation de differentes catdnories de personnels de sante, et leur auplication 

aura €t€ evaluee. 

Pendant la periode d'execution du sixihe programme general de travail, 1'OPIS a localis6 

un certain nombre de problhes ciblea generaux qui, du point de vue de la prevention et du 

LralLrmenL, pruvrnL bCnCfislrr d'approchra psycho-aocialrb trllra qur la promoclon de modes de 

vie sains en vue de prCvenir les maladies liees au stress, la reduction de l'incapacite par un 

d6veloppement de l'aptitude A faire face et de l'appui social, et la prevention des maladies par 

la vaccination. Maintenant, il s'agira principalement de determiner, dans les progranmes de 

sante et dans le developpemcnt socio-lconomique general, les liaisons critiques oO l'application 

des principes des sciences psycho-sociales exercerait l'impact le plus marquant. L'OMS visera 

A €laborer des principes generaux de l'approche psycho-sociale et ?I definir des instruments 

rnethodologiques approprils. 

Par ailleurs, on cherchera A acquerir des connaissances nouvelles dans le domaine des 

sciences psycho-sociales, esscntiellemcnt en mettant A profit l'experience de pays developpes 

ou en developpement qui ant aborde les problhes sanitaires et sociaux d'une ouniere novatrice 
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et comunautaire. L'6valuation et l'analyoe dc ccs experiences aideront 1'0MS h definir de 

nouveaux moyens de cerner et de rdsoudre les problames sanitaires, psycho-sociaux et autres. 

Ces connaissances seront largement diffusees, de manisre B susciter une prise de conscience et 

faire en sorte que la dimension psycho-sociale de la sante devienne effectivement la pr6occu- 

pation de tous les secteurs et participants du systlme de santd. 

L'integration de ces connaissances et la prise en considdration des facteurs psycho-sociaux 

de la sante dans les programmes de formation de toutes les categories de personnels de sante 

feront l'objet d'une attention particuliere et, B cette fin, 1'OMS elaborera des directives et 

du materiel p6dagogique pour de tels programes. Ce materiel pourra Bgalernent favoriser l'accss 

B des notions et B un langage communs en depit des barriares culturelles et socio-politiques. 

10.2 Mesures de pr6ventinn et d e  l t t t t ~  rnntre l'abus de l'alcool et des drogue0 

Buts - 

D'ici 1989 : 

1. les resultats de l'evaluation des politiques et programes de prevention et de lutte 

contre l'abus des drogues dans au moins cinq pays ayant adopt6 de telles mesures seront 

comuniqu6s B tous les Etats Membres; 

2. des techniques de prevention et de traitement des probl2mes lies B l'abus de l'alcool 

et des drogues auront ete definies et les effets de leur application dans au moins un pays 

de chaque region auront 6tE attest6s et &values. 

Approches 

Une telle action impliquera des efforts soutenus pour determiner la nature et 1'8tendue 

des problemes lies .3 l'abus de l'alcool et des drogues ainsi que pour accrottre la prise de 

conscience et la comprehension de ces problames et pour Blaborer des strategies en vue d'en 

r6duire la frequence et la gravite. L'accent sera mis sur les problames de la jeunesse, de la 

famille et du milieu professionnel, ainsl que sur les mesures de prevention dans ces trois 

domaines. 

Pendant la periode daex8cution du sixisme programme general de travail, des dtudes ont ete 

menees sur la fa~on dont la collectivite et les pays reagissent aux problemes lies B l'alcool 

et l'on a passe en revue les tendances en matiere de consonunation d'alcool, les problemes lies 

B l'alcool et les politiques et les programmes de prdvention. Cette action sera encore glargie, 



~0/81.2 Rev. 1 
Page 81 

en co l l abora t ion  avec des orgaeirrnes de recherche e? de coordination 1nra11x ~t n a t i o n a t ~ u .  Air 

depart, llOrganisation s'attachera surtout 2i Ctudier le commerce international des boissons 

alcoolisges et B mettre au point des syst&mes pennettant de surveiller de fason continue les 

informations relatives B des sujets tels que les politiques et accords commerciaux, en vue de 

promouvoir et de faciliter les efforts entrepris au niveau national pour introduire des mesures 

juridiques et ~ 6 g l e 1 1 c n t a i r e s  a p p r o p t i 6 e s .  

Dans le domaine de l'usage des drogues, on s'attachera ea priorit4 6valuer le probleme, 

a faciliter l'echange des informations, et 3 mettre en place des m6canismes spgciaux pour suivre 

lf6volution de la toxicomanie dans les pays, et notananent les efforts dissuasifs diriges contre 

La promotion, la production et la dittusion de drogues engendrant La dependance. L'accent sera 

mis sur ll@laboration de traitements efficaces dans les pays en developpement et intdgres dans 

les soins de sante generaux. On favorisera la recherche opgrationnelle sur les moyens d'opti- 

miser 1' utilisation des ressources ef d v  evnluer 1' incidence des programs dm intervention. 

A l'appui des programmes poursuivis dans les pays, 1'OMS s'emploiera B recenser, ?i adapter 

et 3 expdrimenter des technologies appropriees pour la lutte contre l'abus de l'alcool et des 

drogues, en fa i san t  largernent appel  A s e s  centres co l l abora teurs .  Des informations approprides 

sur les methodes existantes de diagnostic, de prevention et de traitement seront incorporbes 

dans les programmes d'etudes et le materiel d'apprentissage destines aux differentes carCgories 

de personnels de sante. 

10.3 Prevention et traitement des troubles mentaux et neurologiques 

Buts - 

D'ici 1989 : 

1. les effets de progrannnes tels que la vaccination, la prevention des maladies tropi- 

c a l e s  ot la pr6venrian des acc idents  sur l a  prfivalence des troubleo mentaux ct ncuro lo -  

giques resultant de lesions c6rCbrales organiques auront Bt6 attest&, 6valu6s et diffuses 

dans des rapports et des publications utilises par les planificateurs sanitaires; 

2. des directives technologiques auront 6tB consues pour la prevention et le traitement 

clinique, dans le cadre des soins de sante primaires, d'un certain nombre d'affections 

mentales et neurologiques des enfants, des adultes et des personnes Pgees; un pays au moins 

dans chaque Region de 1'0MS les aura adopt6es l'echelle nationale et aura donne des pr6- 

cisions sur  lcur e f f i c a c i t e .  
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Approches 

L'activit6 de 1'OMS au cours du cycle programmatique prGc6dent a contribug B enrichir le 

capital de connaissances mis B la disposition des Etats Membres en ce qui concerne la prgvalence 

et la nature des probl6mes neurologiques et de sante mentale qui se posent dans les differentes 

p n r t i c s  du monde. Les pays S U I I L  J G a u ~ n ~ d i s  n~ieux 2 meme de deilnlr leurs prrorrtes, et bon 

nombre de gouvernements de pays d6velopp6s et en developpement ont rnis en route des programmes 

qui precedent d'une prise de conscience du r6le de la sant4 mentale dans le d6veloppernent 

sanitaire national. 

Au cours de la presente p6riode programmatique, 1 ' O M S  s'attachera en premier lieu B 

traduire les informations et les technologies qui existent d4jb en programmes d'action, tout en 

continuant 3 promouvoir l'appreciation de ces troubles en temps opportun. On rnettra sllrrntlt 

l'accent sur les troubles Gvitables de la structure et de la fonction c6r6brales dus 2 des 

maladies infecrieuses ou B des causes parasitaires, nutritionnelles, m&taboliques, toxiques et 

traumatiques, La plupart de ces causes peuvent Stre maTtris6es grPce & des programmes de sant6 

publique allant de la vaccination B la protection de l'environnement et la prevention des 

accidents. L'OMS s'attachera h promouvoir dcc projcto vioant 6 montrcr comment, moyennant une 

faible d6pense supplPmentaire, on peut mettre en place des 616ments spPciaux de prevention des 

troubles mentaux et neurologiques au sein de tels programmes et aboutir B des gains tres appr6- 

ciables en r6duisant des problbmes c o m e  l'gpilepsie, learri6ration mentale, ltenc6phalopathie 

chronique et la neuropathie p6riphCrique. 

En second lieu, 1'OMS s'attachera B mettre au point des technologies nouvelles, ou am6- 

lior6es pour la prevention, le traitement et la prise en charge des troubles mentaux et neuro- 

logiques incapacitants qu'on ne peut 6viter ou maftriser de facon satisfaisante dans 1'6tat 

actuel des connaissances. Vu l'h6t6rogGn6it6 etiologique de ces troubles, la strat6gie sera 

selecrive. Pour les enfanrs, on s'interessera surtout aux troubles de la conduite et aux 

affections en rapport avec un retard du dgveloppement, qui sont souvent liPs 5 une sociali- 

sation tardive et entratnent un co6t social eleve. Pour les adultes. la priorit6 sera accordee 

aux affections telles que la schizophrhie et les troubles affectifs recidivants, ainsi qu'aux 

d6pressions et aux demences chez les personnes ag6es. On se prhccupera des effets de ces 

affections sur l'individu, la famille et la collectivitC. L'accent sera rnis sur la dgtermina- 

tion, l'adaptation et l'exp6rimentation de methodes et de strategies efficaces et peu coateuses 

pnt r  l a  p r 6 v ~ n i - i n n  et 1~ traitpment rle rec: tro~~hles au sein de la famille ou d e  la collectivit6 

ainsi que dans le cadre du systhe g6n6ral de soins de santg. 
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11. PROMOTION DE LA SALUBRITE DE L'ENVIRONNEMENT 

L'amklioration de la salubrit6 de l'environnement est une condition pr6alable essentielle 

du progrbs sanitaire dans tous les pays. L'absence d'eau de boisson saine, l'emploi de mgthodes 

peu hygieniques pour l'elimination des dechets solides et liquides et la presence de conta- 

minants dans l'environnement demeurent de serieux problhes. 11 faut s'occuper en priorit6 des 

populations dkfavoris6es des zones rurales et urbaines en liant l'amt5lioration de l'approvi- 

sinnnem~nt en eau et de 1'arsainFssoment h d'autres d6veloppements dans d'nutrco ccctcurc tclo 

que 1'6ducation pour la santk et le logement. On admet desormais la compldmentarit6 de l'assai- 

nissement et de l'approvisionnement en eau, de mcme que la necessite d1amCliorer l'assainisse- 

ment de base dans les collectivitds au moyen de programmes bien definis et compl&mentaires afin 

de tirer pleinement parti des avantages qu'entrarne pour la sant6 un meilleur approvisionnement 

ELI U U .  Les I l i L l i c u l L C s  qutl soulkve la r~allsarion drs obJecizirs mondfaux de la Decennle Inter- 

nationale de l'eau potable et de l'assainissement, 3 savoir l'alimentation en eau saine et 

l'dvacuation hygi6nique des excreta pour tous d'ici 1 1990, tiennent B la penurie de personnel 

qualifiC, au dCveloppement insuffisant des institutions, aux problsmes d'exploitationetd'entre- 

tien des installations existantes et B l'absence d'infrastructure pour assurer la qualit6 de 

l'eau. 

D'une m a n i P r ~  gPn6rale. le dCvelnppement des programmes n a t i o n a l ~ r  d c  pr6v~ntinn t=t d~ 

ma?trise des risques liCs 3 l'environnement n'a pas suivi L'aggravation des problhes de salu- 

brit6 post% par une industrialisation et une urbanisation acc6ldrees ou par l'introduction de 

technologies nouvelles. I1 est indispensables d1.6tablir un cadre doctrinal, legislatif et 

institutionnel pour appuyer la mise en oeuvre dans de nombreu pays de programmes nationaux 

de lutte c o n t r e  ces dangers.  

Les maladies transmisps par Ips aliments demeurent une cause importante de morbidit6 dans 

les pays en developpement come dans les pays industrialis.6~. La contamination biologique est 

responsable de la det6rioration de vastes quantitCs d'aliments et, par suite, de Zeur mise au 

rebut. Les agents Ptrangers presents dans les aliments - additifs alimentaires, r6sidus de 
pesticides, contaminants biologiques et chimiqiies notament - creent Cgalement des risques 
s i r i c u n  poul la s e a t & .  

L1&ventuelle nocivit.6 h long teme des substances chimiques qui provoqueraient, par 

exemple, des cancers, des mutations gCn6tiques et des modifications de l'embryon humain, est 

rgcemment pass& au premier plan des pr6occupations. I1 s'agit aussi bien des milliers de 

substances chimiques qui existent ddjB que des dizaines d'autres qui sont misesaupointpresque 
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quocidfennemenr. La cooperarlon internationaLe pour l'gvaluation de l'innocuite des produits 

chimiques, c'est-5-dire des effets des produits chimiques nouveaux et existants sur la sante et 

l'environnem~nt, prendra donc une place croifisantc dano la collaboration de 1 ' O P I S  avrc: les pays. 

Vu le grand nombre de produits chimiques qu'il faudra &valuer, ce programme devra Gtre etabli 

dans une perspective de longue dur6e pour donner des resuttats tangibles de maniere r.6guliSr-e. 

Objuctif 

Prot6ger et promouvoir la sante humaine par des mesures nationales, collectives, familiales 

et individuelles de prevention et de maltrise des conditions et des facteurs prbs~ntq dans 

l'environnement qui sont nuisibles 2 la sante. 

11.1 Approvisionnement public en eau et assainissernent 

But - 

Les activites de ce programme viseront B promouvoir une action nationale et internationale 

telle que, d'ici 1989, les Etats Membres aient ex6cut6 des programmes d1am61ioration de l'appro- 

visionaement en eau de boisson et d'assainissement en vue d'atteindre l'objectif mondial de la 

Decennic intrrnaLiu~~dlr de l'rau de bolsson e L  de l'assa~n~ssement, a savoir une alimentation 

en eau saine et une gvacuation hygiknique des excreta pour tous d'ici 1990. 

Appr oche s 

L'OMS s'emploirra h rgpandre l'id6e que l'am6lioration de L'approvisionnement public en 

eau et l'assainissement sont inseparables et ne peuvent Stre dissociks d'autres mesures visant 

B promouvoir la sante. Tl fatlt dnnr ~ I I P  T O G  rnes~tres d1am61ioration dc l'npprovioionncrncnt en 

eau er de l'assainissement soient compl6mentaires et associees ?I l'education pour la santg et 

pour llhygi&ne, tout en 6tant gtroitement likes 2 d'autres programmes de sant6 et aux programmes 

men6s dans d'autres secteurs. L'extension 5 toute la population de programmes reproductibles, 

autonomes et permanents implique notamment la d6centralisation des institutions, une approche 

reposant sur de large.: a s s i ~ ~ ~  ~t , I n  plus grand recourc nu~r rcooourccs c o m m u ~ ~ a u t a i ~ c l s  e L  dux 

personnels bases au sein de la collectivit6. La collectivit6 participera 2 tous les stades aux 

progranmes dont la reussite dgpendra en derniPre analyse de l'utilisation qui en sera faite. 

Cela suppose des activitgs d'inforrnation et d'kducation pour la santk et pour l'hygisne, ainsi 

que l'appui de l'infrastructure gouvernementale. 

Au niveau des pays, l'une des conditions prcalables sera dtPtablir des plans et des pro- 

grammes nationaux, d'identifier et d'exkcuter les projets et de renforcer les institutions et 

les mayens nationaux, 1'OMS devant prgter son appui B toutes ces activitks. L'OMS fournira en 
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outre des inLormations sur les moyens de renforcer l'infrastructurc dc la santC ct d'autres 

secteurs en vue de planifier et d'executer ces programmes et de faire en sorte que les plans 

B court terme et EL long terme etablis pour ameliorer les Bquipements et les services destin&s 

a w  populations ruralesetpgri-urbaines soient entierement integres dans ceux des soins de 

sant6 primaires, compte dament tenu de l'incidence sur les programmes de lutte contre les 

maladies diarrheiques, de nutrition et de protection des denrges alimentaires. L'accent sera 

rnis sur les facteurs relatifs ZI l'exploitation et B l'entretien des equipements. 

Dans L'action concertee pour la Ddcennie internationale de l'eau potable et de l'assainis- 

sement, 1'OMS aura notament pour r6Le de soutenir les comites d'action et les equipes d'appui 

technique constitues au niveau national pour La Dkcennie, ainsi que d'autres dispositifs natio- 

naux crdes dans l'optique de la sante pour tous d'ici l'an 2000, et de fournir un soutien tech- 

nique pour la mobllisaclon des ressources extGrieures, en particulier pour L'BtabLissement et 

l'execution de plans et de programmes nationaux, le renforcement des institutions et le dew- 

loppement des personnels. Dans le systhme des Nations Unies, c'est 1'OMS qui assume Les respon- 

sabilites techniques centrales pour la DBcennie et le Secrktariat permanent du ComitP directeur 

de la Dbcennie. 

11.2 Hygigne du milieu dans l'amknagement rural et urbain et l'habitat 

Buts - 

Les activitgs de ce programme viseront B promouvoir une action nationale et internationale 

telle que, d'ici 1989 : 

1. la plupart des pays aient entrepris une &valuation de l'impact que peuvent avoir sur 

l'environnement les projets d'amknagement rural et urbain et d'habitat; 

2.  plus de 50 % des pays aient Btabli des politiques et des strategies pour faire en 

sorte que les progrannnes d'ambnagement rural et urbain et d'habitat prennent en consid6- 

ration les aspects relatifs a lehygi8ne du milieu. 

Approchea 

Ce programme s'attachera essentiellement a promouvoir dans les autres secteurs de l'action 
gouvernementale une meilleure compr6hension des facteurs touchant l'hygisne du milieu et de 

l'impact que peuvent avoir sur la sante et le bien-&re psycho-social de la population les con- 

ditions de logement et certains facteurs lids B l'environnement connne le bruit et la qualit6 de 

l'air, y compris la qualite de l'air dans les habitations et I'enlPvement des dechets solides. 

On entreprendra des recherches pour dtablir des critPres d'hygibne ~ I I  m i l i p 1 1  poi ir  le logement 
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et pour des programmes d'habitat urbain et rural, depuis le hameau jusqu'h la grande conurba- 

tion, compte tenu des conditions climatiques et du contexte socio-culturel. On prctera une 

attention particuliere aux besoins sanitaires de groupes sp6ciaux tels que les personnes $gees 

et les handicapks, les enfants, et les familles de migrants ou de rkfugids. Outre se.s propres 

recommandations, 1'OMS fournira des informations sur les technologies sanitaires peu coGteuses 

de construction do logements, les mat6riaux locau,c ct lco programmes d'auto-assistanre. 

L'OMS encouragera le developpement de la composante sanitaire de l'urbanisme en tenant 

compte du zonage, du logement, de la circulation, des gquipements r&crdatifs, des terrains de 

jeu et des espaces verts. Sur la base des normes et des critPres existants, on 6tablira des 

dlreccives ec du materlel d'~nformati0n sur La protection de La sant6 humaine dans les projets 

d'habitat et d1am6nagement rural et urbain et sur les technologies appropriees pour ll&valua- 

tion des impacts sur la salubrite de l'environnement et les mesures 2 prendre A cet Cgard. 

L'OMS encouragera l'introduction de ces renseignements techniques dans la formation profession- 

nelle des inggnieurs, architectes, urbanistes, spCcialistes des sciences sociales, 6conomistes 

et autres personnels. Elle s'emploiera promouvoir l'instauration de m6canismes legislatifs et 

r6glementaires. 

LIOrganisation poursuivra l'6tude et l'analyse des situations dans lesquelles des modifi- 

cations 6cologiques, en particulier celles qui r6sultent de l'amgnagement de l'espace urbain 

et rural, pourrairnt susciter des risques pour la sant.6. A cette fin, elle devra promouvoir 

l06tude et l'analyse des types de modifications 6cologiques pouvant creer ces risques, ainsi 

que la collecEe d'Fn~ormacions a leur sujer, la recherche sur la prevention des maladles trans- 

missible~ propagges par de mauvaises conditions d'hygigne et associEes & l'amgnagement rural et 

urbain aussi bien que sur les facteurs pouvant promouvoir ou affecter dkfavorablement la qualit6 

de la vie qui sont associ6s A ces amknagements, enfin la participation d'experts de la sant6 

5 la planification des programmes ruraux et urbains afin d'y integrer des mesures de lutte 

contre ces risques. 

11.3 Lutte contre les risques pour la santg li6s a l'environnement 

Buts - 

Les activitgs de ce programme viseront A promouvoir une action nationale et internationale 

telle que, d'ici 1989 : 

1. dans plus de 50 Etats Membres les politiques et les programmes nationaux de prntec- 

tion sanitaire de la population contre Les risques lies a l'environnement soient effecti- 
vement formul6s et mis B exgcution avec la participation active des organismes de sant6; 
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2.  il soit c r M ,  avec la participation active d'cnviron 25 Etats Membres, les moyens 

internationaux necessaires pour €valuer les effets adverses que peuvent avoir sur la sante 

les substances chimiques dans l'atmosphPre, l'eau et les aliments qui ont une importance 

internationale en raison de leur omniprksence, du danger qu'elles comportent et de leur 

persistance dans l'environnement, et qu'il soit mis B la disposition de tous les pays du 

monde des mtthudrs d'epreuve. 

Approches 

L'OHS dtablira et reverra p8riodiquement, en consultant des experts nationaux, une liste 

de polluants et de risques (y compris differentes formes de rayonnements) pouvant avoir des 

effets nocifs sur la sante humaine. Elle dirigera des etudes internationales sur les nouveaux 

developpements technologiques (lies par exemple a- projrrr d- production d'6norsio, y comprio 

d'dnergie nucl6aire), ou y participera, afin de determiner leurs principaux effets sur la 

santd et le bien-&re de l'honnw, et elle en publiera les rdsultats. Elle encouragera les orga- 

nismes de pr@t et de dgveloppement a incorporer des mesures adequates de protection sanitaire 

dans leurs projets et leurs plans. 

L'OMS aidera les systhes nationaux de surveillance de l'environnement B rassembler et B 

analyser des donndes pour etablir des rapports d'dvaluation B jour identifiant les secteurs et 

les groupes L3 haut risque, et elle encouragera le perfectionnement des techniques de surveil- 

lance L3 cette fin. Ces rapports nationaux constitueront la base d'analyses des tendances regio- 

nalcs et mondiales. On illruLiIirra Ira cumposanLes des SysEemes qul doivent e'tre compatrbies 

au niveau international et l'on etahlira des orientations pour harmoniser les systhmes de sur- 

veillance r6gionaux. 

Par le biais du Programme international sur la Securitd des Substances chimiques, l'0rga- 

nrsation preparera et diffusera avec 1'OIT et le PNUE des bilans & jour des recherches sur les 

effets des substances chimiques (y compris celles qui sont soup~onnees de produire des cancers, 

des mutations g€nBtiaues, des transformations de l'embryon humain et des avortmrnt- spnn- 

tands), des directives sur les limites d'exposition et sur les methodes appropriees de mesure 

et d'hvaluation du degr6 d'exposition, sur les epreuves de toxicite, des Btudes epid6miologiques 

et cliniques et des evaluations des risques, enfin des informations sur les mesures L3 prendre 

en cas d'exposition accidentelle a des substances chimiques et sur la formation du personnel 
dans le domaine dr Ir s6curitP des produits chimiques. I1 en va de mame pour les agents biolo- 

giques et physiques presents dans l'environnement, ainsi que pour les additifs alimentaires. 

Sur la base des resultats d'une enqu$te sur des cas d'exposition accidentelle .3 des 

substances chimiques et sur leurs causes, 1'OMS £era des recowandations pour minimiser les 

risques d'acridents dans dea situations d6trrmiules. Ellr publirra drs dlrecLives pour la 
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remise en &tat des zones touchees par des Cmissions accidentelles de substances chimiques 

toxiques. 

La formulat ion  e t  I n  m i s e  e n  oeuvre  d e s  p o l i t i q u r s  n a t i u ~ l a l e s  c u l u p u ~ t r r u ~ ~ L  d r s  ulasures dr  

soutien c o m e  l'dtablissement de syst6mes appropries d'etude et de formation pour le personnel 

local des services d'hygihne du milieu, la diffusion d'informations sur les aspects legislatifs 

de la protection de l'environnement, l'enonce des principes regissant 1'6tablissement des 

normes, l'identification et l'appreciation des risques, les essais et l'evaluation des effets 

des substances chrmiques sur la sante. 

11.4 Securite des ~roduits alimentaires 

But - 

Les activites de ce programme viseront & promouvoir une action nationale et internationale 

celle que, d ' i c i  1989 ,  p l v s  d e  5 0  Z d e s  E t n t s  Mcmbrcs n i c n t  adopt6 d e s  p o l i t i q u e s ,  d e s  s t r a t e -  

gies et des technologies assurant la securite des produits alimentaires en vue de reduire la 

morbidit6 due aux aliments, quelle qu'en soit la cause, et les pertes de produits alimentaires, 

et d'ameliorer la qualit6 nutritionnelle et hygienique des aliments. 

L'etude et l'analyse des besoins dans les pays permettront de cerner les problPmes lies 

aux aliments dangereux en vue dS6tablir des politiques et des prograrmnes nationaux pour la 

sPcurite des produits alimentaires. L'OMS collaborera 1 la preparation de programmes spdcifiques 

en rapport avec I'hygigne des denrc5es alimentaires et les maladies d'origine biologique trans- 

mises par des aliments, ainsi qu'avec la contamination des aliments par des substances chi- 

miqurs. Ce faisant, elle aidera B renforcer ou & btablir des programmes de sr~rveillanc-P c n n r i n u e  

de la contamination des denrees alimentaires ainsi qu'8 rassembler, evaluer et diffuser des 

informations sur les contaminants presents dans les aliments. L'Organisation continuera d'eva- 

luer les effets sur la sante des additifs alimentaires et des r6sidus de pesticides prdsents 

dans les aliments dans le cadre du Programme international sur la SOcurite des Substances 

chimiques. 

Pour aider 1 resoudre des problemes nationaux spCcifiques, 1'OMS encouragera l'etablisse- 

ment d'une legislation appropriee sur les produits alimentaires et la modification progressive 

de la legislation en vigueur. Des informations adequates seront communiqu6es aux services de 

sant6  pour lcur pcrmcttrc  d ' 6 t n b l i r  dco m6conismcs e f f i c a c e a  d e  cuntr8 lr .  d r s  a l i u t r ~ ~ L s  r L  p u u i  

eduquer la population A tous les niveaux, l'accent 6tant mis sur les personnes manipulant ou 

contralant les denrees alimentaires. 
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La collaboration avec l'organisation des Nations Unies pour 1'Alimentation et 1'Agricul- 

ture (FAO) au sein de la Comission du Codex Alimentarius permettra d'augmenter le nombre des 

normes et drs rnrtes rt'usages du Codex ALimentarius. La coordination et la coopCration se 

poursuivront aussi avec 1'Agence internationale de 1'Energie atomique, la FA0 et d'autres 

organismes intPress6s en vue d'evaluer les nouvelles techniques de conservation des aliments 

et l'irradiation des produits alimentaires. 

12. TECANOLOGIE DIAGliOSTIQUE, TK5RAPEUTLQUE ET UE UWAPTATION 

Introduction 

Les techniques cliniques, biologiques et radiologiques sont essentielles pour le diagnostic 

et le traitement des maladies et des traumatismes et, partant, pour les soins de sant6 pri- 

maires. Cependant, la complexit6 croissante des soins cliniques, ainsi que des bpreuues de 

laboratoire et des examens radiologiques qui leur sont aaaoc iba ,  nnr entraZn6 une augmentation 

des coats qui ne s'est pas accompagnee d'une dlioration correspondante de la sant6, m h e  dans 

les pays lea plus riches. I1 est donc necessaire d'identifier les elements des soins cliniques 

qui sont essentiels, surtout au niveau des soins de sante primaires et du premier echelon de 

recours. C'est dire qu'il faut se concentrer sur les maladies et traumatismes les plus courants, 

adapter, modifier et simplifier la technologic, insister sur le rale des personnels paraddicaux 

et ameliorer leur formation, et assurer une readaptation physique, mentale et sociale tout en 

prenant en consideration la contribution que peut apporter la medecine traditionnelle. 

Un autre facteur important de la hausse des coots est le prix des m6dicaments dont la 

fabricativn r s c  L L U ~  souvrnL dlcLee par les lmperatlfs cmerciaux des laboratoires pharmaceu- 

tiques plutat que par la politique de sante et par des pratiques de prescription systematiques 

et bien reglees. C'est ainsi qu'est apparu le concept des m6dicaments essentiels, liant les 

priorites en matiere de medicaments aux principaux probl5mes de sante et a l'elaboration de 
politiques pharmaceutiques, afin d'aboutir a une utilisation optimale des ressources financieres 
llml~ees aes pays developper come des pays en developpement. 

Promouvoir et soutenir l'utilisation, le developpement et lladaptation des technologies 

diagnostiques, therapeutiques et de readaptation, ainsi que le bon usage des medicaments, 

compte tenu des systhmes et des institutions propres chaque pays. 
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L'etablissement des programmes visant 2 former les enseignants et les gestionnaires a 

l'utilisation de la technologie et 2 l'entretien de lbequipement cmportera la preparation de 

manuels appropri6s et d e  plans de formation acceleree pour techniciens et operateurs, ainsi que 

pour les personnels de sante en general, afin de leur pennettre d'interpreter les radiographies, 

les r6sultats des examens de laboratoire clinique, et les autres donnees necessaires pour 

assurer un diagnostic et un traitement plus adequats des malades. 

L'OMS pr@tera son concours aux pays pour la conception, lr chuix r L  l'asquisitiun J'bqui- 

pements et de fournitures de laboratoire et de radiologie appropries. 

12.2 Medicaments essentiels et vaccins 

Buts 
- 

Les activites de ce programme viseront 2 promouvoir une action nationale et internationale 

telle que, d'ici 1989, la plupart des pays : 

1. aient formul6 des politiques pharmaceutiques et renforcC lea moyens nationaux de leur 

mise en oeuvre afin d'assurer le chiffrage des besoins, ainsi que l'acquisition, la pro- 

duction, la distribution ct la gcstion dcs ddicnmcnts cesentiels; 

2. aient assure la fourniture reguliere, au niveau des soins de sante primaires, des 

mhdicaments essentiels et vaccins les pix-s efficar~~, 1~9plus fr6qument utilisls et les 

plus abordables. 

L'OMS cncoursgera l'dtablissement de politiques phamaceutiques natinnnleq renant rnmpte 

des besoins et des ressources sanitaires de chaque pays dans le cadre du program de sante 

national en ce qui concerne notamment la selection des medicaments essentiels, le chiffrage 

des besoins en medicaments, la fourniture et la gestion des medicaments, le contrsle de la 

qualit6, le contrBle de l'utilisation des medicaments et l'usage judicieux des plantes medi- 

cinales le cas echeanr. 

L'OMS encouragers la collaboration entre les Etats Membres, plus particulierement entre 

les pays en d6veloppement appartenant 3 une m$me region ou sous-region, dans le domaine des 

medicaments essentiels et des vaccins, par exemple pour les activites suivantes : achats 

group6s; &changes d'informations sur les aspects pertinents des politlques et de la gestion 

pharmaceutiques, en particulier sur les sources d'approvisionnement en medicaments en vrac et 

en matieres premieres; mise en place de reseaux regionaux et sous-regionaux d'etablissements 
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nationaux, y compris des laboratoires nationaux de vaccins et de serums, en vue de la fabri- 

cation, de la fourniture et du contrijle de la qualit& des medicaments essentiels, des vaccins 

ct dc3 serums; transfrrt dc la ~rcl~~~ulugLr phamaceuclque; ecnange de staglalres et d'experts. 

L'OMS etablira et diffusera des directives et des manuels appropries portant sur certains 

aspects des politiques et de la gestion pharmaceutiques, come la liste modele de medicaments 

essentiels et les nates d'inforrnation B l'intention des redacteurs d'ordonnances m6dicales. 

Pour assurer la mise en oeuvre des politiques pharmaceutiques nationales, 1'OMS s'emploiera 

i etoffer les moyens en personnel des differentes composantes du programme. 

En cas de besoin, l'organisation assurera, en collaboration avec le FISE et d'autres orga- 

~~Lsmes donareurs, la fourniture de medicaments essenti.els aux services de soins de santd pri- 

maires des pays en dbveloppement. 

12.3 Qualit&, securite et efficacite des medicaments et des vaccins 

But - 

Les activites de r e  prnerlme viseront i promouvoir umc ac t ion  nativndlc eL inLrrnaLlonale 

telle que, d'ici 1989, la plupart des pays aient etabli les moyens de surveiller les medicaments 

et vaccins n6cessaires B l'infrastructure du systPme de sant6 national et d'en maintenir la 

qualit&, la securitk et laefficacit&. 

Pour les produits biologiques, iL sera necessaire de poursuivre 1'Ctablissement d'ktalons 

biologiques internationaux et de preparations internationales de reference pour les anti- 

biotiques, les produits sanguins, les enzymes, les hormones, les vaccins et les s6rcms mu dc l e s  

rempl.sce~ ru  cas de besoin. Les pays pourront confier B leurs laboratoires de contrale nationaux 

le soin d'etablir des &talons nationaux. Toutefois, en l'absence de tels laboratoires, lSOrga- 

nisation aidera les fabricants nationaux B etalonner l'activit~ des Bralnns da travail en unitfo 

1 internationales. L'accent sera mis sur le transfert de la technologie pour La production, l'eta- 

lonnage et les essais des substances biologiques de reference. L'etablissement de normes et de 

directives pour la fabrication des vaccins et des serums et le contrale de leur qualit6 se 

poursuivra. Ces normes et ces directives seront reformulees 3. mesure que la technologic nouvelle 

en exigera l a  rnndifirarion. I1 slaBirs notamment d e  a v u i t t r L L ~ r  u11 examen crltlque la tabrica- 

1 tiorr des substances biologiques issues de techniques modernes telles que le gCnie g4nGtique. 

? 

! Selon la liste nationale de mbdicaments essentiels, des informations appropriees seront 

i fournies sur l'utilisation de ces medicaments B tous les echelons des soins de sante, ainsi que 
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sur les specifications de la pharmacopee er: les Bprruves dt: qualit6 pour lee formco phannaceu- 

tiques simples; par la suite, toute une gatme de substances de rbf6rence primaires et secon- 

daires sera Ctablie,  t organ is at ion s'emploiera B promouvoir et 3 facilLter la diffusion rapide 

d'informations objectives sur les ddicinnents largement disponibles par l'utilisation de ddnomi- 

nations communes internationales (noms g&n€riques). Elle encouragera l'application du systeme 

de certification de la qualit6 des produits pharmaceutiques entrant dans le commerce Lncerna- 

tional, le fonctionnement d'un comite consultatif permanent sur l'information et la rgglementa- 

t i on  en matibre do ddicamsntc, l'blareissement de la portCe des Notes d'information et des 

Informations pharmaceutiques, et la conclusion d'accords internationaux sur la6tiquetage et la 

publicit6 des produits pharmaceutiques entrant dans le commerce international. 

LIOrganisation intensifiera sa collaboration avec les organismes gouvernementaux de r6gle- 

@ 

mentation phamaceutique et les organisations non gouvernementales 1nteress6es en w e  d'aborder 

de concert certaines questions techniques specifiques. Elle Blaborera des programmes d'Btude et 

d11 matbrio1 pnllr la formation du personnel charge du contrale des medicaments B tous les 6che- 

lons, en particulier dans les pays en d6veloppement. 

12.4 M6decine traditionnelle 

Buta - 

Les activitgs de ce progranme viseront a favoriser une action nationale et internationale 
telle que, d'ici 2989 : 

1. les pays OB la d d e c i ~ l e  Lruditionnelle est largcment pratiqu6c aicnt introduit des 

pratiques traditionnelles utiles dans leur systPme g&n&ral d e  prestation d e  soins d e  sant6; 

2. au moins deux centres dc recherche en mkdecine traditionnelle aient 4t6 reconnlln dann 

chaque r6gion et un nmbre aussi important que possible de plantes m6dicinales ou de trai- 

tements traditionnels aient bt6 identifi6s et soumis B des essais d'efficacitg et d'inno- 

cuitC en vue de soigner la population dans son contexte culturel. 

Approches 

Les pratiques de la medecine traditionnelle varienr considerablement d'un pays l'autre 

en fonction des traditions sociales et culturelles : c'est ce qui fait leur force. Le programme 

de 1'0MS encouragera cette autoresponsabilit6 traditionnelle. En m h e  temps il d6terminera les 

differentes manieres dont les praticiens et les accoucheuses traditionnels pourraient Gtre 

fords et inciths B jouer Zeur rale dans le systgme general de sant6 sans qu'il soit port6 
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atteinte A ler lr  i n d i v i d r 1 a l i t 6 .  Pniir r~ f a i r o ,  i l  encouragera, en les soutenant, les a c t i v i t d s  

nationales entreprises cette fin. C'est ainsi que des etudes seront mises en route pour iden- 

tifier les pratiques traditionnelles utiles et efficaces, de m2me que celles qui pourraient 

'Stre nocives; on s'attachera aussi a identifier les aspects juridiques de la question. De plus, 

on encouragera et on appuiera des etudes locales sur les plantes mddicinales traditionnelles. 

Le5 ~C5~ltats d e  ~ e 3  etude3 ~ ~ L U L I L  I ~ L ~ ~ L L I ~ L L L  d i 1 L u s e b  eL uxle coopcra~lon cechnlque sera offerre 

aux pays sur cette base. Ces activitgs serviront 3 renforcer le r8le des systPmes traditionnels 

en tant que lien entre la collectivit6 et les systPmes de santd plus structures; elles seront 

renforcees, le cas gchbant, par l'integration d'agents de sant6 traditionnels dans l1kquipe de 

sant6. 

On dgterminera quelles sont, dans des pays d6veloppes come dans des pays en developpement, 

les institutions susceptibles d'effectuer des recherches en ethno-pharmacnlngie nu portant sur 

des systemes traditionnels de pratique m4dicale tels que l'acupuncture. Ces institutions cher- 

cheront notamment .3 dkcouvrir des substances d'origine vdggtale agissant par exemple sur la 

regulation de la fecondit4 ou pouvant @tre utilisdes pour le traitement des maladies cardio- 

vasculaires et du diabgte, et elles les soumettront ?I des essais pour determiner les modes 

d'utilioation lco plua c f f i c n c c a  ct lcs plus aQrs .  

Sur la base de ces recherches, 1'0~s s'emploiera B promouvoir, dans les cas appropri6s, 

l'utilisation des pratiques et des mGdicaments traditionnels efficaces B tous les echelons du 

systeme de sant6, mais surtout par le biais des soins de sant6 primaires. Le cas Ccheant, elle 

encouragera aussi la culture des plantes medrcinales, en particulier au niveau de la tarnille 

et de la collectivit&, afin de faciliter l'utilisation de plantes medicinales sores pour 

llautogestion de la santd. 

On aidera les pays int&ress&s .3 renforcer les mgcanismes de formation appropries, tant 

pour maintenir les pratiques traditionnelles utiles, telles que l'allaitement au sein et les 

soins de sante mentale fondes sur des 616rnent.s culturels, que pour y introduire des m6thodes 

prdventives et curatives plus modernes, comme une nutrition judicieuse. la planificatinn fami-  

liale, la vaccination et.les soins aux enfants souffrant de diarrhee et d'infections aiguzs des 

voies respiratoires. Les prograrmnes de formation, le materiel didactique, ainsi que les direc- 

tives et manuels de caractere genkral, insisteront par-dessus tout sur le caracthe local des 

pratiques en cause de manisre que les caracteristiques culturelles soient pleinement respectkes. 

12.5 Readaptation 

But - 

Les a c t i v i t i a  dc cc programme viseront  ?I favoriser une a r t i n n  n a t i n n a l ~  et internationale 

telle que, d'ici 1989, au moins 50 % de tous les pays aient mis en route des programmes de 
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~ C a l l i i p c a ~ i u ~ ~  ~ U L I ~ ~ S  aur l a  ~ u l l e l ;  t i v i t e  q u i  Y U ~ ~ L I L  a p p l i c ~ L 1 e s  e~ dcceptuLlea p a l  t o u s  lrs src -  

t eu rs  de  l a  population, en p a r t i c u l i e r  l e s  hab i t an t s  l e s  plus dBfavorisBs des zones r u r a l e s  e t  

urbaines,  ces  prograrrmes Gtant centres s u r  l e s  qnatre  p r inc ipa les  categor ies  d1incapaci t6s  ou 

d ' i n f i r m i t e s  causees par l e s  t roubles  de l a  locomotion, de l ' a u d i t i o n  e t  de l a  vue e t  par l e s '  

maladies mentales. 

Approches 

Les informations ex i s tan tes  sur  l a  prevalence des incapacitds e t  des in f i rmi tes  l e s  plus 

courantes et  sur  les moyens de prbvention, d e  trairemenr et  de readaptation seront  mises 2 l a  

d i spos i t ion  des E ta t s  Membres pour a ider  B l a  comprdhension des probl5mes e t  B l a  mise en route  

de programmes d 'act ion p l u r i s e c t o r i e l s .  L'OMS s ' a t t achera  .3 promouvoir l e  concept de l a  readap- 

tation physique, mentale a t  soc ia le  en tant qu'approche i n t P e r d e  fnnd6e alrr I n n  r n i n a  d~ s a n t 6  

primaires.  

Les recherches v i s a n t  B decouvrir  ou B adapter une technologie appropriee pour l a  prdven- 

t ion  des incapaci tes  e t  l a  readaptat ion seront  encourag6es e t  soutenues par I ' interme'diaire 

d ' i n s t i t u t i o n s  dans des pays en developpement e t  dans des pays d6velopp6s. L'accent s e r a  m i s  sur  

l e s  methodes or ientkes  ve rs  l a  c o l l e c t i v i t 6  e t  su r  l a  p r i s e  en charge par I '  individu de sa  

propre sante ,  p l u t a t  uue su r  l e s  mhthodes c l a s s i s u e s  s u i  sont axees su r  l e s  soins  dispensks dans 

des e tabl issements  sp6cia l isBs.  Dans tou te  l a  mesure possible ,  on preconisera l 'educat ion e t  l a  

formation des handicapes dans des Bcoles o rd ina i res  a f i n  de f a c i l i t e r  l eu r  in tegra t ion  dans l a  

c o l l e c t i v i t 6 ,  

Les projets concernant 14 r6adaptatiwn seront d6ve lopp6c  e t  appuy6s dons lo. pays  on c a s  

de besoin. L'OMS renforcera  l a  capaci te  na t iona le  de p l a n i f i c a t i o n  e t  de gest ion des programmes 

de prgvenrion des incapacit6s e t  de readaptat ion e t  f a c i l i t e r a  1'Cchange de donnees d'experience 

e n t r e  pays en organisant d iverses  a c t i v i t e s  de formation regionales e t  inter-pays B l ' i n t e n t i o n  

des d i rec teurs  ac tue l s  e t  p o t e n t i e l s  de ces programmes. 

L ' in tggrat ion de l a  prevention des incapaci tes  e t  de l a  readaptation dans les soins  de  

santg primaires a i n s i  que l e  d6veloppement des e f f e c t i f s  de personnel spec ia l i s6  y compris, en 

cas  de besoin,  des b6nevoles, seront appuyes par l a  mise au point de programmes d'6tude e t  de 

mate r ie l s  didactiques appropries des t ines  a di f fg ren tes  categor ies  de t r a v a i l l e u r s  s a n i t a i r e s .  

Le manuel su r  l a  formation des handicapes au s e l n  d e  l a  c o l l e c t l v l t & ,  elabord durant l a  perlode 

d'execution du sixieme progranme general de t r a v a i l ,  sera actual isd  en fonction de l 'exper ience 

acquise au cours de son u t i l i s a t i o n  puis largement d i f f u s e .  
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13. LUTTE CONTRE LA MALADIE 

Tntrnducti on 

Le lourd fardeau des maladies transmissibles et non transmissibles continue d'absorber une 

proportion excessive du budget de sante, tant dans les pays en developpement que dans les pays 

dkveloppes. Une r6duction de la mortalite et de la morbidite chez les enfants comme chez les 

sdultes est essentielle non seulement pour ameliorcr 1'Ctat dc sontC gCn6ra.l de lo population, 

mais aussi pour soutenir le developpement economique. 

Les maladies transmissibles, auxquelles s'ajoutent les complications dues B la malnutrition 

et B d'autres facteurs adverses d'ordre socio-economique, sont dans une large mesure respon- 

Sables des t a w  demesurement eleves de morbidite, de mortalire et d'invalidice constates, plus 

particuli&rement chez les moins de cinq ans, dans tous les pays en developpement. Plus de 30 % 

des deces d'enfants de moins de cinqans sontdusaux diarrhees aiguUs qui tuent de trois B cinq 

millions de ces enfants chaque annee. Les infections aiguzs des voies respiratoires, surtout 

les pneumonies, sont egalement trhs meurtrihres, le nombre annuel des decPs etant estime 2 

2 200 000 pour le monde entier. Le paludisme continue de prelever un lourd tribut avec quelque 

150 millions de cas par an et pres d'un million de deces d'enfants chaque annee pour la seule 

Afriqrlr trnpicale. 1.a t~~hercr~lnse demettre nn prnhlPrn~ do s n n t 6  pt-hliqlne m a j e r ~ r  dans tous len 

pays en dkveloppement. 

Les maladies transmises par voie sexuelle sont partout en augmentation, surtout chez les 

moins de vingt ans, et l'incidence croissante de leurs complications est tres coQteuse sur le 

plau suciu-ecununlLqur. Lr numbre d e s  aveugles esr escLme B 42 mllllons, dont 80 7. vlvent dans 

les pays en dbveloppement oi3 la plupart des principales causes de cecit6 sont hitables. Les 

protozoaires et les helminthes provoquent un large eventail de maladies d'une grande importance 

socio-6conomique; pour la schistosomiase, on compte 600 millions de personnes exposees et pour 

les filarioses, onchocercose incluse, 200 millions. Les menaces d'epidemies et de pandemics 

d'origine virale et bacterienne subsistent et sont plus reelles du fait de l'insuffisance de la 

surveillance &pidGmiologique, de la mediocrite des mesures preventives, et des bouleversements 

Bcologiques et autres dus B l'homme. Par ailleurs, la resistance acquise et l'insensibilitg 

naturelle aux agents chimiotherapiques, les infections nosocomiales et la resistance aux pesti- 

cides chimiques, qui compromettent la lutte contre les maladies et augmentent le coiit des 

interventions, provoquent une inquietude croissante. Enfin, l'urbanisation rapide et le deve- 

loppemcnt des voyages et des mouvements de populations ainsi que du commerce des produits d'ali- 

mentatinn hrtmnine +t snimslm b l'int6riel-r d e s  pays et d'un pays 2 l'autre ~ o n t  nutont dc foc- 

teurs qui ont accru le risque d'introduction de maladies. 
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Les maladies non transmissibles representent aussi un probleme de sante publique croissant 

et cooteux, bien 6tabli dans les pays tres d6veloppCs et gagnant rapidement du terrain dans les 

pays en developpement. Le cancer figure parmi les trois principales causes de deces dans tous 

les pays; selon des estimations mod&rees, sa prevalence serait de 21 millions de cas, avec une 

mortalitd annuelle de 5.6 millions. Les maladies cardio-vasculaires dans les Days developp6s 

sont la premiere cause de d6ces chez les homes, la seconde ou la troisisme chez les femes. 

L'hypertension sevit partout, les taux de prevalence se situant a w  alentours de 150 pour 1000 

dans les pays developp6s come dans les pays en developpement. Pour le rhumatisme articulaire 

aigu, qui pourtant pourrait etre aisement prevenu, les taux de prevalence sont encore de l'ordre 

de 10 3 20 pour 1000 chez l e s  enfants des catLgories d6favoris8es.  La maladie de Chagas avec 

atteinte cardiaque frapperait plusieurs millions de personnes en Amerique du Sud. D'autres 

cardiomyopathies sont une cause importante de morbidit6 et de mortalitd en Afrique et en Asie 

du Sud-Est. 

Les a c c i d e ~ l ~ s  vasculairrs ct5rSbraun posent un problkme mondial, surtout chez les  personnes 

plus Pgees. En ce qui concerne d'autres maladies non transmissibles, le diabete sucre atteint 

au moins 30 millions de personnes a travers le monde et le nombre des cas signales est en 
augmentation rapide. Les donnees de mortalit6 sous-estiment grossierement l'ampleur reelle du 

probl&me. Les maladies rhumatismales chroniques imposent une lourde charge sociale et econo- 

mique aux soci6tes B forte esperance de vie et les maladies chroniques de l'appareil respira- 

toire representent une part importante du total enorme des maladies respiratoires de l'homme. 

De 10 B 20 % des d6ces perinatals et infantiles et plus d'un tiers de toutes les admissions 

dans les hapitaux p6diatriques sont sans doute en rapport avec des facteurs g6n6tiques. 

Face A ces problhmes, il est essentiel d'etablir dans le cadre des soins de sante pri- 

maires des strategies de lutte bas6es sur des donnees 6pid6miologiques et convenablement 

+ ~ ~ i v i e q .  CC- q t r a t 6 g i ~ ~  qeraient centr6es sur l a  prdvention pour 8v i t cr  l c  lourd tr ibut  en 

ressources humaines et financieres qu'imposent la m6decine curative et la readaptation, et 

elles comporteraient des modifications du mode de vie, la vaccination, des mesures collectives 

et environnementales, l'education de la population, et la participation des individus en tant 

que membres de la collectivitc5. 

Objectif 

Pr6venir et combattre les principales maladies transmissibles et non transmissibles. 

Pour atteindre cet objectif, il existe, outre les approches sp6cifiques r l b r r i t - r  

sections 13.1 B 13.17 ci-aprPs pour des maladies individuelles ou des groupes de maladies, des 
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approches communes 5 la plupart d e s  p r o g r a m m e s ,  t e l l e s  que 1 3  miec ou p o i n t  d ' o u t i l a  simples 

pour la surveillance Gpid6miologique et pour le suivi des maladies et de techniques diagnos- 

tiques simplifiees et rapides ?I tous les niveaux, et plus particulisrement dans les centres de 

santP ruraux et de district. 

Lea programmes L I ~ V L U L I L  r d i ~ e  ell sorLe qur les cechnologles de Lutte contre les maladies 

qui sont particulierement efficaces et 6conomiques pour tel ou tel pays soient convenablement 

int6grkes dans les systemes de sante nationaux. I1 faudra notamment introduire dans ces sys- 

temes des technologies provenant de certains secteurs autres que celui de la sank&. 

Pour toutes les principales maladies transmissibles et non transmissibles, les m6thodes 

utilis6es pour mettre en place et amkliorer la surveillance &pid&miologique serviront aussi h 

definir les problkmes, 2 6tablir l e n  prioritPn, et 3. i n d i q u e r  d e s  m e s u r e s  c o o r d o n n b e s  a p p r o -  

pri6es et opportunes. Une fois le problame identifig, on pourra entreprendre des recherches pour 

mettre au point des moyens de prevention et de traitement nouveaux et am6liorks. A partir du 

profil GpidGmiologique, il sera possible de determiner les paramktres sanitaires et socio- 

6conomiques justifiant les mesures de lutte, ainsi que les possibilitks de prkvention et de 

rna'itrisc: d r s  i~~aldrlias all cause. 

La recherche et le choix de substances diagnostiques, prophylactiques et therapeutiques 

dont la qualit6, la s6curitG et 11efficacit6 sont reconnues permettront aux syst6mes de sant6 

de consacrer leurs ressources aux produits les mieux appropri6s. 

La collaboration avec les programmes de developpement et de formation des personnels per- 

mettra de former des personnels q r l a 1 i f i P s  en d i s p e n s a n t  un e n s e i g n e m e n t  f o n d 4  & u r  lcs  bcsoins 

en matisre de prPvention et de rkduction des maladies les plus courantes dans chaque pays. On 

s'attachera tout specialement 3 promouvoir la formation en 6pid6miologie; la formation en 

immunologie et dans des domaines apparentgs ne sera pas non plus nbglig6e en raison de l'impor- 

tance de la recherche et de la m i s e  au point de vaccins nouveaux. 

Les 6changes d'informations techniques et autres donnees pertinentes 21 l'intbrieur des 

pays et entre les pays faciliteront les activites ci-dessus. En cas de pouss&es de maladie ou 

d'epid6mies, les Etats Membres pourront beneficier d'urle aide d'urgence - envoi de conseillers 
professionnels et techniques, de fournitures, d'informations - et de la mobilisation de 

ressources nationales et internationales, 

Ce programme englobe la composante recherche pour l es sir m a 1  arti en 11di s m ~ ,  c rh  iqtnso- 

miase, filariose, trypanosomiase, leishmaniose et lepre) incluses dans le Programme de recherche 

sur les maladies tropicales. 
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13.1 Vaccination 

Buts - 

Les a c t i v i t e s  de c e  programme v i se ron t  B f avor i se r  une a c t i o n  na t iona le  e t  i n t e rna t iona le  

t e l l e  que : 

1. d ' i c i  1986, tous  l e s  pays s e  s o i e n t  dotes des moyens ndcessa i res  pour est imer l a  

couverture vaccinale  r e a l i s 6 e  a i n s i  que l a  morbidit6 e t  l a  mor ta l i t6  imputables .3 c e l l e s  

des s i x  maladies c i b l e s  (d iph te r i e ,  coqueluche, te tanos ,  I-ougeole, p o l i o m ~ e l i t e ,  

tuberculose) q u i  sont i ac luses  dans le program= notional; 

2. d ' i c i  1988, tous  l e s  pays a i e n t  C tab l i  les buts P a t t e i n d r e  pour l a  pCriode 1990-1995 

en mat iere  de morbidit6 e t  d e  mor ta l i t6  pour c e l l e s  des maladies c i b l e s  du Programme 

e l a r g i  de vaccinat ion (PEV) qu i  son t  inc luses  dans l e  programme n a t i o n a l ;  

3. d ' i c i  l a  f i n  de l a  decennie,  tous l e s  enfants  du monde a i e n t  pu bendf ic ier  de l a  

vaccinat ion con t re  l e s  maladies c i b l e s  du PEV e t  que tou tes  l e s  femnes en age de procreer ,  

e t  pour l e sque l l e s  ce  s e r a  j u s t i f i 6 ,  a i e n t  pu S t r e  vaccinCes con t re  l e  tdtanos.  

Approches 

Au cours de l a  periode d 'execution du s i x i h e  programme general  de t r a v a i l ,  l ' a c c e n t  e t a i t  

m i s  su r  l e  developpement des c a p a c i t l s  ges t ionna i re s  des cadres super ieurs  e t  moyens respon- 

sab les  du PEV. Msormais,  l e  programne va chercher a promouvoir l ' i n t d g r a t i o n  complete de l a  

vaccinat ion dans l e s  progranmea de formation de tous l e s  personnels de sant6 concernds, a i n s i  

qrle la mise au paint et lladaptation de m~tLriel didactique 3 leur intention. 

• Des recherches se ron t  e f f e c t d e s  (en co l l abora t ion  avec l e  programme 12.3 concernant l a  

q u a l i t h ,  l a  s e c u r i t e  e t  l ' e f f i c a c i t 6  des  ddicanrents  e t  des vaccins) sur  l ' a d l i o r a t i o n  des 

vaccins e t  du ma te r i e l  e t  des d t h o d e s  de la chatne du f r o i d ,  sur  l e s  techniques de s t e r i l i s a -  

tion e t  d 'adminis t ra t ion  des vaccins e t  su r  l e s  s t r a t e g i e s  de fourn i ru re  des vaccins.  L'accent 

s e r a  m i s  su r  l e s  d t h o d e s  ou l ea  s t r a t e g i e s  pouvant tou t  .3 l a  f o i s  a c c r o t t r e  l ' impact du pro- 

gramme e t  en r edu i re  l e  coot.  I1 faudra Bvaluer l e s  c r i t e r e s  en fonction desquels des vaccins 

supplhmentaires se ron t  i n t r o d u i t s  dans les syst&mes d e  vaccinat ion Ctabl is .  

Par l e  b i a i s  de l a  co l l abora t ion  avec l e  programme en cause,  l e  PEV s e r a  dhveloppe para l -  

lelement 2 d ' au t re s  in t e rven t ions  s a n i t a i r e s  sphci f iques  dans l e  domaine des soins  de santC 

primaires.  On i n s i s t e r a  t o u t  spCcialement su r  l ' i n t e g r a t i o n  avec l e a  prngramca v i a a n t  3 am6- 

l i o r e r  l a  san te  de l a  mere e t  de l ' m f a n t  de manisre a renforcer  l ' impac t  rdciproque de ces 

programnes e t  P en  redu i re  l e  coa t .  
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Les methodes d ' d v a l u a t i o n  p e r i o d i q u e  d e s  programmes n a t i o n a u x  s e r o n t  a f f i n C e s  e t  t e s t g e s .  

I1 s t a g i r a  d ' o b t e n i r  d e s  donnCes o b j e c t i v e s  s u r  Les r e s u l t a t s  d e s  v a c c i n a t i o n s  p a r  r a p p o r t  aux 

b u t s  C t a b l i s ,  q u i  s e r v i r o n t  de  base  pour  remanier  l e s  p r i o r i t e s  e n  m a t i e r e  de r e c h e r c h e ,  de  

f o r m a t i o n  e t  d 1 a c t i v i t 6 s  ou pour a n a l y s e r  l e  bien-fond6 e t  l ' e f f i c a c i t 6  d e s  m6thodes. 

13.2 L u t t e  c n n t r e  l e s  v e c t e u r s  de m a l a d i e s  

But - 

Les a c t i v i t k s  de c e  programme v i s e r o n t  P f a v o r i s e r  une a c t i o n  n a t i o n a l e  e t  i n t e r n a t i o n a l e  

L e l l t .  qut: d ' i c i  1909 a u  u l u i ~ l s  50 % clea p a y s  ~ L ~ V ~ I I I ~ L I L  L U U L I L & ~  p a l  l e b  ~ l l a l a d i e ~  L L ~ L I S I I I ~ S ~ ~   pa^ 

d e s  v e c t e u r s  a i e n t  a c q u i s  l e s  moyens d ' g l a b o r e r ,  d ' e x 6 c u t e r  e t  d ' e v a l u e r  d e  m a n i e r e  autonome 

d e s  s t r a t g g i e s  de l u t t e  a n t i v e c t o r i e l l e ,  e t  que l e s  c o l l e c t i v i t 6 s  p a r t i c i p e n t  2 l e u r  p r o p r e  

p r o t e c t i o n .  

Approches 

Les methodes de  l u t t e  a n t i v e c t o r i e l l e  m i s e s  au  p o i n t  n a g u s r e  pour La p r 6 v e n t i o n  d e s  rnala- 

d l e s  t r a n s m i s e s  p a r  d e s  v e c t e u r s  n ' o n t  pas  t o u j o u r s  6 t 6  a d a p t e e s  aux c o n d i t i o n s  s o c i o -  

&conomiques des  pays l e s  p l u s  touchds p a r  c e s  m a l a d i e s ,  s u r t o u t  dans l e s  r g g i o n s  r u r a l e s  d e s  

zones t r o p i c a l e s  oh l ' 6 c a r t  e n t r e  l e  developpement t e c h n o l o g i q u e  e t  l e s  r e s s o u r c e s  d i s p o n i b l e s  

P t a l t  p a r t i c u l ~ P r e m e n t  impor tan t .  Les mesures d 6 j 2  p r i s e s  pour remgdier  A c e  d e s e q u i l i b r e  

s ~ r n n t  n r c i . 1 P r b e q .  On a l r r n r d ~ r a  l ine  prinri t 6  61 e v 6 e  9 1 1  r e n f n r r e m e n t  r l e ~  i n e t i  rlrr inns rlans leq 

pays d'end6rnie en vue de deve lopper  un r P s e a u  de c e n t r e s  c o l l a b o r a t e u r s  pour  l a  r e c h e r c h e  s u r  

l e s  v e c t e u r s ,  l a  fo rmat ion  e t  l e s  s e r v i c e s  c o n s u l t a t i f s  g r3ce  auque l  on p o u r r a  u l t 6 r i e u r e m e n t  

6 t a b l i r  des  s t r a t k g i e s  d e  l u t t e  adap t6es  B t o u t e s  l e s  s i t u a t i o n s  6p id6miolog iques  e t  soc io-  

6conomiques. L'oMS o r g a n i s e r a  des  s 6 m i n a i r e s  s u r  une s t r a t 6 g i e  de  l u t t e  i n t d g r & e  a i n s i  que d e s  

c ~ s a i s  p i l o t e a  au  niveau des villages. La participation de la collectiviti a la lutte an t i vec -  

t o r i e l l e  s e r a  encouragge par  une campagne d e  m o t i v a t i o n  e t  d ' i n f o r m a t i o n  a p p r o p r i g e .  

On i n t e n s i f i e r a  l a  c o o p k r a t i o n  avec l a  FAO, l e  PNUE, ~ ' O N U D I  e t  l ' i n d u s t r i e  a f i n  d e  m e t t r e  

au p o i n t  d e s  m a t g r i e l s  e t  d e s  m6thodes d ' u n  m e i l l e u r  r a p p o r t  c o i l t / e f f i c a c i t 6 ,  e n  t e n a n t  d h e n t  

compLe d e  l e u r  i n n o c u l t c  pour l'homme e t  pour l 'envlronnernent  e t  de Leur a c c e p t a b i l i t e  s o c i a l e .  

La p r i o r i t 6  s e r a  accordee  chaque t o i s  que c ' e s t  p o s s i b l e  aux mesures  de  p r k v e n t i o n  fondkes s u r  

un  amenagement d e  l ' env i ronnement .  

Des r e c h e r c h e s  d6terminPes s u r  d e s  v e c t e u r s  s e r o n t  p a r r a i n e e s  e t  coordonn6es l o r s q u e  c e  

s e r a  n 6 c e s s a i r e  pour l a  mise au p o i n t  d e  s t r a t e g i e s  d e  l u t t e  a m e l i o r 6 e s  e t ,  P c e t  e f f e t ,  on 

a s s o c i e r a  l e  c a s  6ch6ant  d e s  rn6thodes d e  l u t t e  p h y s i q u e s ,  b i o l o g i q u e s  e t  chimiques.  La d i f f u -  

s i o n  d e s  i n f o r m a t i o n s  P c e  s u j e t  s e r a  r a t i o n a l i s e e .  
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13.3 Paludisme 

Buts - 

Les a c t i v i t e s  de c e  programme v i s e r o n t  21 f avor i se r  une ac t ion  n a t i o n a l e  e t  i n t e r n a t i o n a l e  

t e l l e  que, d ' i c i  1989 : 

1 .  l a  p lupa r t  des pays touches ou menac6s pa r  l e  paludisme a i e n t  e t a b l i  des programmes 

de prevention e t  de l u t t e ;  

2. tous  l e s  pays comportant des zones d'endemie p a l u s t r e  e t  qu i  ont  e t a b l i  des pro- 

grammes nationaux de l u t t e  ou d 'k rad ica t ion  a i e n t  ramen6 l e  t a w  annuel de  morbidit6 

p a l u s t r e  A moins de 1 %; dans d ' a u t r e s  pays, des mesures e f f i c a c e s  auront  Cte p r i s e s  au  

moins pour r edu i re  l a  m o r t a l i r e  due au  paludisme chez c e r t a i n s  groupes de l a  population 

t e l s  que l e s  enfants  de moins de neuf ans e t  l e s  femmes ence in te s ;  

3 .  des progr-es v i s a n t  A prbvenir  l e  r e t a u r  du paludisme s o i e n t  en cours d'exBcutlon 

dans t o u t e s  l e s  zones l ibe rdes  de l a  maladie. 

Approches 

Pour a t t e i n d r e  ces  b u t s ,  l e  p r o g r m e  co l l abore ra  avec l e s  E t a t s  Membres a f i n  de s t r a t i f i e r  

l e s  pkr imetres  gcographiques e t  l e s  popula t ions  en sec teu r s  homoggnes des p o i n t s  de vue 4colo- 

gique,  dpidCmiologiquc c t  opera t ionnel ,  ainoi quc pour nssurer l ' b t ab l i s somont  e t  l D e x 6 c u t i o n  

de plans r e a l i s t e s  de l u t t e  con t re  l e  paludisme e t ,  1P oii c ' e s t  poss ib le ,  d1Crad ica t ion ,  Ces 

plans prevoiront  l a  fourn i tu re  e t  1 ' u t i l i s a t . i o n  e f f i c a c e s  de  produi ts  chimioth4rapiques appro- 

p r i g s ,  l g6duca t ion  pour l a  santC e t  l a  p a r t i c i p a t i o n  a c t i v e  de l a  c o l l e c t i v i t e ,  a s soc iees  l e  

c a s  6cheant L des pu lve r i sa t ions  d ' i n s e e t i c t d e s ,  e f f ec tuhes  s u r t o u t  par  l e s  s e r v i c e s  de so ins  

de sau te  pr imaires .  11s ~ L I S ~ S L ~ L U L I L  e ~ i  U U L L ~ :  B U L  l a  c u u p e r a L i u ~ ~  eutr-a pays rt territuires 

vo i s ins .  

A l ' a p p u i  de ces  a c t i v i t b s ,  l 1 0 r g a n i s a t i o n  n e t t r a  l ' a c c e n t  s u r  l ' a p p l i c a t i o n  d 'une  rechno- 

l o g i e  e f f i c a c e  pour determiner e t  c o n t r a l e r  l e  p o t e n t i e l  paludogene et s u r  l a  mise en p lace  de 

mecanisrnes de su rve i l l ance  s a t i s f a i s a n t s .  Cela cornporte l ' d t ab l i s semen t  de  systemes d ' a l e r t e  

pour l a  dg tec t ion  prkcoce des &pidGmies, l e  renforcement de l a  capac i t e  d 'g l imina t ion  des foyers  

d'infertinn, a+ la p r e p r a t i n n  et l'~x6r1r t inn r l ~  plan.; d 'nrepnrp- 

L'GPIS encouragera l e s  6tudes Qpiddmiologiques e t  o r i e n t e r a  l a  recherche ve r s  l ' a m ~ l i o r a t i o a  

des instruments e t  des m6thodes de l u t t e  con t re  l e  paludisme. 

Ces acLivlnCs serur~L appuyees par l ' e ~ a b l i s a e m e n ~  de programmes regionaux d e  formaclon 2 

l a  l u t t e  ant ipaludique coordonngs e t  consus pour f a c i l i t e r  au niveau des pays l 1 6 l a b o r a t i o n  de 
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programmes d a P t u d e s  a p p r o p r i e s  p o r t a n t  s u r  l a  p r e v e n t i o n  dl, paludisme e t  l e a  mesures  d e  l u t t c  

e t  d e s t i n e s  B d i f f e r e n t e s  c a t e g o r i e s  de t r a v a i l l e u r s  s a n i t a i r e s  a i n s i  qu 'aux  a u t r e s  p e r s o n n e l s  

n i c e s s a i r e s .  L'OMS c o n t i n u e r a  p a r  a i l l e u r s  de r e c h e r c h e r ,  d ' a m h l i o r e r  e t  d ' e s s a y e r  s u r  l e  

t e r r a i n  d e s  t e c h n o l o g i e s  a p p s o p r i e e s  d ' u n  bon r a p p o r t  c o i i t / e f f i c a c i t k ,  y  compris  d e s  approches 

o p e r a t i o n n e l l e s  fondees  s u r  une  p a r t i c i p a t i o n  a c t i v e  d e  l a  c o l l e c t i v i t & .  

13 .4  Malad ies  p a r a s i t a i r e s  

Buts  - 

Les a c t i v i t B s  d e  ce programme v i a e r u n ~  B f a v o r i s e r  une a c t l o n  n a t i o n a l e  e t  i n t e r n a t i o n a l e  

t e l l e  que : 

1. d ' i c i  1989, l e s  pays o h  s b v i s s e n t  B l ' e t a t  endemique d ' i m p o r t a n t e s  p a t a s i t o s e s  

humaines n e  pouvant  donner  l i e u  B d e s  poussees epiddmiques a i e n t  e t a b l i  d e s  programmes de 

l u r t e  c o n t r e  c e s  m a l a d i e s  e t  s o i e n t  parvenus B r e d u i r e  globalement  l ' i n c i d e n c e  de 40 % 

pour l a  s c h i s t o s o m i a s e  e t  l e s  p a r a s i t o s e s  g a s t r o - i n t e s t i n a l e s  e r  de 25 % pour l a  f i l a r i o s e ;  

2 .  d ' i c i  1986,  des  moyens s u f f i s a n t s  a i e n t  6t6 mis au p o i n t  pour  d e p i s t e r ,  combat t re  e t  

m a t t r i s e r  l e s  pouss6es epidemiques d e s  p r i n c i p a l e s  p a r a s i r o s e s  humaines q u i  s e v i s s e n t  B 

l ' e t a t  endemique, c o m e  l a  l e i shmaniose  v i s c e r a l e  e t  l a  t rypanosomiase s f r i r s i n a ,  a f i n  

q u ' e n  1989 l a  p l u p a r t  d e s  pays s o i e n t  en mesure d e  f a i r e  f a c e  B t o u t e  6pidQmie n o u v e l l e .  

L ' e v a l u a t i o n  ep id6minlng ique  d e  la d i s t r i b u t i o n  e t  d e  l ' a m p l e u r  d r  c l ~ a q u e  malad ie  p a r a s l -  

t a i r e ,  a i n s i  que d e s  f a c t e u r s  e c o l o g i q u e s  r e s p o n s a b l e s ,  s e r v i r a  de base  B l a  f i x a t i o n  d e s  p r i o -  

r i t e s .  L'OMS encouragera  l a  c o o p e r a t i o n  technique  e n t r e  pays p a r t a g e a n t  l e s  msmes c o n d i t i o n s  

i c o l o g i q u e s .  Un e lement  impor tan t  du programme, q u i  concerne  B l a  f o i s  l e s  malad ies  endemiques 

e t  l e s  m a l a d i e s  pouvant donner  l i e u  .3 d e s  poussees epidemiques,  s e r a  l a  r e c h e r c h e  d e  rnkthodo- 

I n z i t "  n p t i m a l e s  d e  l u t t c ,  o p p l i c a b l c s  au uivrau clr l a  c o l l e c t l v l t e  e t  d i r i g e e s  c o n t r e  l e s  

p a r a s i t e s  d e  l ' h o m e ,  l e s  v e c t e u r s  e t  l e s  h 6 t e s  i n t e r m e d i a i r e s ,  a i n s i  que des  moyens d e  r e d u i r e  

l e s  c o n t a c t s  p a r a s i t a i r e s  e n t r e  l ' h o m e ,  l e s  v e c t e u r s  e t  l e s  h a t e s  i n t e r m e d i a i r e s .  Cela  suppose ,  

p a r t o u t  02  c ' e s t  p o s s i b l e ,  l ' i n t e g r a t i o n  d e s  o p e r a t i o n s  d e  l u t t e  dans l e s  p r o j e t s  d'amenagement 

de l ' e s p a c e  r u r a l  e t  u r b a i n ,  de mise en v a l e u r  d e s  r e s s o u r c e s  en eau ,  e t c . ;  on p e u t  c i t e r  B 

t i t r r  d ' r x r m p l e s  l ' e r u d e  syscematique d e s  problemes poses p a r  l e s  ma1.adies p a r a s i t a i r e s  2. 

l ' o c c a s i o n  du developpement d e s  r e s s o u r c e s  en e a u ,  l ' a m e l i o r a t i o n  d e s  logements pour l e s  m e t t r e  

l ' a b r i  d e s  t r i a t o m e s  e t  l a  p r e v e n t i o n  d e s  c o n t a c t s  a v e r  l e a  77-rte-rrs pour lutcer c o n t r c  l a  

malad ie  d e  Chagas, ou l a  p r e v e n t i o n ,  p a r  une e d u c a t i o n  pour l a  s a n t 6 ,  de l a  c o n s o m a t i o n  d ' e a u  

p o l l u 6 e  par  Cyclops dans l a  l u t t e  c o n t r e  l a  d racunculose .  
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e) 4Lablissemenr des bases epld&miologiques, sociales et economiques necessaires 

l'elaboration de strategies nationales plus efficaces pour la lutte integree contre 

les six maladies. 

2. Dans le cadre du renforcement des institutions nationales et des activites de forma- 

tion visant El accro'itre le potentiel de recherche des pays tropicaux touches Dar les 

maladies, on edifiera : 

a) un reseau de 60 B 80 centres nationaux autonomes de recherche et de formation 

travaillant sur les maladies tropicales et assurant la collaboration technique entre 

pays en dkveloppement; 

h) par le biais de la formation, une base de 200 B 300 specialistes scientifiques 

originaires de pays tropicaux en developpement qui feront carriere dans leur pays. 

L'dtablissement de la politique g&n6rale, l'examen et llapprobation des plans et des 

budgets et l'obtention des ressources financieres inconbent au Conseil conjoint de Coordination 

US sii-genc des representants des gouvernements et des trois institutions coparrainantes (PNUD, 

Banque mondiale, OMS). 

Les examens, 1'6valuation et les directives scientifiques et techniques relhvent d'un 

groupe de 15 B 18 specialistes scientifiques qui, participant El titre personnel, composent le 

Comite consultatif scientifique et technique (STAC). 

Deo sp6cialistes scientifiques naliurldux reparT1s en 13 Groupes de travail scientifiques 

( S W G ) ,  dont chacun s'occupe d'une maladie ou d'un sujet de recherche donne, etablissent des 

plans strategiques de recherche finalisCs. Chaque groupe est coiff6 par un cornit6 d'orientation 

compose de six B huit specialistes scientifiques nationaux qui examinent, exdcutent et suivent 

les projets des etablissements nationaux figurant dans le plan conformement aux buts fixes par 

lr G~oups. 

Le groupe Renforcement de la recherche (RSG) compos6 do qp.lr;rialistes scientifiques ind6- 

pendants, avec l'aide de son sous-groupe executif, planifie, oriente et surveille les activitgs 

de renforcement des institutions et de formation. 

La coordination et la cooperation sont assurees au niveau national par les m6canismes 

suivants ; enCcut iuc~  d r  LUUS les projers de recherche par des institutions nationales et leur 

personnel scierrtifique; renforcement des institutions nationales de recherche et formation de 

chercheurs nationaux dans le cadre de plans nationaux; representatinn des gouvernoments su 

Conseil conjoint de Coordination. 
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Aux niveaux regional et mondial, la courdination et la coop6ration sont assurdes par lea 

dcanismes suivants : collaboration etroite avec les Comites consultatifs regionaux et mondial 

de la Recherche ddicale et B trwera les Comites rdgionaux du SecrLtariat pour la Recherche 

sur les Maladies tropicales; parrainage des reunions et financement des projets pour resoudre 

les probl&nes de santd d'importance rdgionale. 

13.6 Maladies diarrheiques 

Buts - 
Les activites de ce programne viseront B favoriser une action nationale et intenationale 

telle que, d'ici 1989 : 

1. au moins 80 pays en ddveloppement aient des programmes de lutte contre les maladies 

diarrheiques ex€cut€s par les services de soins de santd primaires et qu'au moins 

175 €valuations de programmes dens les pays aient dte effectuees; 

2.  au moins 2000 nationaux assurant la gestion et l'encadrement aient participe a des 
cours de formation prepads et coordonnes par 1'OMS en collaboration avec lea Etats 

Mwbres ; 

3. le nombre connu de ddces d'enfants par maladies diarrheiques soit rdduit d'environ 

1 million 500 000 chaque ann€e, que 50 % de tous les enfants de moins de 5 ans atteints 

de diarrhde dans les pays en developpement aient acces B la therapeutique de rdhydratation 

par voie orale et qu'au w i n s  35 9. de tous les cas de diarrh6e dans les pays en developpe- 

ment beneficient effectivement de la therapeutique de rdhydratation par voie orale. 

Appmches 

On favorisera l'dtablissement de programmes nationaux de lutte contre les maladies 

diarrhdiques comne partie integrante des soins de sante primaires afin : 1) de reduire la w r -  

talith par diarrhee en traitant les cas aigus par la therapeutique de rehydratation par voie 

orale et en apprenant aux meres et aux autres membres de la famille B nourrir cormenablemcnt 

les enfants pendant les episodes de diarrhee et la convalescence; 2 )  de reduire la mrbldlte 

par diarrhee en adliorant les pratiques en matiere de soins maternels et infantiles, notamment 

par un allaitement au sein ininterrompu, la preparation d'aliments de sevrage sains B partir 

de denrees alimentaires disponibles localement, une bonne hygiene domestique et individuelle, 

et la nutrition appropriCe des f-s enceistes et des msres allaitantes; en adliorant 

l'hygihe du milieu par le bon usage et l'entretien d'installations de distribution d'eau de 

boisson et d'assainissernent qui soient acceptables sur le plan culturel; en ddpistant et en 

dtrisant lea bpidCmics, cn porticulicr dc choldra, par l'btablicoemcnt ou lc rcnforcclsnt dc 

reseaux nationaur de surveillance €pidemiologique et l'introduction de mesures visant A inter- 

rompre la transmission. 
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Des brochures, des nlarluels et des directives pour la conduite et l'evaluation des op6ra- 

tions sous tous leurs aspects seront prepares ou amelior6s. Les pays qui en font la demande 

recevront une aide pour 1'8valuation des programmes. Les programmes d'dtudes dejl Btablis pour 

former les cadres seront continuellement am6liores B la lumiere de l'experience acquise, et de 

nouveaux programes seront elabor8s en fonction des besoins B l'intention des personnels de 

soins de sante primaires et des agents de village. Les programmes de formation s'adjoindront 

des instructeurs possedant une bonne experience pratique. L'OMS developpera et soutiendra la 

fabrication locnl~ de s e l s  do rbhydratatinn par voie orale. 

Les groupes de travail scientifiques continueront de fonctionner aux niveaux mondial et 

regional pour orienter la recherche. Au niveau mondial les groupes de travail scientifiques 

determineront les besoins prioritaires en matiere de recherche fondamentale, et ils stimuleront 

et coordonneront les nouveaun projets. D a n s  chaqur region, un groupe de cravail scientifique 

assurera les memes fonctions pour les travaux de recherche operationnelle presentant un interat 

local. La recherche fondamentale aura pour but d'ameliorer notablement la connaissance de la 

biologie et de l'dpid6mioLogie des maladies diarrheiques et des bases theoriques des moyens de 

prbvention et de lutte; la recherche operationnelle permettra de mettre 3 l'epreuve les inno- 

vations gestionnaires et technologiques visant B ameliorer l'execution des programmes. 

13.7 Infections aiauEs des voies respiratoires 

Buts - 
Les activites de ce programme viseront B favoriser une action nationale et internationale 

telle que : 

1. d'ici 1985, une serie de differences strategies d'intervention de remplacement au 

niveau de la collectivitd ait Cte etablie sur la base de travaux de recherche operation- 

nelle et fondamentale et compte tenu de differentes situations nationales pour reduire la 

uurLaliL6 dur aux infections aigues des voies resplracolres, en parciculier chez leS 

enfants; 

2 .  d'ici 1989, In plupart d e s  pays en d&veloppcmcnt nicnt fomulC. ct, dans lo mcsurc 

des disponibilites en moyens de diagnostic et de traitement, execute un programme natio- 

nal de lutte contre les infections aigues des voies respiratoires faisant partie intb 

grante des soins de sant6 maternelle et infantile dans le cadre des soins de sante 

primaire s. 

Approches 

L'une des principales activites de ce programne sera l'etablissement de normes pour le 

traitement clinique et, le cas echhant, l'evaluation contr"o6e des effets des vaccins dans des 
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zones choisies. I1 comprendra l'6tablissement de critPres pour le diagnostic precoce de 

diverses infections aiguiis des voies respiratoires, ainsi que 1'6laboration et l'application 

d'une terminologie convenue, e t  1 ' ~ n r e ~ i s t r e r n e n t  et le compte rendu de donnees standardisdes 

dans le cadre du systeme de surveillance 6pidkmiologique de chaque pays. En cas de besoin, on 

renforcera les moyens dont disposent les laboratoires pour l'identification des agents 

Gtiologiques . 

DU fair: de La c l i v e r s i L 6  3 e a  p~ubl&mea p o s i s  par Ica infcctionc aigucc dcc v o i c s  respira- 

toires, l'intervention de plusieurs disciplines sera necessaire pour elaborer des mbthodes de 

lutte complPtes et pratiques applicables au niveau de la collectivit6 par le systPme de soins 

de sant6 primaires. Cela suppose des activitds de surveillance Gpidemiologique et la coordina- 

tion avec les programes de nutrition et de santti maternelle et infantile, de promotion de 

comportements favorables B la sant.5, et de technologle cl~nlque, blologique er radiologique. 

On etudiera dans cette perspective le r61e joud par les facteurs sociaux, environnementaua et 

nlitri t i n n n ~ l  s dans I ' incidence et la mortalit6 par groupe d1^age. 

13.8 Tuberculose 

Buts - 

Les activitgs de ce programme viseront 2 favoriser une action nationale et internationale 

telle que, d'ici 1989 : 

1. la morbidit6 dans les groupes dl^age jeunes et le risque de cas nouveaux diminuent 

il un rythme superieur a 2 X. par  al l  ddus  tuus les pay3 OG aucunc diminution n ' e s t  a c t u e l l e -  

ment enregistrge; 

2 .  t o u s  les pays cn developpement a ient  fonnu lh  et puPrut6 un programme national de 

lutte antituberculeuse faisant partie integrante du systPme de soins de sant6 primaires, 

et que la vaccination par le BCG et des moyens de diagnostic et de traitement efficaces 

pour la tuberculose soient aisement accessibles B toutes les personnes qui en auront 

besoin. 

Approches 

On renforcera les programes nationaux en actuallsanr: les dirrcLivea cunrernant les 

normes techniques et les proc6dures administratives et en amkliorant la formation des person- 

nels de sant6 3 tnus les Cchelons. On Gtablira ou loon renforcera la coop6ration avec toutes 

les zones de programme qui concernent de pres les activit6s de lutte antituberculeuse, en 

particulier le Programme 6largi de vaccination, d'autres programes de lutte contre des mala- 

dies transmissibles, le programe de developpement des systPrnes de sane6 et le programe de 

technologic clinique, biologique et radiologique pour les systemes de sant6. On etablira des 



mi.thodcs d e  d c p i s t a g e  a c t i f  c t  d e  s u i v i  d e s  malades, oil l ' o n  a m 6 l i a r e r a  celles q u i  e x i s t e n t .  

fin f i > u r n i r a  d e s  moyens p o u r  I c  r e c i l e i l  d e s  c r a c h a t s  ~t l ' e x a m e n  rn i c roscop iq l l e  d i r e c t  drs 6 t a -  

I c l n i . n i \ .  O n  P v a l ~ l c r n  d u  p11int  d~ vue o p 6 r a t ~ o n n e l  u t  6 p ~ d d m i o l o g i q u e  l ' e i f i c a c i  t6 d e <  rn6thot l i~s  

<Ic, i i~ric: ,  e n  p a r t i c u l i e r  d c  ; , I  v a c c i n a t i o n  p a r  l c  RCC. t . t  d e  l a  c h i m i o t h e r a p i c  acct i lkrGt . ,  en 

\ r~ rc  r! ' ( . t .ablir  des r n6 thodc i  r i r r p l i c a l ~ l c s  p a r  1i.s a g e n t s  d i  >(,in:, tic: sant6 :>r imt i i re .  c l  a( ccp-  

t a1) i t . s  p a r  1"s c o l l e c t i v i t . 6 s  e t  l e i  p e r s o n n e l s  d e  s a n t 6 .  

;,..-. a c t i v i t i ' i  d e  c i .  ::r,,gr;2n?li v i - c r t . ? !  :i f a v n r ~ s e r  I I I ~ ~ '  a c t i o n  n a t i o : i a l c  ct intc~ri1::t:ii)rl;iIt; 

t~ ! 1 % -  1 1 ~ ' .  ' I '  i c i  1'389 : 

i .  q u a t r e - v i n g t - d i x  p o u r  r e r t  d c z  c a 5  m u l t i b n c i l l a i r e s  de l t , p r c  s o i r n t  sous t : - ; i i t . tbmtnt ;  

2 .  t o u s  les pays  n u  l a  l;.prtl c s t  endrirnique d i s p o s e n t  d ' u n c  c a p a ~ i ~ t i .  n a t i o n a l c  d c  g e s t i o n  

p o u r  l a  p l a n i f i c a t i o n ,  l ' e x 6 c u t i o n  e t  1 ' 6 v a l u a t i o n  d e  l a  l u t t e  a n t ~ l C p r c u s e  menti? p a r  

l ' i n t e r m e d i a i r e  du s y s t s m e  de s o i n s  dc  s a n t 6  prirnaires.  

i i faudrci  prolnouvvir  dcs t.rc11noloiries am6l io r i . c s  pour  l r  d e p i s t a r e ,  t.:: p a r t i c u l  i ~ , r  l t. 

~ l i . , p i s t a ! ; ~  p r i . coce ,  e i  p o u r  Le t r a i t c , m e n i  c h i m i o t h 6 r a p i q u c ,  l a  s r ~ r v e i l l a n c e  d e s  malad's c t  It' 

11i'r.l 11~ ' : ;  c : o r ~ L a ~ t s  p a r  uni. p l , i u i f i c a t i c s n  cl6. l a  l u t t e  a n t i l G p r e u s e ,  une g c s t i i i n  du progranme r t  

d ~ . s  ;I< t i x ~ i t i . \  de L o r m a t i  11n pLus  e t  f ~ c , ~ c c b  . L'c)\lS i x n c o u r a g ? r a  1 '  appl ica t i i .1 :  b u r  l e  irrrairl d e s  

rn..'tllodi~s d e  l i i t t c  n o t a b l c m e n t  p l u s  e f i i c a c e s  q u i  r e s u l t e r o n t  d u  dt5veloppernc:nt d r  l a  r e c t ~ e r c t i e  

. , ~ , r  ~3 i :  I I ~ - L > ,  ,>:!I- i ~ > . < ~ n p l < ~  LC>:. t . ~  c i j : ~ ~ >  I < - <  l > ~ , u r  1 ' < > v : t l ~ ~ , ~ r i ~ > n  C p i ~ l ~ ~ ~ ~ ~ i ~ ~ l , . ~ ~ ; i . c , i i ~ ? ,  A t . 1 ~  pro1 b > < , m - l * 3 %  

d i  L I - . I ~  t i ' n l e I i t  c l l i m i o t i ~ i . r : r p ~  quc  ~ i l r ~ .  s c  t i f s  c t  d ' u n  n w i l  l c a r  r a p p o r t  c o u t  c f f i c a c i t i ; ,  c t  cl1.5 

~ ! o :  I I -. , + L  rn,.,t t:inL di. pri.\*i.ni r t t t  (1: !na i l t r i  s c r  1 r r  rG: i s t a n c e  aux  rni .dicarnent~ . On Ct:ihlj .r ; l  d v s  

, ~ I - ~ , Q , I - , I ~ ! J : .  .: i l ' i . tude.  u t i l i  i ; < i ~ i t  d c , 5  ! : ~ C t . l ! ~ ) d ~ > ,  a \ a n t  f a i t  lctiri, prt3uvc.s p o u r  forncr Les I > c r s o r i : l ~ ~ i ?  

s~lnt.0 '5 t o u s  les n i v e a u x ,  d e p u i i  l ' e t u d i a n t  en medec inc  j u s q u ' 2  l ' a g e n t  d e  s o i n s  de  s a n t 2  

p ~ i ~ l l ~ i i ~ e s .  Ld p d ~ L i ~ i p d L i u ~ ~  d ' t , x p e ~ C >  L L ~ L ~ L ' L I ~ U X  B La g r b L i u ! l  t ' ~  2 l ' ~ v a 1 u d ~ i o 1 1  d e s  u p r a r i o n s  

, i r;l . nc ~ > u r n $ i . c ,  dc, m6mv q u c  1.1 r k l i  l < l i ~ i > r i ~ : i o n  a v c c  d e s  organi.smcs i n t c r r l a t i o n a u x ,  t , i i , ~ t < r n < ~ ~ \  

t 2 1  hi,nC\ri>les. L'OMS f o u r n i r a  d e s  dirritives p o u r  l'l:tai~li:-si.rne1-11: di' s ~ r \ ~ i c c s  d ' c l r i r 5 n t a t i n n -  

rc.c,ours a u x  n i v c a u x  i n t e r m b d i a i r c  t A t  c e n t r a l  can v u c  d u  d i a j i n o s ~ i c ,  cir. l a  c o n i i r m a t i , l n  cu Laliu- 

r . i t< l i rc , ,  du t r n i t e m e n t  d e s  c o m p 1 i c ; ~ t i o n s  c t  d c  La r 6 a d a p t s t j o n .  ScLdn l r s  prc.gr;ls r i . aL i>ds  danh  

l a  rnlsi, au p o ~ n t  et Les e s s a L s  s u r  li, t e r r a i n  d ' u n  v a c c i n  s o u s  L ' b g i d e  du  Programme d r  

K c i h i r c t l c  s u r  1c.s M a l a d i e s  t r i ~ p i c s i c s ,  o n  e n t r e p r e n d r : ?  d ~ , i  F t u d p s  rrl v u ~ ,  , l ' c Z t a b i l r  I , , *  

mkttrodes o p t i m a l e s  de v a c c i n a t i o n .  
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13.10 Zoonoses 

Buts - 

Les activites de ce programme viseront B favoriser une action nationale et internationale 

telle que, d'ici 1989 : 

1. les strntBgies et les -thodeq pratiques visant 1 surveiller, prevenir et combattre 

les principales zoonoses et maladies apparentees transmises par des aliments aient BtB 

Btendues 3 tous les pays, moyennant des adaptations approprides; 

2. la plupart des pays disposent d'un programme national de lutte contre les zoonoses 

prioritaires et les maladies apparentees transmises par des aliments. 

Approches 

Au cours de la pCriode d'execution de ce programne general de travail, les centres OMS de 

lutte contre les zoonoses qui sont en cours d'btablissement joueront un r8le croissant dans la 

coordination des activites nationales et inter-pays de surveillance et de prevention des 

zoonoses et de lutte contre celles-ci. I1 s'agira de collaborer avec les Etats Membres a 

l'amblioration de Leurs strategies de surveillducr et 1 lSStablisscrncnt dc progrannnes appro- 

pries de Iongue duree pour lutter contre les principales zoonoses come la rage, la brucellose, 

le charbon. l'hydatidose, la peste, la leptospirose et les salmonelloses, ainsi que de prendre 

des mesures d'urgence pour endiguer des poussees QpidBmiques. Les mesures visant 1 combattre 

et B eliminer la rage humaine d'origine canine recevront une priorit6 elevee. On s'efforcera 

tout spPcialement d'aider les pays qui en font la demande a combattre et B eradlquer la fievrr 

aphteuse. Au niveau national, 1'OMS encouragera la creation de comites de coordination pluri- 

scctoriels pour pr6rmnir o r  rnmbattre les zoonoses. 

Les activites de recherche porteront sur des questions telles que 1'8volution du tableau 

QpidQmiologique des zoonoses, y compris les effets sur la sante humaine et animale des boule- 

versements Ccologiques resultant des grands travaux entrepris en milieu rural ou urbain. L'OMS 

s'ru~pluiera .3 promouvoir lco recherches tendant h adliorer les v n c r i n s  nr la rhimiotherapie, 

ainsi que les 6tudes visant a decouvrir, B adapter et B mettre 1 l'epreuve des technologies 

novatrices et approprides pour la prevention, le diagnostic ou le traitement de la maladie. I1 

s'agira aussi .3 cet Bgard de coopdrer avec les programmes agricoles concernes et les services 

de sante publique en vue d'accroztre la production animale et de rdduire les pertes resultant 

des zoonoses. Un s'efforcera d'etablir d r s  rwruses techniques pour le corrmerce international des 

animaux et des produits animaux destines B l'usage de l'homme ou B la consomation humaine, 

d'ambliorer les techniques de traitement des produits alimentaires d'origine animale, et 

d'etablir des codes et des directives uniformes pour l'inspection des viandes. De m8me, il 



iaudra etablir de la documentation technique afin dc donner la population des i.ndiraticrns 

sur I n  manutcntion et la conservation des aliments d'origine animale, la protection contre la 

Pr0V;iiintion dcs zoonoses. et d'autres asperti sanit:lires cllncernant Id manipulation d c s  

;a:?.: :liaux. 

13.11. Maladies transmises par voie sexuelle 

l.es activites de ce prc:yrnme viseront : ia\ :~,ri  i c r  u n c  : i r L i o n  :n'it i~,nnlt. t t  i ~ > t c , : . : ~ , . > l t > z ~ : i l ~ .  

;r~l:e q i w ,  d'ici 1989, la piupart des pays aii:nt renuit la morbiditi due sur nlalddivi Lransnisi;; 

;>dr voie srxuelle en nssurant des soins precoce e t  ilppropri6s 3 70 ;' r i e z  malatii,s ~ l l ~ t ~ ~ ~ i ~ l ! l ~ ~ ~ s  

d'un EraiEemenE ec en creanE un environnemenr humain moins propice 2 la rransmission d e  c e s  

maladies. 

Vu l'importance du comportement social dans la propagation des maladies transmises par 

voie sexuelle, il faudra tenir compte, lors de l'dtablissement des mesures pr6ventivc.s p u u r  

l e i  liror~pcs 2 h a t i t  risque, dil mode de vie dp c6.s g r n r i p e s  ainsi que des facti,urs psycho-sociarix 

et comportementaux et des attitudes i l'egard de ces maladies et de leurs complications. L'eta- 

I,!;ssi,mc>nt d'unr technologic de prevention sera facilitC par une collaboration 6troilc. .ii,ec I<,:, 

organisations bgnevoles c t  non gouvernementales, en particulier 1'Union internatinnal~. cirntre 

lc Peril v6nBrien rt l e s  TriponPmatoses. 

L'un des principaux buts du programme sera d'Qtablir des technologies pratiqucs el 

~cimples pour Bvaluer les tableaux de la morbidit6 due aux maladies transmisec; per v o i c  s ~ x ~ ~ i ~ l l i ~  

au niveau des soins de sante primaires ainsi Sue la prevalence relative d'a&i,nt Cli01o~:iqui.h 

I . :  d i is  .syndromes pathologiques semblahlr~s rt incilement identiiiabli,~ t~.ls rluc, lvc; n l i . i , l - c . i  

ce::  organes genltaux, 1 'uretrlte et la vaglnlic, 3 r 1 n  d'elaborer l'ln~f:~Einll tic< :illx: l l i i l r i  :- 

d c  ,+ante dcs critsres et des approches simplifiPes concernant l c  traitcment deb rnal~~~li~s clan-. 

une zone donnee, utilisables en toutes circonstances; 1'OMS encouragera en outre I'amPliorn- 

t i : ! ! ,  d < , s  m6tiiodes 6pidemiologiques et des tc-i-niuuvi dc rccherchc des contzicts. Elli d ~ , n n i . r ; i  

r 'co a v i s  sur des pratocolcs de traitement norm:ilii;Cs d'un bon rapport co(it cfiicacltC i . t  i<,r,l 

appel aux techniques etablies pour maintenir li- r e s e a u  mandial de surveillancc~ de la scnsibi- 

j i t d  aux antimicrobiens des agents pathog6nes responsahles dcs maladies transmises p a r  v,>ii. 

scxuelle. O n  s'efforcera tout specialement di combattre l'utilisation impropre des antibio- 

t i q u e s  contrc les maladies transmises par voie sexurlle dans l e  cadre g6n6ral d r  la politiqu~ 

pharmaceutique nationale. 
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Les recherches collectives visrront a mettre au puir~L ties vaccins (gunocuccie, syphilis) 

et d'autres techniques prophylactiques acceptables sur le plan culturel; les antigenes et 

anticorps tres spdcifiques isoles au cours de ces travaux de recherche renforceront le 

programe de mise au point d'dpreuves diagnostiques simplifiees. L'OMS appuiera les recherches 

des pays sur les facteurs qui favorisent la transmission de ces maladies, leurs complications 

et la morbidit6 pgrinatale. 

11.1 2 Sttrveillance de l'eradication de la variole 

But - 

Maintien de l'kradication de la variole par la continuation de la surveillance, abandon de 

la vaccination antivariolique deno lc mondc cnticr cn 1984 ct bilon dc I n  oituation en 1985. 

a 
Approches 

Le maintien de l'kradication de la variole sera realisd par l'application des 19 recomnan- 

dations de la Comission mondiale pour la CerriflcaLlon de l'lradicaliun dr la Variulr ~rla- 

tives la politique pour l'ere postdradication, qui ont dtd approuvees par la Trente-Troisieme 

Assemblke mondiale de la Sante. 

Pour s'assurer que la variole a effectivement cessb d'exister en tant que maladie, 1'OMS 

poursuivra l'investigation des cas suspects et le contrale des stocks de virus variolique dans 

les laboratoires. Elle veillera en outre a ce que soit conservee une reserve de vaccin de 
honne qllali t6. 

• L'abandon de la vaccination antivariolique dans le monde entier sera prdconisd, sauf pour 

les chercheurs exposks au risque. On poursuivra les activitds de recherche et de surveillance 

sur le monkeypox humain et sur d'autres infections B orthopoxvirus. 

Une publication relatera l'histoire de l'dradication de la variole. 

13.13 Autres maladies transmissibles 

But - 

Les activites de ce proararnme viseront B favoriser une action nationale et internationale 

telle que, d'ici 1987, la plupart des pays aient etabli des mdcanismes de vigilance mondiale 

pour d'autres maladies transmissibles afin d'assurer que celles qui paraissent susceptibles de 

poser un grave probleme de santl publique soient imnddiatement et convenablement jugulges. 
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L'OMS collaborera avec les pays i 1'Ctablissement de technologies sanitaires visant B 

pr6veni.r et i combattre d'autres maladies transmissibles qui sont ou qui deviennent tres impor- 

Lantcs pour la sante publique, c o m e  la meningite, la peste, la grippe et les maladies virales 

transmises par des arthropodes, par exemple la dengue et la fihvre jaune. 

L'OMS encouragers et appuiera la mine at, pnint d e  t ~ r h n i q i l ~  TI* rliaenntic en llhnratoire 

plus simples et plus rapides applicables localement et elle favorisera ensuite la formation B 

c c s  tcctiniques ainsi que la fourniture des reactifs necessaires B des laboratoires rGgionaux 

c t  sous-r6gionaux. Elle mettra au point les moyens de surveillance dpid6miologique et de 

cantrale continu de ces maladies B tous les niveaux, y cornpris dans les centres de sante de 

d i . i t r i c t  e t  1-uraun. L ' a u t u i i s p u ~ i a d L i l i ~  dux l l i v r d u n  l e g i u i i a l  cL a u u s - r i g i u n a l  prmeirra aux 

pays de faire face aux epidemies, par exemple de fievres hemorragiques virales, de meningite 

ckrebro-spinale et de peste, et aux situations d'urgence provoqu6es par des accidents dans des 

laboratoires ou par le transport de specimens d'agents infectieux. 

La composante developpement et recherche du programe de I'organisation s'appuiera sur un 

riscau mondial de centres collaborateurs qui cantribuera au transfert de la technologic. 

co expansion du r6seau international de centres nationaux pour la gri~we uermettra l'identiii- 

cation et la caracterisation des souches nouvelles de virus grippal apparaissant dans n'importe 

q w l  pays. 

Lc RPglement sanitaire international sera mis B jour de temps B autre selon les besoins 

activitCs dc cc progrumc viseroet h favoriser une action nationale r L  i~~LrrllaLiur~ali. 

telle quc, d'ici 1989, au {noins 60 pays en dCveloppement soifnt dotes de programmes pour pre- 

venir La cecite, rendre la vue aux aveugles guerissables, et assurer aux collectivit&s actuel- 

I r m c , n t  dCiavoris6es des soins ophtalmologiques essentiels et l'accPs aux services d'oriencation 

PcCOUT~. 

Approuhes 

Afin d'identifier les besoins sanitaires prioritaires, 1'OMS collaborera avec les pays 

1'6valuation de la pr&valence et des principales causes dc la cecitP au niveau national. D r s  

technologies appropriees pour la prevention et le traiternent de la =&cite due B ces causes 
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principales, t c l l c o  quc lc trachoma, la x&rophtalmie, l ' n n r h n c e r r o s e  e t  l a  c a t a r a c t e .  o n t  6 t 6  

i d e n t i f i e e s  e t  s e r o n t  davantage  app l i quees  au  n iveau  n a t i o n a l  e t  21 c e l u i  de l a  c o l l e c t i v i t 6 .  

Des r eche rches  s e r o n t  e n t r e p r i s e s  en vue de m e t t r e  au p o i n t  e t  d ' a d a p t e r  d e s  mPthodes fond6es 

s u r  l a  c o l l e c t i v i t 6  pour l a  p r e s t a t i o n  de s  s o i n s  o c u l a i r e s  e s s e n t i e l s  dans l e  c a d r e  d e s  s o i n s  

de s a n t 6  p r i m a i r e s  en f a i s a n t  appe l  aux agen t s  communautaires e t  aux pe r sonne l s  d ' a u t r e s  

s e c r e u r s .  L 'OMS aidrra l e y  pays  B so igne r  les t r S s  nombrcux moladec dont l a  c6cit6 est r8ver- 

s i b l e  moyennant une i n t e r v e n t i o n  app rop r ige .  

Un r e s e a u  de c e n t r e s  c o l l a b o r a t e u r s  p a r t i c i p e r a  aux  r eche rches  s u r  l e s  s o i n s  ophtalmolo- 

g iques  e t  21 l ' g t a b l i s s e m e n t  de p r o g r a w e s  pour l a  f o rma t ion  des  pe r sonne l s  de s a n t 6  B d i v e r s  

e che lons .  L'OMS s ' e m p l o i e r a  3 promouvoir L ' e l a b o r a t i o n  e t  l a  m l se  B l ' e p r e u v e  d ' a u x i l l a i r r s  

pCdagogiques eK d ' u n  m a t e r i e l  d ' a p p r e n t i s s a g e  s u r  l e s  s o i n s  o c u l a i r e s  B l ' i n t e n t i o n  de ce s  

p ~ r s n n n e l s ,  a i n s i  que du m a t 6 r i e l  g d u c a t i f  de s t i nC  au grand  p u b l i c  e t  p o r t a n t  s u r  l e s  p r i n c i -  

p a l e s  c ause s  de  ~ 6 c i t 6  e t  s u r  l e s  mesures 2 p rend re  pour p r e v e n i r  e t  combat t re  c e s  ma l ad i e s .  

13 -15 Cancer 

B u t s  - 

Les a c t i v i t P s  de ce  p r o g r a m e  v i s e r o n t  B f a v o r i s e r  une a c t i o n  n a t i o n a l e  e t  i n t e r n a t i o n a l e ,  

t e l l e  que, d ' i c i  1989 : 

1. l a  p l u p a r ~  des pays aienL Q L a b l i  des 1 u e a u L r s  dr prgvention s p 6 c i f i q u c a  dco canccro 

q u i  son t  P v i t a b l e s  dans l e s  pays en  cause ,  c e  q u i  condui ra  5 une r6duc t i on  n o t a b l e  d e  

l ' i n c i d e n c e  de ce s  cancers ;  

2 .  l a  p l u p a r t  des  pays a i e n t  6 t a b l i  de s  s t r a t 6 g i e s  app rop r i ee s  pour combat t re  l e u r s  

p r i n c i p a u x  cance r s ,  une a t t e n t i o n  p a r t i c u l i k r e  6 t a n t  accordQe au  c o o t  e t  B l ' e f f i c a c i t e ;  

3 .  pour l e s  cancereux  i n c u r a b l e s ,  l a  p l u p a r t  de s  pays a i e n t  i n s t i t u g  des  p r o g r a m s  q u i  

a ccen tuen t  l a  q u a l i t 6  de l a  v i e  e t  l a  d i g n i t 6  dans l a  mor t .  

Approches 

L'OMS encouragera l e s  pays ?I e t a b l i r  de s  p o l i t i q u e s  e t  de s  programmes na t i onaux  de l u t t e  

c o n t r e  l e  c ance r  e t  3 l e s  i n t e g r e r  dans l e  systsme de  s a n t 6  e x i s t a n t ;  21 c e t t e  f i n ,  e l l e  

diffusers des  i n fo rma t ions  a t t e s t e e s  s u r  l a  p r even t i on  du cancer  e t  l e s  moyens de l u t t e  a i n s i  

que s u r  l ' o r g a n i s a t i o n  de s  s e r v i c e s  an t i c ance reux .  Ces programmes compor te ront  de s  a c t i v i t e s  

v i s a n t  3 r 6 d u i r e  l a  morb id i t 6  e t  l a  r n o r t a l i t e  dues au  cancer ,  B promouvoir d e s  s o i n s  de l a  

rne i l leure  q u a l i t 6  p o s s i b l e  pour l e s  canc6reux e t  B s t i m u l e r  des  r e che rches  coordonnkes s u r  l e  

r a n r p r .  Pendant l a  p6r iode  1984-1989, l a  l u t t e  a n t i c a n c e r e u s e  m e t t r a  l ' a c c e n t  s u r  11am61iora-  

t i o n  de l a  p r e v e n t i o n  e t  s u r  s e s  p o s s i b i l i t 6 s ,  ce  q u i  condui ra  B p r e v e n i r  une p r o p o r t i o n  a u s s i  



6lovGe gue pocsiblc dcs cancers notoirement Cvitablrs, qui rrpri.ar~rLrrlL I r  Lirrs ou les deux 

tiers du nombre total des cancers. Pour ce faire, les etudes 6pidcZmiologiques et la surveil- 

lance insisteront sur lcs aspects 6tiologiques. Des etudes casualisees seront effectuees au 

sein de la collectivite pour y determiner l'effet de campagnes c o m e  celles qui sont menees 

contre l'habitude de fumer rt dc chiquer du tabac. I1 sera fait appel 2 cet cffet aux sciences 

blomedlcales, aux sclences psycho-sociales et aux services d'information. On s'attachera B 

promouvoir au niveau national les mesures de prevention particulierement pertinentes ct dont 

la valeur a Cte scientifiquement confirmee. 

L'OMS encouragera 1'6valuation des technologies existantes de diagnostic er de traitcnient 

du cancer et de readaptation des malades. Elle coordonnera la recherche et la diffusion dc 

methodes efficaces de diagnostic precoce et encouragera la misf au point de technologies 

ri'intnrxrentinn adapt6es aur conditions et nux rnoyens locnux. Ellc oocurcra la collaborntion 

des groupes qui travaillent B la mise au point d'approches thbrapeutiques nouvelles c t  elle 

recherchera des informations originales sur des associations therapeutiques realistes et 

efficaces susceptibles d'stre applicables dans le monde entier. Cette action visera tout spe- 

cialement les quatre cinquiemes de la population mondiale qui ne ben6fi.cient pas dcs therapeu- 

tiqurs dc~urllrs rluu~~auL deb Laux rle guerlson acceprables. 

L'Organisation favorisera, en y participant, la collecte de donnees pour elaborrr, mettre 

2 l'6preuve et diffuser des directives sur les moyens permettant de soulager la douleur des 

canc&reux, applicables dans les pays developpes et dans les pays en developpement. 

Le Centre international de Recherche sur le Cancer (CIRC) continuera de s'employcr B 

identifier les facteurs cancerogenes pr6sents dans l'environnement. B dbfinir diffcrrnrs 

groupes de ces facteurs, et B d6crire la situation 6pidemiologique B travers le monde. Les 

gtudes sur la canc6rogen&se et sur l'bpidbmiologie des tumeurs feront unc place croissantc 5 

la canc6rogen8se due a des mecanismes endogenes d'origine metaholique ainsi qu'aux iactcurs du 
mode de vie qui interviennent dans le developpement du cancer. Le programme diffusrra cnsuite 

dei informations sur l e s  derniers progras de 13 recherche et sur leurs p o s s i b i l i t t u  d ' a p p l i c a -  

tion pratique dans la prevention du cancer et la lutte anticancereuse. 

Le transfert des informations pertinentes, la formation professionnelle et 1'6ducation du 

public pour promouvoir la prevention du cancer, son depistage precoce et d'autres mesures dc 

luLLr servriL assures e r l  ~olLabvraLivrl eLroiLa avrc d'duLrrb iusLiLuLiuus ir~LrriiaLio~ialrs a~ 

avec des organisations non gouvernementales, en particulier l'Union international? coritre le 

Cancer ( U I C C )  . 
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1 7.16 Maladies cardio-vasculaires 

Buts - 

Les activitds de ce programe viseront il favoriser une action nationale et internationale 

telle quc, d'ici 1389 : 

I. des mkthodes et des strategies am6liorCes pour la prevention des maladies cardio- 

vasculaires et pour la reduction de la prevalence des facteurs de risql~e au sein de la 

population aient 6td identifiees et mises B llCpreuve; 

2 .  la plupart des pays aient 6valu6 l'ampleur des probl&mes poses par les maladies 

cardio-vasculaires au sein de leur population et aient Btabli en consdquence les priorites 

en matiPre d'intcrvcntion; 

3 .  au moins deux pays de chaque region exhcutent dans le cadre de leurs services de 

sank6 des program--  fnndba atir l e a  mkthndes et stratbgies ci-dessus pour demontrer qu'il 

est possible de prevenir et de combattre les maladies cardio-vasculaires dans des popu- 

lations entisres. 

Approches 

L'OMS s'emploiera 3 promouvoir, en y collaborant, des recherches dpidemiologiques conduites 

dans diff6rentes populations pour dEterminer l'incidence et la prdvalence des maladies cardio- 

vasculaires. Des recherches sur 1'6tiologie et la pathogenie des principales maladies cardio- 

vasculaires corrsne l'ath6roscl~rose, l'hypertension essentielle, le rhumatisme cardiaque et les 

cardiomyopathies seront indispensables. 

On s'attachera tour specialement B explorer les prhcurseurs de ces maladies pendant 

l'enfance et l'adolescence. Sur la base des resultats, on pourra &laborer des dthodes de 

"prdvention primordiale" et dvaluer leur efficacite pour prevenir l'apparition de facteurs de 

risque chez des populations oii les maladies cardio-vasculaires ne redtent pas encore une 

importance majeure. L'OMS collaborera avec les pays en vue de prdvenir le developpement des 

h a h i t ~ ~ r l e c  q ~ r i  t = n t r a ? n ~ n r  tin ri S ~ I I P  r n m e  1 ' L I S A ~ P  du tabac e t  line mnuvai S P  a1 imentat i  nn .  T . P S  

mdthodes visant B favoriser les modifications du comportement propices B un mode de vie plus 

sain seront d'abord 6laborCes 2 l'intention des groupes d'8ge les plus jeunes. 

L'OMS aidera les pays B 6tablir des dthodes novatrices fondges sur la collectivit6 pour 

des programts intCgres de prevention ct dc luttc contrc lcs maladies cardio-vasculaires 

applicables au sein des services de sant6 et qui soient adaptes et essay& sur le terrain dans 

diffdrents contextes afin de dgmontrer aux Etats Membres la faisabilitk et la pertinence de 

tels programmes. 
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D. APPUI AUX PROGRAMMES 

A la base de tnute- I P S  artivi t6q e n t r ~ p r i e ~ q  par l'ntganiqatinn polir a t t e i n d r e  Ies 

objectifs operationnels de ce programme g6n6ral de travail figure l'appui aux programmes, 

essentiellement dans les domaines de l'information et de l'administration g6nCrale. 

14. APPUI AU P U N  DE L '  INFORMATION SANITAIRE 

Les publications, les documents et toute la litterature sur la sant6 et sur des sujets . 
connexes, qu'ils emanent de 1'OMS ou d'autres organisations 3 travers le monde, jouent un rSle 

de soutien primordial dans l'bdification de l'infrastructure des systsmes de sante nationaux 

et dans la diffusion d'infomations sur les faits les plus rdcents et les plus valables dans 

le domaine de la science et des techniques. Or, beaucoup des pays qui ont particulihrement 

beaoin d'avoir acces d 'une manisre s6lective cette mine de connaissances et dtexp6rience ne 

disposent pour cela que de mnyens 1 imi t B s  11  st dnnr nbreccai re qine 1 'OMS s'emploie, direc- 

tement ou par un effort de promotion, B combler les lacunes qui existent B cet 6gard et B 

maintenir la circulation d'informations valables et correspondant aux besoins nationaux. 

Objectif 

Faire en sorte que les Etats Membres disposent d'infonnations valables d'ordre scienti- 

fique, technique, gestionnaire ou autre en rapport avec la sante, sous une forme imprimee ou 

sous d'autres formes, Cmanant ou non de l'organisation, et touchant plus particulierement 

l'instauration de la sant6 pour tous en l'an 2000. 

Par le biais surtout de consultations avec les institutions et les individus, 1 ' O M S  centra- 

lisera les informations valables et les distribuera aux minist?r&s de la sant6, 5 d'autres 

c ministeres et organismes pertinents, ainsi qu'aux institutions et personnes intgressees, 

l'intkrieur et 3 l'exterieur du secteur de la santP. Les informations porteront sur la mise en 

place ri'infrastructures sanitaires et sur le proceEsuc ~ c ~ t i o n n a i r c  correlatif, ainsi que sur 
I 

la recherche sur les systemes de santP, la prestation des soins de sant6 primaires avec le 

concours des autres elgrnents du systems, et le choix et la mise au point de technologies sani- 

taires appropriges. Au cours de la p6riode d'execution du septihe programme general de travail, 

on prstera  une attention particuliere aux informations s u r  l e  conrr8le s o c i a l  d e s  systemes de 

sanL6, la science et B la technologic de la sanre, nocament pour ce qus est de La partlcl- 

pation de la collectivit6 au developpement sanitaire, et a l'action intersectorielle pour la 
sant8. Les donnCes seront fournies sous forme de textes et de statistisues. 
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Pour nqqnrer que soient disponihlea des informations valahles concernant la santb, 

qu'elles emanent ou non de I'OMS, celle-ci aidera les pays 3 formuler des politiques et 

dresser des plans, comprenant notamnent des estimations des categories et des effectifs de 

personnel, pour l'dtablissement de services nationaux de documentation sur la sant.6 faisant 

partie integrante de l'infrastructure du systerne de sante; elle encouragera la :nise en commun 

dr, v ~ v ~ a g c s  de rCfCrencc par la crCation de riseaua nationaux de biblioth&qucs d e ~  sciences 

de la santb, et elle favorisera la coopOratio~ entre les rdseaux nationaux aux niveaux inter- 

pays, regional et mondial. En toutes circonstances, on gardera presente B l'esprit la necessitd 

d'accglerer les communications et les &changes de documentation. 

Le fonctionnement quotidien de l'organisacion depend d'une large game de services admi- 

nistratifs, allant du recrutement et de la gestion du personnel i l'achat de fournitures et de 

materiel. Les services dans ce secteur doivent donc Stre prompts et efficaces. 

Objectif 

Fournir un appui et des services administratifs efficaces, efficients et souples B tous 

les Ochelons de l'organisation. 

Approches 

La pierre angulaire de la politique du personnel de l'organisation est Le recrutement 

d'un personrel du plus haut niveau de competence, dSintegrit6 et d'efficacite, compte dQment 

tenu de la repartition gbographique, de la nOcessit6 d'accrottre le nombre des agents de sexe 

feminin, surtout dans les classes professionnelles, du ddveloppement futur du rale des natio- 

naux dans L'executlon des programmes concerces mls en oeuvre par l'OMS dans leur pays, t . ~  dr 

la necessite de disposer de g6neralistes de la sante possedant une bonne experience de la 

politique et de la gestion sanitaires ainsi que de l'approche intersectorielle du ddveloppement 
+ 

sanitaire. Les politiques en matiere de personnel seront donc adaptees aux buts g6nQraux et 

B moyen terme de l'organisation et les criteres concernant l e  d&veloppement, l'affectation, 

l'utilisation et l'evaluation des personnels seront etablis en consdquence. 

Le programme viqera 3 ce que les installations et autres services d'appui soient dispo- 

nibles dans les delais voulus et dans des conditions Bconomiques pour permettre B l'organisa- 

tion d'executer son program. 
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On veillcra par aillcuro h ce que l'ildnrinistration des r r L d i t  inscrits au budget ordi- 

naire et des fonds extrabudgdtaires se fasse en temps opportun et avec efficience et en confor- 

mit6 avec les reglements et rdsolutions applicables. 

La fourniture de produits et d'equipements organisee ou facilitee par 1'OMS est souvent 

essentielle pour la borme marche de nombreux yrugr-es. L e s  facteurs fondamentoux sont les 

suivants : livraison en temps opportun, modicit6 du coat, fiabilite et standardisation. Le 

respect de ces conditions sera facilits par llQtablissement de listes de base, de specifics- 

tions standard adapt6es le cas 6ch6ant & des besoins particuliers, de m6canismes de contrale . 
des prix et des coats, et de calendriers pour la fabrication, l'achat et la coonoercialisation. 

La promotion de la fabrication sur place et de la cooperation inter-pays doic aussl @rre prlve 

en consideration dans 1'6tablissement d'un service de fournitures de la meilleure qualit6 
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CHAPITRE 8 : MISE EN OEWRE DU PROGRAMME 

La uisr rn oeuvre du srpti&rur prugrclrnur p e ~ ~ e ~ a l  rlr L~avail sulvra dr LrPs p r e s  lr processus 

gestionnaire dbfini pour le dgveloppement du prograwe de 1'0~s.l Des programmes moyen terme 

seront itablis simultanement pour tous les progranrmes2 afin d'assurer qu'ils soient articules 

d'une maniere adequate. Ces programmes a moyen terme constitueront ensuite la base des budgets 

progrmes biennaux. La mise en oeuvre s'effectuera en collaboration etroite avec les Etats 

Membres aux niveaux national, regional et mondial. Le programme fera l'objet d'un contrGle et 

d'une evaluation continus. Un soutien infomationnel sera fourni B chaque stade du processus 
(I 

ci-dessus. 

En consequence, des programnes B moyen terme pour la periode 1984-1989 comportant les 

activites ndcessaires pour atteindre les objectifs et les buts et pour se conformer aux 

approches exposees pour le s e p t i k  progranrme gdndral de travail seront dtablis dss que ce 

dcrnicr sure CtC approuvC par la Trente Cinquik AssemblCe mondiale de la Q d u t i .  Ces P L U ~ I ~ L U I I C S  

seront blabores par chaque Rbgion et, de concert avec les activitds prbvues au niveau mondial, 

ils constitueront les progrmes mondiaux B moyen term. C'est sur la base de ces progrmes 2 

moyen terme que seront &labores les trois budgets programmes correspondant B la periode d'exe- 

cution du septisme progrannne general de travail, lesquels exposeront dans le detail les acti- 

vltes des programes B moyen terme pour une periode de deux ans. 

On utilisera les rbsultats de la surveillance et de l'bvaluation permanentes de la mise en 

oeuvre des programes B moyen terme et des budgets programmes pour assurer la pertinence et la 

validitd continues du programme general de travail au regard de l'application de la Strategic 

et pour affiner ou modifier les progrananes selon les besoins. A cette fin, des consultations 

permanentes auront lieu avec les gouvernements. Une attention particulisre sera accordbe 2 la 

programation et 2 la budgetisation des ressources de 1'0E dans les pays P l'appui des stra- 

tegies nationales de la sante pour tous. 

Un expose concis dgcrivant le processus gestionnaire pour le developpement du prograwe 
de 1'OMS est en preparation. 

Selon les directives pour la programation B moyen terme de l'OMS, actuellement en cours 
de revision. 
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CHAPITRE 9 : SURVEILLANCE J3T EVALUATION 

L'Organisation suivra systematiquement les progres realises dans l'application des mesures 

inscrites au septikne programme gdneral de travail. Elle &valueera l'efficacitd avec laquelle 

ces mesures sont executees, ainsi que leur influence sur 11am61ioration de la sante dans le 

monde et le developpement socio-dconwique. 

Du fait que le septiSme programe e6nbral de travsil reprbsente In r&ponsa de 1'OMS facc 

aux besoins de ses Etats Membres en ce qui concerne l'application de leur strategic de la sant& 
$ 

pour tous, la surveillance et l'dvaluation du septihe program general de travail seront 

gtroitement lides B la surveillance et B l'dvaluation de ces strategies. 

L e  processus et les mCcanismco dc surveillance de ces strategies su~it esquisxes dans la 

Stratdgie mondiale de la sante pour tous d'ici l'an 2000.l Ainsi, des mdthodes appropriees de 

surveillance et d'evaluation seront Btablies par les pays dans le cadre de leur processus ges- 

tionnaire pour le developpement sanitaire national. Pour faciliter l'application du processus 

d'evaluation, les Etats Membres pourront s'inspirer des principes directeurs pour 1'6valuation 

des programes de sant@.2 A l'oMs, on utilisera les directives provisoires pour 1'Bvaluation 

des programmes de sante.' 

On se servira au niveau mondial des indicateurs qui sont d'abord utiles au niveau national; 

un certain nwbre d'indicateurs remplissant cette condition ont QtB choisis sur la base des 
1, 

strategies nationales et regionales. Les Regions et les pays ajouteront le cas dcheant des 

indicateurs additionnels, compte tenu des conditions qui leur sont propres. 

La surveillance continue consistera a suivre systhatiquement au cours de leur execution 
les activites decrites dans le programme 2 moyen tenne et dans le budget programe, afin de 

s'assurer que les operations se deroulent selon les plans, conform&ent au calendrier et d'une 

maniPre integree. . 

Document ~34/5, Stratdgie mondiale en vue de l'instauration de la sante pour tous d'ici 
l'an 2000 (Section VII). 

Principes directeuxs pour 1'8valua~ion d r s  programes de sante dans le cadre du processus 
gestionnaire pour le developpement sanitaire national. Sera publi& sous peu dans la Collection 
Sante pour tous. 

Document HPC/DPE/~~.~ Direceivcs provisoires pour L'6valuaeion drs prugrmrs d e  sanLe 
(en cours de revision). 

Document ~ ~ 6 7 / 1 3  Add.1 Elaboration d'indicateurs pour la surveillance continue des 
progr&s r€alisds dans la vnie rle la =ant6 pour tn-8s d'ici l'nn 2000. 
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Vn processus continu d'Cvaluation aura lieu simultanernenr pour determiner de quelle faqon 

les programnes B moym term de l'organisation refletent bien le septieme programs! general de 

travail, pour vdrifier la mani&rc dont les budgets programmes biennaux donnent effet B ces 

programmes B moyen tenne, et pour observer si les activites sont executees avec efficience et 

produisent l'effet d6sirC. Ce processus d'evaluation devrait avoir pour resultat d'indiquer 

dans quelle mesure les objectifs et lea buts du septieme programme general de travail sont 

atteints dans les progrannies P moyen terme et dans les budgets programnes et quelles conclusions . 
peuvent en atre tirdes pour l'actualisation ou la revision des progranmea et 1 8  modification 

des approches et den activites en cas de besoin. , 

Au niveau international, les mecanismes de 1'OMS seront utilisds pour faire le point de la 

situation et pour &valuer l'efficacite de la Stratdgie. Des rapports de situation et d'evalua- 

t i o n  portnnt sur dfff6rmrt.s compoeantes du aeptibme p r o g r a m  gBntral d c  travail setont prt-  

sentds chaque annee aux comit€s regionaux, au Conseil executif et 1'Assemblle de la Sante. 

C'est sur la base des rdsultats de ce processus continu d'evaluation que loon pourra apprecier 

le r81e du septieme prograrmte general de travail P l'appui de la Scratdgie de la sant.6 pour 

tous. 

L'examen biennal des progr&s realisds dans la mise en oeuvre de la Strategic de la santd 

pour tous, qui sera effectue par les comitCs rdgionaux, par le Conseil executif et par l1Assem- 

blee mondiale de la SantO, cwportera une analyse des progrPs realises par 1'OMS B l'appui de 

cette Stratdgie, c'est-P-dire dans l'exdcution du septieme programme general de travail. Les 

Six evaluations annuelles de l'efficacite de la StratOgie cmporteront aussi une appreciation 

de la maniere dont 1'OMS y aura contribue par la mise en oeuvre du septiPme programme general 

de travail. 
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CHAPITRF. 10 : CONCLUSION 

Le succPs d'un programme de travail quel qu'il soit depend de l'utilisation qu'en font les 

Etats Membres; le septihme programme general de travail n'8chappe pas P cette rhgle. Ses buts 

np6ra~ionne1s annt ;rmhitim~u, r o  qui  contrast. 2v.c le tshlcau plot8t sombre de la situation 

sanitaire mondiale qui sert de toile de fond au programme. Pourtant, les moyens prevus pour 

atteindre ces buts sont emineminent pratiques; certes, leur nombre et leur diversite risquent 

de conduire P un fractionnement des efforts. L'Cl6ment central du programme, qui vise precise- 

ment P concentrer les efforts, est cet accent mis sur l'edification progressive d'une infra- 

structure des systernes de santC capable d'assurer des technologies sanitaires adapt6cs aux 

besoins des pays. Toutefois, ces besoins sont tres divers et des activites multiples sont neces- 

saires pour en tenir compte dans leur totalit€. Pour Btre utiles, ces activites devront '8tre 

soigneusement selectionn6ee par les Etats Membres, car c'est P eux qu'il appartiendra en der- 

niere analyse de construire l'infrastructure sanitaire necessaire l'exbcution des programmes 

dont leur population a besoin. L ' W  ne menagera aucun etiort pour assurer la mise en oeuvre des 

programmes d'une maniere coordonn6e, mais il sera essentiel d'en obtenir l'incegration satis- 

faisante au niveau des pays. L'Organisation doit aider ses Etats Membres P realiser cette inte- 

gration. C'est en cela que reside le pragmatisme du programme general de travail, dont le 

dessein est de parvenir P l'objectif mondial de la saute pour tous d'ici l'an 2000. Lorsque les 

buts du programme seront atteints, le monde aura fait un grand pas dans la direction de cet 

objectif universel. Malgre l'immensit6 des tsches a accomplir, il est permis d'envisager le 
resultat avec optimisme dhs lors qu'un dessein aussi eleve eat syst&matiqttement poursuivi aver 

pragmatisme. 
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ANNEXE 

LISTE ORDONNEE DES PROGRAMMES 
POUR LA PERIODE D'EXECUTION DU SEPTIEME PROGRAMME GENERAL DE TRAVAIL 

A.  DIRECTION, COORDINATION ET GESTION 

Organes d i r e c t e u r s  

1.1 Assemblee mondiale dc l a  Sant6 

1 .2  C o n s e i l e x 6 c u t i f  

1 . 3  Comi t 6 s  reg ionaux  

D6veloppement e t  d i r e c t i o n  d 'ensemble d e s  programmes de  1 ' 0 ~ s  

2 . 1  D i r e c t i o n  g e n e r a l e  
1 

2.2 Programme du D i r e c t e u r  g6nCral  e t  d e s  D i r e c t e u r s  r6gionaux pourleD6veloppernent  

2 . 3  Developpement d ' ensemble  d e s  programmes 
2 

3 
2 . 4  C o o r d i n a t i o n  e x t e r i e u r e  pour le d6veloppement s a n i t a i r e  e t  s o c i a l  

8 .  INFRASTRUCTURE DES GYSTEMES DE SANTE 

3. D6veloppernent d e s  systemes d e  s a n t 6  

3.1 A n a l y s e d e  lasituationsanitaireetdesestendances 

3 . 2  Processus  g e s t i o n n a i r e  pour le developpement s a n i t a i r e  n a t i o n a l  

3.3 Recherche s u r  l e s  systgmes d e  s a n t 6  

3 . 4  L 6 g i s l a t i o n  s a n i t a i r e  

4. O r g a n i s a t i o n  d e  s y s t h e s  d e  s a n t e  fondes  s u r  l e s  s o i n s  d e  s a n t P  p r i m a i r e s  

5. P e r s o n n e l s  de s a n t 6  

6. I n f o r m a t i o n  du p u b l i c  e t  Cduca t ion  pour  l a  sank6 

I 

Cornprend l e  Bureau du D i r e c t e u r  g e n e r a l ,  l e s  bureaux d e s  D i r e c t e u r s  r e g i o n a u x ,  l e s  
bureaux  d e s  S o u s - D i r e c t e u r s  gdn6raux a i n s i  que l e  s e c r 6 t a r i a t  du Cornit6 du SiSge pour l e  Pro- 
gramme, l a  D i v l s i o n  p r l d i q u e  ec l a  Verification i n r C t l e u r e  d e s  comptes. 

Cornprend l e s  D i r e c t e u r s  de  l a  g e s t i o n  d e s  programmes dans  l e s  bureaux rCgionaux,  l e  pro-  
. c e s s u s  g e s t i o n n a i r e  pour le d6veloppernent du programme d e  l'OMS, l e  systkme d ' i n f o r m a t i o n  d e  
l'OMS, elr. le d~ve lupPerf ient  r t  l a  ru~nldLiulr curitiuur. d u  persu~11rt.1. 

Comprend l a  c o l l a b o r a t i o n  avec l e s  i n s t i r u t i o n s  du systSme d e s  N a t i o n s  Unies e t  avec 
d ' a u t r e s  o r g a n i s a t i o n s ,  l e s  prografmnes m u l t i l a t 6 r a u x  et  b i l a t e r a u x  e t  les o p e r a t i o n s  d e  s e c o u r s  

C dqurgcncc. 
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Palud isme 

Maladies parasi taires 

Recherche sur les maladies tropicales 

Maladies diarrheiques 

Infcctione aigues dos voios rospiratoireo 

Tuberculose 

Lepr e 

Zoonoses 

Maladies transmises par voie sexuelle 

Surveillance de l'eradica~luu de  la v t l r i u l t :  

Autres maladies transmissibles 

Cecit6 

Cancer 

Maladies cardio-vasculaires 

Autres maladies non transmissibles 

D. APPUS AUX P R O C W E S  

14. Appui au plan de l'information sanitaire 
1 

15. Services d'appui 

15.1 Personnel 

15.2 Administration et services g6nkraux 

1 5 . 3  Budget et finances 

15.4 Materiel et fournitures destines aux Etats Membres 

L'appui au plan de Ieinformation sanitaire englobe les publications et documents de 
 OMS et les services de littgrature consacree 3 la sant6. 
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C .  SCIENCE: ET TECHNOLOGIE DE LA SANTE 

7 .  Promotion et developpement de la recherche 

8. Protection et promotion de la sante en general 

8.1 Nutrition 

8.2 Santd bucco-dentaire 

8.3 Prevention des accidents 

4 
9. Protection et promotion de la sant6 de groupes de population particuliers 

9.1 SantB maternelle et infantile, y compris la planification familiale 

9.2 Recherche en reproduction humaine 

9.3 Sant6 des travailleurs 

9.4 Sant6 des personnes hgees 

10. Protection et promotion de la sant6 mentale 

10.1 Aspects psycho-sociaux de la promotion de la santd et du developpement de 
1 'hnmm~ 

10.2 Mesures de prgvention et de lutte contre l'abus de l'alcool et des drogues 

10.3 Prevention et traitement des troubles mentaux et neurologiques 

11. Promotion de la salubritg de l'environnement 

11.1 Approvisionnement public en eau et assainissement 

11.2 Hygiene du milieu dans l'amgnagement rural et urbain et l'habitat 

11.3 Lutte contre les risques pour la sante lies a l'environnement 
11.4 Securit* des produits alimentaires 

• 12. Technologie diagnostiqhe, therapeutique et de rdadaptati~n 

12.1 Technologie clinique, biologique et radiologique pour les systemes de sante 
fondes sur les soins de sante primaires 

12.2 Medicaments essentiels et vaccins 

12.3 Qualit6, securit6 et efficacite des medicaments et des vaccins 

12.4 MBdecine traditionnelle 

12.5 Readaptation 

13. Lucte contre la maladie 

13.1 Vaccination 

13.2 Lutte contre les vecteurs de maladies 
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CHAPITRE 5 REVISE 

(se substitue aux pages 25-35 du document ~~0181.2 Rev.1) 

A la suire de nouvelles reflexlons du Ulrecteur general, Le 
chapitre 5 a 6te revise de manihre exprimer avec davantage de force 
le r81e souverain des Etats Membres dans l'action de l'organisation, la 
cooperation technique entre les pays facilitee et appuy6e par 1'OMS. et, 
compte tenu de ces facteurs, la mission et le r81e exceptionnels de 
l'OMS, particulihrement au niveau des pays. En outre, on a davantage 
mis l'accent sur l'importance primordiale qu'il convient d'accorder 
la m i s e  en p l a c e  c c  atr  fonctionnemont d'infrastructurcs eanitairco 

reposant sur les soins de sant6 primaires. 
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CHAPITRE 5 : CANEVAS DU PROGRAMME GENERAL DE TRAVAIL 

5.1 Pr incipes  d i r e c t e u r s  du pronraume 

C m p t e  tenu d e  l a  s i t u a t i o n  sanitaire mondiale, cunsideree dans l e  contexte  de l a  s i t u a t i o n  

socio-6conomique du monde t e l l e  q u ' e l l e  e s t  dCcr i te  p lus  haut ,  l e  septi&me progrannne general  de  

t r a v a i l  pour une periode determinee c o n s i s t e r a  en 1°appu i  que 1'0MS peut fournir  aux s t r a t e g i e s  

de l a  san te  pour tous pendant l a  pCriode 1984-1989 inclusivement. Les programmes de Z'OMS se ron t  

o r i en tbs  pendant c e t t e  periode ve r s  des o b j e c t i f s  e t  des taches  nettement de l imi tes  e t  tls 

englobey.on~ leu principaux domalnes d ' a c t i v i t g  dont on s a i t  q u ' i l s  jouent un r a l e  e s s e n t i e l  dans 

c e s  s t r a t e g i e s .  Ces progranmes s e t o n t  suffiaarrment souples  pour f a i r e  concorder l e s  p r i o r i t e s  

mondiales avec l e s  c a r a c t k r i s t i q u e s  regionales  e t  l e s  besoins den divers pays er pour tonir 

c w p t e  de t o u t e  Cvolution des p r i o r i t e s  qu i  pour ra i t  su rven i r  au cours de  l a  p6riode consid6r6e. 

La ndcess i t e  de col laborer  B tous l e s  e f f o r t s  nationaux ou in ternat ionaux e n t r e p r i s  par a i l l e u r s  

dans le domaine de l a  sante  e t  du dgveloppement socio-economique y s e r a  kgaleinent p r i s e  en 

consideration.  I1 s ' a g i r a  dans ces  programnes d'amalgamer l e s  a c t i v i t b s  dans Les pays, i n t e r -  

pays,  regionales ,  in t e r reg iona les  ct mondiales en  t i rant  porti de l a  position e t d u r o l e  ins ignes  

de 1'OMS dans l e  dc5vetoppement de l a  san te  dans l e  monde, a i n e i  que de ses  p o s s i b i l i t e s  sur l e s  

plans rCglementaire, f inanc ie r  e t  au t res .  

Les d ive r s  programnes, a c t i v i t e s ,  se rv ices  e t  fonct ions  dont l ' o rgan i sa t ion  s e  chargera 

dans l e  cedre d u  s o p t i h e  progr-e gtndral  d r  Lravail. pour une perlode determinee devront donc 

s e  conformer aux pr incipes  suivants  : 

1) i l s  doivent correspondre aux p r inc ipa les  fonct ions  de 1 'Organisatiod t e l l e s  q u ' e l l e s  

sont  d e f i n i e s  B l ' a r t i c l e  2 de  s a  Const i tu t ion e t  par l a  Vingt-Troisi&me Assemblee mondiale 

de In  SantE dans sa rCsoluLion WHAZ3.59 e t  l a  Tren te -Tro ia ibe  Assemblbe mondiale de l a  

Sant6 dans sa r4solut ion W33.17; 

7) i l s  doivent s ' ir \ spircr  dcs pt inc ipes  L~lor~~dr dans l a  Declaration d'Alma-Ata e t  dans 

l e  rapport  de l a  Conference i n t e r n a t i o n a l e  su r  l e s  soins  de sant6 primaires tenue Alma- 

Ata en 1978; 

3) i l s  doivent rdpondre B c e r t a i n s  c r i t e r e s  quant B l a  q u a l i t 6  de l a  p l a n i f i c a t i o n  e t  de 

l a  ges t ion,  teLs q u ' i l s  ont  e t 6  d e f i n i s  par des decis ions  an te r i eu res  du Conseil execut i f  

et de l1Assembl6e mondiale de l a  Sant6, e t  t e l s  q u ' i l s  r e s s o r t e n t  de l 'expkrience c r o i s -  

san te  acquise par l ' o rgan i sa t ion ,  plus prCcis6ment en ce  q u i  concerne les p r inc ipes  sur 

leaquels  se fonde l e  choix des zones de programme oh 1 ' 0 ~ s  d e v r a i t  i n t e r v e n i r ,  l e s  

approches re tenaes  dans l e  programe pour a t t e i n d r e  l e s  o b j e c t i f s  f ix6s  pour c e s  zones de 

progranrae, l e  ou les niveaux organiques pour I'ext5cution des a c t i v i t e s  r e s s o r t i s s a n t  au 

programme, e t  l e  genre de ressources  a u t i l i s e t ;  
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4) dans tou te  l a  mesure poss ib le  e t  pa r tou t  o t ~  c ' e s t  app l i cab le ,  l e u r s  c a r a c t e r i s t i q u e s  

e t  l e u r s  o b j e c t i f s  o r i e n t e s  ve r s  l e s  pays doivent  S t r e  c h i f f r e s  a f i n  que l e s  comites 

rdgionaux, l e  Conseil ex6cut i f  e t  l'Assembl6e mondiale d e  la  Sant6 pu i s sen t  s ' e n  s e r v i r  

pour evaluer  l e s  progrks rCal is6s .  11s doivent e t r e  c e n t r e s  su r  l e s  problemes ou domaines 

d ' a c t i v i t e  auxquels l a  p r i o r i t e  a 6 th  ionnee pour l a  mise en oeuvre des s t r a t e g i e s  na t io -  

n a l e s ,  regionales  e t  mondiale de l a  sant6  pour tous  d ' i c i  l ' a n  2000. 

I 5.2 CritPrcs du programme 

Aux tennes d e  l ' un  des priplcipes rgg i s san t  l e  programme qui  son t  &nonc&s plus  hau t  B 

l a  sec t ion  5 .1 ,  l e  septierne progranane g6nGral de t r a v a i l  d o i t  rdpondre B des c r i t e r e s  b ien  

d6termines, cormue il d o i t  a u s s i  p r e c i s e r  l a  na tu re  de c e s  c r i t s r e s .  Les c r i t e r e s  c h o i s i s  ind i -  

ques c i - ap res  sont d e s t i n e s  S t r e  u t i l i s e s  par l e s  pays, l e s  cornites rkgionaux, l e  Consei l  

@ e a e c u t i f ,  l'Assembl6e mondiale de l a  Sank6 e t  l e  S e c r e t a r i a t .  I1 s ' a g i t  des pr ins ipaux types  de 

c r i t e r e s  necessa i r e s  pour parvenir  3 des dec i s ions  d'une manikre r a t i o n n e l l e ,  mais il e s t  

entendu q u ' i l s  ne  doivent pas obl igatoi rement  6 t r e  tous appl iques  simultandment. Le c r i t e r e  

fondamental de l a  p r i o r i t 6  3 accorder aux problemes des pays en developpement e s t  m i s  en r e l i e f ,  

l e  sout ien  maximum 6 t a n t  fou rn i  aux pays l e s  mains dCvelopp6s e t  pour repondre aux besoins des 

ca tegor i e s  economiquement e t  socialement dgfavor isees  de  l a  population,  oh q u ' e l l e s  s o i e n t .  

i )  C r i t e r e s  appl icables  au choix des zones de progranme oh 1'OMS d e v r a i t  i n t e r v e n i r  

a) Le probl&me a resoudre e s t  c la i rement  pose. 

b) 11 s'agi~ d'un prublGme deune  importance majeure B cause 4e  son incidence ,  de s a  preva- 

lence ,  de s a  d i s t r i b u t i o n  e t  de s a  g rav i td  en termes de  san te  publique,  ou B cause de s e s  

e f f e t s  adverses sur  l e  plan soc io -cu l tu re1  e t  l e  plan Gconomique. 

c )  Le programne e s t  d 'un i n t e r 6 t  s o c i a l  eminent e t  rdpond aux besoins recens&s dans l e  cadre  

des s t r a tCg ies  na t iona les ,  r eg iona les  e t  mondiale de l a  sane6 pour tous .  

d )  T I  p n r ' s t e  ~ r n e  p n a a i h i  l i t 6  d6rnontrCe d'avancer vers La solution du problPme. 

e) I 1  e x i s t e  pour 1'OMS de puissantes  r a i s o n s  d ' i n t e r v e n i r  parce  que l a  zone de programme e s t  

mentionnee expressement dans l a  Cons t i tu t ion  ou dans des r e s o l u t i o n s  de l'Assembl6e mondiale 

de l a  Sante ,  du Conseil  execut i f  ou des  comites rbgionaux; L ' in tervent ion de I'OMS e s t  c l a i r e -  

u ~ r r l t  ~ u r t ~ ~ t . i u r ~ ~ l & e .  elall* les sLraLGgles n a t l o n a l e s ,  r eg iona les  e t  mondlale de l a  s a n t e  pour tous  ; 

e l l e  peut avoir  une incidence notable  sur  l a  promotion d e  l a  s a n t e  e t  1 'amClioration de l a  

q u a l i t d  de  l a  v i e ;  e l l e  f a v o r i s e r a  l e  developpement auto-ent re tenu des programmes 3 l ' e che lon  

n a t i o n a l ;  l a  so lu t ion  du problerne exige une co l l abora t ion  au niveau i n t e r n a t i o n a l ;  l e  p r o g r m e  
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a le potentiel de susciter une action intersectorielle en faveur du d6veloppement sanitaire; 

ou, en tant qu'institution sp6cialis6e du syst6me des Nations Unies, lWOMS est tenue de colla- 

borer avec d'autres InsrIrutions de ce syst-e B la solution du problhe. 

f) La non-intervention de T'OMS aurait des cons6quences graves pnlir la sante. 

ii) Criteres h appliquer pour determiner le ou les niveaux organiques pour l'ex6cution de 

telle ou telle activitP 

Ces r r i t b r e c  peuvont s'dnoncer c-e auit : 

a) Les activites dans les pays doivent viser B resoudre des problhes d'importance 

majeure pour Ia .ante publique dans les pays, en particulier c e u  qui concernent les cat&- 

gories defavorisees de la population, et elles doivent resulter d'un processus rationnel 

d ' i d e n t i f i c a t i o ~ ~  par l a s  pay8 d e  leurs besoins prioritaires selon un processus gestionnaire 

approprie. ELles doivent donner lieu B 18Qlaboration et B la realisation suivie de pro- 

grammes de sant6 applicables B l'ensemble du pays. 

h )  Les activitCs inter-pays et regionales sont indiqudes si des besoins semblables ont 

et15 identifies par plusieurs pays d'une meme Region B la suite d'un processus rntionncl 

de programmation; si, en tant qu'effort collectif d'un certain nombre de pays d'une m@me 

Region, 11activit6 est de nature B beaucoup faciliter la realisation de l'objectif du 

prugranme; r j l  des pays, pratiquant la CTPD/CEPD, qu'il s'agisse de pays en d6veloppement 

coopCrant entre eux, de pays developpes faisant de &me, ou de pays d4veloppes cooperant 

avec des pays en dkveloppement, ont demand6 3 1 ' 0 ~ ~  de farilirer et d1appuyer unc tcllc 

forme de coopbration; si, pour des raisons d'Bconomie, le cadre inter-pays paraft avan- 

tageux pour la mise en commun de certaines ressources nationales, par exemple lorsqu'il 

s'agit de fournir aux pays des services techniques de tr&s haut niveau; si l1activit6 doit 

etre planifiee, gkree et 6valube B l'echelon regional, ou bien est indispensable h des 

fins regionales: ou encore ni l'artivitb es t  un k l k n t  rCgiona1 essrrrtitrl d'une acclvLLi2 

interregionale ou mondiale. 

c) Les activites interregionales sont indiqu6es si den hesnins analogues ont 6t& iden 

tifibs dans un certain nombre de pays de differentes regions B la suite d'un processus 

rationnel de programmation; s i  l'activite consiste 3 faciliter ou appuyer une cooperation 

technique entre pays de diffkrentes regions et si sa poursuite est de nature beaucoup 

faciliter la realisation des objectifs du programme; si, pour des raisons d'bconomie, le 

cadre interregional parart nvant-ageux pour la mise en comnun dc certaines ressources, par 

exemple lorsqu'il s'agit de fournir aux rkgions des services consultatifs rares et spdcia- 

lisks; si l'activitg implique une planification, une gestion et une evaluation 81'6chelle 

mondiale; ou encore si l'activite est necessaire P la coordination mondiale de l'action 

sanitaire et B la coordination centrale avec les programmes d'autres institutions 

intornationalas.  
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i i i )  C r i t e r e s  de r e s sou rces  pour l e s  a c t i v i t e s  p r o g r m a t i q u e s  

a )  Les a c t i v i t e s  progrannnatiques peuvent s t r e  mises s u r  p ied  e t  poursuiv ies  de facon s a t i s -  

f a i s a n t e  p a r  l e s  E t a t s  Membres B un coQt q u ' i l s  peuvent assumer. 

b )  Les a c t i v i t k s  progrannnatiques son t  s u s c e p t i b l e s  d ' a t t i r e r  des  r e s sou rces  e x t e r i e u r e s  

d ' o r i g i n e  b i l a t e r a l e ,  m u l t i l a t 6 r a l e  ou non gouvernementale, a l l a n t  3 des  s t r a t C g i e s  b i en  

d6f i n i e s  de l a  sant6  pour tous, p a r t i c u l i s r e m e n t  dans les pays en d6veloppement , mais dgalement 

en fonc t ion  de ce que 1'OMS a  besoin pour appuyer de  t e l l e s  s t r a t b g i e s .  

5 .3  Approches 

Dans ce  programme gene ra l  de t r a v a i l ,  on en t rnd  p a r  "approctia" url u~uyerl r l ' a ~ t e l n l l r e  url 

@ o b j e c t i f ,  ce moyen d t a n t  e x p r l d  en termes ggneraux. 11 e x i s t e  d i v e r s  moyens d s a t t e i n d r e  l e  

&me o b j e c t i f  e t ,  pour b i en  f a i r e ,  il f a u d r a i t  examiner chacun d 'eux  separbment, pu i s  en 

l i a i s o n  avec d ' a u t r e s ,  a f i n  de  c h o i s i r  l a  combinaison l a  p lu s  e f f i c a c e  e t  l a  moins coGteuse. 

Ce r t a ines  approches permet tant  d ' a t t e i n d r e  l e s  o b j e c t i f s  s a n i t a i r e s  s e  s i t u e n t  en dehors du 

s e c t e u r  de l a  santg ;  pa r  exemple, l a  cons t ruc t ion  de logements ou l e s  t ravaux d'amknagement qui  

e l iminen t  l e s  f a c t e u r s  6cologiques  responsables  de c e r t a i n e s  maladies.  

Dans l e  s e c t e u r  meme de  l a  s an t6 ,  on d ispose  d ' u n  l a r g e  d v e n t a i l  d 'approches.  Compte tenu 

de son c a r a c t e r e  i n t e r n a t i o n a l  e t  de  l a  modic i te  de s e s  moyens, lsOMS ne peut  avo i r  r ecour s  B 

t o u t e s  c e s  approches, mais e l l e  s ' e f f o r c e  d ' e l a r g i r  l ' a r s e n a l  conceptue l  e t  l e  r e g i s t r e  tech- 

nique e t  g e s t i o n n a i r e  dont  e l l e  d ispose  pour pa rven i r  & s e s  f i n s .  E l l e  s e  t rouve  dans une 

s i t u a t i o n  eminemment f avo rab le  pour promouvoir une a c t i o n  p o l i t i q u e  i n t e r n a t i o n a l e  c n  favcur 

de l a  s an tk ,  encourager d ' a u t r e s  s e c t e u r s  soc iaux e t  6conomiques B a g i r ,  e t  coordonner l a  

m b i l i s a t i o n  e t  l ' u t i l i s a t i o n  de r e s sou rces  e x t e r i e u r e s  au p r o f i t  de l a  s an t e .  

Le septieme programne genOral de t r a v a i l  m e t t r a  p lus  pa r t i cu l i e r emen t  l ' a c c e n t  s u r  deux 

approches de  c a r a c t e r e  gCnbra1, 1 s a v o i r  l a  coo rd ina t ion  e t  l a  coopera t ion  technique.  Ces deux 

approches,  i n d i s s o c i a b l e s  de  l ' e s s e n c e  m$me du r 6 l e  que s a  Cons t i t u t i on  confere  B 1'OMS en 

m a t i a r e  de s an t e  A l ' g c h e l l e  i n t e r n a t i o n a l e .  n e  peuvent en aucun cas  Gtre  cons iderees  comme 

Ctant  d i s t i n c t e s .  Bien au c o n t r a i r e ,  l ' a p p u i  q u ' e l l e s  peuvent s e  p r s t e r  rgciproquement f e r a  

p a r t i e  de  chaque programme, comme en temoigne l a  r 6 s o l u t i o n  WHA34.24 s u r  l a  s i g n i f i c a t i o n  de 

l ' a c t i o n  de santb  i n t e r n a t i o n a l e  que 1 ' 0 ~ s  mene par  l ' i n t e d d i a i r e  de l a  coordina t ion  e t  de 

l a  coopera t ion  technique .  L ' u t i l i s a t i o n  in terdependante  de c e s  deux approches peut  s e  resumer 

en 11cx6cution du r s l c  dc coo rd ina t ion  c o n s i s t a n t  9 dKfinir collect iveanent  ct h defendre  l a  

p o l i t i q u e  s a n i t a i r e  i n t e r n a t i o n a l e ,  e t  du r61e de  coopera t ion  technique c o n s i s t a n t  3 oeuvrer  

avec l e s  pays en  vue de l ' a p p l i c a t i o n  de  c e t t e  p o l i t i q u e .  C ' e s t  au regard  de l a  miss ion  excep- 

t i o n n e l l e  qui  l u i  e s t  con f i ee  dans l a  C o n s t i t u t i o n  que l ' a c t i o n  i n t e r n a t i o n a l e  menee par  1 ' 0 ~ s  
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prend tout son sens. En effet, l'organisation a Bte creee pour Otre le proche partenaire sani- 

taire international de chaque Etat Membre - en fait une sorte de prolongement international de 
chaque secteur sanitaire national - et lBexpression collective des aspirations et des activites 
de tous les Membres en matiere de santd. L'OMS se veut B la fois une base neutre permettant aux 

Etats Membrcn dc prendre des ddrisiul~s ~011ec~ives SUr les politiques, les doctrines et les 

programmes de sant6, et un instrument qui leur permette de collaborer avec leur Organisation 

de m h e  qu'entre eux la mise en pratique de ce qu'ils ont decide collectivement. C'est dans 

cette conjugaison d'une coordination des affaires sanitaires B l'bchelle mondiale et d'une 

cooperation dans l'utilisation des fruits de cette concertation que reside le caractere excep- 

tionnel du r6le de l'OMS en matiere de santb internationale. 

Les caracteristiques distinctive8 de la coordination -t de In coop6ration tcchniquc, et 

les differentes fasons dont elles s'bpaulent mutuellement, sont illustrees de fa~on plus • 
detaillee dans les paragraphes qui suivent. 

a) Coordination 

La premiere des vingt-deux fonctions constitutionnelles de llOrganisation est "d'agir en 

tant qu'autorite directrice et coordonnatrice dans le domaine de la sante des travaux ayant un 

caractere international". Si la coop6ration technique de 1'OMS est essentiellement un processus 

d'action dans les deux sens entre l'organisation et ses Etats Membres, sa fonction coordonna- 

t r i c e  ~tnr 10 plan de In oantC internationale s r  leallse principalement par l'action collective 

de ses Etats Membres au sein de l'Assembl6e de la Sante, du Conseil et des comites regionaux, 

avec l'appui du Secretariat, ainsi que le prescrit la Constitution. Ces structures peuvent 

compter sur toute une serie de dcanismes qui fournissent des services scientifiques, tech- 

niques et administratifs, dont 1'OMS coordonne la production ou la synthese B l'echelle plane- . 
t a i r e .  L'rppli~atLu~z, p a  les LtaLs Membres, des politiques et des principes qu'ils ont adoptes 

collectivement au sein de l'OMS, illustre bien l'acceptation volontaire du r81e directeur de 

1'0rganisation sur la scene de la .$ante mondiale. Ce r81e exprime l'autoritb direc tr ice  at 

coordonnatrice de l'OMS, fonction qu'elle n'est en mesure d'assumer que grace a l'action 
collective de ses Etats Membres. 

Coordonner suppose une direction pouvant apporter, au bon moment et au bon endroit, des 

solutions aux problPmes avec des moyens appropries en quantite et en qualit&.' I1 entre donc 

dans les fonctions de coordination de 1'OMS d'identifier de par le monde les problemes de sante 

qui dritent un rang eleve de priorit6 et pour la solution desquels une action internationale 

OMS, Actes officiels, N" 233, 1976, annexe 7, p. 7 3 .  
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e s t  necessa i re .  Les so lu t ions  adequates comprennent l a  formulation de p o l i t i q u e s  s a n i t a i r e s  e t  

i n t e r n a t i o n a l e s  socialement appropriees,  l a  d e f i n i t i o n  de p r inc ipes  suscep t ib le s  d'une adapta- 

t l o n  loca le ,  pour 1 ' l ~ t ~ e r p r g L a L l u ~ ~  d r s  p u l i t i q u r s  rt  l a  mise au po in t  de s t r a t t g i c a ,  dc plnno 

d ' ac t ion  e t  de programmes in ternat ionaux donnant e f f e t  B ces po l i t i ques .  E l l e s  comportent 

Bgalement l a  r e a l i s a t i o n  d 'un accord su r  l e s  p r i o r i t e s  d 'execution.  A l l a p p u i  de ces  t h h e s ,  

l a  fonction coordonnatrice de 1'OMS comporte l a  promotion de l a  recherche e t  du developpernent 

en mat iere  de sante ,  e t  l a  d e f i n i t i o n  des bases s c i e n t i f i q u e s  e t  techniques des progranrmes de 

sante  y  compris c e l l e s  d 'e ta lons  e t  de normes. Uans c e t t e  perspecr ive ,  e l l e  recense l e s  buts  

mondiaux de recherche l e s  p lus  importants e t  encourage l ' e f f o r t  c o l l e c t i f  des chercheurs l e s  

p lus  q u a l i f i e s  pour a t t e i n d r e  ces  o b j e c t i f s .  C ' e s t  dans l e s  pays que s e  s i t u e  principalement 

l e  v r a i  l i e u  des a c t i v i t e s  de l'OMS, son ac t ion  B d ' au t re s  niveaux s 'accompl issant  pour sou ten i r  

l e s  e f f o r t s  des pays. Pour ce  qu i  e s t  du "bon moment1', c e l a  suppose une approche longue vue. 

Dans l e  cadre de s a  fonct ion coordonnatrice,  l ' o rgan i sa t ion  s ' e f f o r c e  de f a i r e  concorder 

les besoins des uns e t  ressourcer des a t ~ t r e s  e t  de mohi l i ser ,  d e  r a t i o n a l i s e r  e t  d ' a s su re r  en 

consequence l e  t r a n s f e r t  i n t e rna t iona l  des ressources .  E l l e  s'emploie egalement B renforcer  l e s  

r e l a t i o n s  avec l e s  organisa t ions  in t e rna t iona les  non gouvernementales oeuvrant dans l e  sec teu r  

de l a  sante .  En ou t re ,  e l l e  col labore  au niveau i n t e r n a t i o n a l  avec d ' a u t r e s  sec teu r s ,  A l ' i n t 6 -  

r i e u r ,  e t  B l ' e x t e r i e u r  du systeme des Nations Unies, en vue du developpement s a n i t a i r e  e t  

soclo-~cunomlque. 

Un aspect  important de l a  fonct ion coordonnatrice de 1'OMS e s t  l e  t r a n s f e r t ,  au niveau 

mondial, d ' informat ions  s a n i t a i r e s  v a l i d e s ,  l lOrgan i sa t ion  Btant l e  t e r r a i n  neu t re  qu i  absorbe, 

d i s t i l l e ,  syn the t i se  e t  d i f f u s e  des informations ayant une va leu r  p ra t ique  pour l e s  pays. De 

l a  s o r t e ,  e l l e  peut fou rn i r  au monde une appr6cia t ion ob jec t ive  de ce q u i  e s r  reellemenr u t i l e  

au developpernent de l a  sante ,  e t  e l l e  e s t  en mesure de d e f i n i r  l e s  problemes de san te  qu i  n ' o n t  

pas encore trouve de reponse s a t i s f a i s a n t e .  E l l e  a  Cgalement un r 6 l e  important B jouer en ce 

q u i  concerne l lemploi  adequat de c e t t e  information. Ce de rn ie r  aspect  f a i t  p a r t i e  des fonc t ions  

de cooperation technique de 1'OMS e t  l a  complementarit6 de ces deux v o l e t s  du t r a n s f e r t  d ' i n fo r -  

mations i l l u s t r e  bien l a  na tu re  reciproquement benefique des deux grandes fonct ions  de coordi- 

na t ion e t  de cooperation technique.  

b) Cooperation technique 

La cooperation technique suppose l ' a c t i o n  commune e n t r e p r i s e  par  l e s  E t a t s  Membres qu i  

cooperent en t re  eux e t  avec 1'OMS pour a t t e i n d r e  l eu r  but commun, qui e s t  d'amener tous  l e s  

peuples au niveau de san te  l e  plus e leve  poss ib le ,  e t  en p a r t i c u l i e r  l ' o b j e c t i f  de l a  sant6  

pour tous  d ' i c i  l ' a n  2000. Le mei l leur  moyen pour l e s  E t a t s  Membres d ' a t t e i n d r e  ces  o b j e c t i f s  

e s t  de met t re  en oeuvre l e s  po l i t i ques  e t  s t ra tPgier ,  db f in ie s  collectivement 3 l'Oi4S. L a  coop&- 

r a t i o n  technique se  c a r a c t e r i s e  par une a s soc ia t ion  B p a r t  e n t i e r e  des p a r t i e s  cooperantes,  
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s'agissant des pays en d6veloppemenr come des pays ddvelopp6s, de 1'OMS et, le cas echeant, 

des autres organisations intergouvernementales bilaterales et multilaterales et organisations 

non gouvcrncmcntilles qui panticipar~l A la cooperation rechnlque, dans le respect du droit sou- 

verain de chaque pays d'blaborer son propre systhe et ses propres services de santi? nationaux 

de la mani&re qu'il juge la plus rationnelle et la plus conforme 3, ses besoins; il s'agit aussi 

de mobiliser et d'exploiter cette fin toutes les ressources internes aussi bien que bilat6- 

rales et autres et, dans ce but, de faire usage du soutien scientifique, technique, humain, 

mareriel, informationnel et autre fourni par 1'OMS et les autres partenaires qui participent 

au d6veloppement sanitaire. Les parties cooperantes ont la responsabilite mutuelle d'execurer 

les decisions et engagements pris d'un commun arrnrd,  d'Prhanger leurs donn6es d'cnp8ricncc, 

d16valuer les rCsultats, qu'ils soient positifs ou nhgatifs, et de diffuser les informations 

ainsi obtenues pour qu'elles puissent etre mises ii profit par taus. 

I1 existe quatre types interdependants de cooperation technique, qui constituent un tout 

nrgnnique. L e u r s  caract4ristiques Eont cxpooece ci-oprPs : 

La coopCrarion technique entre 1'OMS et ses Etats Membres est une approche en vertu de 

laquelle les Etats Membres cooperent avec leur Organisation en se servant d'elle pour dkfinir 

et rgaliser les objectifs de leur politique sanitaire et sociale grtce ii des programmes de 

aantd dbtenninCs ell IuncLiurl LIE leurs besolns er vlsant B les faire progresser vers l'auto- 

responsabilite en matiere de developpement sanitaire. Le rale de 1'OMS en matiere de coopera- 

tion technique avec ses Etats Membres consiste donc ?i appuyer Le developpement sanitaire natio- 

nal qui a 6t6 defini dans les pays et par les pays en accord avec les orientations adoptees 

collectivement B I'OMS. 

La cooperation technique entre pays en d6veloppement (CTPD) designe la cooperation entre 

deux ou plus ieurs  pays en d6velopperneat.' Ellc viac le dtveloppement sccial  et 6conomique et 

s ' inscrit dans l'ef fort de ces pays vers I '  autoresponsabilitd individuelle et collective. La 

Conference des Nations Unies sur la cooperation technique entre pays en developpement, qui 

s ' e s t  tenue B Buenos Aires pendant le deuxieme semestre de 1978, a estim6 que le programme CTPD 

Btait un element vital pour lancer, klaborer, organiser et promouvoir la coopiiration entre pays 

~ I L  d~veloppemen~ a1111 qu'lls pulstieni creer, acquerlr, adaprer, rransferer et reunir connais- 

sances et donnees dSexp6rience 21 leur mutuel avantage et parvenir l'autoresponsabilite natio- 

nale et collective qu'exige leur dgveloppement social et economique. Dans le domaine de la 

sant6, la CTPD signifie que chaque pays examinera ses propres besoins, £era L'inventaire de ses 

Du fait que la coopgration technique, et en particulier la CTPD, sont des approches 
essentielles qui doivent gtre appliquhes dans tous les programmes, elles ne sont pas mentionnees 
expressement dans chaque programme dbcrit au chapitre 7, afin d'eviter des rgphtitions. 
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ressources et de ses possibilites et, par des discussions et des accords avec les autres pays 

interesses, proposera des moyens d'echanger et de transferer certaines ressources se pretant B 

des nctivit6s de coopCrntion ct h dco cntrcpriaca communes. I1 pourra s'agir, par exemple, de 

production, d'acquisition et de distribution de medicaments essentiels et d'equipements medi- 

caux, de mise au point d'une technologie bon march6 pour l'approvisionnement en eau et 1'6limi- 

nation des dechets, de programmes comuns de formation pour le developpement des personnels de 

sante, et la recherche concertee. Si le financement des activites de CTPD doit incomber, pour 

l'essentiel, aux pays eux-m@mes, 1'OMS peuc cependanr prendre B sa charge certains frais neces- 

saires pour faciliter de telles activites. Dans le domaine de la sante, la CTPD n'implique pas 

necessairement la participation de 1'OMS. Celle-ci a cependant le devoir de soutenir les 

efforts de cooperation sanitaire des pays et elle le £era chaque fois que l'occasion se prdsente 

et que les pays interesses souhaitent la participation de 1'OMS. En fait, le soutien apporte 

aux efforts de cooperation des pays doit constituer la base des activitds inter-pays de 1'OMS. 

I1 convient aussi de faire mention de la cooperation technique entre pays developpes pour 

laquelle 1'OMS demeure un catalyseur actif pour toute une sCrie de problknes de sante qui 

interessent particulierement ces pays. Cette cooperation revet souvent la fonne d'activites 

inter-pays executees sous l'egide de 1'OMS P un coot minimal pour elle. L'OMS entretient &gale- 

ment des relations techniques avec des groupements geopolitiques de pays developpds, tels que 

le Conseil d'nssistoncc Cconomiquc mutucllc (CUM) ct In Comunaut6 economique europeenne(CEE). 

Enfin, un quatrilme type de coopbration technique dans le domaine de la sant6 est la 

cooperation technique entre pays developpes et pays en developpement. Cette coop6ration est 

l'un des aspects de l'action sanitaire internationale depuis de nombreuses decennies mais, 

rale pour le developpement sanitaire qui est conforme aux principes du nouvel ordre economique 

international. 

L'Organisation continuera B recourir B des approches bien etablies, telles que la formula- 

tion de normes et de specifications et l'elaboration, l'adaptation, l'application et le trans- 

fert de mCthodes et techniques appropriees qui repondent aux preoccupations sociales des pays. 

A cette fin, elle s'emploiera B largement promouvoir la recherche scientifique, qu'elle soit 

de caractere biomedical ou psycho-social, et elle s'efforcera d'encourager la collaboration 

entre les chercheurs des institutions nationales, contribuant ainsi P constituer un potentiel 

national et des infrastructures nationales de recherche. La technologie utilisee en medecine et 

en sant6 publique sera evaluee et des efforts seront faits en vue de parvenir B une technologie 

pour lo cant6 qui convicnne & des pays dont les caract&ristiques socio-Bconomiquos at 6pidBmio- 

logiques sont differentes. 
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LOOMS continuera B promouvoir sur le plan international une meilleure comprehension des 

notions qui president aux strat6gies de la sante pour tous d'ici l'an 2000 et des systknes de 

sant6 fond66 sur les soins de sante primaires, et elle offrira en permanence une tribune pour 

la formulation de nouvelles politiques internationales en matiere de developpement sanitaire ' 

~t social. Une approche connexc sera la collaboration avrc d'autres organisations et institu- 

tions B cet effet, en particulier dans le contexte de la nouvelle Strategic internationale du 

Developpement pour la troisikne Decennie des Nations Unies pour le Developpement en vue d'ins- 

taurer et de maintenir le Nouvel Ordre economique international. La collaboration avec les 

organisations non gouvernementales sera dlargie et approfondie. 

Voici quelquea exemples des approches qui pourraient ?tre envisagees au niveau des pays. 

I1 convient de souligner encore une fois qu'il s'agit fondamentalement d'amener les gou- 

vernements B faire de 1'OMS leur partenaire agissant pour les questions de sante en executant 

individuellement les politiques adoptees collectivement B 1'OMS. Cela sous-entend en particulier 

l'utilisation de la stratdgie mondiale de la sant8 pour tous en l'an 2000, emanation des stra- 

tegies regionales et nationales q t t i  a bt4 adoptbe collectivemcnt 1 1'Assemblbe mondiale de la 

Sant6, afin d'elaborer et de mettre en oeuvre les strategies nationales en vue de la sante 

pour tous. 

Cela suppose que l'on utilise les ressources de 1'OMS pour promouvoir des programes per- 

tinent~ 'P tondant  a l'ensemble dd pays et gCnCrotcuro J'urlr croissance auto-encretenue, des 

Infrastructures sanitaires reposant sur les soins de sante primaires, une technologie et des 

solutions de substitution psycho-sociales qui conviennent B la situation du pays concern&, 

l'action intersectorielle requise et une participation comunautaire adequate B la conception 

et B la direction du systsme sanitaire. De cette description, il ressort clairement qu'il faut 0 
pr iv i l eg ier  l a  mise au point r L  le fonctionnement d'activites nationales de developpement sani- 

taire d'ob il ressort B l'evidence que "le gouvernement ex€cute1'. Toutefois, ledit gouvernement 

peut tree. bien soubaiter gue 1'0% collabore ktroitement B la planification et B la m i s e  en 

oeuvre de certaines de ces activitds, et 1'OMS peut meme accepter de participer intensbent B 

l'ex6cution de certaines d'entre elles, pendant leur phase initiale et jusqu'au moment 031 le 

personnel national et d'autres moyens nationaux pourront integralement prendre le relais, B 

condition que cette collaboration fasse partie inregrante de l'execution par le gouvernement et 

ne la sape pas. 

Outre l'execution par le gouvernement de programmes de sante nationaux B la planification 

ou B l'exbcution desquels 1'OMS a collabor6, il faut que du personnel national specialis6 dans 

les questions sanitaires eT connexes participe plus largement aux activitds de 1'OMS aux 

niveaux rCgional rr mnnAial, et que 1'6change de peroonnela et  d'experts saniLairrs naLionaux 

s'effectue sur une plus grande echelle. 
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La formulation de politiques, de strategies et de plans d'action sanitaires nationaux est 

l'une des conditions essentielles de toute action de promotion de la sante. Le soutien mgthodo- 

logiqua devra B ~ r e  rcriLuucG dans ce colitexte et l'utilisation d'un processus gestionnaire 

approprid pour le ddveloppelnent sanitaire national et la recherche sur les systPmes de santg 

correspondante revGt une grande importance a cet egard. Une l6gislation est souvent ndcessaire 

pour donner effet aux strat6gies sanitaires nationales. 

t 
Pour assurer Le succes de ces strategies, 11 est capltal de promouvoir la parrlclpatlon de 

la collectivitb a l'dlaboration et au contr6le de ces programmes ainsi que la ddlegation des 
competences et des pouvoirs aux collectivittis, afin de leur permettre d'organiser leurs propres 

soins de santb primaires ou certains de leurs elements. L'gducation pour la santg et la diffu- 

sion d'informations sanitaires B l'intentian du public sont indispensables si l'on veut inciter 

les gens ?I se prdoccuper davantage de leur propre sante et les milieux politiques B rgsoudre * lea problhes de sante. Or, cette information a souvent un caractere inexact et sensationnel. 

L'OMS r f e v r a i t  a i r l e r  r l a v a n t a p  1-c ministbr~e de  la cant6 A fni~mir ally eranda moyens d'infnr- 

mation des renseignements sur la sant6 qui soient B la fois exacts et motivants. 

Non moins importante est la promotion d'une action intersectorielle grace B la cooperation 

entre les ministeres de la santb ou autoritds analogues et d'autres ministgres intkressgs, par 

exemple en constituant des conseils nationaux de la sane6 plurisectoricls ou des comitds inter- 

ministeriels, en organisant une collaboration entre les ministeres de la santb et les autres 

ministeres et secteurs compdtents. L'OMS s'attachera tout particuligrement B collaborer avec 

les pays pour mettre au point des mesures de promotion de la santd dans d'autres secteurs : 

politique, social, economique, culture1 ou educatif. On aura recours au maximum aux personnels 

et aux inst1tutlons du secteur de la sante et des autres secteurs. 

L'octroi de bourses d1&tudes et d'une aide aux cours et btablissements de formation a 

toujours un r81e important B jouer dans la formation des personnels de sante nationaux. Pour 

Stre efficace, il doit s'inscrire dans des plans nationaux coherents de d6veloppement des per- 

sonnels de sant6 qui soient fondes sur les besoins des services de sante. La fonction de 

consultation externe a change de nature B mesure que l'assistance technique cbdait la place B 

la coopgration technique. Chaque fois qu'une consultation externe est ngcessaire, elle devrait 

revs tir la forrne d'une 6tude entreprise de concert avec l'adminis tration ou 1' institution sani- 

taire nationale intgressbe et utilisant des informations valides produites par 1'OMS ou 

adoptkes collectivement B llOMS. 

Lec autoritdo ~onitoires nationales, les in~titutions et lee 6pdciiIli~teE scicntifiques 
I 

seront largement consult6s afin de recenser les besoins en matiPre de recherche et seront 

sblectivement invitbs ?I collaborer B la poursuite des travaux correspondants. Etant donne qu'il 
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importe de reduire le decalage qui se produit entre les decouvertes scientifiques ou tech- 

niques et leur application pratique, 1'OMS veillera tout particulierement & ce que les infor- 

mation qu'e l l e  a recueillies au sujet dcs progrCs scicntifiques r~ techniques soient largemnt 

diffusees dans les pays en vue d'une application 6ventuelle. 

L'importance d'une collaboration avec d'autres organisations et institutions au niveau des 

pays aussi bien qu'aux echelons regional et central s'impose de plus en plus. Une telle colla- 

bolatiun 2 l'echelon local devralt permettre de mieux canaliser l'attention et les ressources 

de ces organisations vers des programmes de sante prioritaires & l'echelle nationale. La cana- 

lisation d'autres ressources vers les activites prioritaires nationales, rPgioneles et mon- 

diales decel6es dans le cadre des strategies de la sant6 pour tous d'ici l'an 2000 peut 6tre 

l'une des approches les plus efficaces de l'organisation pendant la periode d'exhcution du 

septieme programme general de travail puisqu'il est admis que la plupart des pays en d8veloppe- 

ment eprouveront des difficultes & financer sur leurs ressources propres les programmes et 

plans d'action emanant de leurs rtratbei-s. 

5.4 Liste ordonnee des programes 

Le programe general de travail offre un canevas de construction du programme global de 

I'Organisation qui est con~titu6 d'un certain nombre de prugraxmms specifiques consisranr chacun 

en un ensemble structure d'activites orientees vers la realisation d'objectifs determines. I1 

est possible de grouper les activites en ensembles plus restreints ou plus vastes et de quali- 

fier de "programme" n'importe lequel de ces ensembles. I1 reste B definir la "taille optimale" 

d'un programme de telle sorte qu'il soit suffisamment puissant pour avoir un effet, sans cepen- 

J ~ U L  l'e~rr Lrop pour demurer maniable. Cette definition est arbitraire. Si besoin est, des 

programmes analogues peuvent 6tre groupes sous des rubriques ayant une portbe plus vaste. En 

outre, la totalite des programmes articules conformement 1 la description qui precede s'appelle 

une "liste ordonnee des programes". Les principaux programmes du septikme programme general de 

travail ont Bt6 classes de cette fafon. Une telle liste sera utilisee non seulement pour le 

programme general de travail, mais aussi par la suite pour tous les elements du processus 

gestionnaire OMS : programmes & moyen terme, budgets programes, contrSle financier, evaluation 

et soutien informationnel. ainsi 4u1& certaines fins adminiqtrativ-s. 

Bien qu'on ne puisse imposer aux pays aucun modale universe1 de systkme de sante, la liste 

ordonnee des programmes adoptee pour le septieme programe general de travail reflBte un modele 

generalis6 de soutien des systkmes de sante nationaux, structure de manikre & faciliter la 

mise en place et le fonctionnernent de o y s t h e s  de sant6 reposant sur lcs soins de aantC pri- 

mires, dans le droit fil du rapport d'Alma-Ata et de la strategic mondiale de la sante pour 
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tous d'ici l'an 2000. En outre, le modele comporte des programnes propres B la gestion de 

1'OMS. La liste ordonnee comprend quatre grandes catCgories articulees entre elles : 

- direction, coordination et gestion, 

- infrastructure des systemes de santP, 
- science et technologie de la sante, 

- appui aux programmes. 

line Btroite interaction s'operera entre ces programmes, si besoin est. en vue d'aider les 

pays B se doter de systemes de santC complets reposant sur les soins de santd primaires. 

a Ces categories de programmes auront essentiellement les fonctions suivantes. 

Direction, coordination ct gestion : dane cette cntdgorie sa rangaront la formulation de 

la politique de 1'OMS et la promotion de cette politique aupres des Etats Membres et des 

grandes instances internationales de caractere politique, social et economique, ainsi que le 

ddveloppement, la coordination et la gestion du programme general de l'organisation. 

Infrastructure des svsLL-a Je sante : il s'agira ici de l'instauration de systhes de 

sante complets fondes sur les soins de sante primaires et les reformes politiques et sociales 

correspondantes, avec un haut degre de participation de la collectivitd. Cette fonctionportera 

sur : 

- la creation, le renforcement progressit, l'organisation et la gestion operationnelle de 
l'infrastructure des systgmes de sant6, y compris le personnel necessaire, grace 2 

l'application systhtique d'un processus gestionnaire bien dCfini et B des travaux de 

recherche connexes sur les systkms de sante, et sur la base des informations les plus 

valables dont on dispose; 

- l'execution de progrmes bien definis entrepris B l'echelle d'un pays; 

- l'assimilation et l'application des technologies appropriees qui font partie de ces 
programmes; et 

- le contrale social du systeme de sante et de la technologie dont il se sert. . 
Puisque les principes pennettant de mettre sur pied des systems de santd reposant sur 

b les solns de sanw prlmalrrs orrL 6 L 6  L ~ ~ ~ L ~ ~ I L ~ L L L  enplicit6s dans le rapport d'Alma-Ata ct lo 

stratCgie mondiale de la santd pour tous, on s'attachera desormais avant tout, dans le 

septieme programme general de travail, B appuyer le renforcewnt des infrastructures de ces 
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systemes nationaux de sante B defaut de quoi les strategies nationales de la sante pour tous 

demeureront lettre morte. Ceux qui s'occupent d'autres programmes ne devront donc jamaiZ; perdre 

dc vuc la posaibilitd Lrclruique, sociale ec economique de ies faire exbcuter par l'intermd- 

diaire de l'infrastructure sanitaire. 11s devront le faire en Ctroite consultation avec les 

responsables des programmes d'infrastructure sanitaire car celle-ci ne peut se borner 3 etre % 

un simple receptacle passif de programmes de sante et de technologies utilisCes pour ceux-ci. 

D' ailleurs , en derniere analyse, c' est B 1' infrastructure qu' il appartiendra d'executer ces 
I 

programmes et d'appliquer les technologies. Aussi faut-il llimpliquer activement dans la prepa- 

ration de programmes d'ampleur nationale et leur confier l'initiative de fondre les diffdrents 

programmes en un systeme unifie. Les programmer rle 1'OMS s'attnoheront ca~cntiellemcnt ;l lavo- 

riser et B appuyer le processus. 

Science et technologie de la sante : c'est l'association de methodes, de techniques et de 

materiels, ainsi que des recherches necessaires I les faire progresser, qui constitue le 

contenu &me d'un systbrne de sant6.  Lea programcs de science et dr Le~hnologle de la sante 

porteront sur : 

- le recensement des technologies qui sont suffisamment appropriges pour dtre intCgrees 
dans l'infrastructure du systLme de santC; 

- les recberches necessaires pour adapter ou developper les technologies qui ne sont pas 
encore suffisamment appropriees pour Gtre appliquees; 

- ie transfert de technologies appropri6es; 

- la recherche de substituts psycho-sociaux aux technologies; et 
- les aspects connexes du contr6le social de la science et de la technolonie de la santc. 

Ces progro-cs comporteront durlc 2 un haur. degre des travaux de recherche scientifique 

tres divers visant A verifier, B engendrer et B appliquer des connaissances et ils comprendront 

le recensement et la definition de normes et de specifications. Du fait que l'identifiratian. 

l'elaboration, le transfert et l'application d'une technologie appropriee feront partie intd- 

grante de chaque programme, il n'y aura pas de programme distinct de "Technologic approprice 

pour la aauLBt'. 

Appui aux programmes : il s'agira du soutien apporte aux progr~mm-s s u r  les plane rnotCric1 

et financier ainsi que sur les plans de l'information, de l'organisation et de l'administration. 
. 

La liste ordonnee des programmes, qui indique dans quel ordre les programmes seront prc- 
1 

sentes dans le budget programme, est jointe en annexe. 


